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La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) 
est l’organisme national responsable de l’habitation au Canada, 
et ce, depuis plus de 60 ans.

En collaboration avec d’autres intervenants du secteur de
l’habitation, elle contribue à faire en sorte que le système canadien
de logement demeure l’un des meilleurs du monde. La SCHL aide
les Canadiens à accéder à un large éventail de logements durables,
abordables et de qualité, favorisant ainsi la création de collectivités
et de villes dynamiques et saines partout au pays.

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, veuillez
consulter le site Web de la SCHL à l’adresse suivante :
www.schl.ca

Vous pouvez aussi communiquer avec nous par téléphone, 
au 1-800-668-2642, ou par télécopieur, au 1-800-245-9274.

De l’extérieur du Canada : 613-748-2003 (téléphone); 
613-748-2016 (télécopieur).

La Société canadienne d’hypothèques et de logement
souscrit à la politique du gouvernement fédéral sur 
l’accès des personnes handicapées à l’information. 
Si vous désirez obtenir la présente publication sur des
supports de substitution, composez le 1-800-668-2642.
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Un message de Karen Kinsley,
présidente et première dirigeante de la Société canadienne d’hypothèques et de logement

C’est un grand plaisir pour moi de présenter L'Observateur du logement au Canada 2009,
la publication-phare de la Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL).
Cette 7e édition de L'Observateur dresse un bilan détaillé des conditions et 
des tendances en matière de logement au Canada et traite des principaux facteurs qui 
les influencent.

Cette année, L’Observateur aborde plusieurs sujets spéciaux. Ainsi, on y retrouve un
examen détaillé du logement abordable, accompagné de nombreux exemples d'initiatives
dans ce domaine. On y décrit comment, sur une variété d’aspects, les Canadiens
bénéficient du logement abordable – meilleure santé, durée de vie prolongée, accès élargi
aux ressources et aux possibilités offertes dans les collectivités.

On y trouve également des projections à long terme sur l’évolution des ménages au
Canada, dans le chapitre Facteurs démographiques et socio-économiques influant sur la
demande de logements. Comme les ménages représentent la portion la plus importante
de la demande de logements, ces renseignements statistiques s'avéreront précieux pour 
les urbanistes, les chercheurs et les décideurs intéressés par la question du logement 
et des collectivités.

Le chapitre L’eau : pour des collectivités saines et durables, qui décrit surtout les liens entre la planification urbaine et le bien-être
des habitants, met l'accent sur l’aménagement urbain axé sur la conservation de l’eau et les mesures d’économie de l’eau.

En outre, L’Observateur 2009 fait le point sur les initiatives de la maison et des collectivités EQuilibriumMC de la SCHL. 
Dans le cadre de ces initiatives nationales, les secteurs privé et public mettent en commun leurs efforts afin de construire 
des maisons saines et des collectivités durables qui soient éconergétiques et écologiques tout en permettant un usage rationnel
des ressources.

Je tiens à remercier tous ceux et celles qui ont contribué à la présente édition. Nous nous efforçons de faire de L'Observateur un
guide utile et pertinent pour une foule de personnes dans les secteurs privé, gouvernemental et sans but lucratif – enseignants
et étudiants, constructeurs d'habitations et rénovateurs, professionnels du financement de l'habitation et de l'immobilier. 
Nous serons heureux de recevoir vos commentaires et suggestions sur les améliorations à apporter aux futures éditions1.

Veuillez noter que le site Web de la SCHL offre une grande variété de données statistiques sur les conditions de logement 
d'un point de vue national, régional et local. Mises à jour tout au long de l'année, ces données, qui incorporent les derniers
résultats du Recensement de 2006, sont accessibles par l'entremise de l'outil Logement au Canada en ligne (LACEL).

En tant qu’employés de la SCHL, l’organisme national responsable de l'habitation au Canada depuis 63 ans, nous sommes 
tous fiers du rôle que nous jouons en aidant les Canadiens à se procurer des logements abordables, écologiques et de qualité.
Nous espérons que L'Observateur du logement au Canada 2009 vous donnera accès à une mine de renseignements sur ce secteur
vital de notre économie.

La présidente et première dirigeante de la SCHL,
Karen Kinsley

1 Veuillez faire parvenir vos commentaires et suggestions par la poste (L'Observateur du logement au Canada, Politiques et recherche, 
SCHL, 700, chemin de Montréal, Ottawa, ON K1A 0P7) ou par courrier électronique (sbaynes@schl.ca).
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Logement abordable

� Le secteur privé, le secteur sans but lucratif et les trois
ordres de l’administration publique sont à revoir la
façon dont les logements sont produits, notamment
ceux qui sont destinés aux familles et particuliers à 
faible revenu, afin de créer des habitations qui soient
abordables et qui le demeurent à long terme.

� Un vaste éventail d’outils visant à faciliter la production
de logements abordables a vu le jour dans le secteur
privé : aide financière directe aux locataires ou aux
propriétaires-occupants sous forme de subventions,
octroi de prêts hypothécaires sans intérêt et de second
rang, mesures visant à réduire le coût global de
l’habitation à l’aide de nouvelles conceptions
architecturales, location à bail de terrains,
aménagements intercalaires, rénovation ou conversion
de bâtiments existants.

� Quantité d’organismes sans but lucratif se montrent de
nos jours plus entreprenants que jamais et cherchent à
produire des logements abordables sans s’en remettre au
soutien permanent de quelque ordre de gouvernement
que ce soit. Par exemple, Habitat pour l’humanité
repose sur le principe du partenariat selon lequel chaque
futur propriétaire fournit un apport en participant à la
construction de son habitation, aux côtés des
entrepreneurs et des autres bénévoles. Alors qu’au
départ, les activités de cet organisme se limitaient à la
construction de maisons individuelles, celui-ci a élargi
son champ d’action en forgeant des partenariats avec
des promoteurs de collectifs d’habitation.

� Certaines municipalités mettent en œuvre des solutions
variées visant à accroître l’offre de logements abordables,
qu’il s’agisse de l’adoption de politiques relatives au
logement abordable, de l’établissement de fonds
fiduciaires pour le logement, du don de terrains, de
changements de zonage, de primes à la densité, d’un
processus d’approbation accéléré et de la réduction,
voire l’élimination, des droits municipaux.

� Le gouvernement fédéral, les provinces et les territoires
encouragent et facilitent la participation d’autres
intervenants gouvernementaux et non gouvernementaux
à la création de logements abordables. Les ententes
fédérales-provinciales sont assez souples pour laisser le
champ libre à des idées novatrices et s'adapter aux
différentes contributions en argent ou en nature des
divers intervenants.

� Dans le cadre de l’Initiative en matière de logement
abordable, le gouvernement fédéral contribue, par
l’intermédiaire de la SCHL, à l’accroissement de 
l’offre de logements abordables. Au 31 décembre 2008,
plus de 41 000 logements avaient été produits grâce 
à cette initiative.

� La SCHL fournit aux propriétaires-occupants et aux
propriétaires-bailleurs offrant des logements aux
familles et aux particuliers à faible revenu un soutien
financier pour la réalisation de travaux de réparation, de
rénovation et de remise en état afin d'assurer la
pérennité du parc des logements abordables et de taille
convenable. Parmi les programmes d’aide se trouvent le
Programme d’aide à la remise en état des logements, le
Programme de réparations d’urgence, le programme
Logements adaptés : aînés autonomes et le Programme
d’amélioration des maisons d’hébergement.

Société canadienne d’hypothèques et de logement 1

Aperçu 1

http://www.schl.ca/observateur


� La SCHL soutient et favorise la création de logements
abordables par l’entremise de son Centre du logement
abordable, qui met ses conseils et son savoir-faire à 
la disposition de ceux qui désirent produire des
logements abordables. 

Facteurs démographiques et socio-économiques
influant sur la demande de logements

� Les projections de la croissance des ménages, établies
pour la période de 2007 à 2036, offrent des scénarios
qui permettent d’illustrer, en extrapolant à partir de
tendances antérieures observées pour des facteurs clés,
les effets éventuels de différentes hypothèses relatives à
l’évolution démographique et à la croissance du 
nombre de ménages au Canada.

� Au cours des 30 dernières années, l’augmentation 
du nombre de ménages, principal moteur de la
demande de logements, a été un enjeu de taille pour
l’expansion du secteur de la construction résidentielle 
au Canada.

� La taille et la structure par âge de la population
constituent les piliers de la croissance des ménages. 
De ce fait, le vieillissement de la population canadienne
au cours des 30 prochaines années aura d’importantes
conséquences sur les activités des constructeurs
d’habitations, des prêteurs hypothécaires, des
responsables des politiques gouvernementales et d’autres
intervenants sur le marché du logement.

� L’immigration a joué un rôle de premier plan dans
l’expansion démographique au Canada et elle occupera
une place grandissante au cours des prochaines
décennies au fur et à mesure qu’augmentera la
proportion d’aînés dans la population.

Évolution récente du marché de l’habitation

� En 2008, le nombre de mises en chantier d’habitations
au Canada a franchi le cap des 200 000 pour la septième
année d’affilée. Au total, 211 056 unités ont été
commencées, soit 7,6 % de moins qu’en 2007.

� Quant aux ventes de logements existants conclues par
l’entremise du Service inter-agences® (S.I.A.®), elles se
sont chiffrées à près de 434 000 unités. En raison du
tassement de la demande pendant la dernière partie de
l’année, les marchés ont retrouvé leur équilibre ou sont
devenus favorables aux acheteurs dans la plupart des
régions du pays. L’intensification de l’offre sur le marché
de l’existant, conjuguée au repli de la demande, explique
en partie la légère baisse de 0,7 % du prix S.I.A.® moyen
(303 607 $) observée en 2008.

� Les mises en chantier de logements ont augmenté à
Terre-Neuve-et-Labrador (23,1 %), en Saskatchewan
(13,7 %), en Ontario (10,2 %) et au Nouveau-
Brunswick (0,8 %), mais diminué en Alberta (-39,7 %),
en Nouvelle-Écosse (-16,2 %), en Colombie-
Britannique (-12,4 %), à l’Île-du-Prince-Édouard 
(-5,1 %), au Manitoba (-3,5 %) et au Québec (-1,3 %).

� Sur le marché relativement plus abordable des
logements collectifs, le nombre de mises en chantier
s’est élevé de 7,7 % et s’est établi à 117 854. Environ 
56 % des habitations commencées en 2008 étaient 
des logements collectifs, contre 48 % en 2007.

� Sur le marché des logements construits expressément
pour la location, le taux d’inoccupation des appartements
existants s’est établi à 2,3 % au Canada en octobre 2008,
alors qu’il avait atteint 2,6 % un an plus tôt.

� Les dépenses de rénovation ont poursuivi leur
ascension, tirées à la hausse ces dernières années par la
performance soutenue du marché de l’habitation, la
croissance de l’emploi et du revenu et le très bas niveau
des taux d’intérêt.
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Financement de l’habitation

� Le système canadien de financement de l’habitation n’a
pas été épargné par la crise mondiale, mais il a fait
preuve d’une résilience remarquable par rapport à
d’autres. La vulnérabilité des banques canadiennes 
a été atténuée par leur forte capitalisation, la faible
importance du secteur des prêts hypothécaires à risque
élevé au Canada, les pratiques prudentes de souscription
et le fait que les prêts hypothécaires ayant un rapport
prêt-valeur supérieur à 80 % doivent obligatoirement
être assurés.

� Plusieurs politiques importantes ont été mises en œuvre
au cours de l’année 2008 afin de faire en sorte que le
système canadien de financement de l’habitation
demeure solide durant cette période. Les initiatives
gouvernementales ont visé principalement à dégager des
fonds pour renforcer et protéger les marchés du
logement et le système de financement de l’habitation
au Canada.

� En octobre 2008, le gouvernement du Canada s’est
engagé à acheter au plus 25 milliards de dollars de blocs
de prêts hypothécaires assurés par l’intermédiaire de la
SCHL, afin de maintenir la disponibilité du crédit à long
terme au Canada au bénéfice des consommateurs, des
acheteurs d’habitations et des entreprises. En novembre
2008, le gouvernement a décidé de porter cette somme à
75 milliards de dollars et, dans le Budget fédéral – le Plan
d’action économique du Canada, il y a ajouté 50 milliards
de dollars. Le total des crédits consacrés à ces achats
s’élève donc à 125 milliards de dollars.

� De juillet 2007 à décembre 2008, le rendement des
obligations du gouvernment à cinq ans a diminué de
presque 300 points de base, mais le taux s’appliquant
aux prêts hypothécaires à taux fixe de cinq ans n’a perdu
que 33 points de base. Par conséquent, l’écart entre ces
deux taux a plus que doublé. Le fléchissement des taux
hypothécaires a été relativement faible parce que certains
frais de financement ont augmenté pour les prêteurs.

� L’élargissement de l’écart entre les taux fixes et variables
a fait grimper à un niveau record de 48 % le
pourcentage des emprunteurs ayant opté pour un prêt 
à taux variable lorsqu’ils ont contracté ou renouvelé 
un prêt hypothécaire pendant le troisième trimestre 
de 2008.

� En 2008, les ventes d’habitations et leurs prix ayant
baissé, l’encours du crédit hypothécaire a progressé un
peu plus lentement. Il atteignait 903 milliards de dollars
en décembre 2008 et présentait une hausse de 10,3 %
par rapport à douze mois plus tôt, alors qu’il s’était 
accru de 12,3 % à la même période l’année précédente.

� En juillet 2008, le gouvernement du Canada a annoncé
l’élargissement du Programme des Obligations
hypothécaires du Canada pour permettre l’émission de
titres d’une durée de dix ans. Grâce à cette durée, qui
s’ajoute à celle de cinq ans déjà offerte, les prêteurs
hypothécaires canadiens peuvent se procurer encore
plus facilement des fonds à faible coût.

� Même si les arriérés hypothécaires sont demeurés
exceptionnellement faibles, leur proportion annuelle
moyenne s’est accrue légèrement en 2008 (0,28 %,
contre 0,26 % en 2007). En décembre 2008, 0,33 %
des prêts hypothécaires à l’habitation octroyés au
Canada (soit 12 919) étaient en souffrance depuis trois
mois ou plus, comparativement à 0,26 % (soit 9 709)
douze mois plus tôt.

L’eau : pour des collectivités saines et durables

� Un certain nombre de provinces (Nouvelle-Écosse,
Ontario, Saskatchewan, Colombie-Britannique) ont déjà
inclus, ou sont en train d’inclure, l’économie de 
l’eau dans leur stratégie provinciale sur l’eau et leur 
code du bâtiment.

� L’aménagement urbain axé sur la conservation de l’eau
ou « aménagement à faible impact » est une forme
d’urbanisme qui tient compte à la fois des principes de
l'aménagement urbain et de ceux de la protection et de
la conservation du cycle de l'eau.

� La collecte de l’eau de pluie et la réutilisation des eaux
ménagères sont deux sources d’eau non traditionnelles
utilisées à des fins non potables dans les habitations
canadiennes (p. ex. pour la chasse d’eau des toilettes 
et l’arrosage des aménagements paysagers). Le code 
du bâtiment de l’Ontario permet maintenant la
réutilisation des eaux ménagères, et d’autres provinces
(Nouvelle-Écosse, Saskatchewan, Colombie-Britannique)
prennent des dispositions dans ce sens. 
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� Les municipalités et les propriétaires de logements
peuvent prendre plusieurs mesures pour économiser
l’eau : installation de toilettes et de pommes de douche
à débit réduit, aménagement de pelouses à faible
entretien, emploi d’appareils hydro-économes et, là où
la loi le permet, collecte de l’eau de pluie, captage des
eaux pluviales de ruissellement et réutilisation des eaux
ménagères.

� La population est de plus en plus sensibilisée à
l’économie de l’eau du fait de l’inclusion d’exigences ou
de crédits en cette matière dans les programmes
énergétiques résidentiels et dans les systèmes
d’évaluation de la performance.

� Un certain nombre d’initiatives et de normes récentes
portant sur la qualité de l’eau, la plomberie et la
performance du traitement de l’eau vont appuyer la
réutilisation de cette ressource.

Tendances récentes concernant l’abordabilité et
les besoins impérieux en matière de logement

� Grâce à la vitalité de l’économie, les conditions de
logement au Canada se sont améliorées durant la
première moitié de la présente décennie. D’après les
données tirées des résultats du recensement, la
proportion des ménages ayant des besoins impérieux en
matière de logement a diminué d’un point de
pourcentage de 2001 à 2006, passant de 13,7 à 12,7 %.
Quelque 10,3 millions de ménages occupaient un
logement acceptable ou disposaient d’un revenu
suffisant pour avoir accès à un tel logement. Cette
tendance cadre avec les estimations des besoins
impérieux en matière de logement des ménages urbains
de 2002 à 2006 fondées sur l’Enquête sur la dynamique
du travail et du revenu, qui est effectuée tous les ans.

� À l’instar de la tendance nationale, la plupart des régions
au pays ont connu une amélioration au chapitre des
besoins impérieux en matière de logement de 2001 à
2006. Les degrés d’amélioration les plus importants —
tel qu’en témoigne la baisse de la proportion des
ménages ayant de tels besoins — ont été constatés en
Nouvelle-Écosse (-3,1 points de pourcentage), au
Québec (-1,9 point de pourcentage), en Colombie-
Britannique (-1,2 point de pourcentage) et au Nunavut
(-1,5 point de pourcentage).

� La plupart des régions métropolitaines de recensement
(RMR), soit 28 des 33, ont vu la part de leurs ménages
se trouvant en situation de besoin impérieux diminuer
de 2001 à 2006. Celles qui ont enregistré une baisse
égale ou supérieure à deux points de pourcentage 
sont : Brantford (-4,5), Saguenay (-3,0), Québec (-3,0),
Halifax (-2,7), Sherbrooke (-2,5), le Grand Sudbury (-2,4),
Kingston (-2,3) et Calgary (-2,2). Parmi toutes les 
RMR, Toronto et Vancouver sont celles qui comptaient
en 2006, comme en 2001, les plus fortes proportions 
de ménages ayant des besoins impérieux en matière 
de logement, soit 19 et 17 %, respectivement.

� De 2001 à 2006, la proportion de ménages ayant des
besoins impérieux en matière de logement a diminué,
tant parmi les propriétaires que parmi les locataires.
Modeste du côté des propriétaires (-0,3 point de
pourcentage), la baisse a été plus marquée du côté des
locataires (-1,1 point de pourcentage). Néanmoins, la
proportion de locataires éprouvant des besoins
impérieux en matière de logement en 2006, soit 
27,2 %, est demeurée bien plus élevée que celle 
des propriétaires (6,3 %).

� Toutes les catégories de ménages ont vu la proportion 
de leurs membres aux prises avec des besoins impérieux
en matière de logement diminuer de 2001 à 2006. Les
plus fortes baisses ont été enregistrées chez les familles
monoparentales (-2,7 points de pourcentage) et chez les
ménages non familiaux (-2,5 points de pourcentage).
Malgré cela, c’est parmi les familles monoparentales et
les ménages non familiaux (constitués pour la plupart
d’une seule personne) que l’on a relevé en 2006 les plus
fortes proportions de ménages éprouvant des besoins
impérieux (soit 26,5 et 21,1 %, respectivement). En
2006, les ménages non familiaux restaient toujours ceux
qui étaient les plus susceptibles de se trouver en
situation de besoin impérieux en matière de logement :
ils ne représentaient que 30 % de tous les ménages, mais
formaient néanmoins près de 50 % des ménages aux
prises avec de tels besoins. 

� Bien que leur proportion ait régressé de 2001 à 2006,
passant de 16,9 à 14,4 %, les ménages d’aînés
(autrement dit, dont le principal soutien est âgé de 
65 ans ou plus) ayant des besoins impérieux en matière
de logement formaient toujours à peu près le quart
(24,7 %) de tous les ménages dans cette situation.
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� En 2006, 35,4 % des ménages d’immigrants récents
étaient mal logés. Cette proportion est inférieure de 
0,6 point de pourcentage à celle relevée en 2001, mais
plus de trois fois supérieure à celle des ménages 
de non-immigrants dans la même situation.

� Les besoins impérieux en matière de logement se sont
manifestés chez une proportion réduite de ménages
autochtones vivant hors réserve : la part des ménages
ainsi touchés est passée de 24,0 à 20,4 % de 2001 à
2006. Néanmoins, le poids démographique des
ménages autochtones vivant hors réserve au sein des
ménages ayant des besoins impérieux en matière de
logement a augmenté : de 4,8 % en 2001, il est monté
à 5,5 % en 2006.

� En 2006, les ménages à revenu faible étaient presque
cinq fois plus susceptibles (51,0 %) de se trouver en
situation de besoin impérieux que les ménages à revenu
modéré (11,2 %). Les premiers se sont heurtés à des
problèmes d’abordabilité nettement plus importants
que les seconds.

Recherche sur le logement

� La recherche sur le logement peut être décrite comme
l’étude systématique des sujets liés à l’habitation en vue
d’élargir les connaissances, de renforcer le secteur et
d’améliorer la qualité de vie. Les recherches effectuées
peuvent porter sur des questions précises, comme les
matériaux de construction ou les appareils sanitaires à
faible consommation d’eau pour les habitations, ou sur
des questions plus vastes de nature socioculturelle, telles
que l’itinérance ou les options de logement pour les
personnes âgées.

� Plus du tiers des chercheurs du domaine du logement au
Canada travaillent dans les universités. Ils couvrent une
grande variété de disciplines liées à la socioéconomie, à
la science du bâtiment, à l’urbanisme et à la conception. 

� La recherche communautaire est menée sur le terrain et
requiert des membres des collectivités une participation
active à la conception ou à la mise en œuvre des 
travaux de recherche. Il s’agit habituellement d’un
partenariat entre des collectivités ou des organismes
communautaires et des chercheurs universitaires.

� Community Based Research Canada est un réseau
composé d’universités canadiennes, de réseaux de
recherche et d’organismes communautaires qui voient
dans la recherche communautaire un moyen de
répondre aux besoins des gens et des collectivités. 
Il vise à permettre aux citoyens de partout au Canada
d’accéder aux connaissances qui amélioreront la
durabilité, l’équité, la sécurité, la santé et la prospérité
de leur collectivité, d’enrichir ces connaissances et de les
mettre en application.

� Le Comité national de recherche sur le logement, 
qui a été mis sur pied en 1986 à titre de groupe 
de discussion devant permettre d’échanger des
renseignements entre les administrations publiques,
l’industrie et les organismes intéressés par la question,
est constitué de représentants d’un grand éventail
d’intervenants qui réalisent, utilisent ou parrainent des
travaux de recherche sur le logement.

� Des travaux de recherche sur le logement des
Autochtones sont réalisés et commandés par la 
SCHL, Affaires indiennes et du Nord Canada 
et des associations autochtones, dont l’Assemblée 
des Premières Nations, le Congrès des Peuples
Autochtones, l’Inuit Tapirisat du Canada, le Ralliement
national des Métis, l’Association des femmes
autochtones du Canada et l’Association nationale
d’habitation autochtone.

� Pour les administrations publiques, la recherche sur le
logement peut orienter l’élaboration de programmes et
de politiques et l’établissement de normes et de lignes
directrices. Elle contribue également à l’efficacité des
dépenses et à la responsabilisation à cet égard et aide 
les fournisseurs et organismes de services sociaux 
à mieux cibler l’aide offerte et à se donner des modes
d’intervention mieux adaptés. 

L’Observateur du logement au Canada 2009
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DE PLUS EN PLUS DE MÉNAGES SONT
PROPRIÉTAIRES DE LEUR HABITATION

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada)
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Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM)
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Source : Statistique Canada (CANSIM)

L’ACTIVITÉ A CONTINUÉ DE CROÎTRE SUR 
LE MARCHÉ DE LA RÉNOVATION
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TANDIS QUE LE TAUX DE CHÔMAGE A RECULÉ 

Source : Statistique Canada (Enquête sur les finances des consommateurs, 1990-1995; 
Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1996-2007; 
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Le total des Frais imposés par les 
administrations publiques pour les maisons 

individuelles a varié d’un centre à l’autre en 2006

Source : SCHL (Frais imposés par les administrations publiques pour les nouveaux 
logements au Canada, p. 3)
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La croissance du prix moyen 
des habitations au canada 

s’est stabilisée en 2008

Milliers de dollars

Source : Association canadienne de l’immeuble (ACI)
S.I.A.® est une marque de commerce enregistrée de l’ACI.
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HAUSSE EN 2008 DU POURCENTAGE DES 
PRÊTS HYPOTHÉCAIRES À L’HABITATION EN 

SOUFFRANCE DEPUIS TROIS MOIS OU PLUS au canada

Source : Association des banquiers canadiens
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À L’HABITATION a continué 

de progresser en 2008
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Source : SCHL, adaptation de données de la Banque du Canada
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ont chuté AU DÉBUT DE 2008
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Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)

L’Alberta, le Nouveau-Brunswick et 
le Québec avaient en 2006 les plus faibles 

proportions de ménages ayant des besoins 
impérieux en matière de logement
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ÉPROUVAIENT DES BESOINS IMPÉRIEUX 

EN MATIÈRE DE LOGEMENT EN 2006

Ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve 
qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) 
est inférieur à 100 %.

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)
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PARMI LES MÉNAGES AYANT DES BESOINS IMPÉRIEUX EN MATIÈRE DE LOGEMENT EN 2006, 
UN SUR CINQ ÉTAIT UNE FEMME SEULE LOCATAIRE

Pour cent 

Ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)
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En 2006, 24 % des divisions de recensement (DR)1 présentaient un pourcentage de ménages 
ayant des besoins impérieux en matière de logement supérieur à la moyenne nationale (12,7 %)

Légende

% plus du double de la moyenne nationale (7 DR)

% entre la moyenne nationale et le double de la moyenne nationale (61 DR)

% entre la moitié de la moyenne nationale et la moyenne nationale (193 DR)

% inférieur à la moitié de la moyenne nationale (27 DR)

1 Division de recensement (DR) : Groupe de villes ou de municipalités voisines qui sont réunies pour des besoins de planification régionale et de gestion de services communs. 
(Définition plus détaillée : http://www12.statcan.gc.ca/francais/census06/reference/dictionary/geo008a.cfm).
Cartes plus détaillées : http://www.cmhc.ca/fr/inso/info/obloca/index.cfm

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)

`çìé=ÇÛÌáä=ëìê=ib=ildbjbkq=^r=`^k^a^=

25

Société canadienne d’hypothèques et de logement 14



Société canadienne d’hypothèques et de logement 15

Logement 

abordable 2

1 Voir le chapitre 7 : Tendances récentes concernant l’abordabilité et les besoins impérieux en matière de logement. 

L
a plupart des Canadiens ont les moyens de se
procurer un logement répondant à leurs besoins.
L’argent qu’il leur reste, après le paiement du loyer
mensuel ou des mensualités hypothécaires, suffit à

couvrir le coût des autres biens de première nécessité.
Néanmoins, pour près de 13 % des Canadiens, obtenir un
logement de qualité et de taille convenables, à un prix
abordable1, est soit financièrement impossible, soit faisable
uniquement en réduisant les dépenses pour d’autres
nécessités, telles que l’alimentation ou l’habillement. Les
gouvernements peuvent aider les ménages à trouver des
logements à la mesure de leurs moyens, mais ils n’agissent
pas seuls : le secteur privé et le secteur sans but lucratif 
aussi interviennent activement pour accroître l’offre de
logements abordables.

Le présent chapitre traite des nombreuses mesures prises
par des entrepreneurs privés, des organismes sans but
lucratif, des coopératives d’habitation et des groupes
confessionnels en vue de créer des habitations qui soient
abordables. Il explore la variété de solutions mises en œuvre
par les municipalités pour disposer d’un parc de 
logements abordables suffisant, puis il décrit les initiatives
et les programmes actuellement menés à bien par le
gouvernement fédéral dans ce domaine, souvent de concert
avec les administrations provinciales ou territoriales. 

Les pages suivantes présentent par ailleurs divers profils
d’ensembles de logements abordables attestant d’idées
originales, et elles incluent des témoignages de locataires
comme de propriétaires décrivant combien l’accès à une
habitation à la portée de leur bourse a changé leur vie. 
Ce chapitre se termine par un survol des méthodes 
utilisées dans différents pays européens pour produire 
des logements abordables.

Qu’entend-on par logement abordable?

Au Canada, un logement est considéré abordable si les frais
de logement représentent moins de 30 % du revenu avant
impôt du ménage qui l’occupe. Les expressions 
« logement abordable » et « logement social » sont souvent
employées de façon interchangeable; pourtant, le logement
social, qui est pour l’essentiel formé de logements locatifs
subventionnés par le gouvernement, ne constitue qu’une
catégorie de logements abordables. Le logement abordable
recouvre une réalité bien plus vaste. Il englobe les
habitations produites par les secteurs privé, public et sans 
but lucratif, sans distinction quant au mode d’occupation
(c.-à-d. logements locatifs, logements pour propriétaire-
occupant et coopératives d’habitation), et cela, qu’il s’agisse
de logements permanents ou temporaires. Autrement 
dit, l’expression « logement abordable » peut se rapporter 

http://www.schl.ca/observateur


à n’importe quel élément du continuum du logement,
depuis les maisons d’hébergement temporaire et d’urgence
jusqu’aux logements du marché pour propriétaire-occupant,
en passant par les logements de transition, les logements
avec services de soutien, les logements subventionnés et les
logements locatifs du marché (voir la figure 2-1). 

Le défi à relever

Le défi de créer des logements qui soient abordables et de
veiller à ce qu’ils le restent a incité les entrepreneurs privés,
le secteur sans but lucratif et les administrations publiques
à revoir la façon dont les logements sont produits,
notamment pour le marché des familles et des particuliers à
faible revenu. Plusieurs solutions novatrices ont été étudiées
et mises à l’essai ces dernières années, telles que des
formules de financement spéciales, des conceptions
architecturales inusitées ou encore des modifications
touchant les règlements et le zonage. Certaines ont même
été primées2 en raison de leur originalité et de leur
incidence sur la vie des gens.

Les initiatives du secteur privé

Un vaste éventail d’outils visant à faciliter la production de
logements abordables3 a vu le jour dans le secteur privé :
aide financière directe aux locataires ou aux propriétaires-
occupants sous forme de subventions, octroi de prêts sans

intérêt et de prêts hypothécaires de second rang, mesures
visant à réduire le coût global de l’habitation grâce à de
nouvelles conceptions architecturales, à la location à bail de
terrains, aux aménagements intercalaires et à la rénovation
ou à la conversion de bâtiments existants.

Subventions à l’intention des locataires : Certaines
entreprises privées, comme Boardwalk Rental Communities
à Calgary, en Alberta, ont instauré des programmes de
subventions qui offrent un allègement de loyer aux
locataires à revenu faible et fixe éprouvant des difficultés
financières. Boardwalk, pour sa part, fournit ces
subventions sous forme de gel ou de réduction des loyers,
et cela sans bénéficier d’aucune aide de la part du
gouvernement ni de crédits d’impôts spéciaux.

Subventions à l’intention des propriétaires-occupants :
Les constructeurs d’habitations du secteur privé ont recours
à divers moyens pour réduire le coût de l’accession à la
propriété, y compris la contribution à la mise de fonds ou
encore l’octroi de prêts sans intérêt et de subventions
hypothécaires mensuelles. À Calgary, l’entreprise Trico
Homes a produit des logements abordables en faisant don
de 5 % du prix de ses habitations à un organisme de
logement sans but lucratif local, qui s’est servi des fonds en
question pour accorder des prêts sans intérêt aux acheteurs
admissibles. Trico Homes propose aussi à sa clientèle 
des subventions hypothécaires mensuelles. Pour sa part,
Classic Construction Ltd., de Medicine Hat, en Alberta,
donne un coup de pouce aux acheteurs à faible 
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2 Parmi les ensembles dont le profil est repris dans le présent chapitre se trouvent des lauréats des Prix d’excellence.

3 Voir Profils d’ensembles de logements abordables du secteur privé au http://www.cmhc-schl.ca/fr/prin/celoab/pren/pren_002.cfm.

Affordable New Home Development
Foundation

« Nous avons réalisé que nous pouvions donner
l’exemple et montrer qu’il est tout à fait possible 
de construire des habitations modestes, de qualité,
pour les personnes moins fortunées. »

Keith Hanson, fondateur de l'Affordable New Home
Development Foundation, une fondation sans but lucratif 

située à Saskatoon, en Saskatchewan, dont la mission 
est de faciliter l’accession à la propriété.

FIGURE 2-1

Le continuum du logement

1 L’hébergement de transition a pour objet d'offrir un milieu de soutien, des outils et des 
  occasions de développement social et de perfectionnement des compétences. C’est une 
  étape intermédiaire entre les maisons d'hébergement d'urgence et les logements avec 
  services de soutien, où les durées de séjour sont limitées.
 
2 Le logement avec services de soutien offre un milieu physique spécialement conçu pour 
  être sûr, habilitant et chaleureux, ainsi que des services tels que la préparation des repas, 
  l'entretien ménager et des activités sociales et de loisirs, de façon à permettre aux résidents 
  de conserver leur autonomie, leur intimité et leur dignité.  
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revenu par l’entremise de contributions directes à la 
mise de fonds et de subventions hypothécaires. Enfin, à
Ottawa, Teron International Building Technologies, en
collaboration avec la Ville d’Ottawa, administre le
Programme d’aide à l’accession à la propriété, lequel 
permet de réduire le prix d’une habitation neuve d’environ
11 000 $ pour les ménages qui répondent aux critères
établis par la Ville visant les logements abordables. 
La municipalité a consenti le report des redevances
d’aménagement, des droits exigés pour les demandes
d’aménagement et des redevances prévues pour financer la
création d’espaces verts, tandis qu’une fondation privée
constituée par l’entreprise Teron a fait une contribution
financière d’une valeur équivalente à celle des reports
consentis. Les ménages qui bénéficient de la subvention 
de 11 000 $ ne sont pas tenus de la rembourser tant qu’ils
occupent l’habitation bénéficiaire de l’aide, ni même 
lors de sa revente, si le ménage acquéreur est lui aussi
admissible à cette forme d’aide.

Location des terrains aux acquéreurs : Une façon de
réduire le coût d’une habitation neuve est de louer le 
terrain à l’acquéreur, plutôt que de le lui vendre. 
Parkbridge Communities Inc. de Greely, en Ontario, 
a réussi à rendre la propriété abordable pour des ménages 
à revenu modeste en leur proposant des habitations 
usinées sur un terrain loué.

L’Observateur du logement au Canada 2009
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� Le défi de créer des logements qui soient
abordables et de veiller à ce qu’ils le restent 
a incité les entrepreneurs privés, le secteur 
sans but lucratif et les administrations 
publiques à revoir la façon dont les logements
sont produits, notamment pour le marché 
des familles et des particuliers à faible revenu.

� Les secteurs privé et sans but lucratif créent 
des logements abordables par l’entremise de
subventions aux locataires ou aux propriétaires-
occupants, de la location à bail de terrains 
aux acheteurs d’habitations, d’aménagements
intercalaires et d’aménagement de logements
donnant sur une ruelle, de programmes
novateurs de parrainage par les entreprises 
ainsi que de la rénovation et de la conversion 
de bâtiments existants.

� Les groupes confessionnels participent 
de plus en plus à la production de logements
abordables. À titre d’exemple, la St. Clare’s
Multifaith Housing Society de Toronto a 
converti un centre médical en ensemble 
de logements de transition pour hommes 
et femmes sans abri au centre-ville. 
Pour sa part, Habitat pour l’humanité 
a élargi son champ d’action au Canada 
en forgeant des partenariats avec des 
promoteurs de collectifs d’habitation. 

� Dans le cadre de l’Initiative en matière de
logement abordable (ILA), le gouvernement
fédéral contribue, par l’intermédiaire de la 
SCHL, à l’accroissement de l’offre de logements
abordables. Au 31 décembre 2008, plus de 
41 000 logements avaient été produits grâce
à l’ILA.

� La SCHL offre aux propriétaires-occupants 
et aux propriétaires-bailleurs un soutien 
financier pour la réalisation de travaux de
réparation, de rénovation ou de remise en 
état visant à assurer la pérennité du parc des
logements abordables et de taille convenable.
Parmi les programmes d’aide se trouvent le
Programme d’aide à la remise en état des
logements, le Programme de réparations
d’urgence, le programme Logements 
adaptés : aînés autonomes et le Programme
d’amélioration des maisons d’hébergement.

fåÑçJéclair

Home in Peel

« La rapidité avec laquelle une famille qui remplit les
critères d’admissibilité peut obtenir son approbation
nous a grandement surpris. »

Jerry Lalic, évoquant l’aide que Homes in Peel 
(de la région de Peel, en Ontario) a apportée 
à sa famille comme à d’autres pour faciliter 

leur accession à la propriété.

Home at Last

« Ces gens nous ont guidés tout au long du
processus et ont pris le temps de répondre à toutes
nos questions. Sans eux, nous aurions été perdus. »

Vicki Schnurr, résidente, parlant de Home at Last 
(de London, en Ontario), organisme qui l’a aidée

à obtenir un logement abordable.
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Construction de logements intercalaires ou donnant 
sur une ruelle : La viabilisation des terrains dans les
nouveaux lotissements peut contribuer au coût élevé des
habitations. La construction de logements intercalaires 
ou donnant sur une ruelle est souvent moins coûteuse,
parce que les services publics sont déjà en place. Les
Développements Mas Inc. ont augmenté le parc de
logements abordables à Montréal en aménageant un terrain
vacant donnant sur une allée afin d’y construire plusieurs
maisons en rangée de trois étages. Les coûts afférents ont été
réduits du fait qu’il n’a pas été nécessaire de procéder à un
défrichage ni à la moindre modification du zonage et que le
terrain était déjà viabilisé, ce qui a permis un branchement
immédiat aux services publics existants. Ces logements 
ont été produits à un coût n’atteignant pas même 75 % de
leur valeur du marché.

Conception de programmes de parrainage novateurs :
Martinway Contracting4 de Mississauga, en Ontario, a mis
sur pied un programme de parrainage qui lui a donné 
les moyens de créer l’ensemble Millbrook Place, qui 
offre des logements abordables à des aînés à faible revenu, à
des personnes auparavant sans abri et à des personnes
démunies vivant seules. Martinway a sollicité des dons 
de matériaux et de main-d’œuvre auprès de plusieurs de ses
fournisseurs et de divers métiers du bâtiment, de sorte 
à limiter ses coûts de construction et ainsi rendre les
logements abordables. La région de Peel a délivré des reçus
aux fins d’impôt en échange des dons recueillis; elle a aussi
fourni un financement provisoire à Martinway pour la mise
en chantier de ces logements, en plus de renoncer
entièrement aux redevances d’aménagement s’y rapportant.

Rénovation et conversion de bâtiments existants : La
rénovation et la conversion de bâtiments existants sont
deux autres solutions envisageables pour créer des
logements abordables. Le coût global de ce type de travaux
est souvent inférieur à celui d’une construction neuve. Le
Rotberg Development Group a converti une église située au
centre-ville de Brantford, en Ontario, en un ensemble de 
17 logements abordables.

Originalité architecturale et gains d’efficience : Les
nouvelles conceptions architecturales peuvent se traduire
par un plus grand espace habitable, de moindres dépenses
en matériaux et des économies d’énergie. Des habitations
bien conçues qui ont du cachet et qui s’intègrent
harmonieusement dans leur quartier peuvent également
susciter la fierté de leurs occupants, en plus d’améliorer leur
sécurité et leur qualité de vie. À Toronto, Dixon
Neighbourhood Homes Inc. a réussi à diminuer les frais de
construction et d’exploitation de ses ensembles de
logements en éliminant les grands corridors et escaliers que
l’on trouve souvent dans les établissements. 

Les initiatives du secteur sans but lucratif

Les organismes sans but lucratif participent activement,
depuis bien des années, à la production de logements
locatifs abordables dans leurs localités. S’il est vrai que 
le financement de la majorité des logements sans but
lucratif provenait jusqu’ici de programmes fédéraux 
et provinciaux ou territoriaux, quantité d’organismes 
sans but lucratif se montrent de nos jours plus
entreprenants que jamais et cherchent à produire des
logements abordables sans s’en remettre au soutien
permanent de quelque ordre de gouvernement que ce soit.
À cette fin, ils forgent souvent des alliances avec 
d’autres organismes de bienfaisance et sollicitent des
contributions financières auprès de fondations et de la
population locale. À titre d’exemple, l’organisme
Abbeyfield House Society a créé des logements 
locatifs abordables pour les aînés à faible revenu à Golden,
en Colombie-Britannique, avec l’aide de l’Église 
anglicane (qui lui a fourni un terrain en contrepartie 
du versement symbolique de 1 $ par année) et de divers
particuliers, organismes et entreprises de la région, dont 
la Vancouver Foundation, la Real Estate Foundation 
of British Columbia, le Columbia Basin Trust, Evans 
Forest Products, la Banque CIBC, la Banque de Montréal
et le Club Rotary local.

4 Martinway Contracting a reçu un Prix d’excellence en habitation de la SCHL en 2004 pour l’ensemble Millbrook Place.
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Nombreux sont les organismes sans but lucratif qui
contribuent également à la création de logements
abordables pour propriétaires-occupants et qui ont, 
à cette fin, mis au point de nouveaux mécanismes de
financement qui facilitent l’accession à la propriété. À titre
d’exemple, Options for Homes5 dans la Région du Grand
Toronto a lancé un programme de prêts hypothécaires de
second rang qui lui a permis de produire plus de 2 000
nouveaux logements abordables. Grâce à des économies
d’échelle et à d’autres gains d’efficience, Options for
Homes enregistre des coûts de construction inférieurs de
près de 15 % à la norme. Ses habitations sont vendues au
prix du marché, mais leurs acquéreurs ne paient que leur
prix coûtant et la différence est garantie par une
hypothèque de second rang. Aucun paiement de principal
ni d’intérêt n’est exigé sur le prêt hypothécaire de second
rang, lequel n’est remboursable qu’au moment de la revente 
du bien grevé. Ce programme permet à Options for Homes
de construire des logements abordables dans l’immédiat 
et de se constituer une réserve de capitaux en vue de
l’aménagement d’autres logements abordables.

Soucieux de veiller à ce que les logements demeurent
abordables à jamais, certains organismes sans but 
lucratif adoptent des politiques qui limitent le prix que 
le propriétaire d’un logement peut exiger lors de son
éventuelle revente. La Centretown Affordable Housing
Development Corporation6 d’Ottawa, par exemple, 

a instauré un « modèle de protection de l’avoir propre » 
qui limite l’augmentation du prix de revente à celle de
l’Indice des prix à la consommation.

Les coopératives d’habitation sont des ensembles dont 
les logements abordables appartiennent de façon conjointe
aux membres de la coopérative, que ces derniers gèrent
démocratiquement. De nouvelles coopératives sont créées
dans différentes provinces grâce à une aide financière versée
dans le cadre de l’initiative fédérale-provinciale en matière
de logement abordable (voir l’encadré « Initiative en
matière de logement abordable »).

Les groupes confessionnels participent de plus en plus à la
production de logements abordables, soit en tant que
bailleurs de fonds ou, de plus près, en tant que promoteurs.
Pour donner un exemple, la St. Clare’s Multifaith 
Housing Society de Toronto a converti un centre médical
en logements de transition pour hommes et femmes 
sans abri au centre-ville. Le financement des travaux de
conversion provenait de sources variées, y compris différentes
fondations et diverses administrations publiques.

Habitat pour l’humanité est un organisme confessionnel
sans but lucratif qui contribue activement à la construction
de logements abordables pour des familles à faible revenu.
Habitat pour l’humanité fonctionne selon le principe du
partenariat, et chaque futur propriétaire doit fournir un
apport en travail et cumuler un minimum de 500 heures,
soit en participant à la construction de son habitation, aux
côtés des entrepreneurs et des autres bénévoles, soit dans le
cadre d’autres activités en faveur de l’organisme. Le
caractère abordable des logements produits par Habitat
pour l’humanité s’explique aussi par le fait qu’aucune mise
de fonds en argent n’est exigée et que le prêt hypothécaire
consenti est libre d’intérêt.

La première filiale d’Habitat pour l’humanité a vu le jour
au Canada en 1985. Comptant aujourd’hui 70 filiales à
l’échelle du pays, sauf dans les Territoires du Nord-Ouest,
l’organisme est parvenu à offrir un logement neuf à plus
d’un millier de familles canadiennes. Alors qu’au départ, 

5 Options for Homes a reçu un Prix d’excellence en habitation de la SCHL en 2002. 

6 Centretown Affordable Housing Development Corporation a reçu un Prix d’excellence en habitation de la SCHL en 2004 pour Clarence Gate, 
à Ottawa, en Ontario.

Cridge Village Seniors’ Centre

« C’est difficile d’expliquer pourquoi on s’y sent 
chez soi. Chose certaine, j’y suis très heureuse. »

Winnifred « Win » Stevenson, résidente du Cridge Village 
Seniors’ Centre (à Victoria, en Colombie-Britannique), 

ensemble novateur qui offre des logements abordables 
et accessibles aux aînés qui disposent de revenus variés.
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ses activités se limitaient à la construction de maisons
individuelles, il a désormais élargi son champ d’action en
forgeant des partenariats avec des promoteurs de collectifs
d’habitation. La filiale d’Habitat pour l’humanité à
Vancouver a été la première au Canada à démontrer que le
mode de fonctionnement de l’organisme peut très bien
s’appliquer à la production de plusieurs logements à la fois.

Les initiatives des municipalités

Les municipalités mettent en œuvre des solutions 
variées visant à accroître l’offre de logements abordables7 :
don de terrains pour la construction de logements
abordables, adoption de politiques relatives au logement
abordable, établissement de fonds fiduciaires pour le
logement, changements de zonage, primes à la densité,
processus d’approbation accéléré et réduction, voire
élimination, des droits municipaux.

Don de terrains pour la construction de logements
abordables : Bon nombre de municipalités facilitent 
la construction de logements abordables en faisant don 
de terrains, en les vendant à un prix inférieur à celui 
du marché (voir l’encadré « Stratégie pour l’inclusion 
de logements abordables dans les nouveaux ensembles
résidentiels de Montréal ») ou en les louant à des
organismes sans but lucratif ou à des groupes confessionnels
en contrepartie d’une somme minime.

Adoption de politiques relatives au logement 
abordable : Quantité de municipalités ont adopté des
politiques prévoyant qu’une partie de la construction dans
leurs collectivités produise des logements abordables. 
Les unités sont vendues à des ménages à faible revenu, 
et leur abordabilité est maintenue à jamais grâce à l’ajout 
de clauses restrictives aux titres de propriété.

Établissement de fonds fiduciaires : Une autre solution
retenue par certaines municipalités est l’établissement d’un
fonds fiduciaire pour le logement abordable. Whistler a
créé un fonds (Employee Housing Service Charge Fund)
dans lequel les promoteurs versent des frais de service 
pour chaque nouvel ensemble commercial, industriel 
ou touristique qu’ils construisent. Ce fonds sert à produire

des logements abordables pour les employés et leur famille
qui résident dans la municipalité : 400 personnes travaillant
à Whistler ont ainsi pu faire l’achat d’une maison en rangée
à un prix abordable.

Changements de zonage et dérogations : Les
changements de zonage – que ce soit pour autoriser la
construction sur de petits terrains, les marges de recul
réduites, les aménagements intercalaires ou encore les
logements accessoires8 ou pavillons-jardin – peuvent
faciliter la production d’un nombre accru de logements
abordables. Les dérogations aux limites de hauteur ou de
densité, ou aux marges de recul prescrites, peuvent favoriser
la densification résidentielle et donc se traduire par de
moindres coûts de construction à l’unité qui sont
répercutés sur les prix ou loyers réduits dont peuvent
bénéficier les acquéreurs ou locataires à faible revenu.

Primes à la densité : Les municipalités ont parfois recours
à ce qu’il est convenu d’appeler les primes à la densité. Cette
expression désigne l’autorisation qu’elles peuvent accorder
aux promoteurs de dépasser les normes de densité
réglementaires (p. ex., en construisant des bâtiments ayant
une superficie ou un nombre d’unités par hectare supérieur
à ce que prévoit le zonage) applicables à un ensemble
résidentiel, à condition que ce dernier comprenne des
logements abordables.

Processus d’approbation accéléré : Les municipalités
peuvent encourager les promoteurs à produire des
logements abordables en simplifiant le processus
d’approbation ou en accélérant l’approbation des
propositions d’aménagement qui prévoient la création de
tels logements, vu que toute réduction de la durée et des
coûts du processus d’approbation se traduit par une
réduction des coûts de construction.

Réduction ou élimination des droits municipaux : En
échange de l’inclusion de logements abordables dans de
nouveaux ensembles résidentiels, les municipalités peuvent
aussi offrir aux promoteurs l’allègement de différentes charges,
telles que les frais d’aménagement ou les redevances prévues
pour financer la création d’espaces verts, ou encore la
réduction, voire l’élimination de l’impôt foncier.

7 Voir Profils d’ensembles de logements abordables caractérisés par la participation d’une municipalité au http://www.cmhc-schl.ca/fr/prin/celoab/pren/
pren_003.cfm. 

8 Ces logements sont aussi qualifiés d’appartements secondaires, de logements intégrés ou de logements intergénérationnels.

http://www.cmhc-schl.ca/fr/prin/celoab/pren/pren_003.cfm
http://www.cmhc-schl.ca/fr/prin/celoab/pren/pren_003.cfm
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Les initiatives fédérales, provinciales et territoriales

Le gouvernement fédéral ainsi que les provinces et les
territoires veillent également à ce que les Canadiens
puissent avoir accès à un logement abordable. À l’heure
actuelle, le gouvernement fédéral verse des fonds en
application des différentes Ententes concernant le 
logement abordable conclues avec les provinces et les
territoires et par l’entremise de programmes structurés 
de la SCHL. Ces façons de procéder ont d’importants
points communs : elles favorisent et facilitent la
participation d’autres acteurs gouvernementaux et non
gouvernementaux, sans oublier qu’elles sont assez souples
pour laisser le champ libre à des idées novatrices 
et pour s’adapter aux différentes contributions en argent 
ou en nature des divers intervenants.

Initiative en matière de logement abordable

Le lancement de l’Initiative en matière de logement
abordable (voir l’encadré) remonte à 2001. Selon les
ententes signées dans le cadre de celle-ci, les gouvernements
provinciaux et territoriaux consacrent au logement
abordable des sommes équivalentes à la contribution
fédérale et établissent leurs propres programmes, 
priorités et cibles de production – que ce soit à l’égard de
groupes ayant des besoins particuliers, des aînés, des
Autochtones vivant hors des réserves, des familles ou
d’autres types de ménages. Les organismes provinciaux 
ou territoriaux d’habitation se chargent de l’application et
de l’administration des programmes, en collaboration 
avec les groupes sans but lucratif et les promoteurs.

9 Pour une description détaillée, voir https://servicesenligne2.ville.montreal.qc.ca/sel/publications/PorteAccesTelechargement?
lng=Fr&systemName=4795969&client=Serv_corp (consulté le 16 avril 2009). Pour un résumé, voir le feuillet documentaire de la SCHL au
http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/celoab/pren/loader.cfm?url=/commonspot/security/getfile.cfm&PageID=175699 (consulté le 16 avril 2009).

La stratégie d’inclusion de Montréal a pour objectif de faire en sorte que 30 % de la production résidentielle 
globale dans la ville soit abordable. Elle vise plus précisément à ce que 15 % des nouvelles unités soient 
des logements sociaux d’initiative communautaire, financés en partie par les programmes gouvernementaux, 
et que 15 % soient des habitations d’initiative privée destinées aux propriétaires-occupants ou aux locataires9.

L’objectif de 30 % est incorporé à la planification de l’aménagement de tout bien-fonds majeur vendu par 
la municipalité et vient s’ajouter à la vente de terrains aux promoteurs du milieu communautaire à un prix 
inférieur à celui du marché. La Ville de Montréal encourage par ailleurs d’autres propriétaires de bien-fonds 
publics à tenir compte de l’objectif d’inclusion dans leurs décisions d’aménagement et dans les modalités 
de vente de leurs terrains excédentaires.

Sur d’autres terrains de grande taille, en particulier ceux qui appellent d’importantes modifications 
aux règlements existants, l’objectif de 30 % de logements abordables est soutenu par divers programmes 
et atteint par voie de négociation, plutôt que par l’entremise de la réglementation.

Un nombre appréciable de promoteurs du secteur privé et du milieu communautaire intègrent les objectifs
d’inclusion dès le début de la conception de leurs projets. Dans certains cas, la contribution des promoteurs 
privés est allée au-delà des attentes de la stratégie.

La stratégie fait l’objet d’un suivi étroit, avec la production de statistiques sur le logement abordable 
et la présentation d’un rapport annuel au conseil municipal faisant état des résultats obtenus. En 2006, 
après une première année complète d’application de la stratégie, la proportion estimative des logements 
abordables par rapport à l’ensemble des logements construits dans la ville était de 39 %.

Stratégie pour l’inclusion de logements abordables dans les nouveaux ensembles
résidentiels de Montréal

https://servicesenligne2.ville.montreal.qc.ca/sel/publications/PorteAccesTelechargement?lng=Fr&systemName=4795969&client=Serv_corp
https://servicesenligne2.ville.montreal.qc.ca/sel/publications/PorteAccesTelechargement?lng=Fr&systemName=4795969&client=Serv_corp
http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/celoab/pren/loader.cfm?url=/commonspot/security/getfile.cfm&PageID=175699
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L’ILA est l’initiative aux termes de laquelle le gouvernement fédéral contribue, par l’intermédiaire de la SCHL, 
à l’accroissement de l’offre de logements abordables.

Dans le cadre d’ententes bilatérales, les provinces et les territoires versent une contribution équivalente à
l’investissement du gouvernement fédéral (ce à quoi peuvent s’ajouter des contributions provenant d’autres sources,
telles que les municipalités, le secteur privé ou le secteur sans but lucratif ). Ces contributions peuvent prendre la
forme d’une seule subvention, d’une série de subventions permanentes ou encore de la valeur marchande d’une
contribution en nature (p. ex., un terrain). La part du financement fédéral disponible dans chaque province ou
territoire, de même que l’ensemble des modalités régissant l’utilisation des fonds, sont établies dans les ententes.

Dans les limites de ces modalités, chaque province ou territoire conçoit ses propres programmes d’habitation 
et se charge de leur application, y compris le choix des ensembles pouvant recevoir un financement aux termes 
de l’ILA. Sont admissibles les ensembles créés par des organismes des secteurs privé, public ou sans but lucratif 
(p. ex., organismes municipaux chargés du logement sans but lucratif ).

Ce financement vise essentiellement les ensembles dont les unités augmentent le parc de logements locatifs, 
font l’objet de rénovations majeures ou d’une conversion, ou sont destinées au marché des propriétaires-occupants
jusqu’à concurrence d’un montant maximal (cette dernière option, qui était initialement destinée aux régions
éloignées ou aux zones urbaines en réaménagement, a été étendue en 2004). 

Le gouvernement fédéral a affecté des fonds à l’ILA en deux phases, la première en 2001 (crédits de 680 millions 
de dollars) et la seconde en 2003 (crédits de 320 millions de dollars). Le loyer des logements locatifs ainsi créés 
ne peut être supérieur aux loyers médians. Dans la seconde phase, le financement fédéral maximal visant à ramener
les loyers à un niveau abordable pour les ménages à faible revenu s’établit à 50 % des coûts en immobilisations,
jusqu’à concurrence de 75 000 $ par logement (le plafond avait été fixé à 25 000 $ durant la première phase).

En 2004-2005, les conditions d’admissibilité dans le cadre de l’ILA ont été assouplies à l’égard des programmes
d’accession à la propriété, des cibles des programmes bénéficiaires, des ententes de partage des coûts et des
suppléments au loyer.

Au 31 décembre 2008, plus de 41 000 logements avaient été produits grâce à l’ILA.

Il était prévu que le financement de l’ILA et des programmes d’aide à la rénovation de la SCHL prenne fin le 
31 mars 2009. Or, le 4 septembre 2008, le gouvernement fédéral s’est engagé à consacrer 387,9 millions de dollars
par année sur cinq ans (pour un total de 1,9 milliard de dollars) jusqu’au 31 mars 2014 aux programmes de
logement et de lutte contre l’itinérance. Cet engagement inclut la prorogation de l’ILA et des programmes d’aide 
à la rénovation de la SCHL et le maintien de leur financement à son niveau actuel pour deux années additionnelles,
du 1er avril 2009 au 31 mars 2011. La prorogation pour deux ans de l’ILA et des programmes d’aide à la
rénovation, l’évaluation dont ils font l’objet à l’heure actuelle et l’engagement de fonds sur cinq ans permettent 
de confirmer leur pertinence par rapport aux besoins des Canadiens et de cerner quelles améliorations il y aurait
lieu d’apporter à la manière dont le gouvernement fédéral s’attaque aux problèmes de logement et d’itinérance10.

Le Budget fédéral - Le Plan d’action économique du Canada, de janvier 2009, prévoit par ailleurs des fonds
additionnels pour le logement abordable, plus exactement 675 millions de dollars qui seront distribués par
l’intermédiaire de l’ILA en faveur des logements pour les aînés à faible revenu, des logements pour les personnes
handicapées et des logements dans le Nord.

La mise en œuvre de ces mesures a nécessité la modification des ententes conclues entre le gouvernement fédéral 
et chaque province ou territoire.

Initiative en matière de logement abordable (ILA)

10 Voir le Rapport annuel 2008 de la SCHL, http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/inso/info/raanplen/raanplen_001.cfm (consulté le 25 mai 2009).

http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/inso/info/raanplen/raanplen_001.cfm
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Mesures de stimulation touchant le logement 
prévues dans le budget fédéral de janvier 2009

Le Plan d’action économique du Canada 2009 prévoit 
un certain nombre de mesures se rapportant au logement
qui visent à créer des emplois au moyen d’investissements
rapides et ciblés, axés sur la constuction et la rénovation de
logements sociaux, et le financement des infrastructures
liées à l’habitation. Ces mesures incluent :

� jusqu’à 2 milliards de dollars sur deux ans accordés aux
municipalités d’un bout à l’autre du pays, sous forme de
prêts directs à faible coût pour effectuer des travaux
d’infrastructure liés à l’habitation.

� 675 millions de dollars consacrés (par l’intermédiaire 
de l’Initiative en matière de logement abordable) au
logement pour les aînés à faible revenu et les personnes
handicapées, de même qu’au logement dans le Nord.

� 1 milliard de dollars investi pour rénover et améliorer
des logements sociaux, afin de soutenir les Canadiens
vulnérables qui ont besoin de faire des travaux dans 
leur logement, et créer des débouchés dans le secteur de
la construction et les secteurs connexes. De ce montant,
850 millions de dollars seront distribués par les
provinces et les territoires aux termes de l’Initiative en
matière de logement abordable, qui prévoit leur
participation financière à parts égales, pour les
ensembles de logements sociaux dont l’administration
leur incombe. Les 150 millions de dollars restants sont
destinés aux ensembles de logements sociaux hors des
réserves qui sont directement financés et administrés par
la SCHL, partout au pays.

� 400 millions de dollars pour de nouveaux logements
sociaux et la réparation de logements sociaux existants
dans les réserves.

Ces montants s’ajoutent à la somme de 1,9 milliard 
de dollars que le gouvernement fédéral s’est engagé, 
en septembre 2008, à investir sur cinq ans dans 
le logement abordable et l’aide aux sans-abri.

Assouplissements aux règles de l’assurance prêt
hypothécaire

L’assouplissement des modalités de financement 
d’un ensemble de logements peut contribuer à sa viabilité
et permettre de réduire le montant des subventions 
dont il a besoin, le cas échéant. La SCHL a apporté 
une série d’améliorations à ses règles régissant

l’admissibilité à l’assurance prêt hypothécaire, afin de
faciliter la création d’ensembles de logements locatifs et 
de logements de type propriétaire-occupant abordables. 
Ces améliorations, qualifiées d’assouplissements aux règles 
de l’assurance prêt hypothécaire, s’appliquent aux nouveaux
ensembles de logements locatifs qui comptent des unités de
taille et de conception modestes, louées à un prix
abordable. Le degré d’assouplissement des règles est
fonction du degré d’abordabilité des logements de
l’ensemble (voir l’encadré « Assouplissements relatifs aux
logements locatifs abordables »). 

Ils se traduisent par : 

� une mise de fonds réduite et un prêt plus élevé;

� la réduction de la prime d’assurance ou des
frais de financement;

� plus de souplesse en ce qui a trait aux besoins 
en liquidités;

� une marge de manœuvre accrue quant au
versement des avances sur le prêt hypothécaire.

Le niveau d’abordabilité de l’ensemble détermine
l’ampleur des assouplissements possibles.

Il existe trois niveaux d’abordabilité :

Niveau 1 – La majorité des loyers des 
unités de l’ensemble se situent en dessous 
du 80e centile des loyers du marché local.

Niveau 2 – La majorité des loyers des 
unités de l’ensemble se situent en dessous 
du 65e centile des loyers du marché local.

Niveau 3 – L’ensemble bénéficie d’un
financement aux termes d’une convention
conclue entre le gouvernement fédéral 
et une province en application de l’Initiative 
en matière de logement abordable.

De plus amples renseignements sont disponibles
auprès des personnes-ressources du Centre du
logement abordable de la SCHL partout au pays.
Voir : http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/inso/
cono/cono_023.cfm. 

Assouplissements relatifs aux
logements locatifs abordables

http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/inso/cono/cono_023.cfm
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La SCHL offre aussi des assouplissements qui visent 
les logements abordables pour propriétaires-occupants. 
Elle accepte notamment que l’apport personnel se fasse
autrement qu’en argent pour l’achat d’une unité dans un
ensemble de logements abordables pré-approuvé et
comptant au moins cinq unités. Un acquéreur potentiel ou
une tierce partie peut, par exemple, contribuer en faisant
un certain nombre d’heures de travail bénévole à la place
d’une mise de fonds traditionnelle, ou la mise de fonds
requise pourrait être fournie par le groupe qui parraine la
production de l’ensemble, le cas échéant. Les subventions
d’un grand nombre d’organismes sont également acceptables
en guise d’apport personnel.

Aide financière à la rénovation, à la remise en état 
et à la réparation des logements

L’octroi d’une aide financière pour financer des travaux de
réparation ou de rénovation, ou encore des travaux
d’adaptation aux besoins des personnes âgées ou
handicapées, ne date pas d’aujourd’hui, bien au contraire.
Cette aide permet aux propriétaires-occupants ou aux
propriétaires qui louent à des ménages à faible revenu
d’assurer la pérennité du parc des logements abordables et
de taille convenable; elle peut être accordée en application
des programmes suivants : 

� Programme d’aide à la remise en état des logements;

� Programme de réparations d’urgence; 

� Logements adaptés : aînés autonomes; 

� Programme d’amélioration des maisons d’hébergement.

Le Programme d’aide à la remise en état des logements
(PAREL) offre une aide financière aux propriétaires-
occupants à faible revenu, de même qu’aux propriétaires-
bailleurs qui louent des logements à des locataires à faible
revenu ou à des personnes handicapées, si leurs 
logements nécessitent des réparations importantes dans au
moins une des catégories suivantes : chauffage, structure,
électricité, plomberie et sécurité incendie. Le PAREL
locatif, auquel les propriétaires-bailleurs sont admissibles
sous réserve de certaines conditions, est décrit dans 
un encadré. Les autres volets du PAREL proposés 
aux propriétaires-bailleurs sont le PAREL pour les
personnes handicapées et le PAREL maisons de chambres.
Il existe aussi le volet PAREL conversion qui est destiné 
aux bâtiments non résidentiels dont les locaux sont
convertis en chambres ou en logements locatifs 

Le volet locatif du PAREL offre une aide financière
pour payer les réparations obligatoires qui doivent
être apportées aux logements autonomes occupés
par des locataires à faible revenu. 

Pour recevoir un prêt, un propriétaire-bailleur 
doit s’engager par écrit à ne pas demander de 
loyer supérieur à un certain montant une fois 
les réparations terminées, de même qu’à 
respecter un taux maximal d’augmentation des
loyers pendant une durée déterminée. Il doit, 
par ailleurs, s’engager à ne louer les logements 
qu’à des locataires à faible revenu.

Est admissible toute propriété qui satisfait aux
conditions suivantes :

� elle appartient à un entrepreneur privé, à un
organisme sans but lucratif ou à une coopérative
d’habitation qui ne bénéficie d’aucune aide au
logement gouvernementale;

� elle est occupée par des locataires dont le revenu
est égal ou inférieur aux plafonds prévus, et les
loyers exigés avant comme après les travaux
financés par le PAREL sont inférieurs aux loyers
établis pour la région;

� sa construction remonte à cinq ans au minimum;

� elle est dépourvue d’installations de base 
ou elle exige des réparations importantes 
dans au moins une des catégories suivantes :
chauffage, structure, électricité, plomberie 
et sécurité incendie;

� il existe bien un rapport locateur-locataire 
entre son propriétaire et les personnes qui
occupent les lieux.

La qualité des réparations doit prolonger la durée 
de vie utile des logements d’au moins 15 ans. 

L’aide prend la forme d’un prêt susceptible de
remise pouvant couvrir la totalité du coût des
réparations admissibles, jusqu’à concurrence 
de 24 000 $ dans le Sud, 28 000 $ dans 
le Nord et 36 000 $ dans le Grand Nord.

Programme d’aide à la remise en état
des logements locatifs (PAREL locatif)
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autonomes et abordables pour ménages à faible revenu.
Enfin, le volet logement accessoire/pavillon-jardin facilite 
la création d’un logement secondaire à l’intention 
d’une personne handicapée ou d’une personne âgée à 
faible revenu, afin que celle-ci puisse continuer 
à vivre de façon autonome au sein de sa collectivité, près 
de sa famille et de ses amis. L’aide financière consentie 
aux termes des différents volets du PAREL prend la 
forme d’un prêt susceptible de remise ou de contributions
non remboursables.

Le Programme de réparations d’urgence offre une 
aide financière aux propriétaires-occupants ou aux
occupants d’une habitation située en région rurale, dont 
le revenu ne dépasse pas les plafonds établis pour leur 
lieu de résidence et qui n’auraient autrement pas les 
moyens de procéder à des réparations qui s’imposent
d’urgence pour leur permettre de continuer à vivre 
chez eux en toute sécurité (p. ex., installations de 
chauffage, cheminée, portes et fenêtres, fondation ou
installations électriques).

Le programme Logements adaptés : aînés autonomes
offre une aide financière pour faire effectuer des 
adaptations mineures aux logements de personnes âgées à
faible revenu afin que celles-ci puissent vaquer à leurs
activités quotidiennes, dans leur domicile, de façon
autonome et en toute sécurité.

Le Programme d’amélioration des maisons d’hébergement
offre de l’aide financière pour faciliter, d’une part, la
réparation, la remise en état et l’amélioration des centres
d’hébergement d’urgence ou de transition qui accueillent
des victimes de violence familiale et, d’autre part,
l’acquisition ou la construction de nouvelles maisons 
(voir l’encadré).

Programme de logement sans but lucratif 
dans les réserves

Le Programme de logement sans but lucratif dans les
réserves aide les Premières nations à construire, acheter,
remettre en état et administrer des ensembles de
logements locatifs abordables, de taille et de qualité
convenables, situés dans les réserves. La SCHL verse 
une subvention pour le financement et l’exploitation 
de ces ensembles (voir l’encadré).

L’un des domaines dans lesquels le tiers secteur
joue un rôle crucial est celui de la création et 
de la gestion de maisons d’hébergement pour 
les victimes de violence familiale. Ce programme
s’adresse aux organismes sans but lucratif et œuvres
de bienfaisance qui hébergent ces personnes. 

La SCHL a mis sur pied le Programme
d’amélioration des maisons d’hébergement 
en 1997, dans le cadre de l’Initiative de lutte 
contre la violence familiale (ILVF) lancée par le
gouvernement fédéral. Ce programme offre des 
prêts susceptibles de remise pour faciliter, d’une
part, la réparation, la remise en état et l’amélioration
des centres d’hébergement d’urgence ou de
transition en place et, d’autre part, l’acquisition
ou la construction de nouvelles maisons.

Les groupes de parrainage doivent obtenir
l’assurance d’une aide pour le fonctionnement 
des maisons d’hébergement d’urgence. 
Dans le cas des maisons de transition, on 
s’attend à ce que les occupants versent de
modestes contributions pour compenser 
les coûts de fonctionnement. 

Les réparations admissibles sont les travaux
nécessaires pour rendre la structure et les installations
conformes aux normes de salubrité et de sécurité
minimales. On peut aussi effectuer des réparations
et des améliorations pour accroître l’accessibilité
aux personnes handicapées, installer des aires de
jeu sécuritaires pour les enfants ou garantir aux
occupants un niveau de sécurité acceptable.

Montant maximal des prêts : La SCHL 
peut verser jusqu’à la totalité des coûts en
immobilisations de nouveaux centres. Pour 
les travaux de rénovation, le prêt maximal 
par logement ou par lit est de 24 000 $, 
dans le Sud, 28 000 $, dans le Nord 
et 36 000 $ dans le Grand Nord.

Programme d’amélioration des
maisons d’hébergement



Société canadienne d’hypothèques et de logement 26

L’Observateur du logement au Canada 2009

11 WoodGreen Community Service a reçu un Prix d’excellence en habitation de la SCHL en 2006 pour Homeward Bound.

12 Les coordonnées des personnes-ressources pour le Centre du logement abordable dans les différentes régions du pays sont disponibles 
au http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/inso/cono/cono_023.cfm.

13 Pour en savoir davantage sur la création de partenariats, voir Se constituer une équipe, au http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/celoab/
reou/reap/upload/Se-constituer-une-équipe.pdf.

Centre du logement abordable

Au-delà de ses programmes de subvention et d’aide
financière directe, la SCHL appuie et favorise la création 
de logements abordables grâce à son Centre du logement
abordable. Le Centre est doté d’une équipe de spécialistes
qui mettent leurs conseils et leur savoir-faire à 
contribution pour aider les groupes et les particuliers
intéressés à produire des logements abordables12 : forte 
de sa vaste expérience en matière de logement abordable,
l’équipe oriente ces derniers vers les ressources, le savoir-
faire et les personnes susceptibles de leur être utiles. Elle
fournit des renseignements et des conseils sur des questions
telles que le réseautage, la formation de partenariats13, les
analyses de marché détaillées et les sources de financement
adaptées à chaque projet. La SCHL peut aussi offrir 
une aide financière dès les premiers stades de l’élaboration
d’un projet (voir l’encadré « Financement initial et
financement pour la préparation de projets »).

Ce programme aide les Premières nations 
à construire, acheter et remettre en état 
des logements locatifs dans les réserves.

Les Premières nations, le ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien (AINC) et la 
SCHL travaillent conjointement, tant à l’échelon
national que régional, à l’affectation de fonds aux
réserves admissibles.

� La SCHL se charge de l’application du
programme et peut offrir des prêts directs 
aux Premières nations pour la construction,
l’achat et la remise en état d’ensembles locatifs.
Ces prêts, dont le montant peut atteindre la
totalité des coûts d’immobilisations admissibles,
sont assurés en vertu de la Loi nationale sur
l’habitation et garantis par le ministre des 
Affaires indiennes et du Nord canadien.

� Les prêteurs agréés, notamment les sociétés 
de financement des Autochtones, les banques, 
les compagnies de fiducie et autres établissements
financiers, peuvent également faire fonction de
prêteur dans certains cas.

� Une subvention est consentie pendant une période
maximale de 25 ans, ou la période d’amortissement
du prêt si celle-ci est plus courte. Le montant de
la subvention correspond à l’écart entre les coûts
(remboursement du prêt et dépenses
d’exploitation) et les recettes de l’ensemble locatif.

� Les Premières nations ont la responsabilité 
de choisir les résidents des ensembles visés.

Programme de logement sans but
lucratif dans les réserves Homeward Bound

« La vie est compliquée de nos jours. Les gens 
sont souvent aux prises avec plusieurs problèmes 
à la fois, d’où l’utilité de regrouper les services 
dont ils peuvent avoir besoin. »

Brian Smith, président et directeur 
général de WoodGreen Community Services11

(à Toronto, en Ontario), l’organisme à l’origine 
de Homeward Bound, qui offre sous un même toit 

des services de logement, d’éducation à la petite enfance, 
de formation au rôle parental, de counselling individuel 

et de formation en dynamique de la vie.

http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/inso/cono/cono_023.cfm
http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/celoab/reou/reap/upload/Se-constituer-une-�quipe.pdf
http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/celoab/reou/reap/upload/Se-constituer-une-�quipe.pdf
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Le Centre publie une série de profils d’ensembles de
logements abordables, de même qu’une liste de vérification
des étapes essentielles du processus d’élaboration d’un
projet qui peut aider les personnes intéressées à s’organiser
et à faire un suivi de l’avancement de leurs travaux. Il
diffuse aussi des fiches de renseignements qui regorgent de
conseils et de renseignements pratiques sur certaines des
activités les plus importantes du processus, y compris
l’évaluation des besoins, la rédaction d’un plan d’affaires, 
la collecte de fonds et la manière de rallier la collectivité14.

Par ailleurs, le Centre organise chaque mois un cyberforum
interactif qui donne lieu à des discussions sur tout ce qui
touche le logement abordable avec des experts dans le
domaine et qui permet l’échange d’informations sans les
inconvénients associés aux déplacements15.

Programme des Prix d’excellence en habitation

Le programme des Prix d’excellence en habitation a vu le
jour en 1988. Son but est de repérer, récompenser, 
mettre en vedette et faire connaître les pratiques ayant

14 Voir le feuillet d’information de la SCHL, Obtenir l’appui des membres de la collectivité, au http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/celoab/reou/reap/
upload/Obtenir-l-appui-des-membres-de-la-collectivité.pdf.

15 Pour en savoir davantage, notamment sur les dates des prochains cyberforums, voir http://www.cmhc-schl.ca/fr/prin/celoab/reou/reap/reap_001.cfm.

Le financement initial et le financement pour la préparation de projets peuvent servir à couvrir une partie 
des dépenses engagées au moment de l’élaboration d’un projet d’ensemble de logements abordables.

Cette aide financière est offerte aux auteurs d’un tel projet, quels qu’ils soient – organismes sans but lucratif,
coopératives d’habitation, Premières nations, entrepreneurs privés ou particuliers.

Financement initial

Le financement initial peut soutenir les premiers stades de l’élaboration d’un projet. Il peut être utilisé pour
payer les études visant à déterminer les besoins et la demande relativement à l’ensemble de logements proposé; 
la mise au point d’un plan d’affaires; la recherche de sources de financement; l’analyse préliminaire de la viabilité
financière; l’évaluation environnementale du site; la conception préliminaire de l’ensemble de logements, et
enfin, la constitution en organisme sans but lucratif.

Le montant maximal du financement initial est fixé à 20 000 $, dont un maximum de 10 000 $ est consenti
sous forme de subvention. Un montant supplémentaire, jusqu’à concurrence de 10 000 $, peut être offert sous
forme de prêt sans intérêt, remboursable si le projet se concrétise, mais qui peut faire l’objet d’une remise s’il
n’aboutit pas.

Financement pour la préparation de projets 

Le financement pour la préparation de projets est offert à tout organisme ou personne ayant soumis son projet 
à une analyse de viabilité initiale et qui est en mesure de démontrer que l’ensemble de logements envisagé, qui
doit compter au moins cinq unités, répond à un besoin réel. 

Les dépenses admissibles comprennent notamment les tests sur la portance du sol, l’évaluation environnementale
des sites, les dessins et les devis, les honoraires professionnels, les estimations des coûts, les plans de gestion, les
options d’achat, les permis d’aménagement, les documents contractuels et les droits de demande.

Le financement prend la forme de prêts sans intérêt pouvant atteindre 100 000 $. Ces prêts sont remboursables
si le projet se concrétise. Une portion du prêt est toutefois susceptible de remise si la réalisation du projet permet
d’accroître le parc de logements abordables.

Financement initial et financement pour la préparation de projets

http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/celoab/reou/reap/upload/Obtenir-l-appui-des-membres-de-la-collectivit�.pdf
http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/celoab/reou/reap/upload/Obtenir-l-appui-des-membres-de-la-collectivit�.pdf
http://www.cmhc-schl.ca/fr/prin/celoab/reou/reap/reap_001.cfm
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permis d’améliorer la qualité, la variété et l’abordabilité des
logements au Canada. Tous les deux ans, le programme
honore les personnes et les organismes qui trouvent 
de nouvelles solutions pour créer des logements abordables
au Canada et les aide à faire connaître leurs pratiques
exemplaires lors d’activités liées au logement un peu
partout au pays. En 2008, le concours était ouvert aux
groupes et organismes des secteurs public et privé. 
Un comité de sélection interdisciplinaire indépendant,
formé de spécialistes du logement venant des quatre coins
du Canada, a sélectionné 16 lauréats. Quelques-uns 
des ensembles de logements décrits ci-après faisaient partie
de la cuvée 2008 des Prix d’excellence en habitation 
de la SCHL16.

Les profils d’ensembles de logements, autant de
solutions originales pour le logement abordable

Un nombre croissant de profils d’ensembles de logements
abordables est facilement accessible17. Ces solutions ont 
fait leurs preuves dans diverses collectivités un peu partout
au Canada; nombre d’organismes sans but lucratif, 
de groupes communautaires, d’intervenants du secteur
privé et de municipalités les ont utilisées pour créer des
logements abordables. 

Independence Place à Summerside, sur l’Île-du-Prince-
Édouard : initiative d’une entreprise de construction
pour héberger des personnes handicapées

Conscients de la nécessité de créer des habitations
abordables et accessibles pour les personnes handicapées,
Scotcor Construction Ltd. de Summerside, sur l’Île-du-
Prince-Édouard, a décidé de bâtir un ensemble de
logements adaptés à leurs besoins. L’entreprise a consulté
divers groupes, dont le P.E.I. Council of the Disabled, 
pour établir les caractéristiques d’accessibilité à incorporer
dans la conception de son ensemble, en plus de prendre
conseil auprès de physiothérapeutes et de résidents quant
au meilleur endroit où fixer les barres d’appui dans les salles
de bains et aux dispositifs à installer dans les autres pièces
des appartements.

Scotcor Construction Ltd. a reçu une subvention de 
10 000 $, à titre de financement initial de la SCHL, afin
d’élaborer son projet. Grâce à l’Initiative en matière de
logement abordable (ILA), la somme de 431 500 $ 
lui a aussi été versée par la SCHL et le gouvernement 
de l’Î.-P.-É. Le reste du financement provenait du
promoteur et d’un emprunt hypothécaire. Independence
Place respecte les critères d’abordabilité en vigueur 
dans la province, qui servent à établir le revenu annuel
maximal des résidents.

Fruit de tous ces efforts, Independence Place 
(voir la figure 2-2) compte 11 logements de plain-pied, 
soit cinq logements de deux chambres et six de une
chambre. La résidence est dotée de pompes géothermiques
et de coffrages isolants, de sorte à réduire les frais
d’électricité des résidents tout en étant écologique.
L’immeuble tout entier comporte un système de 
chauffage par rayonnement à partir du sol. En 2008,
Independence Place s’est vu décerner un prix d’excellence
par la chambre de commerce du Grand Summerside, et ce,
dans la catégorie des améliorations communautaires, pour
avoir contribué concrètement à améliorer la vie des
personnes handicapées.

16 Pour de plus amples renseignements, voir http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/suprex/prexha/index.cfm. Pour connaître la date de lancement 
des mises en candidature pour 2010, abonnez-vous gratuitement au bulletin électronique Recherche en habitation, au http://www.cmhc-schl.gc.ca/
fr/prin/buel/buel_002.cfm.

17 Tous les Profils d’ensembles de logements abordables sont accessibles au http://www.cmhc-schl.ca/fr/prin/celoab/index.cfm.

Independence Place

« Je sentais qu’il nous fallait redevenir une famille. 
Cet appartement est une bénédiction pour nous. 
J’ai accès à toutes les pièces de la maison et je peux
aller dehors toute seule. Je peux éteindre les lumières
et verrouiller les portes. Pour certains, ce sont des
petits riens, mais pour moi, ça veut tout dire. »

Lynne Maclean, résidente de Independence Place 
(à Summerside, sur l’Île-du-Prince-Édouard), 

qui offre des logements abordables et accessibles 
adaptés aux besoins des personnes handicapées.

http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/suprex/prexha/index.cfm
http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/buel/buel_002.cfm
http://www.cmhc-schl.ca/fr/prin/celoab/index.cfm
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Martin Gran Place : vouée à la démolition, 
une école est convertie en logements abordables 
pour familles à faible revenu

Meadow Lake est une petite ville d’environ 5 000 habitants
située dans le Nord-Ouest de la Saskatchewan. Elle se
trouve près de la communauté de la Première nation Flying
Dust, et les Autochtones constituent environ 27 % de sa
population.

En 2005, Meadow Lake Properties, une entreprise privée
sans but lucratif, a suggéré d’épargner une école, sur le
point d’être démolie, et de la convertir en logements
abordables pour répondre aux besoins locaux en matière
d’habitation. La Ville de Meadow Lake a appuyé sa
proposition et lui a cédé le bâtiment scolaire.

Une année plus tard, l’école a été rouverte en tant que
Martin Gran Place, un bâtiment sans ascenseur comportant
12 appartements de une, deux ou trois chambres, loués à
des prix inférieurs à ceux du marché. Le fait de convertir le
bâtiment existant, qui était structurellement sain et déjà
raccordé aux services municipaux d’eau et d’électricité, s’est
avéré moins coûteux que de construire du neuf, tout en
étant créateur d’emplois.

La conversion a coûté en tout 590 000 $. Grâce au
Programme d’aide à la remise en état des logements
(PAREL), Martin Gran Place a reçu 216 000 $ sous la
forme d’un prêt susceptible de remise de la SCHL et de la
Saskatchewan. D’autres fonds ont été investis par Meadow
Lake Properties.

Flora Place : la participation de la collectivité 
donne un deuxième souffle à un ensemble 
résidentiel de l’après-guerre

L’ensemble Flora Place18, situé dans le quartier Dufferin,
dans le secteur nord de Winnipeg, avait été construit à
l’origine pour offrir des logements de transition aux anciens
combattants de la Deuxième Guerre mondiale. Au fil des
ans, les petites unités sont devenues des logements
permanents pour de nombreux locataires à faible revenu.
En 1999, il fallut démolir 70 des 98 logements, et le coût
pour réparer les unités restantes était prohibitif. Il fallait de
toute évidence trouver une solution à caractère durable.

C’est ainsi qu’en 2004 la Winnipeg Housing Rehabilitation
Corporation (WHRC) et la Ville de Winnipeg ont uni 
leurs efforts et obtenu une aide financière dans le cadre
d’un partenariat fédéral-provincial-municipal. La WHRC a
tenu des consultations de façon régulière avec les résidents
de Flora Place pour s’assurer que le nouvel ensemble
réponde à leurs besoins.

FIGURE 2-2

Independence Place à Summerside
(Île-du-Prince-Édouard)

Source : SCHL

Pour de plus amples renseignements sur les lauréats
des Prix d’excellence en habitation de la SCHL, y
compris ceux qui sont décrits ici, visitez :

http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/suprex/prexha/
index.cfm.

Pour voir le profil d’autres ensembles de logements
abordables, visitez :

http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/celoab/pren/
index.cfm. 

18 Flora Place a reçu un Prix de l’excellence en habitation de la SCHL en 2008.

Désirez-vous en savoir davantage sur 
les ensembles de logements abordables
décrits dans le présent chapitre?
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La Ville de Winnipeg a vendu le terrain à la WHRC pour
la somme symbolique de 1 $ et le financement a été assuré
aux termes de l’Entente Canada-Manitoba concernant le
logement abordable. Pour garantir que Flora Place offre des
logements abordables, la Société d’habitation et de
rénovation du Manitoba verse des suppléments au loyer
pour 16 des 28 logements, calculés en fonction des revenus
de l’occupant. Pour ce qui est des logements restants, leur
loyer est inférieur au loyer médian du marché.

L’ensemble, achevé en août 2007, comporte des maisons en
rangée de une, deux ou trois chambres (voir la figure 2-3).
Les entrées au niveau du sol et les portes très larges 
rendent toutes les habitations accessibles pour les visiteurs,
alors que quatre des logements sont entièrement adaptés
aux besoins des personnes handicapées. Chaque unité 
a une façade distincte, une entrée privée ainsi qu’un jardin
clôturé à l’arrière, et une aire commune et une buanderie
favorisent l’interaction entre les résidents.

Streets to Homes : un programme visant à loger 
les sans-abri de Toronto 

En 2005, la Ville de Toronto s’est engagée à mettre fin 
à l’itinérance, et pour ce faire, a remanié le budget consacré
à cette cause et revu sa façon de collaborer avec les

nombreux organismes sans but lucratif qui viennent en 
aide aux sans-abri. Le principe fondamental du programme
Streets to Homes19, également connu sous l’acronyme 
« S2H », est que les logements sont attribués sans aucune
condition, que ce soit un séjour préalable dans un foyer
d’hébergement ou la fréquentation d’un centre de
traitement de la toxicomanie. Son approche prévoit une
gestion intensive des cas en faisant appel à la participation
de plus d’une trentaine d’organismes partenaires.

Les responsables du programme ont forgé des liens avec
plusieurs grands promoteurs immobiliers en vue de repérer
les logements vacants et de les occuper moyennant un 
loyer réduit, que les services sociaux versent directement
aux propriétaires-bailleurs. Ces derniers sont ainsi assurés
d’une entrée de fonds régulière qui permet de réduire 
les frais d’administration, de mise en marché et 
d’entretien. Les logements étant disséminés dans la ville,
leurs bénéficiaires ne sont pas concentrés dans un même
secteur (voir l’encadré « Les rouages du programme Streets
to Homes »).

19 La Ville de Toronto a reçu un Prix d’excellence en habitation de la SCHL en 2008 pour son programme Streets to Homes.

FIGURE 2-3

Flora Place à Winnipeg (Manitoba)

Source : SCHL

� Une équipe mobile, multidisciplinaire, formée 
de spécialistes – dont une personne spécialisée 
en psychiatrie, une autre en soins infirmiers et
une troisième en logement – assure des services
d’approche dans la rue et évalue, sur place, 
les itinérants qu’elle croise sur son chemin.

� Un organisme communautaire effectue des
évaluations d’aptitudes et offre des programmes
de préparation au marché du travail.

� Une entreprise sociale fournit les articles dont 
les clients ont besoin pour meubler leur logement
et se sentir chez eux.

� Quinze organismes sans but lucratif offrent des
services de suivi à tous les clients une fois qu’ils
sont installés. Un organisme sans but lucratif est
spécialisé dans la sensibilisation des Autochtones
sans-abri.

Les rouages du programme Streets 
to Homes
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Condominiums Wellington : un organisme sans but
lucratif s’associe au secteur public pour créer des
logements abordables dans le centre-ville de Montréal

Face à la pénurie de logements abordables au centre-ville de
Montréal, l’organisme sans but lucratif Options Habitation
Québec (OHQ) a produit les Condominiums Wellington,
un bâtiment de quatre étages qui comprend 32 unités
destinées à des ménages à revenu modeste. Cet ensemble de
copropriétés de une, deux et trois chambres est entouré
d’espaces verts et se trouve à distance de marche de
plusieurs parcs. Il est aussi situé à proximité du métro et
d’un arrêt d’autobus.

L’organisme OHQ a obtenu un prêt sans intérêt de 80 000 $
de la SCHL pour la préparation de son projet, et la Ville de
Montréal lui a accordé, en vertu d’un programme existant,
une aide financière lui permettant de vendre les unités à un
prix situé entre 64 et 80 % de leur valeur marchande. La
Ville de Montréal offre de surcroît une aide financière aux
accédants à la propriété pour qu’ils puissent acquérir un
logement à prix abordable.

L’ensemble résidentiel a également bénéficié d’une aide
financière dans le cadre du programme Novoclimat
d’Hydro-Québec, qui offre des subventions pour les
logements dont la construction répond aux normes en
matière d’isolation, d’étanchéité, de ventilation et
d’efficacité énergétique des fenêtres. Le Regroupement 
des organismes du Montréal ethnique pour le logement
(ROMEL) assure le respect par les acquéreurs des
conditions à long terme du programme, y compris le
maintien du caractère abordable des logements pendant
une période de 10 ans.

Villa pour anciens combattants et personnes âgées 
Dr F. M. Walker 20 : fruit d’une collaboration entre 
la collectivité et le gouvernement

Un manque de logements abordables et sécuritaires pour les
aînés à Alliston, en Ontario, a incité la section locale de la
Légion royale canadienne à prendre l’initiative de créer un
endroit où les anciens combattants et les aînés pourraient
vivre confortablement, tout en continuant de participer 

à la vie de la collectivité : elle a mis les choses en branle 
en faisant don d’un terrain évalué à près de 335 000 $. 
La Ville pour sa part a consenti un report de l’impôt 
foncier pour cinq ans et une réduction de 50 % des
redevances d’aménagement. Un club de services locaux a
fait don de meubles.

La SCHL a donné un coup de pouce à la Légion en lui
accordant du financement pour la préparation de projets, et
une aide financière aux termes de l’Entente Canada-
Ontario concernant le logement abordable a permis de
concrétiser le projet. La villa pour anciens combattants et
personnes âgées Dr F. M. Walker a ouvert ses portes au
printemps de 2007. Elle comprend vingt-trois logements
de une chambre et dix de deux chambres. Onze unités sont
assorties d’un loyer proportionné au revenu et les autres
sont abordables, leur loyer se situant entre 772 et 889 $ 
par mois. Sise à proximité de la section locale de la Légion
et de ses installations, la villa offre des espaces verts, une
cour et une aire commune propice aux visites familiales
(voir la figure 2-4).

20 La villa pour anciens combattants et personnes âgées Dr F. M. Walker a reçu un Prix de l’excellence en habitation de la SCHL en 2008.

FIGURE 2-4

Villa Dr. F. M. Walker 
 à Alliston (Ontario)

Source : SCHL
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Peel Youth Village21 : un aménagement intercalaire 
à Mississauga répondant aux besoins des jeunes 
à risque et de la collectivité 

De nombreux jeunes adultes à risque traversent une période
de transition difficile entre le moment où ils reçoivent le
soutien et les soins dont ils ont besoin et celui où ils sont
complètement autonomes. Les établissements de soutien 
se trouvent souvent loin de leur milieu, de leur famille, 
de leurs amis et des ressources éducatives. 

Le service des programmes communautaires de la région de
Peel chargé d’administrer le programme Ontario au travail
a créé, sur l’un de ses terrains, l’ensemble de logements de
transition Peel Youth Village (voir la figure 2-5). Érigé sur
un stationnement souterrain existant, le nouveau bâtiment
comprend, aux étages supérieurs, 48 logements locatifs de
la taille d’un studio. Les jeunes à risque peuvent y demeurer
jusqu’à douze mois.

L’ensemble est doté d’une salle de conditionnement
physique et d’un centre d’aide à l’emploi pouvant être
utilisés à la fois par ses résidents et par les membres de la
collectivité. On y trouve également une cuisine
communautaire de type industriel, qui est utilisée dans le
cadre d’un programme de petit-déjeuner et de divers

programmes parascolaires à l’intention des enfants et des
jeunes. Inauguré en 2006, l’ensemble a pu obtenir du
soutien non seulement de la part des trois administrations
publiques, mais aussi de détaillants locaux, d’organismes
communautaires et de gens du quartier. 

Le projet a été réalisé grâce à des fonds versés par la
province de l’Ontario et le gouvernement fédéral en
application de l’Entente Canada-Ontario concernant le
logement abordable, à une aide financière de la
municipalité ainsi qu’aux dons d’entreprises locales et
d’associations communautaires.

La stratégie relative au logement abordable de la Ville
de Langford22 : une croissance intelligente soutenue
par les promoteurs locaux 

Après avoir consulté les intervenants du secteur de
l’habitation, la Ville de Langford, aux abords de Victoria,
en Colombie-Britannique, a ajouté en 2004 à son
règlement de zonage une « exigence d’inclusion », selon
laquelle un nouveau logement sur dix devait être un
logement abordable. Les promoteurs fournissent des
terrains et payent certains coûts de construction des
logements, dont les prix sont fixés à environ 60 % de leur
valeur marchande. La Ville offre des incitatifs tels 
qu’un soutien administratif gratuit, des primes à la densité
et la simplification de l’approbation des demandes
d’aménagement. Les courtiers en immeubles de la région
offrent leurs services pour ces logements à titre bénévole,
alors que les coopératives de crédit, les courtiers et les
assureurs hypothécaires (y compris la SCHL) simplifient 
le processus de préapprobation hypothécaire.

En 2007, la Ville de Langford a élargi sa politique initiale, en
exigeant dès lors que les habitations nouvellement construites
respectent dès le départ le code du bâtiment en prévision de
l’ajout d’un logement accessoire, de sorte à augmenter la
densité et la diversité. Elle a aussi instauré de nouvelles
exigences en matière de visitabilité, comme des portes larges
et des entrées au niveau du sol pour accommoder les
personnes handicapées. Enfin, pour chaque nouveau
logement, une contribution de 500 $ doit être faite au fonds
de réserve pour le logement abordable de la Ville, qui sert 
à financer un programme de supplément au loyer et la
construction de nouveaux logements subventionnés.

FIGURE 2-5

Peel Youth Village à Mississauga (Ontario)

Source : SCHL

21 Le service des programmes communautaires de la région de Peel a reçu un Prix d’excellence en habitation de la SCHL en 2008 pour 
Peel Youth Village.

22 La Ville de Langford a reçu un Prix d’excellence en habitation de la SCHL en 2008 pour sa stratégie relative au logement abordable. 



La réussite du programme a attiré l’attention à l’échelle
nationale, poussant les urbanistes de Langford à présenter
leur programme un peu partout au pays et sur les
cyberforums de la SCHL traitant du logement abordable.

Somerset Gardens23 : un financement novateur 
permet de créer des logements abordables 
au centre-ville d’Ottawa 

Somerset Gardens est un immeuble récent de 11 étages,
composé de copropriétés destinées aux particuliers et aux
familles à faible revenu du centre-ville d’Ottawa, qui est 
issu d’un partenariat entre l’Initiative multiconfessionnelle
sur l’habitation (IMH), la Direction du logement de la
Ville d’Ottawa et Teron International Building Technologies,
un constructeur local (voir la figure 2-6).

Teron a fixé pour ces logements en copropriété des prix 
de vente inférieurs de 20 % à leur valeur sur le marché. 
De plus, la Ville et Teron ont reporté le paiement d’un
montant total de 11 315 $ par logement. Les intérêts
s’accumulent, mais ne sont payables qu’au moment de la
revente. L’achat des logements est réservé aux personnes

dont le revenu se situe au 40e percentile et qui comptent
occuper l’unité qu’elles ont achetée.

L’église anglicane St. John’s, membre de l’IMH, a vendu
son stationnement afin qu’il serve de terrain pour l’érection
de Somerset Gardens et a acheté quatre logements dont le
loyer sera subventionné. Une subvention a été accordée,
dans le cadre du programme municipal de logement
abordable Action Ottawa, à l’IMH pour l’achat de dix
logements, à la condition qu’au moins six d’entre eux soient
loués à des personnes inscrites sur les listes d’attente de la
Ville. Outre les fonds reçus dans le cadre de l’Entente
Canada-Ontario concernant le logement abordable, l’IMH
a obtenu des prêts et recueilli des dons auprès des
particuliers et des groupes confessionnels qui lui ont permis
de créer davantage d’unités abordables.

L’accession à la propriété facilitée à Medicine Hat, 
en Alberta

À Medicine Hat, en Alberta, une entreprise locale, Classic
Construction, construit des habitations qu’elle vend à un
prix inférieur à celui du marché, en plus de faciliter
l’accession à la propriété en offrant aux acheteurs des
subventions hypothécaires et des contributions directes à la
mise de fonds.

Les acheteurs peuvent ainsi recevoir une subvention à la
mise de fonds d’environ 5 000 $, ainsi qu’une subvention
mensuelle, pendant cinq ou sept ans, destinée à réduire 
les charges hypothécaires, les frais de copropriété et le coût
des services publics. La contribution de Classic
Construction pour couvrir la subvention mensuelle s’élève
à quelque 18 000 $ par logement.

La Medicine Hat Community Housing Society donne 
de la formation sur l’accession à la propriété aux acheteurs
potentiels et elle administre la subvention hypothécaire
mensuelle. La SCHL a accepté que l’aide à la mise de 
fonds du constructeur soit considérée comme une partie de
l’apport personnel requis et la subvention mensuelle,
comme un revenu de l’acheteur : ceci permet de réduire le
revenu personnel requis pour l’obtention d’un prêt
hypothécaire. La Ville de Medicine Hat a, pour sa part, revu
les exigences de son règlement de zonage en ce qui concerne
la densité, les espaces verts et l’implantation au sol.
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Source : SCHL

FIGURE 2-6

Somerset Gardens à Ottawa (Ontario)

23 L’Initiative multiconfessionnelle sur l’habitation, la Ville d’Ottawa et Teron International Building Technologies ont reçu un Prix d’excellence en
habitation de la SCHL en 2008 pour l’ensemble Somerset Gardens.



En 2009, cinq ensembles résidentiels situés à Medicine 
Hat, soit près de 560 logements, avaient été construits
conformément à ce programme.

Solutions Abordabilité et choix toujours (ACT) 
— un bon exemple : les directives d’évaluation 
des ensembles résidentiels de Central Saanich, 
en Colombie-Britannique24

Selon une étude des besoins de logements menée en 
2000 à Central Saanich dans le cadre du programme 
ACT (voir l’encadré), 40 % des locataires et 15 % des
propriétaires-occupants consacraient plus de 30 % du
revenu de leur ménage au logement. Les responsables du
district ont envisagé l’élaboration de directives d’évaluation

visant à favoriser la production d’habitations à faible coût,
l’élaboration de concepts novateurs et un aménagement
adapté aux besoins de la collectivité.

L’équipe chargée du projet était composée de représentants
de Central Saanich, du conseil du Grand Victoria, 
du gouvernement provincial, de la collectivité, 
des constructeurs et d’un groupe d’experts-conseils. 
Des consultations ont eu lieu auprès de divers constructeurs,
fournisseurs de logements sans but lucratif, fournisseurs 
de soins de santé et résidents locaux, et ont été passés en
revue différents documents connexes publiés par d’autres
instances. L’équipe a aussi organisé un atelier, auquel 
plus de 50 personnes ont participé.
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24 Pour de plus amples renseignements, voir Solutions ACT, Directives d’évaluation des ensembles résidentiels, Central Saanich, Colombie-Britannique,
au http://204.101.77.75/francais/projects/Fact/CentralSaanichSolSheetFR.pdf.

Le programme Abordabilité et choix toujours (ACT) aide à accroître le nombre et les options de logements à prix
abordable par la réforme de la réglementation. Financé par la Société canadienne d’hypothèques et de logement,
le programme ACT est administré par la Fédération canadienne des municipalités, en collaboration avec
l’Association canadienne des constructeurs d’habitations et l’Association canadienne d’habitation et de rénovation
urbaine.

Les subventions ACT, qui peuvent atteindre 5 000 $, visent à faciliter le transfert des connaissances et la réforme
de la réglementation afin de rendre le logement abordable ou d’accroître les choix de type de logements. Les projets
sont entrepris par des équipes locales formées de municipalités, de constructeurs résidentiels, de groupes de
logement sans but lucratif et d’autres investisseurs et intervenants dans le secteur du logement partout au Canada.

Exemples de solutions :

� élimination des obstacles que pose la réglementation relativement à la création de logements accessoires, 
de maisons de chambres et d’autres types de logement; 

� rationalisation des processus d’approbation des demandes d’aménagement et de permis de construire, grâce 
à des mesures de coordination et d’harmonisation;

� assouplissement ou réduction des règlements applicables au stationnement pour faciliter les aménagements
intercalaires;

� application de normes d’aménagement non traditionnelles, telles que la construction sur des terrains de petites
dimensions ou la réduction des exigences relatives aux emprises.

Depuis son lancement en 1990, le programme ACT a contribué à la création de 148 ensembles de logements, 
ce qui lui vaut de disposer d’une vaste base de données dont ses partenaires locaux peuvent profiter pour planifier
de nouveaux ensembles. Pour de plus amples renseignements sur les solutions en matière de logement abordable
mises en œuvre grâce aux subventions du programme ACT, consultez le www.programmeact.com.

Abordabilité et choix toujours (ACT)

http://204.101.77.75/francais/projects/Fact/CentralSaanichSolSheetFR.pdf


À la suite de l’examen des pratiques observées ailleurs, de la
tenue de l’atelier et des entrevues avec les intervenants, la
direction des services d’urbanisme du district a produit une
série de directives d’évaluation et une liste de contrôle
basées sur les besoins de Saanich et les a présentées au
conseil municipal, qui les a entérinées. Les directives sont
faciles à suivre et expliquent clairement ce que le district
souhaite voir, ou non, en termes de densité, de mode
d’occupation, d’accès aux services et d’acceptation par la
collectivité. La figure 2-7 montre un exemple d’ensemble
de logements abordables dont la production a été facilitée
grâce aux directives d’évaluation et à la liste de contrôle.

L’Observateur du logement au Canada 2009

Société canadienne d’hypothèques et de logement 35

FIGURE 2-7

Brentwood House, district de Central Saanich
(Colombie-Britannique)

Source : District de Central Saanich

« Les directives sont simples à comprendre pour les auteurs d’une demande, et elles peuvent leur sauver 
bien du temps et de l’argent. » 

Peter Parsons, président du conseil consultatif de planification, district de Central Saanich (Colombie-Britannique)

Place des Argousiers

« Doter Malartic d'une telle résidence était très
important. Sans aucune hésitation, nous avons
consenti à offrir le terrain ainsi que le soutien 
des Travaux publics de la Ville, pour y amener 
les services essentiels. »

Fernand Carpentier, maire de Malartic (au Québec), 
faisant référence à la contribution de la municipalité, 

pour faciliter l’aménagement de la Place des 
Argousiers, une résidence pour personnes âgées.

Jacob’s Manor

« C’est comme si un poids énorme m’avait 
été ôté des épaules. »

Une résidente de Jacob’s Manor 
(à Halifax, en Nouvelle-Écosse), parlant des 

matériaux écologiques, sans danger pour la santé, 
utilisés dans la construction de cet ensemble 

de logements abordables.

Home Suite Hope

« J’étais complètement dans le brouillard. Je suis
immigrant et je ne comprenais rien au processus. 
Le personnel m’a guidé. »

Un résident, évoquant l’aide qu’il a reçue du personnel 
de Home Suite Hope (à Oakville, en Ontario), un 

organisme qui offre des logements de transition 
et des services d’aiguillage vers d’autres 

ressources au sein de la collectivité.



Que font d’autres pays?

En Europe, de nombreux gouvernements misent
essentiellement sur la location de logements sociaux
pour garantir aux citoyens de leur pays l’accès à un
logement abordable. Bien que la part des logements
sociaux locatifs dans l’ensemble du parc de logements
au Canada (6 %) soit similaire à celle observée en
Australie (5 %) et en Nouvelle-Zélande (6 %), et
supérieure à celle relevée aux États-Unis (3 %), elle est
petite par comparaison à celles enregistrées dans la
plupart des grands pays européens. Dans au moins
huit des pays les plus peuplés d’Europe, plus d’un
ménage sur six loue un logement social.

Toutefois, les inquiétudes relatives à la concentration
et à l’exclusion sociale des ménages pauvres et
vulnérables incitent de plus en plus de gouvernements
européens à vouloir changer les choses. À l’instar du
Canada, les partenariats entre les secteurs public et
privé se multiplient dans plusieurs pays d’Europe où
les gouvernements ont entrepris de vendre les
logements sociaux existants à leurs occupants.

Au Royaume-Uni, tel que décrit un peu plus loin, de
nouveaux programmes spécialement conçus à cet effet
encouragent et aident les occupants de logements
sociaux et d’autres ménages à revenu faible ou modeste
à acquérir une habitation sur le marché privé.

Selon une récente étude exhaustive25, le financement
du logement social est en repli dans la plupart des
pays d’Europe depuis le milieu des années 1990. Vu
cette situation et la mise en vente des logements
sociaux existants, le parc de logements sociaux rétrécit
rapidement sur l’ensemble du continent européen.

Quelques idées originales mises à l’essai 
en Europe

Royaume-Uni : rendre l’accession à la propriété
abordable26

Il existe au Royaume-Uni des programmes novateurs
(qualifiés là-bas de « Homebuy »), dont le but est
d’aider les personnes à revenu faible ou modeste à
acquérir un logement sur le marché libre ou de
permettre aux locataires de logements sociaux
d’acheter l’unité qu’ils occupent. Financés en partie
par le gouvernement, ces programmes facilitent 
l’accès à la totalité des fonds nécessaires pour qu’une
personne accède à la propriété. Ayant connu plusieurs
modifications depuis leur lancement, ils fonctionnent
aujourd’hui sous différentes variantes. Les exemples
donnés ci-après présentent les programmes tels qu’ils
existaient début 2009.

Achat de logements sur le marché libre (« Open
Market Homebuy ») : Les ménages qui répondent 
à certains critères d’admissibilité peuvent obtenir un
prêt dont le montant, qui tient lieu de mise de fonds,
peut atteindre jusqu’à 40 % de la valeur d’un
logement du marché. Aucun versement n’est exigé 
sur ce prêt les cinq premières années. Des intérêts
s’accumulent sur le montant emprunté à partir de 
la sixième année, à un taux initial de 1,75 % qui
augmente graduellement pour atteindre 3,75 %, la
onzième année. Les prêteurs pour leur part participent
à toute hausse (ou baisse) de la valeur du logement
(sur lequel ils n’ont toutefois aucun droit de propriété).
Le prêt n’est remboursable qu’au moment de la revente.
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25 Voir Social Housing in Europe, publié sous la direction de Christine Whitehead et Kathleen Scanlon, London School of Economics and Political
Science, juillet 2007. http://www.eukn.org/binaries/eukn/eukn/research/2009/02/socialhousingineurope.pdf

26 Voir le site Directgov (R. U.) : http://www.direct.gov.uk/en/HomeAndCommunity/BuyingAndSellingYourHome/HomeBuyingSchemes/index.htm,
en anglais seulement (consulté le 29 mars 2009). 

http://www.eukn.org/binaries/eukn/eukn/research/2009/02/socialhousingineurope.pdf
http://www.direct.gov.uk/en/HomeAndCommunity/BuyingAndSellingYourHome/HomeBuyingSchemes/index.htm


Que font d’autres pays? (suite)

Achat de logements sociaux (« Social Homebuy ») :
Conçu pour les locataires de logements sociaux qui
n’ont pas les moyens de faire valoir leur droit de
premier refus lors de la mise en vente de leur logement,
ce programme leur permet d’acheter au moins 25 %
de la propriété à un prix réduit (en finançant l’achat
grâce à un prêt hypothécaire, au besoin) et de verser
un loyer équivalent à 3 % de la valeur en capital de la
part restante. Les associations qui gèrent le logement
social se servent de l’argent que génère la vente des
parts de leurs unités pour financer la production de
logements sociaux additionnels.

Allemagne et Autriche : le logement social du
secteur privé27

En Allemagne, les logements sociaux peuvent appartenir
à des intervenants du secteur privé, autant qu’à des
municipalités ou à des organismes sans but lucratif.
Les propriétaires de logements sociaux d’initiative
privée touchent des subventions et, en contrepartie,
veillent au respect des plafonds visant les loyers et les
revenus des occupants. Les subventions comblent
l’écart entre le loyer perçu et le seuil de rentabilité de
la location, ce qui assure aux propriétaires un léger
rendement sur leur capital.

L’octroi de ces subventions se fait en application de
conventions d’une durée limitée et pouvant varier
d’un programme à l’autre. La durée des conventions 
a diminué au fil des années : alors qu’elle était
généralement d’environ 40 ans dans les années 1970
et 1980, elle se situe de nos jours entre 12 et 20 ans.
Une fois qu’une convention à laquelle il est partie
arrive à expiration, un propriétaire est libre de louer
ou de vendre ses logements au prix du marché.

Plusieurs villes allemandes viennent de vendre la
totalité de leur parc municipal de logements sociaux
au secteur privé. La propriété privée des logements
sociaux se répand aussi en Autriche, où elle est déjà
monnaie courante.

Pays-Bas : « brutering » ou une nouvelle façon 
de concevoir le logement abordable28

En Europe, le parc de logements des Pays-Bas est 
celui qui enregistre la plus forte proportion (35 %) 
de logements sociaux. Le gouvernement néerlandais 
a opté en faveur de l’octroi d’allocations visant à
rendre le logement abordable. En 2003, l’État lançait
l’initiative « brutering » qui consiste à radier les prêts 
en cours et à mettre fin à toutes les subventions. Le
secteur du logement social ne bénéficie plus d’aucune
aide financière du gouvernement, que ce soit pour les
subventions ou pour la construction de logements. 

Plutôt que d’accorder des subventions aux différents
propriétaires d’ensembles de logements, le gouvernement
distribue maintenant des allocations de loyer. Ces
allocations, dont le montant est fonction de la
composition, du revenu et du loyer des ménages qui
en bénéficient, sont versées directement à ces derniers.
Par suite d’un changement intervenu en 2006, l’octroi
de ces allocations se fait désormais par l’entremise du
système fiscal. Malgré la fin des subventions, les
organismes fournisseurs de logements sociaux ont
continué de construire quantité de logements destinés
aux ménages à revenu faible ou modeste et ont droit à
certaines concessions : ils sont exempts de l’impôt sur
les sociétés, leurs emprunts sont couverts par un fonds
de garantie pour le logement social, et ils peuvent se
rendre acquéreurs de terrains appartenant au
gouvernement à un prix réduit. 
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27 Voir Social Housing in Europe, publié sous la direction de Christine Whitehead et Kathleen Scanlon, London School of Economics and Political
Science, juillet 2007, au http://www.eukn.org/binaries/eukn/eukn/research/2009/02/socialhousingineurope.pdf

28 Voir : Social Housing in the Netherlands, CECODHAS, le Comité européen de coordination de l’habitat social.
http://www.cecodhas.org/index.php?option=com_content&task=view&id=85&Itemid=127 (récupéré le 31 mars 2009).

http://www.eukn.org/binaries/eukn/eukn/research/2009/02/socialhousingineurope.pdf
http://www.cecodhas.org/index.php?option=com_content&task=view&id=85&Itemid=127


Que font d’autres pays? (suite)

Conclusions

Comme on peut le voir, les secteurs public, privé et sans 
but lucratif, y compris les groupes communautaires et
confessionnels, collaborent souvent et de façon très efficace
en vue d’augmenter l’offre de logements abordables.

La production de logements abordables pour les ménages 
à revenu faible ou modeste est possible grâce à différentes
solutions originales qui ne requièrent qu’un minimum 
de fonds publics. Ces logements ont l’avantage d’être
conçus de façon à offrir une bonne qualité de vie aux
occupants, y compris ceux qui ont des besoins particuliers.
L’augmentation récente des fonds publics consacrés au
logement abordable ouvrira la voie à la réalisation d’autres
ensembles résidentiels novateurs.

Comme le besoin de produire des logements abordables
additionnels continuera sans doute à se faire sentir, une
étroite collaboration entre l’ensemble des intervenants et
l’adoption d’une variété de solutions adaptées à différentes
circonstances restent de mise.

Les diverses administrations publiques ne peuvent pas 
à elles seules relever tous les défis que présente le 
logement abordable. Le gouvernement fédéral poursuit 
sa coopération avec les gouvernements provinciaux et
territoriaux en respectant le champ de compétence de ces
derniers et en laissant aux responsables locaux le soin 
de concevoir les programmes, de manière à répondre 
le mieux possible aux besoins à l’échelle locale.

Par l’entremise de son Centre du logement abordable, 
la SCHL continue d’offrir tout un éventail de produits, 
de services et de programmes visant à faciliter la 
production d’ensembles de logements abordables. 
Le Centre du logement abordable est doté d’une équipe 
de spécialistes qui collaborent avec les groupes et les
particuliers intéressés à créer des logements abordables 
et qui mettent à la disposition de ces derniers leur vaste
savoir-faire et leur expérience, en plus de les informer 
sur les ressources, les connaissances et les personnes
susceptibles de les aider à réaliser leurs projets.

En échange, ils doivent attribuer les logements en
priorité aux personnes qui sont mal logées, que ce soit
pour des raisons de revenu insuffisant ou autres; 
ils doivent par ailleurs s’engager à améliorer le cadre 
de vie de leurs locataires et consulter ces derniers lors 
de la prise de décisions.

Environ 30 % des locataires touchent une allocation 
de loyer. Selon le Comité européen de coordination 
de l’habitat social (CECODHAS), les coûts liés à
l’octroi de cette forme d’aide grimpent en flèche depuis
quelques années, et de nouvelles solutions vont devoir
être trouvées pour financer le système.
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29 Traduction d’un extrait de Guidelines on Social Housing, récupéré le 31 mars 2009, au http://www.ica.coop/al-housing/attachments/
Guidelines%20on%20Social%20Housing%20-%20UNECE.pdf. 

« Comment faire en sorte que les politiques 
en matière de logement se traduisent, dans 
les faits, par l’aménagement de logements
adéquats à l’intention des ménages à faible
revenu et des ménages défavorisés; voilà 
la question. »

Commission économique des Nations-Unies 
pour l’Europe (CEE), 200629
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Facteurs démographiques et socio-économiques    

influant sur la demande 
de logements

3

1 Selon Statistique Canada, la génération du baby-boom au Canada est née pendant la période allant de 1946 à 1965. Voir Statistique Canada, 
2005, Projections démographiques pour le Canada, les provinces et les territoires, 2005-2031, no 91-520-XWF au catalogue de Statistique Canada, 
Ottawa, Ontario. 

2 Les projections démographiques ont été élaborées par Statistique Canada à l’aide d’un modèle de projection de population utilisant les hypothèses 
de croissance formulées par la SCHL. 

3 Plusieurs organismes produisent des projections fondées sur les taux de chefs, dont les suivants : le United States Census Bureau, le National Institute
of Population and Social Security Research du Japon, le Joint Center for Housing Studies de l’Université Harvard et l’Australian Bureau of Statistics.

L
e présent chapitre examine les projections élaborées
par la SCHL concernant la croissance du nombre
de ménages au Canada, pour la période allant 
de 2007 à 2036 (voir l’encadré « Cadre de

modélisation de la demande éventuelle de logements »).
Ces projections ne correspondent pas à des prévisions. 
Elles offrent des scénarios qui permettent d’illustrer, en
extrapolant à partir de tendances antérieures observées pour
des facteurs clés, les effets éventuels de différentes
hypothèses relatives à l’évolution démographique et 
à la croissance du nombre de ménages. Certains de ces
facteurs clés, comme la migration, subissent d’importantes
fluctuations. Bien que les scénarios envisagés semblent
fournir un bon éventail de données, il est certes possible
que les résultats obtenus soient inférieurs ou supérieurs 
aux fourchettes proposées.

Au cours des 30 dernières années, l’augmentation 
du nombre de ménages, principal moteur de la demande 
de logements, a été un enjeu de taille pour l’expansion 
du secteur de la construction résidentielle au Canada. 
Le nombre annuel moyen de ménages créés et le volume de
logements achevés annuellement ont monté en flèche
pendant les années 1970 et 1980, lorsque les membres 
de la génération du baby-boom1, groupe le plus important
au sein de la population canadienne, ont atteint 
les catégories d’âge associées à la formation de ménages.
Plus récemment, les données du Recensement de 2006 ont
corroboré le fait que l’accélération marquée de la formation
de ménages entre 2001 et 2006 a stimulé l’activité

économique dans le secteur de l’habitation. En outre,
l’accroissement des ménages a une incidence sur le secteur
public, car le volume grandissant de logements privés 
dans une région ou une collectivité donnée se répercute
généralement sur la demande de services publics,
notamment dans le domaine du transport en commun. 

La taille et la structure par âge de la population constituent
les piliers de la croissance des ménages. De ce fait, le
vieillissement de la population canadienne au cours des 
30 prochaines années aura d’importantes conséquences 
sur les activités des constructeurs d’habitations, des 
prêteurs hypothécaires, des responsables des politiques
gouvernementales et d’autres intervenants sur le marché du
logement. À titre d’exemple, les constructeurs d’habitations
veulent évaluer dans quelle mesure la croissance future du
nombre de ménages va influer sur la demande de logements
neufs. De même, les responsables des politiques de tous les
ordres de gouvernement souhaitent mesurer l’incidence de
la demande de logements future sur l’activité économique
et les prestations de services.

Les projections ont été élaborées à l’aide d’un modèle 
axé sur des facteurs démographiques. Celui-ci permet de
combiner les projections démographiques par groupe d’âge
avec les hypothèses formulées sur les décisions concernant
la formation de ménages prises par les gens lorsqu’ils
vieillissent2. Cette technique couramment utilisée pour
projeter l’évolution de la formation de ménages est connue
sous le nom de méthode des taux de chefs3.

http://www.schl.ca/observateur
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� Le modèle de la demande éventuelle de logements repose sur trois volets :

- la population;

- la formation de ménages;

- le mode d’occupation et les types de logement.

� Il permet d’établir des projections du nombre de ménages privés.

� Il porte sur une période de 30 ans (2007 à 2036).

� Il ne tient pas compte :

- des besoins de remplacement par suite de démolitions et de conversions;

- de la demande de résidences secondaires.

� Les projections relatives à la formation de ménages ne correspondent pas à des
projections concernant les mises en chantier ou les achèvements d’habitations.

Cadre de modélisation de la demande éventuelle de logements 

Projections des ménages 
(ménages familiaux et ménages non

familiaux, selon le mode d’occupation, 
le type de logement et l’âge)

Population 
de base

Taux de survie
Taux de fécondité

Migration 

Projections
démographiques selon

l’âge et le sexe

Projections des taux de chefs
(ménages familiaux et ménages

non familiaux, selon l’âge)

Projections des ménages
(ménages familiaux et

ménages non familiaux,
selon l’âge)

Projections des taux de
propriétaires (ménages 

familiaux et ménages non
familiaux, selon l’âge)

Projections des choix 
de logement (ménages

familiaux et ménages non
familiaux, selon le mode

d’occupation et l’âge)
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FIGURE 3-1



L’immigration atténue les effets 
du vieillissement de la population

L’immigration a joué un rôle de premier plan dans
l’expansion démographique au Canada et elle occupera une
place grandissante au cours des prochaines décennies au 
fur et à mesure qu’augmentera la proportion d’aînés dans 
la population. Compte tenu de l’importance que revêt
l’immigration, il convient de traiter des hypothèses
formulées à ce sujet, qui ont servi à établir les projections.

L’afflux annuel de nouveaux arrivants a parfois été
irrégulier, en raison de divers facteurs comme l’évolution de
l’économie au Canada ainsi que les contextes économique
et politique dans les pays d’origine des immigrants.
Néanmoins, l’immigration affiche une tendance haussière
depuis environ le milieu des années 1980 (voir la figure 3-2) :
le nombre annuel moyen d’immigrants est passé de 
123 000, à cette époque, à 241 000, pendant la période
allant de 2001 à 2006. 

Puisque les niveaux d’immigration futurs comportent un
haut degré d’incertitude, deux scénarios ont été élaborés : 
le premier est fondé sur un niveau d’immigration élevé 
et le second, sur un niveau d’immigration modéré. 
Dans le premier cas, le niveau d’immigration augmente
régulièrement pour se chiffrer à un peu plus de 300 000
d’ici 2036 (voir la figure 3-2). Ce scénario repose sur
l’hypothèse que le rythme de croissance observé depuis les
années 1980 se maintiendra. Dans le scénario
d’immigration modérée, le nombre annuel d’immigrants
progresse plus lentement par comparaison et atteint son
point culminant de quelque 256 000 après 2020; il
demeure ensuite relativement stable pendant le reste de la
période de projections.

La population canadienne, de 32,6 millions en 2006,
passera à 41,9 millions en 2036, selon le scénario de 
forte immigration, et à 40,6 millions, d’après celui
d’immigration modérée (voir la figure 3-3). Soutenu par la
hausse de l’immigration, le taux de croissance annuel
moyen de la population adulte (c’est-à-dire des personnes
de plus de 14 ans) a atteint 1,4 % pendant la période 
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FIGURE 3-2
Immigration�: niveaux antérieurs et

niveaux projetés, Canada, 1972-2036

Source : SCHL (projections), adaptation des données de Statistique Canada 
(Statistiques démographiques annuelles)
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Source : SCHL (projections), adaptation des données de Statistique Canada (Statistiques démographiques annuelles)

FIGURE 3-3

Forte immigration Immigration modérée

1976 2006 2036
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allant de 2001 à 2006, alors qu’il s’établissait à 1,2 % entre
1991 et 1996 (voir la figure 3-4). Les projections actuelles
donnent à penser que les taux supérieurs à 1 % se feront de
plus en plus rares, s’ils ne sont pas déjà chose du passé. En
effet, on prévoit que le rythme annuel moyen de croissance
de la population adulte ralentira de façon constante et
descendra à 0,7 % d’ici 2031-2036, selon le scénario de
forte immigration, et à 0,6 % selon celui d’immigration
modérée. Évidemment, c’est surtout le vieillissement de la
population et la baisse persistante du taux de fécondité 
qui sont à l’origine du ralentissement projeté.

Projection des ménages 

Le nombre de ménages projeté à l’aide des taux de chefs
représente le produit de la multiplication des projections
démographiques selon le groupe d’âge, par les taux de 

chefs des ménages selon l’âge, qui expriment la propension
des personnes à former un ménage dans une catégorie 
d’âge donnée. Quant au taux de chefs dans un groupe d’âge
particulier, il correspond au résultat de la division du
nombre de principaux soutiens de ménages4 dans cette
catégorie d’âge par le nombre total de personnes dans ce
même groupe5. 

Les projections des taux de chefs pour les ménages
familiaux et les ménages non familiaux se fondent sur 
les tendances antérieures. Afin d’obtenir un éventail de
résultats, des scénarios ont été élaborés selon des taux 
de chefs élevés, moyens et faibles. 

Depuis les années 1980, les taux de chefs ont généralement
accusé une tendance baissière pour les ménages canadiens
dirigés par une personne de moins de 40 ans. En revanche,
ils ont suivi un mouvement nettement à la hausse pour 
les ménages dirigés par des personnes de 40 à 64 ans. 
Dans le cas des ménages dont le chef appartient au groupe
des 65 à 69 ans ou à celui des 70 à 74 ans, les taux ont
diminué depuis 1996. De même, pour les ménages dans 
le groupe des 75 ans et plus, les taux de chefs ont reculé
entre 2001 et 2006. 

Le scénario misant sur un taux de chefs faible repose sur
l’hypothèse selon laquelle ce taux s’affaiblira par
comparaison à 2006 dans toutes les catégories d’âge 
au cours de la période de projections. Pour sa part, le
scénario fondé sur un taux de chefs élevé aboutit à une
augmentation des taux pour les ménages de tous les 
groupes d’âge, sauf celui des 65 ans et plus, où les taux
régresseront. Quant au scénario utilisant un taux de chefs
moyen, il se fonde sur la moyenne des taux par âge obtenus
dans les deux autres scénarios. 

En combinant chacun des deux scénarios d’immigration
(forte immigration et immigration modérée) avec les trois
scénarios des taux de chefs (élevé, moyen et faible), on
obtient six hypothèses relatives à l’évolution de la formation
de ménages.

4 Selon Statistique Canada, le principal soutien du ménage est la personne ou une des personnes qui, dans un ménage privé, effectuent les principaux
paiements du ménage, notamment le loyer ou les remboursements hypothécaires, les impôts fonciers et les frais d’électricité.

5 Les taux de chefs par groupe d’âge sont tirés des données de recensement. Pour estimer le nombre de ménages et la formation de ménages dans 
les années passées, les taux de chefs sont conjugués aux estimations démographiques, rajustées en fonction du sous-dénombrement du recensement. 
De même, la projection des ménages se fonde sur les données corrigées de la population de base. Ainsi, les estimations et les projections portant 
sur les ménages sont généralement plus élevées que celles obtenues à l’aide de données démographiques non rajustées (ou fondées sur le recensement).
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FIGURE 3-4

Croissance de la population adulte1, 
Canada, 1976-2036

Taux de croissance annuel composé au cours 
de diverses périodes quinquennales (%)

Forte immigration Immigration modérée

1  Personnes de plus de 14 ans.

Source : SCHL (projections), adaptation des données de Statistique Canada 
(Statistiques démographiques annuelles)
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La croissance du nombre de ménages diffère 
de l’expansion de la demande de logements,
bien que la première influe sur la seconde 

Il existe une importante distinction entre la variation du
nombre de ménages au cours d’une période donnée –
autrement dit, la formation nette de ménages – et la demande
totale de logements. La formation nette de ménages6, soit la
variation d’une année sur l’autre du nombre de ménages
privés, constitue le pivot de la demande de logements neufs.
À mesure que le nombre de ménages augmente, le parc de
logements doit faire de même – principalement par la
production d’habitations neuves – afin de répondre à la
demande accrue. Les projections concernant la croissance du
nombre de ménages ne tiennent pas compte des projections
portant sur les éléments suivants de la demande de logements : 

i) la variation du nombre d’habitations vacantes; 

ii) la demande de résidences secondaires; 

iii) les besoins nets de remplacement par suite 
du retrait d’habitations du parc de logements 
et de conversions de bâtiments en locaux 
à usage résidentiel ou non résidentiel. 

Par conséquent, les projections relatives à la formation de
ménages diffèrent de celles concernant les mises en chantier
d’habitations.

Selon le scénario conjuguant forte immigration et taux de
chefs élevé, les ménages privés se chiffreront à 18,1 millions
en 2036 (comparativement à 12,8 millions en 2006). Ce chiffre
sera de 16,4 millions d’après le scénario d’immigration
modérée et de taux de chefs faible (voir la figure 3-5). On
estime à 5,5 millions le nombre net de ménages créés au
cours de la période de 30 ans se terminant en 2006, ce qui
représente une moyenne annuelle d’environ 184 000. En
raison du repli de la croissance démographique et de
l’augmentation de la proportion d’aînés dans la population,
on prévoit que le nombre net de nouveaux ménages
reculera progressivement durant les années 2006 à 2036.
Selon les scénarios de forte immigration, le nombre annuel
net de ménages formés se situera en moyenne dans une
fourchette allant de 152 000 à 198 000 au cours de la
période allant de 2007 à 2016. 

Il s’établira entre 117 000 et 146 000 pendant la dernière
décennie (2027-2036) de la période de projections (voir la
figure 3-6)7. Selon les scénarios d’immigration modérée, le
nombre annuel net de nouveaux ménages se fixera entre 
143 000 et 188 000 au cours de la période 2007-2016 et 
entre 95 000 et 122 000 durant celle allant de 2027 à 2036. 

6 La variation (nette) du nombre de ménages correspond au nombre total de nouveaux ménages moins le nombre total de ménages dissous 
au cours d’une période donnée. Grâce à la méthode des taux de chefs, il n’est pas nécessaire d’établir des projections distinctes pour la formation 
et la dissolution des ménages.

7 La limite supérieure de la fourchette reflète les résultats obtenus selon le scénario de taux de chefs élevé, et la limite inférieure, ceux du scénario 
de taux de chefs faible.

FIGURE 3-6

Nombre net de ménages formés, 
Canada, 1986-2036  

Source : SCHL (projections), adaptation des données de Statistique Canada 
(Recensement du Canada et Statistiques démographiques annuelles) 
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FIGURE 3-5
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Immigration
modérée,
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8 Un ménage non familial est constitué soit d'une personne vivant seule dans un logement privé, soit d'un groupe de deux personnes 
ou plus qui partagent un logement privé, mais qui ne forment pas une famille.

9 Les « sources » de croissance découlant d’un exercice de décomposition ne doivent pas être interprétées comme des facteurs de causalité. 
Les effets qui leur sont attribués ne reflètent que leur rapport mathématique dans le calcul de la croissance du nombre de ménages.

En 2006, on a évalué à 12,8 millions le parc de logements
privés. De ce nombre, autour de 30 %, soit quelque 
4 millions, étaient occupés par des ménages non familiaux8.
Dans les trois décennies ayant précédé 2006, les ménages
non familiaux se sont accrus environ trois fois plus
rapidement que les ménages familiaux. Ce changement
traduit l’évolution de facteurs démographiques, sociaux,
culturels et économiques, pour ce qui concerne notamment
les mentalités à l’égard du mariage et du divorce, ainsi que
la participation accrue des femmes au marché du travail.
Ensemble, ces éléments ont sans doute contribué à
l’augmentation du nombre de ménages non familiaux 
chez les jeunes et les personnes d’âge moyen. 

En outre, on estime que le nombre des ménages non
familiaux continuera d’augmenter plus rapidement que
celui des ménages familiaux. Le repli de la croissance
démographique va cependant brider sa progression. Selon
les scénarios de forte immigration, les ménages non
familiaux augmenteront de 40 à 60 %, de 2006 à 2036, soit
à un rythme environ deux fois plus rapide que celui des
ménages familiaux. Cette cadence est cependant inférieure
à celle observée au cours des 30 années antérieures. Ainsi, 
la proportion de ménages non familiaux par rapport au

nombre total des ménages devrait progresser et atteindre
autour de 33 ou 34 % (voir la figure 3-7). Les scénarios
d’immigration modérée présentent des données semblables.

Puisque les membres de la génération du baby-boom
représentent un peu plus de 30 % de la population
canadienne, leur passage d’un groupe d’âge à un autre a 
des effets marqués sur la répartition par âge de la croissance
des ménages. Lorsque cette cohorte atteint un groupe d’âge
particulier, le nombre de ménages dirigés par une personne
de ce groupe s’accroît considérablement, pour ensuite
retomber dans les années ultérieures quand les derniers
baby-boomers passent à la catégorie d’âge supérieure. 
À titre d’exemple, un grand nombre de baby-boomers ont
joint le groupe des 45 à 54 ans durant les années 
1996-2006. Du coup, le nombre de ménages dirigés par
une personne dans cette catégorie d’âge a grimpé (voir la
figure 3-8). À mesure que la plupart des baby-boomers
quitteront le groupe des 45 à 54 ans pendant la période
allant de 2016 à 2026, on s’attend à ce que la croissance du
nombre de ménages formés dans cette tranche d’âge devienne
négative (environ -6 000 ménages par an, en moyenne).

Décomposition de la croissance des ménages 

Trois facteurs expliquent la croissance du nombre total 
de ménages : 

� l’évolution de la taille de la population; 

� les mouvements dans la structure par âge de la population; 

� les variations des taux de chefs par âge (évolution 
du comportement des personnes d’âges différents à
l’égard de la formation de ménages)9. 

Depuis 1976, l’accroissement des ménages est presque
entièrement attribuable à l’expansion démographique.
Toutefois, entre 1976 et 1986, les variations des taux de
chefs selon l’âge ont aussi joué un rôle (voir la figure 3-9).
À cette époque, beaucoup de baby-boomers ont quitté 
la résidence familiale pour fonder leur propre foyer, 
et le nombre de ménages a grossi en conséquence de
presque 2 millions. L’évolution des taux de chefs par 
âge est intervenue pour 11 % de cette augmentation 
(224 000 ménages).

FIGURE 3-7

Proportion de ménages non familiaux, 
Canada, 1976-2036 

Source : SCHL (projections), adaptation des données de Statistique Canada 
(Recensement du Canada et Statistiques démographiques annuelles) 
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Au cours des 20 années suivantes, les facteurs liés à
l’évolution des taux de chefs par âge ont cependant eu des
effets négatifs sur l’accroissement des ménages. Cette

situation tenait principalement à une propension moins
forte qu’auparavant à former des ménages familiaux dans
tous les groupes d’âge. 
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FIGURE 3-8

Formation nette de ménages par groupe dâge, Canada, 1996-2036
Scénario de forte immigration conjuguée à un taux de chefs moyen

Source : SCHL (projections), adaptation des données de Statistique Canada (Recensement du Canada et Statistiques démographiques annuelles) 

Variation du nombre de ménages (milliers)

1996-2006 2006-2016 2016-2026 2026-2036

15 à 
34 ans

35 à
44 ans

45 à 
54 ans

55 à 
64 ans

65 ans
et plus

15 à 
34 ans

35 à 
44 ans

45 à 
54 ans

55 à 
64 ans

65 ans
et plus

15 à 
34 ans

35 à 
44 ans

45 à 
54 ans

55 à 
64 ans

65 ans
et plus

15 à 
34 ans

35 à 
44 ans

45 à 
54 ans

55 à 
64 ans

65 ans
et plus

-20

0

20

40

60

80

100

FIGURE 3-9

Évolution de la formation de ménages (%) attribuable aux variations des taux de chefs,
de la Taille de la population et de la composition par âge, Canada, 1976-2036

Scénario de forte immigration conjuguée à un taux de chefs moyen

Source : SCHL (projections), adaptation des données de Statistique Canada (Recensement du Canada et Statistiques démographiques annuelles)
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La composition par âge de la population joue un rôle
déterminant dans la croissance des ménages. En effet, le
nombre de ménages augmente généralement à mesure que
les gens passent du stade de jeunes adultes à celui d’âge
moyen. L’arrivée des baby-boomers nés entre 1952 et 1956
dans la tranche des 15 à 19 ans, en 1971, illustre ce fait
(voir la figure 3-10). C’est le passage de la catégorie des 
15 à 19 ans à celle des 20 à 24 ans, durant la période de
1971 à 1976, qui a le plus contribué à l’augmentation des
ménages. Suivait de près la contribution apportée par
l’entrée des baby-boomers dans le groupe des 25 à 29 ans,
entre 1976 et 1981. Par comparaison, les périodes de
transition ultérieures ont contribué de moins en moins au
nombre net de nouveaux ménages. Certes, les particuliers
fondent encore des familles ou modifient leur mode de vie
à mesure qu’ils évoluent vers l’âge moyen et les dernières
étapes de la vie, mais ces changements n’influent
habituellement pas beaucoup sur la hausse du nombre 

de ménages. L’évolution de la structure par âge de la
population devrait jouer un rôle de moins en moins
important dans la formation de ménages au cours de la
période de projections (voir la figure 3-9), en partie à cause
de la faible augmentation du nombre de jeunes adultes. 

On prévoit que la croissance démographique et, dans une
moindre mesure, l’évolution de la composition par âge de
la population demeureront les pivots de la formation de
ménages au cours de la période de 30 ans se terminant en
2036. De fait, on estime que les variations des taux de chefs
par âge auront un effet négatif sur l’expansion du nombre
de ménages (voir la figure 3-9). Puisqu’on s’attend à ce que
l’immigration soit le principal moteur de l’expansion
démographique, il s’ensuit que la vigueur future de
l’accroissement des ménages sera fonction du nombre
d’immigrants (voir l’encadré « La croissance du nombre 
de ménages reposera sur l’immigration »).

10 Voir, par exemple, Renewing Immigration: Towards a Convergence and Consolidation of Canada’s Immigration Policies and Systems, par Douglas Watt,
Tim Krywulak et Kurtis Kitagawa, Conference Board du Canada, Ottawa, 2008.

La contribution de l’immigration internationale à la croissance démographique suit une tendance à la hausse. 
Au cours de la période de 30 ans se terminant en 2006, le nombre annuel d’immigrants s’est établi à 180 000 
en moyenne, mais il s’est élevé à 224 000 au cours des 10 dernières années de cette période. De ce fait, la
migration internationale nette intervenait pour presque deux tiers de la croissance démographique en 2006. 
Les mouvements constants au sein de la structure par âge de la population canadienne, conjugués à la pénurie 
de travailleurs qualifiés10 qui s’ensuivra selon bien des gens, feront sans doute en sorte que l’immigration
demeurera la principale force motrice de la croissance démographique au cours des prochaines décennies. 

La croissance du nombre de ménages reposera sur l’immigration

kçãÄêÉ=ÇÉ=ã¨å~ÖÉë=Éí=Ñçêã~íáçå=åÉííÉ=ÇÉ=ã¨å~ÖÉëI=
éÉêëçååÉë=å¨Éë=ÇÉ=NVRO=¶=NVRSNI=`~å~Ç~

1 Les personnes nées de 1952 à 1956 étaient âgées entre 15 et 19 ans en 1971 et entre 50 et 54 ans en 2006.

Source : SCHL, adaptation des données de Statistique Canada (Recensement du Canada et Statistiques démographiques annuelles)

FIGURE 3-10

Année 1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001 2006

Groupe d'âge 15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-54
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11 Les estimations sont approximatives, étant donné qu’elles ne tiennent compte que du nombre futur d’immigrants. De surcroît, la projection du
nombre de ménages ne repose pas sur des hypothèses distinctes relatives au taux de chefs pour les immigrants et les non-immigrants. Elle fait en
outre abstraction de l’influence qu’ont les caractéristiques de la formation de ménages chez les immigrants sur la croissance globale du nombre 
de ménages. Néanmoins, l’utilisation de ces données relatives à la tendance des immigrants et des non-immigrants à former des ménages pourrait 
ne pas changer beaucoup les résultats obtenus, étant donné que l’évolution de la taille et de la structure par âge de la population tend à expliquer 
le plus gros de l’expansion des ménages. 

Puisque l’évolution de la taille de la population constitue l’élément central de la formation nette de ménages
et que les immigrants internationaux devraient demeurer la principale source d’expansion démographique 
au Canada, l’immigration sera un facteur capital pour la progression du nombre de ménages au cours 
des trois prochaines décennies. Dans le but d’évaluer la contribution probable des niveaux d’immigration
futurs à la croissance des ménages, la SCHL a réalisé une simulation de l’accroissement du nombre de
ménages au Canada, où le niveau annuel net d’immigration internationale est établi à zéro et où les taux 
de chefs retenus sont ceux de 2006. Elle a ensuite comparé les projections de croissance des ménages ainsi
obtenues avec celles découlant du scénario d’immigration modérée. Le résultat représente les effets projetés 
de l’immigration future11. 

Les résultats donnent à penser que l’immigration composerait la quasi-totalité de la croissance démographique
prévue entre 2007 et 2036, et autour de 2,6 millions de ménages sur un total de 4,6 millions de nouveaux
ménages. 

Selon le scénario d’immigration modérée, le Canada accueille 252 000 nouveaux arrivants chaque année, 
en moyenne. Lorsqu’on établit à zéro les niveaux d’immigration, la population canadienne n’augmente 
que de 0,6 million pendant la période allant jusqu’en 2036, comparativement à environ 8 millions dans 
le scénario d’immigration modérée. En l’absence d’immigration, la croissance démographique se détériore 
au cours de la période de projections, à tel point qu’elle devient négative (-0,2 %) au cours de la dernière
décennie (voir la figure 3-11). Par contre, elle se situe à 0,5 % en moyenne pendant la même période 
dans le scénario d’immigration modérée. 

Comme les nouveaux arrivants sont habituellement plus jeunes que les Canadiens dans leur ensemble, on
peut s’attendre à ce que l’immigration ralentisse le rythme du vieillissement démographique. L’âge moyen 
de la population canadienne est légèrement plus élevé en l’absence d’immigration – il passe d’environ 39 ans
en 2006 à 47 ans en 2036, selon les projections ce qui représente presque deux ans de plus que les résultats
obtenus avec le scénario d’immigration modérée.

Pendant la décennie se terminant en 2006, le nombre annuel net de ménages formés a atteint, en moyenne,
171 000. Il tomberait toutefois à 122 000 au cours de la première décennie de la période de projections 
s’il n’y avait pas d’immigration (voir la figure 3-12), mais grimperait à 181 000 dans un contexte d’immigration
modérée – un écart d’environ 60 000 ménages par an. Pendant les 10 dernières années de la période de
projections du scénario sans immigration, le nombre annuel net de nouveaux ménages serait d’environ 
13 000 en moyenne, comparativement à 121 000 selon le scénario d’immigration modérée.

La croissance du nombre de ménages reposera sur l’immigration (suite)
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12 Cette estimation du taux de propriétaires global de 2006, calculée par la SCHL, diffère légèrement de celle de Statistique Canada (68,4 %), 
laquelle se fonde sur les données du recensement. L’estimation de la SCHL a été obtenue en appliquant les taux de chefs et les taux de propriétaires
tirés du recensement aux estimations démographiques de Statistique Canada, rajustées en fonction du sous-dénombrement du recensement.

Le taux de propriétaires s’accroît 
avec le vieillissement démographique 

Cette section porte sur deux scénarios de projection
concernant les modes d’occupation. Le premier (« scénario
du taux de propriétaires de 2006 ») maintient à sa valeur 
de 2006 les taux de propriétaires, par groupe d’âge, des
ménages familiaux et des ménages non familiaux. Le second
(« scénario du taux de propriétaires élevé ») repose sur la
montée des taux de propriétaires, selon le groupe d’âge,
observée de 1996 à 2006 et part du principe que la
progression va se poursuivre, mais à un rythme moins
rapide, pendant la période de projections. 

Les résultats qui suivent s’appuient sur une projection 
des ménages conjuguant forte immigration et taux de 
chefs moyen.

Les deux scénarios permettent de croire que la croissance
des ménages propriétaires a sans doute atteint son point
culminant entre 1997 et 2006 et qu’elle diminuera jusqu’en

2036. Ils donnent en outre à penser que les ménages
locataires augmenteront par comparaison à la période allant
de 1997 à 2006, durant laquelle leur nombre avait
essentiellement stagné. La principale différence 
relevée entre les deux scénarios est la suivante : celui
reposant sur le taux de propriétaires élevé prévoit une
décélération plus graduelle de la croissance des ménages 
de propriétaires-occupants.

Le scénario du taux de propriétaires de 2006 projette une
régression plutôt prononcée de la croissance du nombre de
ménages propriétaires, et une relance relativement marquée
de celle des ménages locataires, dès la première décennie de
la période de projections. Ces éléments donnent lieu à une
progression très modeste du taux de propriétaires global
pendant la période à l’étude, les gains traduisant en partie
la pression à la hausse exercée par l’augmentation de l’âge
moyen de la population. Estimé à 68,3 %12 en 2006, le taux
de propriétaires global monte de presque un point de
pourcentage pour passer à 69,2 % en 2026, puis oscille

FIGURE 3-11

Comparaison du taux de croissance 
démographique selon le scénario d’immigration 

modérée et celui d’immigration nulle, 
Canada, 1976-2036 

Source : SCHL (projections), adaptation des données de Statistique Canada 
(Statistiques démographiques annuelles)
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FIGURE 3-12

Comparaison de la formation nette de ménages 
selon le scénario d’immigration modérée et 
celui d’immigration nulle, Canada, 1976-2036

 

Source : SCHL (projections), adaptation des données de Statistique Canada 
(Statistiques démographiques annuelles)
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autour de ce niveau pendant le reste de la période de
projections (voir la figure 3-13). À titre de comparaison,
selon le scénario du taux de propriétaires élevé, il passe à
69,8 % d’ici 2011, puis à 73,5 % en 2036 : une hausse
globale de presque cinq points de pourcentage. 

Entre 1996 et 2006, le nombre de ménages propriétaires 
a grossi en moyenne de 170 000 annuellement (voir la
figure 3-14), une hausse supérieure à celle des 20 années
précédentes et largement attribuable à l’augmentation des
taux de propriétaires par groupe d’âge. La vive croissance
de l’emploi et les bas taux d’intérêt constituent les
principaux facteurs qui expliquent la forte montée des taux
de propriétaires durant la décennie. Ce rythme de
croissance ne se poursuivra toutefois pas indéfiniment; on
estime, en fait, que la progression de ces taux a
probablement culminé entre 1996 et 2006. 

En vertu du scénario axé sur le taux de propriétaires de
2006, la variation annuelle moyenne du nombre de
ménages propriétaires passe de 170 000 pendant la
décennie 1996-2006 à 126 000 au cours des 10 premières
années de la période de projections (voir la figure 3-14).
Quant au scénario fondé sur le taux de propriétaires élevé,
il aboutit à une décroissance plus progressive à cet égard, 
la variation annuelle correspondante se situant en 
moyenne à 159 000. Durant la dernière décennie de la
période à l’étude, la hausse moyenne du nombre de

ménages propriétaires se situe à 90 000 annuellement selon
les projections fondées sur le taux de propriétaires de 2006
et à 109 000 d’après celles du taux de propriétaires élevé.

Quant à la croissance des ménages locataires, elle a subi une
diminution brutale entre 1996 et 2006, se chiffrant à 2 000
à peine, après avoir atteint un peu plus de 50 000 pendant
la décennie antérieure (voir la figure 3-15).

FIGURE 3-13

Taux de propriétaires global, Canada, 1976-2036
Scénario de forte immigration conjuguée à un taux de chefs moyen; 

scénario du taux de propriétaires élevé et scénario
du taux de propriétaires de 2006
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Source : SCHL (projections), adaptation des données de Statistique Canada 
(Recensement du Canada et Statistiques démographiques annuelles)
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FIGURE 3-14

Croissance annuelle moyenne du nombre 
de ménages propriétaires, Canada, 1976-2036

 

Source : SCHL (projections), adaptation des données de Statistique Canada 
(Recensement du Canada et Statistiques démographiques annuelles)
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FIGURE 3-15

Croissance annuelle moyenne du nombre
de ménages locataires, Canada, 1976-2036 

 

Source : SCHL (projections), adaptation des données de Statistique Canada 
(Recensement du Canada et Statistiques démographiques annuelles)

Variation du nombre de ménages (milliers)

Scénario de forte immigration conjuguée à un taux de chefs moyen; 
scénario du taux de propriétaires élevé et scénario du taux 

de propriétaires de 2006

2026-20362016-20262006-20161996-20061986-19961976-1986
0

10

20

30

40

50

60

70

80
Taux de propriétaires élevé 

Taux de propriétaires de 2006  



Société canadienne d’hypothèques et de logement 50

L’Observateur du logement au Canada 2009

Cette contraction découle en partie de l’amélioration 
de la conjoncture économique pendant cette période.
D’après le scénario du taux de propriétaires de 2006, le
nombre de ménages locataires recommence à grossir
pendant la période allant de 2006 à 2016, pour se
rapprocher de sa moyenne annuelle enregistrée entre 
1976 et 1996 (voir la figure 3-15). Il recule ensuite
légèrement au cours du reste de la période examinée, se
situant en moyenne à 41 000 par an, de 2026 à 2036. 
En vertu du scénario du taux de propriétaires élevé, la
croissance annuelle moyenne des ménages locataires est
plus faible par comparaison : elle se chiffre autour de 
16 000 annuellement pendant les 10 premières années 
de la période de projections, avant de s’accroître très
progressivement pour atteindre 23 000 en moyenne durant
les 10 dernières années de la période analysée.

Le vieillissement démographique n’influe guère
sur la répartition des types de logement

La ventilation des types de logement part du principe 
que les taux d’occupation futurs seront similaires à ceux 
de 200615. 

Les projections relatives aux types de logement présentées
dans cette section reposent sur le scénario de forte
immigration. 

L’évolution projetée de la structure par âge de la population
n’influera pas beaucoup sur la proportion relative de chaque
type de logement. Autrement dit, on s’attend à ce que les
maisons individuelles continuent à représenter plus de la
moitié des logements privés. 

13 Des changements à la méthode utilisée par Statistique Canada pour déterminer le type de logement y sont également pour quelque chose. 
Ils ont contribué au fait que, si l’on compare les données du Recensement de 2006 à celles du Recensement de 2001, un pourcentage moins 
élevé d’habitations étaient des maisons individuelles. Voir Statistique Canada, 2008, Guide de référence pour le logement et les caractéristiques 
du logement, Recensement de 2006, no 97-554-GWF au catalogue de Statistique Canada, Ottawa, Ontario. http://www.statcan.gc.ca/bsolc/
olc-cel/olc-cel?catno=97-554-GWF&lang=fra (site consulté le 5 mai 2009).

14 Selon un rapport de Statistique Canada, le taux de propriétaires parmi les ménages dans le quintile inférieur de revenus s’est accru d’un point de
pourcentage entre 2001 et 2006, et le taux des ménages d’une seule personne a grimpé de presque 4 points de pourcentage. Voir Statistique Canada,
2008, Évolution des tendances de l’accession à la propriété et des coûts d’habitation au Canada, Recensement de 2006 : résultats, no 97-554-XWF au
catalogue de Statistique Canada, Ottawa, Ontario.

15 Les taux d’occupation représentent la proportion de ménages dans un groupe d’âge donné qui vivent dans une maison individuelle, un appartement
ou un « autre » type de logement. Cette dernière catégorie englobe les habitations mobiles et tous les logements collectifs autres que les appartements.

Étant donné que plus de 70 % des ménages propriétaires vivent dans des maisons individuelles et qu’environ 
la même proportion de locataires habitent dans un appartement, un lien existe généralement entre le type de
logement et le mode d’occupation. Toutefois, le poids des maisons individuelles dans le total des habitations de
type propriétaire-occupant est moins important qu’il ne l’était il y a 20 ans, en raison partiellement du taux de
possession accru de logements en copropriété13. Le nombre de maisons individuelles occupées par leur propriétaire
a gagné en moyenne presque 2 % annuellement de 1986 à 2006, un rythme de progression de beaucoup inférieur
au taux correspondant d’environ 5 % pour les appartements de type propriétaire-occupant et de 4 % pour les
autres types de logement de propriétaire-occupant. Cet écart tient au nombre grandissant de Canadiens qui optent
pour un logement collectif. Par conséquent, la part des maisons individuelles occupées par leur propriétaire dans
l’ensemble des logements de type propriétaire-occupant a régressé entre 1986 et 2006. On estime qu’en 1986, les
maisons individuelles représentaient 82 % du total des logements occupés par leur propriétaire. Or, ce pourcentage
était de 74 % en 2006, la baisse la plus marquée étant survenue pendant la période 1996-2006 (voir la figure 3-16). 

La combinaison de plusieurs facteurs interdépendants explique la popularité grandissante des logements collectifs
de type propriétaire-occupant, notamment la forte croissance du revenu et de l’emploi ainsi que l’amélioration des
modalités d’emprunt, qui ont permis à plus de ménages qu’auparavant d’acquérir une propriété14. Autres facteurs
probables : le nombre accru de ménages non familiaux et la diminution de la taille moyenne des ménages qui va 
de pair avec le vieillissement de la population.

Types de logement et modes d’occupation

http://www.statcan.gc.ca/bsolc/olc-cel/olc-cel?catno=97-554-GWF&lang=fra
http://www.statcan.gc.ca/bsolc/olc-cel/olc-cel?catno=97-554-GWF&lang=fra
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En conséquence de la popularité croissante des logements
collectifs auprès des propriétaires (voir l’encadré « Types de
logement et modes d’occupation »), la part des maisons
individuelles dans l’ensemble des unités privées occupées
s’établissait, en 2006, autour de 55 %, en baisse d’environ
2 points de pourcentage par rapport à 1986 (voir la 
figure 3-17). Les appartements venaient au deuxième rang,
avec près de 28 % du total des ménages; c’est un point de
pourcentage de moins qu’en 1986. Ce repli est attribuable
à la faible progression du nombre de ménages locataires au
cours des deux décennies. N’eut été de la croissance
exceptionnelle du nombre d’appartements de type
propriétaire-occupant (voir l’encadré « Types de logement
et modes d’occupation »), le pourcentage d’appartements
aurait certes régressé davantage. Par suite des gains réalisés
au chapitre de la propriété, la proportion d’unités dans la
catégorie « autres logements » a, quant à elle, grimpé de près
de trois points de pourcentage pour se situer à 17 %. 

Pour la période allant de 1996 à 2006, la hausse annuelle
moyenne des ménages résidant dans une maison
individuelle se chiffre autour de 79 000 (voir la figure 3-18).
Ce résultat, largement inférieur au chiffre moyen d’environ
100 000 relevé entre 1976 et 2006, tient essentiellement à
la faible progression enregistrée à cet égard de 2001 à 2006,
elle-même attribuable en grande partie à une diminution de
la proportion de ménages qui acquièrent une habitation
individuelle. Lorsque les taux d’occupation sont maintenus
à leur niveau de 2006 dans le scénario du taux de chefs

élevé, le nombre de ménages occupant une maison
individuelle s’accroît de 109 000 annuellement, en moyenne,
pendant la première décennie de la période à l’étude.
Malgré le repli prévu de la croissance globale des ménages
dans le scénario axé sur un taux de chefs faible, 
la hausse annuelle moyenne du nombre de ménages
occupant une maison individuelle passe de 79 000 pendant
la période 1996-2006 à 87 000 au cours des 10 années

FIGURE 3-17
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FIGURE 3-18

Croissance annuelle moyenne du nombre 
de ménages occupant une maison individuelle, 

Canada, 1996-2036
Scénarios de forte immigration conjuguée à un taux de chefs élevé, 

un taux de chefs moyen et un taux de chefs faible 

Source : SCHL (projections), adaptation des données de Statistique Canada 
(Recensement du Canada et Statistiques démographiques annuelles)
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suivantes. On s’attend à ce que l’expansion du nombre de
ménages occupant une maison individuelle commence 
à s’affaiblir au cours des 20 dernières années de la période
de projections; l’augmentation annuelle moyenne devrait 
se situer dans une fourchette allant de 63 000 à 78 000 
au cours des 10 dernières années de la période examinée. 

Ce sont généralement les ménages les plus jeunes qui vivent
en appartement. Ils présentent donc le taux d’occupation
le plus élevé dans ce segment de marché. La proportion de
ménages occupant ce type de logement diminue à mesure
que ceux-ci vieillissent. Elle touche son niveau le plus bas
lorsque les ménages atteignent la quarantaine, puis s’accroît
ensuite de nouveau à partir de la période où ceux-ci arrivent
à la cinquantaine. L’évolution prévue de la structure par 
âge de la population exercera sans doute certaines pressions
à la hausse sur le nombre de ménages occupant un
appartement pendant la première décennie de la période
examinée; la variation annuelle moyenne passe de 44 000
pendant la période 1996-2006 à 56 000 dans le contexte 
du scénario de taux de chefs élevé (voir la figure 3-19). 
Le rythme de croissance ralentit un peu dans le scénario 
de taux de chefs faible, la hausse moyenne se situant à 
40 000 par an, au cours de la période correspondante.
Pendant les 10 dernières années de la période de
projections, ce chiffre varie entre 36 000 et 46 000. 

Dans le segment « autres logements », les personnes dans 
la vingtaine sont majoritaires, et le taux d’occupation 
va en diminuant dans les groupes d’âge supérieurs.
L’évolution de la composition de la population par catégorie
d’âge donnera lieu à une augmentation du nombre de
personnes âgées de 65 ans et plus, un groupe dont l’intérêt
envers ce type de logement est relativement limité.
Autrement dit, le vieillissement démographique ralentira
sans doute la progression du nombre d’unités de ce type
trouvant preneurs. Au cours de la période 1996-2006, 
le nombre de logements occupés dans ce segment s’est accru
de 49 000 en moyenne; cette hausse dépassait d’environ 
10 000 celle observée pendant la décennie précédente. 
Avec l’accroissement de l’âge moyen, on prévoit que la
progression sera nettement moins importante dans ce
segment et se situera à 25 000 pendant la première

décennie de la période de projections, selon le scénario 
de taux de chefs faible, et à 33 000, d’après le scénario de
taux de chefs élevé (voir la figure 3-20). Au cours de la
dernière décennie de la période de projections, elle devrait
s’établir dans une fourchette allant de 17 000 à 22 000.

Société canadienne d’hypothèques et de logement 52

L’Observateur du logement au Canada 2009

FIGURE 3-19

Croissance annuelle moyenne des ménages 
occupant un appartement, Canada, 1996-2036
Scénarios de forte immigration conjuguée à un taux de chefs élevé, 

un taux de chefs moyen et un taux de chefs faible 
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Source : SCHL (projections), adaptation des données de Statistique Canada 
(Recensement du Canada et Statistiques démographiques annuelles)
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FIGURE 3-20

Croissance annuelle moyenne des ménages occupant 
un autre type de logement, Canada, 1996-2036
Scénarios de forte immigration conjuguée à un taux de chefs élevé, 

un taux de chefs moyen et un taux de chefs faible 
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(Recensement du Canada et Statistiques démographiques annuelles)
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Évolution récente du   

marché de l’habitation 4

1 Source : SCHL (Relevé des mises en chantier et des achèvements, janvier 2009)

2 Service inter-agences® (S.I.A.®) est une marque de commerce enregistrée de l’Association canadienne de l’immeuble (ACI).

3 Le rapport ventes-nouvelles inscriptions est un indicateur du degré d’équilibre entre l’offre et la demande sur le marché de l’existant. Il tient compte 
à la fois des nouvelles inscriptions, qui servent à mesurer l’offre de logements existants, et des ventes S.I.A.®, qui permettent de faire une évaluation 
de la demande. Quand les nouvelles inscriptions gagnent du terrain par rapport aux ventes, les acheteurs peuvent se faire plus sélectifs, et leur pouvoir
de négociation s’accentue généralement. Au Canada, lorsque le rapport ventes-nouvelles inscriptions se situe entre 0,40 et 0,55, le marché est jugé
équilibré, et la croissance des prix est modeste. Ces seuils ont été révisés par la SCHL (ils étaient auparavant de 0,35 et de 0,50), et ils varient d’un
centre à l’autre. Un rapport supérieur à 0,55 est caractéristique d’un marché favorable aux vendeurs et d’une croissance plus rapide des prix.

4 Construction résidentielle et non résidentielle.

E
n 2008, le nombre de mises en chantier
d’habitations au Canada a franchi le cap des 
200 000 pour la septième année d’affilée1. 
Au total, 211 056 unités ont été commencées, soit

7,6 % de moins qu’en 2007. Quant aux ventes de
logements existants conclues par l’entremise du Service
inter-agences® (S.I.A.®)2, elles se sont chiffrées autour de
433 990. En raison du tassement de la demande pendant la
dernière partie de l’année, les marchés ont retrouvé leur
équilibre ou sont devenus favorables aux acheteurs3 dans la
plupart des régions du pays. L’intensification de l’offre sur
le marché de l’existant, conjuguée au repli de la demande,
explique en partie la légère baisse de 0,7 % du prix S.I.A.®

moyen observée en 2008. Sur le marché locatif, le taux
d’inoccupation des appartements existants construits
expressément pour la location s’est établi à 2,3 % au
Canada en octobre 2008, alors qu’il avait atteint 2,6 % un
an plus tôt. Pour leur part, les dépenses de rénovation ont
poursuivi leur ascension, tirées à la hausse ces dernières
années par la performance soutenue du marché de
l’habitation, la croissance de l’emploi et du revenu et le très
bas niveau des taux d’intérêt.

Le logement et l’économie

En 2008, les dépenses liées au logement ont apporté un peu
plus de 300 milliards de dollars à l’économie canadienne

(voir la figure 4-1). Elles ont progressé de 3,6 % (chiffres
non corrigés de l’inflation), soit un peu moins que les autres
dépenses qui alimentent l’économie. En conséquence, la
proportion du produit intérieur brut que représente le
logement est passée de 19,5 % en 2007 à 19,3 % en 2008.
En revanche, l’emploi dans le secteur de la construction4 a
augmenté davantage que l’emploi total, soit de 4,7 %,
contre 0,6 %. 

FIGURE 4-1

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Comptes nationaux)

Dépenses liées au logement, niveau et proportion 
du PIB, Canada, 1990-2008
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Les dépenses liées au logement peuvent être réparties en deux
catégories : celles de consommation et celles d’investissement.
La première catégorie englobe notamment les dépenses
courantes comme les loyers, les charges d’intérêts
hypothécaires, les impôts fonciers, les coûts du chauffage, de
l’électricité et de l’approvisionnement en eau, les primes
d’assurance et les frais d’entretien5. Elles se sont élevées à environ
201 milliards de dollars6 et intervenaient pour presque deux
tiers des dépenses totales liées au logement en 2008. 

Pour leur part, les dépenses d’investissement résidentiel
représentent toutes les dépenses liées à l’acquisition d’un
logement neuf, aux rénovations qui permettent d’accroître
la valeur de la propriété7 (modifications et améliorations) et
aux droits de cession immobilière versés à l’achat 
d’une habitation existante8. Elles ont progressé de façon
constante entre 1998 et 2007, mais ont légèrement reculé
en 2008 par rapport à l’année précédente : elles sont passées
de 109 à 108,5 milliards de dollars.

Décrue des mises en chantier d’habitations 
en 2008

En 2008, le nombre de mises en chantier d’habitations 
au Canada s’est replié de 7,6 % et a atteint 211 056, 
alors qu’il était de 228 343 en 2007 (voir la figure 4-2).
C’est la septième année de suite que ce chiffre franchit 
le cap des 200 000 unités. Les mises en chantier de
logements ont augmenté à Terre-Neuve-et-Labrador 
(23,1 %), en Saskatchewan (13,7 %), en Ontario (10,2 %)
et au Nouveau-Brunswick (0,8 %) (voir la figure 4-3), 
mais diminué en Alberta (-39,7 %), en Nouvelle-Écosse 
(-16,2 %), en Colombie-Britannique (-12,4 %), à l’Île-
du-Prince-Édouard (-5,1 %), au Manitoba (-3,5 %) et au
Québec (-1,3 %).

La turbulence engendrée sur les marchés financiers par 
le ralentissement du secteur de l’habitation aux États-Unis
a commencé à influer sur la conjoncture canadienne 
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5 Pour les ménages locataires, les dépenses liées au logement sont généralement établies au moyen des loyers payés. Dans le cas des ménages propriétaires,
un calcul similaire est effectué pour déterminer le montant des dépenses de consommation consacrées au logement. Au lieu de calculer la somme
d’argent affectée au paiement des intérêts hypothécaires, des impôts et taxes, des frais d’entretien, etc., on fait comme si les ménages propriétaires 
se versaient à eux-mêmes un loyer. Ce dernier correspond au montant qu’ils pourraient demander à un éventuel locataire pour l’occupation 
de leur logement. De cette façon, les propriétaires sans emprunt hypothécaire sont traités de la même manière que les débiteurs hypothécaires, 
et ce qu’apportent les logements occupés par leur propriétaire à l’activité économique n’est pas sous-estimé.

6 En 2008, les loyers versés par les locataires ont atteint plus de 41 milliards de dollars, tandis que les loyers imputés aux propriétaires représentaient
autour de 124 milliards de dollars. Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM).

7 Sont compris les coûts d’acquisition tels que les frais d’aménagement de terrain, les frais juridiques et les permis.

8 Sont compris les commissions de courtage, les droits de cession immobilière, les frais d’évaluation et les frais juridiques.

FIGURE 4-2

Source : SCHL (Relevé des mises en chantier et des achèvements)

Mises en chantier d’habitations, Canada, 
1956-2008
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à la fin de 2008. Ce facteur a joué un rôle déterminant 
dans la diminution du nombre d’emplois au Canada et le
climat d’incertitude qui en a résulté. Cependant, les taux
d’intérêt ont été bas et ont contribué à soutenir le marché
canadien de l’habitation.

On s’attend à un recul des mises en chantier d’habitations
au pays en 2009, puis à une amélioration en 20109. 
La baisse attendue cette année touchera toutes les régions
du Canada et devrait, selon les prévisions, être plus
prononcée en Alberta, en Saskatchewan et en Colombie-
Britannique que dans les autres provinces. 

Mises en chantier en baisse dans le segment des
maisons individuelles, mais en hausse dans celui
des logements collectifs

Au Canada, le nombre de mises en chantier de maisons
individuelles (voir la figure 4-3) est descendu à 93 202 en
2008, après avoir atteint 118 917 en 2007 : il a accusé une
baisse de 21,6 %. Ce sont l’Alberta, la Colombie-
Britannique et l’Ontario qui ont connu les diminutions 
les plus marquées, soit -47,6 %, -24,1 % et -17,9 %,
respectivement. Deux principaux facteurs sont à l’origine
de cette contraction : 

� Le marché de la revente, où l’offre était abondante, a fait
concurrence au marché du neuf.

� Le climat économique a suscité des inquiétudes quant 
à l’emploi et accentué l’incertitude. 
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� En 2008, les dépenses liées au logement sont
intervenues pour un peu moins d’un cinquième 
de l’activité économique au Canada et ont 
apporté légèrement plus de 300 milliards 
de dollars à l’économie nationale.

� La construction résidentielle est demeurée
vigoureuse en 2008 : le nombre de mises en
chantier d’habitations s’est élevé à 211 056 
et a ainsi franchi le cap des 200 000 pour 
la septième année de suite. Des gains ont 
été enregistrés à Terre-Neuve-et-Labrador, 
en Saskatchewan, en Ontario et au 
Nouveau-Brunswick.

� Il s’est vendu 433 990 logements existants 
l’an dernier. Les ventes S.I.A.® ont diminué 
dans toutes les provinces, sauf Terre-Neuve-
et-Labrador. Quant au prix S.I.A.® moyen, 
il a subi une baisse de 0,7 % en 2008. 

� Les dépenses consacrées aux modifications et aux
améliorations ont atteint 39 milliards de dollars 
en 2008, tandis que celles engagées pour les
réparations sont montées à 13 milliards de dollars.

� Le taux d’inoccupation moyen des appartements
construits expressément pour la location dans les
35 principaux centres urbains canadiens a reculé 
de 0,3 point de pourcentage : il est passé de 
2,6 % en octobre 2007 à 2,3 % en octobre 2008.

� Dans la catégorie des appartements de deux
chambres, les loyers mensuels moyens les 
plus hauts ont été relevés à Calgary (1 148 $),
Vancouver (1 124 $), Toronto (1 095 $) 
et Edmonton (1 034 $), et les plus bas, 
à Trois-Rivières (505 $) et Saguenay (518 $).

fåÑçJéclair

9 SCHL (Perspectives du marché de l’habitation, Canada)

Mises en chantier d’habitations,
provinces, 2007-2008
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Néanmoins, les taux d’intérêt exceptionnellement bas ont
contribué à soutenir ce segment du marché.

Terre-Neuve-et-Labrador a connu une situation
complètement différente : le nombre de mises en chantier
de maisons individuelles en 2008 y a fait un bond de 
24,8 %, grâce notamment au secteur de l’énergie. 
La Saskatchewan est la seule autre province à avoir
enregistré une hausse (12,5 %) à ce chapitre. 

Sur le marché relativement plus abordable des logements
collectifs, le nombre de mises en chantier s’est élevé de 
7,7 % et s’est établi à 117 854. Environ 56 % des
habitations commencées en 2008 étaient des logements
collectifs, contre 48 % en 2007. Les augmentations 
les plus fortes ont été constatées en Ontario (45,5 %), 
au Nouveau-Brunswick (16,3 %), en Saskatchewan 
(16,1 %) et à Terre-Neuve-et-Labrador (15,3 %).

Les logements neufs se sont légèrement
renchéris en 2008

L’Indice des prix des logements neufs (IPLN) a avancé de
3,4 % en 2008. Cet indice mesure la variation, dans le
temps, des prix de logements neufs de taille et de 
qualité comparables10. La demande relativement soutenue
d’habitations neuves, le coût accru des matériaux et de la
main-d’œuvre, ainsi que l’appréciation des terrains sont
autant de facteurs qui ont contribué à l’accroissement de
l’IPLN. Les plus fortes augmentations ont été enregistrées à
Regina (26,2 %), à Saskatoon (20,6 %) et à St. John’s
(Terre-Neuve-et-Labrador) (19,6 %) (voir la figure 4-4).
Seule Victoria a connu une diminution à ce chapitre (-0,1 %). 

Le Relevé des logements écoulés sur le marché (RLEM)
(voir l’encadré) qu’effectue la SCHL constitue une autre
source d’information sur les prix des habitations neuves.
Selon les résultats du RLEM, le prix moyen des maisons
individuelles neuves a monté de 7,1 % au Canada en 2008,
tandis que l’IPLN s’est accru de 3,4 %. Emplacements
relativement plus chers, maisons plus grandes et
caractéristiques plus nombreuses qu’auparavant ont fait en
sorte que le prix moyen a avancé plus vite que l’IPLN au
cours de l’année.  En outre, le RLEM fait état du prix
convenu au moment de la vente, laquelle pourrait avoir été
réalisée un an avant l’écoulement véritable du logement. 

En conséquence, il se pourrait que le rythme de croissance
des prix calculé au moyen des résultats du RLEM traduise
en fait la conjoncture du marché observée de six à douze 
mois auparavant.

Les ventes de logements existants ont diminué
en 2008

En 2008, il s’est vendu 433 990 logements existants 
par l’entremise du Service inter-agences® (S.I.A.®), 
soit 17,1 % de moins que le chiffre record de plus 
de 520 000 enregistré en 2007 (voir la figure 4-5). 

10 Taille et qualité définies de manière à ce que les spécifications des logements – dimensions du terrain, taille et caractéristiques de l’habitation, 
etc. – demeurent constantes au fil du temps.

FIGURE 4-4
Évolution du prix moyen des logements neufs et

de l’Indice des prix des logements neufs (IPLN), 
Canada et quelques centres urbains, 2008

IPLN
Prix moyen des logements neufs

Le prix moyen des logements neufs (logements individuels) correspond au prix de vente 
réel des habitations neuves. L’Indice des prix des logements neufs mesure la variation des 
prix des logements neufs de taille et de qualité constantes. 

Source : SCHL (Relevé des logements écoulés sur le marché), adaptation de données 
de Statistique Canada (CANSIM)
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Activité au S.I.A.® dans le secteur résidentiel, 
Canada, 1980-2008

Ventes Inscriptions

Source : Association canadienne de l’immeuble (ACI)
Service inter-agences® (S.I.A.®) est une marque de commerce enregistrée de l’ACI.
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Le nombre de ventes S.I.A.® a régressé dans toutes les
provinces, sauf à Terre-Neuve-et-Labrador, où il a augmenté
de 5,0 %. 

Le prix de revente moyen n’a guère évolué 
en 2008 

Le prix S.I.A.® moyen des habitations s’est établi à 
303 607 $ en 2008; il présente une légère baisse d’environ
0,7 % en regard de celui de 2007 (voir la figure 4-6). 
À la fin de 2008, les marchés favorisaient les acheteurs dans
plusieurs provinces. La Saskatchewan a enregistré le plus
fort taux de croissance des prix, soit 28,8 %, suivie de 
Terre-Neuve-et-Labrador (19,6 %) et du Manitoba 
(12,5 %). Par comparaison, les prix ont moins progressé
dans les autres provinces. Au Nouveau-Brunswick et en
Nouvelle-Écosse, le prix S.I.A.® moyen a gagné 6,7 % l’an
dernier, tandis qu’il a reculé de 0,9 % en Alberta. Il a affiché
un gain de 0,9 % en Ontario, de 4,1 % au Québec et de
3,5 % en Colombie-Britannique.

Le taux d’inoccupation n’a pratiquement pas
bougé : il s’est établi à 2,3 %

Le taux d’inoccupation moyen des appartements construits
expressément pour la location dans les 35 principaux
centres canadiens11 a diminué de 0,3 point de pourcentage
d’octobre 2007 à octobre 2008, pour s’établir à 2,3 % 

11 Les principaux centres urbains correspondent aux 34 régions métropolitaines de recensement (RMR) définies par Statistique Canada. Fait exception
la RMR d’Ottawa-Gatineau, qui est considérée comme deux centres distincts aux fins de l’Enquête sur les logements locatifs de la SCHL.

Rapport ventes-nouvelles inscriptions 
(RVNI) et prix S.I.A.® moyen, Canada, 1988-2008

Prix (échelle de gauche) RVNI (échelle de droite)

Source : Association canadienne de l’immeuble (ACI)
Service inter-agences® (S.I.A.®) est une marque de commerce enregistrée de l’ACI.
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Le Relevé des logements écoulés sur le
marché (RLEM) réalisé par la SCHL vise 
à évaluer la demande d’habitations pour
propriétaire-occupant et de logements
locatifs. Il sert à mesurer le rythme auquel se
vendent ou se louent les logements après leur
achèvement, ainsi qu’à recueillir des données
sur les prix de vente. On dit d’un logement
qu’il est écoulé lorsqu’il n’est plus offert sur 
le marché, c’est-à-dire qu’il a été vendu ou
loué. Cela se produit habituellement quand
un contrat exécutoire garanti par un dépôt
non remboursable a été signé par un acheteur
ou un locataire admissible. Afin de recueillir
les informations nécessaires pour ce relevé, 
la SCHL suit les habitations depuis
l’achèvement de leur construction jusqu’à
leur vente ou à leur location.

Couverture géographique et fréquence 
de l’enquête

Le RLEM est effectué dans les centres
urbains de plus de 50 000 habitants, en
même temps que le Relevé des mises en
chantier et des achèvements (RMCA).
Lorsqu’on procède à l’enregistrement d’un
achèvement, on indique en même temps 
si le logement a été vendu ou loué. Les
logements sont ainsi dénombrés chaque 
mois jusqu’à leur écoulement.

Relevé des logements écoulés 
sur le marché
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12 Le marché locatif secondaire englobe les logements offerts en location qui appartiennent aux catégories suivantes : appartements en copropriété, 
maisons individuelles, jumelés, maisons en rangée en propriété absolue, duplex et appartements accessoires.

13 Voir l’édition de l’automne 2008 du Rapport sur le marché locatif de chaque grand centre urbain. Sur le site www.schl.ca, suivre les liens suivants : 
Bureau de commandes, Marché de l’habitation, Rapports sur le marché locatif – Grands centres.

(voir la figure 4-7). Les plus bas taux d’inoccupation étaient
enregistrés au Manitoba (0,9 %), en Colombie-Britannique
(1,0 %) et en Saskatchewan (1,2 %). La vive expansion
économique et les nombreuses possibilités d’emploi dans
les provinces de l’Ouest ont attiré des travailleurs du Centre
du Canada et des provinces de l’Atlantique ces dernières
années. À leur arrivée, bon nombre de ces personnes ont
loué un logement, ce qui a exercé des pressions à la baisse
sur les taux d’inoccupation. En Alberta, le taux
d’inoccupation s’est accru à Edmonton et à Calgary,
principalement en raison de la diminution de l’afflux
migratoire et de la concurrence accrue livrée par le marché
locatif secondaire12.

En octobre 2008, les taux d’inoccupation les plus bas 
ont été relevés à Kelowna (0,3 %), Victoria (0,5 %), 
Vancouver (0,5 %), Regina (0,5 %) et dans le Grand
Sudbury (0,7 %). En Colombie-Britannique, tous les
principaux centres urbains, sauf Abbotsford, ont enregistré
des taux inférieurs à 1 %. Dans cette province,
l’accroissement du solde migratoire, conjugué aux coûts de
possession relativement élevés, a stimulé la demande de
logements locatifs. Les centres urbains suivants ont connu
les taux d’inoccupation les plus élevés : Windsor (14,6 %),
St. Catharines-Niagara (4,3 %) et Oshawa (4,2 %).

Hausse du nombre de copropriétés 
et de logements locatifs achevés

D’octobre 2007 à septembre 2008, le nombre de logements
en copropriété achevés dans les grands centres urbains
canadiens est resté élevé : il a atteint 50 794 et dépasse de
8,7 % le total de 46 726 enregistré durant les 12 mois
précédents. Le nombre de logements locatifs achevés s’est lui
aussi accru, faisant ainsi grossir l’offre d’habitations de ce
type : il y en a eu 14 908 d’octobre 2007 à septembre 2008,
contre 13 562 durant les 12 mois précédents, ce qui
correspond à une hausse de 9,9 %.

Les loyers ont augmenté de façon 
modérée au Canada

Dans la catégorie des appartements de deux chambres
(immeubles neufs et existants), les loyers mensuels moyens
les plus élevés en octobre 2008 ont été relevés dans 
les agglomérations suivantes : Calgary (1 148 $), Vancouver
(1 124 $), Toronto (1 095 $) et Edmonton (1 034 $) 
(voir la figure 4-8). Par ailleurs, ce sont les seuls principaux
centres urbains à avoir enregistré des loyers moyens
supérieurs à 1 000 $. Quant aux loyers mensuels moyens les
plus bas dans ce segment, ils ont été observés à Trois-
Rivières (505 $) et à Saguenay (518 $). Dans l’ensemble des
35 grands centres urbains canadiens, le loyer moyen des
appartements de deux chambres situés dans des immeubles
neufs ou existants s’est accru de 4,2 % d’octobre 2007 à
octobre 2008.

Une comparaison de l’évolution des loyers d’une 
année à l’autre peut se révéler un peu trompeuse, car les 
logements des immeubles achevés depuis peu se 
louent généralement plus cher que ceux de construction
moins récente. Toutefois, si l’on exclut les immeubles 
neufs, on obtient une idée plus juste des hausses de 
loyer réellement assumées par les locataires. Le loyer 
moyen des appartements de deux chambres 
(immeubles existants seulement) a progressé dans tous les
principaux centres urbains, mais il a connu des
augmentations particulièrement prononcées à Saskatoon
(20,3 %), Regina (13,5 %), Edmonton (9,2 %) et 
Kelowna (8,4 %)13.

Taux d’inoccupation moyen des
appartements d’initiative privée,

quelques centres urbains, 2007-2008

Les taux d’inoccupation sont ceux des immeubles locatifs d’initiative privée comptant 
au moins trois appartements. La moyenne des RMR représente la moyenne pondérée 
des 34 régions métropolitaines de recensement.  

Source : SCHL (Enquête sur les logements locatifs)
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Le taux de disponibilité des appartements
locatifs a reculé au Canada

Dans l’ensemble des 35 grands centres urbains du 
Canada, le taux de disponibilité moyen des appartements
locatifs est passé de 3,7 % en octobre 2007 à 3,2 % en
octobre 2008. On considère qu’un logement locatif est
disponible s’il est vacant (c’est-à-dire s’il n’est pas occupé et
qu’il pourrait l’être sur-le-champ) ou si le locataire actuel a
envoyé ou reçu un avis de déménagement et qu’aucun 
futur locataire n’a signé de bail. Les taux de disponibilité 
les plus élevés ont été enregistrés à Windsor (16,8 %), 
St. Catharines-Niagara (6,8 %) et London (6,4 %), et les
plus bas, à Vancouver (1,1 %), Regina (1,2 %), ainsi 
qu’à Winnipeg et Kelowna (1,4 %).

Les dépenses de rénovation poursuivent 
leur ascension

Les dépenses de rénovation, qui augmentent à un rythme
constant depuis 1999, ont encore progressé en 2008 
(voir la figure 4-9). Ce marché a bénéficié de la forte
expansion économique des dernières années et de la 
bonne performance du marché de l’habitation. Les niveaux
d’emploi élevés des dernières années se sont traduits par
une croissance constante du revenu, laquelle a raffermi 
la confiance des consommateurs et accru les ressources

financières dont disposaient les ménages pour rénover leur
habitation. Les bas taux hypothécaires, le nombre record de
ventes de logements existants et la grande quantité
d’habitations mises en chantier ces dernières années ont

FIGURE 4-8

Loyer mensuel moyen des appartements de deux chambres situés dans 
des immeubles existants, quelques centres urbains, 2007-2008

Oct. 2007 Oct. 2008

Les loyers moyens sont ceux exigés dans les immeubles d’initiative privée comptant au moins trois appartements.  

Source : SCHL (Enquête sur les logements locatifs)
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Dépenses de rénovation, 
Canada, 1976-2008

Source : Statistique Canada (CANSIM)
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également favorisé l’accélération de l’activité sur le marché
de la rénovation. Lorsqu’il se vend beaucoup de logements,
le nombre de propriétaires susceptibles de faire des travaux
de rénovation s’accroît, et cela fait monter le total des
dépenses à ce chapitre.

Les rénovations comprennent les modifications et les
améliorations, qui augmentent la valeur d’un logement,
ainsi que les réparations et l’entretien, qui servent à la
maintenir. En 2008, les dépenses de modification et
d’amélioration se sont accrues de 6,4 % et ont atteint
quelque 39 milliards de dollars, ce qui équivaut à environ
trois quarts des dépenses totales de rénovation. Quant aux
réparations, 13 milliards y ont été consacrés. Les dépenses
totales destinées au maintien ou à l’amélioration du parc
résidentiel se sont donc chiffrées à 52 milliards : une hausse
de 6 % par rapport à 2007.

Le volume de transactions sur le marché de la revente est 
un indicateur précurseur des dépenses de rénovation, car les
ménages qui achètent un logement existant entreprennent
généralement des travaux de rénovation dans les trois
années suivant l’achat. Le grand nombre de ventes
enregistrées ces dernières années sur le marché de l’existant
a donc jeté des bases solides pour le marché de la
rénovation. Par ailleurs, les bas taux hypothécaires ont
favorisé le refinancement hypothécaire, un moyen
intéressant d’assumer le coût des rénovations résidentielles,
puisqu’il permet au propriétaire de transformer en
liquidités une partie de son avoir propre foncier à un 
taux d’intérêt avantageux. Dernièrement, les ventes ont
toutefois subi un ralentissement, qui risque d’entraîner un
repli des dépenses de rénovation après 2008, mais ce repli
pourrait cependant être atténué par les mesures incitatives
offertes dans le budget fédéral de janvier 2009 pour
stimuler la rénovation d’habitations14. 
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14 Voir « Le nouveau crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire » (offert dans le budget de 2009 – le Plan d’action économique du Canada), 
au www.actionplan.gc.ca/fra (consulté le 7 juillet 2009).

http://www.actionplan.gc.ca/fra
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Financement de   

l’habitation 5

1 Il n'y pas de définition universellement reconnue du terme « prêt hypothécaire à risqué élevé » mais, en général, on considère qu'un prêt hypothécaire
représente un risque élevé lorsque l'emprunteur a peu d'antécédents en matière de crédit ou lorsque ceux-ci laissent à désirer.

2 Banque du Canada, Revue du système financier, décembre 2008, http://www.banqueducanada.ca/fr/rsf/2008/rsf_1208.pdf (site consulté le 20 mai 2009).

3 Banque du Canada, op. cit., p. 27.

L
es bulles spéculatives observées sur les marchés de
l'habitation de plusieurs pays étrangers, tout
particulièrement aux États-Unis, ont commencé 
à se dégonfler en 2007 et ont éclaté en 2008. 

Les répercussions de cet effondrement se sont fait sentir 
sur les marchés des capitaux à l'échelle mondiale, ce qui 
a entraîné une crise du crédit et un ralentissement
économique généralisé.

Lorsque la tourmente financière s'est étendue dans le monde
entier en 2008, elle a provoqué la chute de grandes institutions
financières internationales et l'adoption d'importantes
mesures de sauvetage, notamment la nationalisation de
certaines banques, et a aussi nécessité diverses interventions
financières de la part des gouvernements, qui se sont évertués
à remettre sur pied leurs marchés du crédit. À la fin de l'année,
les initiatives visant à régler les problèmes auxquels faisaient
face les marchés des capitaux ont été assorties de plans de
stimulation économique de grande envergure, car la mauvaise
conjoncture des marchés du crédit commençait à avoir une
incidence sur les économies nationales.

À l'échelle mondiale, les pertes estimatives attribuables aux
prêts hypothécaires à risque élevé1 consentis aux États-Unis
ainsi qu'à d'autres prêts ont monté en flèche tout au long
de l'année 2008. Le Fonds monétaire international (FMI)
prévoyait en octobre 2008 que celles-ci s'élèveraient 
à 1,4 billion de dollars US, ce qui dépasse largement le
chiffre estimatif de 800 milliards de dollars établi par cet
organisme en octobre 2007. Par la suite, d'autres
organisations ont laissé entendre que les pertes seraient

encore plus importantes et, en janvier 2009, le FMI
estimait que celles-ci atteindraient 2,2 billions de dollars.

Le système canadien de financement de
l'habitation n'a pas été épargné par la crise
mondiale, mais il a fait preuve d'une résilience
remarquable par rapport à d’autres 

Même si les répercussions de la contraction économique à
l'échelle mondiale ont fait sentir leurs effets sur l'économie
canadienne en 2008, les institutions financières du pays, 
peu présentes sur le marché des prêts hypothécaires à 
risque élevé aux États-Unis, ont résisté relativement bien aux
bouleversements financiers qui ont secoué le monde entier.
En décembre 20082, la Banque du Canada a indiqué que les
banques canadiennes ont déclaré avoir radié 12 milliards de
dollars au troisième trimestre de l'année, comparativement à
476 milliards de dollars US uniquement pour les États-Unis,
selon les estimations de l'Institut de finances internationales.
En outre, les radiations effectuées par les banques
canadiennes ne découlent pas de leurs activités d'octroi de
prêts hypothécaires à l'habitation menées au Canada.

En dépit de la solidité relative du système financier
canadien, la crise a posé certains défis. À titre d'exemple, 
la Banque du Canada a indiqué que le recours fréquent 
à ses opérations d'injection de liquidités constitue 
la preuve que la situation n'a pas été facile pour les banques
canadiennes et que, au cours du quatrième trimestre, 
elles n'ont pas eu « accès à tous les marchés de capitaux où
elles peuvent normalement se procurer du financement »3.

http://www.schl.ca/observateur
http://www.banqueducanada.ca/fr/rsf/2008/rsf_1208.pdf


Malgré les difficultés causées par la crise financière
mondiale, le système canadien de financement de
l'habitation a fait preuve d'une résilience remarquable tout
au long de l'année 2008, particulièrement si on le compare
avec celui de nombreux autres pays.

La vulnérabilité des banques canadiennes a été atténuée par
les facteurs suivants : leur forte capitalisation, la faible
importance du secteur des prêts hypothécaires à risque 
élevé au Canada (on estime qu'il représente moins de 5 %
du marché canadien du crédit à l'habitation, contre 14 %
aux États-Unis4), les pratiques prudentes de souscription et
le fait que les prêts hypothécaires ayant un rapport 
prêt-valeur supérieur à 80 % doivent obligatoirement être
assurés. De plus, les marchés canadiens de l'habitation
n'ont généralement pas connu de flambée des prix, de 
sorte que le risque de voir ceux-ci s'effondrer et les défauts
de paiement augmenter considérablement a été jugé 
beaucoup moins grand5. En outre, les programmes de
titrisation de la SCHL ont facilité la poursuite des activités
d'octroi de prêts hypothécaires à un rythme soutenu, car ils
ont permis aux prêteurs de traverser la tempête financière
en transformant des prêts hypothécaires résidentiels en
titres hypothécaires émis en vertu de la Loi nationale sur
l'habitation (TH LNH) (voir l’encadré) et en Obligations
hypothécaires du Canada (OHC)6.

Le gouvernement du Canada a pris 
des mesures pour renforcer le système 
canadien de financement de l'habitation

Plusieurs politiques importantes ont été mises en œuvre au
cours de l'année 2008 afin de faire en sorte que le système
canadien de financement de l'habitation demeure solide
durant cette période caractérisée par l'affaiblissement 

généralisé de l'économie et par la tourmente sur les 
marchés des capitaux. Les problèmes auxquels les banques
ont été confrontées au Canada ont été causés par le manque
de liquidités à l'échelle mondiale plutôt que par la faiblesse
du marché intérieur. Les initiatives gouvernementales ont
donc visé principalement à dégager des fonds pour
renforcer et protéger les marchés du logement et le 
système de financement de l'habitation au Canada. 
Un certain nombre de nouvelles politiques et de nouveaux
programmes ont été mis en application en 2008 et au 
début de 2009 afin d'atteindre les objectifs suivants :

� renforcer les règles relatives aux prêts hypothécaires;

� élargir la portée du Programme des Obligations
hypothécaires du Canada afin de permettre l'émission
de titres à dix ans;

� créer le Programme d'achat de prêts hypothécaires
assurés.

Chacun de ces points est examiné ci-dessous.

Renforcer les règles relatives aux prêts hypothécaires

Le gouvernement du Canada a adopté de nouvelles règles
s'appliquant aux prêts hypothécaires assortis d'une assurance
cautionnée par le gouvernement7. Des restrictions sont
également imposées en ce qui a trait au rapport prêt-valeur,
à la période d'amortissement, au niveau d'endettement, à la
cote de crédit de l'emprunteur et à la documentation
relative au prêt. Parmi ces restrictions, mentionnons 
les suivantes :

� interdiction d'octroyer un prêt pour lequel
l'emprunteur ne sera pas tenu d'amortir le capital 
au cours des premières années8;
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4 Source : voir la note 2. La Banque du Canada souligne également le fait que non seulement le secteur des prêts hypothécaires à risque élevé est
beaucoup moins important au Canada, mais il se caractérise aussi par des normes de souscription plus strictes que celles appliquées aux États-Unis.

5 Dans son rapport intitulé Perspectives de l'économie mondiale publié en octobre 2008, le FMI indique que le Canada faisait partie des cinq pays, 
sur un total de 21, où les prix étaient inférieurs à ce à quoi on aurait pu s'attendre compte tenu des indicateurs de base du marché.

6 Banque du Canada, Revue du système financier, décembre 2008.

7 Ces règles s'appliquent aux polices d'assurance émises par la SCHL et par des assureurs privés, puisque le gouvernement canadien garantit 
aux prêteurs du secteur privé le remboursement de 90 % du montant initial du prêt hypothécaire. Elles ont été annoncées en juillet 2008. 
Conformément à la Loi sur les banques, les prêts hypothécaires ayant un rapport prêt-valeur (RPV) élevé, c'est-à-dire supérieur à 80 %, 
doivent être assurés; ceux dont le RPV est inférieur à 80 % sont qualifiés de prêts hypothécaires ordinaires et n'ont pas besoin d'être assurés.

8 Pour en savoir plus, veuillez consulter le document d'information du ministère des Finances portant sur l'assurance hypothécaire résidentielle,
http://www.fin.gc.ca/n08/data/08-051_1-fra.asp (site consulté le 12 avril 2009).

http://www.fin.gc.ca/n08/data/08-051_1-fra.asp


� rapport prêt-valeur maximal : 95 %;

� période d'amortissement maximale : 35 ans;

� rapport d'amortissement total de la dette9 : 45 % 
au maximum;

� cote de crédit minimale;

� documentation minimale relative au prêt confirmant 
le revenu de l'emprunteur et la valeur de la propriété.

Ces règles sont entrées en vigueur le 15 octobre 2008.

Élargir la portée du Programme des Obligations
hypothécaires du Canada (OHC) afin de permettre 
l'émission de titres à dix ans

En juillet 2008, le gouvernement du Canada a annoncé
qu'il serait dorénavant possible d'émettre des OHC d'une
durée de dix ans. Grâce à cette durée plus longue, qui
s'ajoute entre autres à celle de cinq ans déjà offerte, les
prêteurs hypothécaires canadiens peuvent se procurer
encore plus facilement des fonds à faible coût (voir
l'encadré « Programme des Obligations hypothécaires du
Canada ».

Créer le Programme d'achat de prêts hypothécaires
assurés (PAPHA)

En octobre 2008, le gouvernement du Canada s'est 
engagé à acheter au plus 25 milliards de dollars de blocs 
de prêts hypothécaires assurés par l'intermédiaire de la 
SCHL, afin de maintenir la disponibilité du crédit à long
terme au Canada au bénéfice des consommateurs, des
acheteurs d'habitations et des entreprises. Les achats
devaient être effectués au prix du marché, au moyen d'un
processus concurrentiel d'adjudication. En novembre
2008, le gouvernement a décidé de porter cette somme 
à 75 milliards de dollars et, dans le budget présenté 
en janvier 2009, il y a ajouté 50 milliards de dollars. 
Le total des crédits consacrés à ces achats s'élève donc 
à 125 milliards de dollars (voir l'encadré « Programme
d'achat de prêts hypothécaires assurés »).
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� À la fin de 2008, l'encours du crédit hypothécaire
s'élevait à 903 milliards de dollars, en hausse de
10,3 % par rapport à l'année précédente.

� La Banque du Canada a abaissé le taux 
cible du financement à un jour huit fois 
de suite entre décembre 2007 et janvier 
2009. Au total, elle a donc réduit ce taux 
de 350 points de base et elle l'a ramené 
à un niveau record de 1 %.

� Le gouvernement fédéral s'est engagé à racheter
jusqu’à concurrence de 125 milliards de dollars 
de prêts hypothécaires dans le cadre du
Programme d'achat de prêts hypothécaires 
assurés, administré par la SCHL. Ce montant
tient compte des engagements pris à la fin 
de 2008 et lors de la présentation du Budget
fédéral – Le Plan d’action économique du Canada.

� En 2008, le taux moyen affiché des prêts
hypothécaires d'une durée de cinq ans était 
de 7,06 %, soit pratiquement le même 
qu'en 2007.

� Les arriérés hypothécaires ont atteint 0,33 % 
en décembre 2008, contre 0,26 % un an plus 
tôt. Ils demeurent toutefois très faibles par
rapport aux années passées.

� Les émissions de titres hypothécaires LNH ont
fait un bond en 2008 et la valeur totale des TH
en circulation a progressé de 88 milliards de
dollars pour atteindre 254,3 milliards. Pour sa
part, la valeur des Obligations hypothécaires du
Canada en circulation est passée de 118,5 milliards
de dollars en 2007 à 141,7 milliards en 2008.

fåÑçJéclair

9 Le rapport d'amortissement total de la dette représente la proportion du revenu brut du ménage qui est consacrée au remboursement de la dette 
et au paiement des frais fixes ou essentiels liés au logement.
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La Banque du Canada a réduit à plusieurs
reprises son taux du financement à un jour, ce
qui a entraîné une baisse des taux hypothécaires

Outre les changements en profondeur mentionnés ci-dessus,
le marché hypothécaire canadien a tiré profit des mesures
prises par la Banque du Canada en matière de politique
monétaire. Pour atténuer la crise économique et financière,
la Banque du Canada a commencé à abaisser son taux 
du financement à un jour le 4 décembre 200710. Comme
les risques se sont concrétisés, que les marchés du crédit 
se sont resserrés, que les perspectives économiques 
se sont assombries et que les marchés boursiers se sont
repliés, cette première diminution a été suivie de huit
autres, jusqu'au 20 janvier 2009.

Le Programme des OHC a été conçu comme 
un complément du Programme des TH LNH 
de la SCHL, qui existait depuis un bon moment
déjà. Lancé en 2001, le Programme des OHC offre
aux investisseurs la possibilité de continuer à faire 
des placements et constitue une source de fonds 
à faible coût pour les prêteurs hypothécaires. 
Ses objectifs sont les suivants : contribuer à faire 
en sorte que les Canadiens aient accès au crédit
hypothécaire à un coût abordable et accroître 
les liquidités et la concurrence sur le marché
hypothécaire au Canada.

Les OHC sont proposées aux investisseurs par 
la Fiducie du Canada pour l'habitation (FCH) 
et la SCHL cautionne le paiement périodique
(capital et intérêts) des montants dus aux
investisseurs. En vertu du Programme des OHC, 
la FCH émet des obligations, c'est-à-dire des OHC,
qu'elle vend pour acheter des TH LNH (émis dans
le cadre du Programme des TH LNH). Les prêteurs
peuvent ensuite utiliser le produit de la vente des
TH LNH pour octroyer des prêts hypothécaires 
aux emprunteurs.

La plupart des OHC sont assorties d'un taux fixe 
et sont à échéance de cinq ou dix ans. Les intérêts
sont versés semestriellement à leurs porteurs. 
Depuis la création du Programme des OHC, sa
portée a été élargie et, depuis 2006, il est également
possible de titriser des prêts hypothécaires relatifs 
à des collectifs d'habitation.

Par opposition au Programme des TH LNH, 
celui des OHC permet en fait de transformer 
les rentrées de fonds mensuelles découlant de
l'amortissement du capital des prêts hypothécaires
titrisés en des paiements de même nature que 
ceux versés aux porteurs d'obligations, c'est-à-
dire des paiements semestriels d'intérêts et un
remboursement unique du capital à l'échéance 
des titres. Les OHC obtiennent donc la faveur 
d'un nombre accru d'investisseurs auxquels elles
paraissent plus attrayantes. Par conséquent, il est
possible de recueillir des fonds grâce à la vente 
des OHC à un coût relativement moins élevé.

Programme des Obligations
hypothécaires du Canada (OHC)

La SCHL a lancé le Programme des TH LNH 
en 1987 dans le but d'accroître l'offre de crédit
hypothécaire et d'en réduire le coût. Les TH LNH
sont fondés sur des blocs de prêts hypothécaires
résidentiels avec amortissement, assurés par la
SCHL ou par des assureurs hypothécaires privés.

Les porteurs de TH LNH détiennent une
participation dans des blocs de prêts hypothécaires
et reçoivent des paiements mensuels constitués 
du capital et des intérêts issus de ces prêts.

Les TH permettent aux investisseurs de faire 
des placements sur le marché hypothécaire
secondaire essentiellement de la même manière 
que sur le marché obligataire. Pour leur part, 
les prêteurs hypothécaires y trouvent des fonds
pour leurs activités hypothécaires, sans dépendre
autant ou exclusivement des dépôts de détail
(autrement dit des économies des consommateurs
sous forme, par exemple, de certificats de
placement garanti ou de dépôts à terme).

Programme des titres hypothécaires 
émis en vertu de la Loi nationale 
sur l'habitation (TH LNH)

10 Le taux du financement à un jour est le taux d'intérêt auquel les grandes institutions financières empruntent et se prêtent entre elles des fonds 
à un jour. À cette fin, la Banque du Canada fixe un taux cible.
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Durant cette période, le taux du financement à un jour 
a considérablement reculé, soit de 350 points de base11, 
et il est tombé à 1 %. Cette méthode d'assouplissement
adoptée par une banque centrale a été utilisée dans le
monde entier. En effet, le 8 octobre 200812, de concert avec
d'autres banques centrales, la Banque du Canada a annoncé
une réduction de 50 points de base, ce qui a ouvert la voie
à d'autres baisses accélérées par la suite.

Les décrues du taux du financement à un jour ont été
accompagnées d'injections de fonds en application des
divers programmes d'injection de liquidités mis sur pied
par la Banque du Canada. Dans le cadre de ces opérations
sur le marché libre, la Banque du Canada achète des titres
à une banque à charte et elle consent à les lui revendre le
jour suivant. Ainsi, la banque à charte accroît ses liquidités,
la masse monétaire augmente et la pression exercée sur les
taux d'intérêt à court terme diminue.

Les taux hypothécaires sont demeurés stables
au Canada

En 2008, tandis que le rendement des obligations
gouvernementales était en chute libre et que le taux 
du financement à un jour fixé par la Banque du Canada
diminuait, le recul des taux hypothécaires a été plus
modeste (voir la figure 5-1). De juillet 2007 à décembre
2008, le rendement des obligations gouvernementales 
à cinq ans a diminué de presque 300 points de base, 
mais le taux s'appliquant aux prêts hypothécaires à taux 
fixe de cinq ans n'a perdu que 33 points de base. 

Le gouvernement du Canada a annoncé, 
en octobre 2008, son intention de prendre 
des mesures pour maintenir la disponibilité 
du crédit à long terme au Canada, en achetant
auprès des institutions financières canadiennes 
25 milliards de dollars de titres hypothécaires 
émis en vertu de la Loi nationale sur l'habitation
(TH LNH), au moyen d'un processus concurrentiel
d'adjudication administré par la SCHL. Par la
suite, le gouvernement a décidé d'élargir la portée
du PAPHA une première fois, en novembre 2008,
puis dans le cadre du Plan d'action économique
du Canada énoncé dans le budget de 2009. Ces
deux décisions ont rehaussé de 100 milliards de
dollars le montant des TH LNH dont il peut se
rendre acquéreur par l'intermédiaire de la SCHL.

Tous les prêts hypothécaires visés par cette
initiative constituent des actifs de première
qualité, puisqu'ils sont déjà assurés par la 
SCHL ou par des assureurs privés. De ce fait, 
les contribuables ou la SCHL ne courent aucun
risque additionnel. Le PAPHA représente un
moyen efficace, économique et sûr de fournir 
aux institutions financières canadiennes une
source fiable et durable de financement à long
terme, au bénéfice des ménages, des entreprises 
et de l'économie du Canada.

Programme d'achat de prêts
hypothécaires assurés (PAPHA)

11 Cent (100) centièmes de point (ou 100 points de base) égalent un point de pourcentage.

12 Dans le cadre de cet effort conjoint, la Banque du Canada, la Banque d'Angleterre, la Banque centrale européenne, la Réserve fédérale américaine, 
la banque centrale de Suède et la Banque nationale suisse ont toutes annoncé des réductions le même jour.

FIGURE 5-1
TAUX HYPOTHÉCAIRES ET RENDEMENT 
DES OBLIGATIONS À CINQ ANS ÉMISES 

PAR LE GOUVERNEMENT CANADIEN,
2001-2009

Sources : SCHL, Banque du Canada et CANNEX
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Par conséquent, l'écart entre ces deux taux a plus que
doublé. Le fléchissement des taux hypothécaires a été
relativement faible parce que certains frais de financement
ont augmenté pour les prêteurs.

L'écart s'est également creusé en 2008 entre le taux affiché
des prêts hypothécaires à taux fixe d'une durée de cinq ans
et celui des prêts à taux variable. En moyenne, les prêts
hypothécaires à taux fixe portaient intérêt à 7,06 % et ceux
à taux variable, à 4,87 %. Pour l'ensemble de l'année, l'écart
moyen s'est élevé à 219 points de base (avec un sommet 
de 273 points de base en juillet), comparativement à 
seulement 145 points de base en 2007. En revanche, 
en janvier 2009, le taux affiché des prêts hypothécaires 
à taux fixe de cinq ans est tombé à 5,79 %.

Les réductions de taux négociées par les emprunteurs (afin
d'obtenir un taux inférieur à celui qui est affiché) sont
demeurées fréquentes en 2008. Selon les résultats d'une
enquête effectuée à la mi-octobre 2008 par l'Association
canadienne des conseillers hypothécaires accrédités
(ACCHA)13, le taux d'intérêt moyen obtenu par les
emprunteurs ayant contracté un prêt hypothécaire à 
taux fixe de cinq ans pendant l'année précédente était
inférieur de 159 points de base au taux moyen affiché 
pour la même période en 2008. En revanche, en janvier
2009, l'Association canadienne de l'immeuble a révélé 
que les prêteurs étaient en train de diminuer leurs
réductions par rapport aux taux annoncés et, dans certains
cas, de les éliminer complètement14.

La popularité des prêts hypothécaires à taux
variable s'est accrue considérablement

L'élargissement de l'écart entre les taux fixes et variables 
a fait grimper à un niveau record de 48 % le pourcentage
des emprunteurs ayant opté pour un prêt à taux 
variable lorsqu'ils ont contracté ou renouvelé un prêt
hypothécaire pendant le troisième trimestre de 2008 
(voir la figure 5-2). Au troisième trimestre, 31 % des
emprunteurs hypothécaires avaient un prêt à taux variable.

Bien que plus de 80 % des personnes ayant opté pour 
un prêt hypothécaire à taux variable (au moment où le
sondage a été mené) affirment qu'elles referaient le même
choix, l'expérience a démontré que les emprunteurs sont
très sensibles à l'écart qui existe entre les deux taux ainsi
qu'aux perspectives de changement des taux hypothécaires
(c'est-à-dire que si les taux hypothécaires paraissaient 
avoir presque atteint leur niveau le plus bas, ce serait 
peut-être le bon moment de contracter un prêt à long terme
assorti d'un taux fixe peu élevé et avantageux).

Il semble que les jeunes ménages soient plus hésitants 
à contracter un prêt hypothécaire à taux variable. En effet,
les résultats du sondage de l'ACCHA révèlent que les
ménages dont le chef est âgé de 18 à 34 ans sont
vraisemblablement moins enclins à choisir un prêt assorti
d'un taux variable ou d'une combinaison de taux15 (27 %)
que ceux dont le chef est âgé de 35 à 44 ans (36 %) ou 
de 55 ans et plus (37 %). Une telle préférence pour
davantage de sécurité est peut-être attribuable au fait que
leur niveau d'endettement est généralement plus élevé, ce
qui les rend plus vulnérables à une hausse des taux.

FIGURE 5-2
PART DES PRÊTS HYPOTHÉCAIRES À TAUX VARIABLE,

1999-2008  

Source : FIRM Residential Mortgage Survey,  Altus Group Consulting/Ipsos Reid, 
préparé pour le compte de la SCHL, janvier 2009
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13 Voir : Annual State of the Residential Mortgage Market in Canada, par Will Dunning, Association canadienne des conseillers hypothécaires 
accrédités (ACCHA), novembre 2008 (en anglais seulement), http://www.caamp.org/meloncms/media/survey2.pdf (consulté en octobre 2009).

14 Nouvelles ACI, 20 janvier 2009, http://nouvellesaci.ca/2009/01/20/la-banque-du-canada-reduit-encore-une-fois-les-taux-d’interet/ 
(site consulté le 12 avril 2009).

15 Dans le cas d'un prêt hypothécaire à taux combiné, une tranche du capital est à taux fixe, et l'autre, à taux variable.

http://www.caamp.org/meloncms/media/survey2.pdf
http://nouvellesaci.ca/2009/01/20/la-banque-du-canada-reduit-encore-une-fois-les-taux-d%E2%80%99interet/%20
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Au Canada, la croissance de l'encours du crédit
hypothécaire s'est affaiblie, mais de très peu
seulement

En 2008, les ventes d'habitations et leurs prix ayant 
baissé, l'encours du crédit hypothécaire a progressé un peu
plus lentement. Il atteignait 903 milliards de dollars en
décembre 2008 et présentait une hausse de 10,3 % par
rapport à douze mois plus tôt, alors qu’il s’était accru de
12,3 % à la même période l'année précédente. Puisque les
données tirées d'une enquête menée en septembre 2008
indiquent que les intentions d'acheter une habitation ont
régressé pour tous les groupes d'âge16 et que le nombre des
mises en chantier devrait diminuer considérablement17, un
autre ralentissement de la croissance de l'encours du crédit
hypothécaire est prévu en 2009.

Par suite de l'utilisation accrue du Programme d'achat 
de prêts hypothécaires assurés et de la demande limitée 
de produits de titrisation sous marque privée (prêts
hypothécaires titrisés par le secteur privé), la proportion 
de l'encours du crédit hypothécaire constituée de 
TH LNH est passée de 19 à 27 %. Au même moment, la
part détenue par les banques à charte est tombée 
de 56  à 50 % (voir la figure 5-3).

La titrisation des prêts hypothécaires 
a fortement progressé

Comme il a été indiqué ci-dessus, les émissions de TH
LNH ont augmenté considérablement en 2008, car les
investisseurs ont boudé les TH sous marque privée et le
gouvernement fédéral a créé le Programme d'achat de prêts
hypothécaires assurés.

La valeur totale des TH LNH mis en circulation a atteint
61,1 milliards de dollars en 2008 (22,3 milliards en 2007),
soit plus qu'au cours des quatre années précédentes
combinées. Celle des émissions d'Obligations hypothécaires
du Canada (OHC) a fait un bond de 22 % et s'est chiffrée
à 43,5 milliards de dollars, contre 35,7 milliards en 2007
(voir la figure 5-4).

FIGURE 5-3

ENCOURS DU CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE À L’HABITATION, 
2001-2008 (fin de l’année1) 

1 Moyenne établie en décembre.
2 Comprend les sociétés de fiducie, les prêteurs hypothécaires, les sociétés d’assurance-vie, 

les caisses de retraite, les sociétés de titrisation, les intermédiaires n’acceptant pas de dépôts 
et les autres institutions financières.  

 
Source : SCHL, adaptation de données de la Banque du Canada
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16 Source : rapport de l’enquête Financial Industry Research Monitor (FIRM), préparé pour le compte de la SCHL par Altus Group 
et Ipsos Reid.

17Au premier trimestre de 2009, on prévoyait que 141 000 à 180 000 habitations seraient mises en chantier cette année, alors que les fondations 
d’environ 211 000 logements avaient été coulées en 2008. Voir Perspectives du marché de l'habitation – Faits saillants pour le Canada, www.schl.ca.

FIGURE 5-4

ÉMISSIONS ANNUELLES DE TITRES HYPOTHÉCAIRES (TH LNH)
ET D’OBLIGATIONS HYPOTHÉCAIRES DU CANADA (OHC), 

2001-2008

Source : SCHL
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Étant donné l'ampleur des émissions de TH LNH, la valeur
totale des titres en circulation a grimpé de 88 milliards de
dollars en 2008 pour atteindre 254,3 milliards. Pour sa
part, la valeur totale des OHC en circulation est passée de
118,5 milliards de dollars en 2007 à 141,7 milliards en
2008 (voir la figure 5-5).

En juillet 2008, le gouvernement du Canada a annoncé
l'élargissement du Programme des OHC pour permettre
l'émission de titres d'une durée de dix ans. Grâce à cette
durée plus longue, qui s'ajoute à celle de cinq ans déjà
offerte, les prêteurs hypothécaires canadiens peuvent se
procurer encore plus facilement des fonds à faible coût.

L'abordabilité des logements pour propriétaire-
occupant s'est améliorée

En 2008, le repli modéré des prix et la faiblesse des taux
d'intérêt ont contribué à rendre plus abordable l'achat
d'une habitation et, d'ici la fin de l'année, l'indicateur
d'abordabilité se rapprochera de la moyenne habituelle
(voir la figure 5-6). Au quatrième trimestre de 2008, 
pour une habitation de prix moyen située au Canada, 
le rapport des mensualités hypothécaires au revenu
disponible moyen des travailleurs s'établissait à 33 %,
comparativement à 39 % un an auparavant. En revanche,
comme l'évolution du prix des habitations et des revenus

varie énormément d'une région à l'autre du pays, le niveau
moyen d'abordabilité diffère considérablement selon 
le marché visé.

Davantage de consommateurs pensent qu'ils
n'ont pu accéder à la propriété en raison de
leurs antécédents en matière de crédit

Parmi les personnes interrogées lors de l'enquête sur les
prêts hypothécaires résidentiels effectuée en septembre
2008 pour le compte de la SCHL (enquête FIRM), on a
demandé à celles qui pensaient ne pas pouvoir obtenir un
prêt hypothécaire si elles en faisaient la demande, les raisons
pour lesquelles elles pensaient que la réponse serait
négative. On a également demandé à celles à qui on 
avait effectivement refusé un prêt hypothécaire 
les raisons pour lesquelles elles avaient essuyé un refus.
Comparativement aux résultats de l'enquête de 2007, 
on note une importante diminution du pourcentage 
des personnes ayant dit que leur revenu était trop faible 
(53 % en 2007 contre 40 % en 2008), mais une
augmentation de celles qui ont eu du mal à rembourser
leurs dettes dans le passé (21 % en 2007 contre 28 % en
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FIGURE 5-5

VALEUR TOTALE DES TITRES HYPOTHÉCAIRES 
LNH ET DES OBLIGATIONS HYPOTHÉCAIRES 

DU CANADA EN CIRCULATION, 2001-2008

Source : SCHL
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FIGURE 5-6

MENSUALITÉ HYPOTHÉCAIRE MOYENNE1 
EN POURCENTAGE DU REVENU DISPONIBLE

D’UN TRAVAILLEUR, 1988-2008

1 La mensualité hypothécaire est fondée sur le prix S.I.A.® moyen et le taux affiché s’appliquant
aux prêts hypothécaires à taux fixe d’une durée de cinq ans pour chaque période, en prenant
comme hypothèse une mise de fonds de 25 % et une période d’amortissement de 25 ans.
Le revenu correspond au revenu disponible (après impôt) des travailleurs. 

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM, données non publiées), 
et de l’ACI (S.I.A.®)
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2008) (voir la figure 5-7). Cet accroissement peut signifier
entre autres que les prêteurs étaient au courant des
exigences minimales relatives à la cote de crédit, annoncées
en juillet (mais dont l'entrée en vigueur était prévue en
octobre 2008), pour les prêts ayant un rapport prêt-valeur
élevé (voir ci-dessus). Environ un répondant sur cinq (la
même proportion qu'en 2007) croyait qu'on lui refuserait
ou qu’on lui avait refusé un prêt hypothécaire parce qu'il
avait déjà trop de dettes. Par contre, seulement 4 % des
personnes interrogées ont donné comme raison leur mise
de fonds insuffisante.

Les ménages font preuve de prudence

L'actif net de nombreux ménages a été mis à mal par le repli
des marchés boursiers au cours du dernier semestre de
2008. La chute des cours des valeurs mobilières, combinée
au ralentissement économique et aux craintes de pertes
d'emplois, a rendu les ménages prudents en ce qui a trait 
à leurs habitudes de consommation. Les faillites
personnelles se sont également accrues vers la fin de 2008.

Pour l'ensemble de l'année, elles ont dépassé de 13,5 % 
le chiffre de 2007 et, en décembre, on en comptait 50 % 
de plus qu'au même mois en 2007.

L'endettement total des ménages a continué à s'alourdir,
mais la progression observée entre novembre 2007 et
novembre 2008 a été de 10 %, contre 12,1 % pour 
les douze mois précédents. 

Les réponses fournies lors du sondage mené par l'ACCHA
à l'automne 2008 semblent indiquer que plus d'un
propriétaire-occupant sur cinq (22 %) a retiré une partie de
son avoir propre foncier ou augmenté le montant de son
prêt hypothécaire au cours des douze mois précédents,
comparativement à 17 % un an plus tôt. Les retraits se
chiffraient à 41 000 $ en moyenne, soit 7 600 $ de plus
qu'un an auparavant. Environ 60 % des montants dégagés
ont été consacrés à de nouvelles dépenses (par opposition 
à la consolidation et au remboursement des dettes).

Les données tirées d'un rapport de l'ACCHA18 publié en
novembre 2008 révèlent que près de la moitié (49 %) des
emprunteurs hypothécaires canadiens disposent d'un avoir
propre foncier équivalant à au moins 50 % de la valeur 
de leur propriété, et que pour 7 % d'entre eux environ,
celui-ci est inférieur à 10 % (voir la figure 5-8).
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FIGURE 5-7

RAISONS POUR LESQUELLES LE RÉPONDANT 
S’EST VU REFUSER UN PRÊT HYPOTHÉCAIRE 
OU PENSE QUE SA DEMANDE SERAIT REJETÉE

Source : FIRM Residential Mortgage Survey, Altus Group Consulting/Ipsos Reid, 
préparé pour le compte de la SCHL, janvier 2009
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18 Voir : « Annual State of the Residential Mortgage Market in Canada », par Will Dunning, Association canadienne des conseillers hypothécaires
accrédités (ACCHA), novembre 2008 (en anglais seulement), http://www.caamp.org/meloncms/media/Survey2.pdf (consulté en octobre 2009).

FIGURE 5-8

AVOIR PROPRE FONCIER DES EMPRUNTEURS 
HYPOTHÉCAIRES CANADIENS, automne 2008

Source : Enquête effectuée par le groupe Maritz Research, pour le compte de l’Association 
canadienne des courtiers hypothécaires accrédités, automne 2008
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Les arriérés hypothécaires ont progressé 
de façon modérée en 2008

Même si les arriérés hypothécaires sont demeurés
exceptionnellement faibles, leur proportion annuelle
moyenne s'est accrue légèrement en 2008 (0,28 %, contre
0,26 % en 2007) (voir la figure 5-9). En décembre 2008,
0,33 % des prêts hypothécaires à l'habitation octroyés au
Canada (soit 12 919) étaient en souffrance depuis trois
mois ou plus19, comparativement à 0,26 % (soit 9 709)
douze mois plus tôt. Parmi les différentes régions du
Canada, c'est en Alberta que cette proportion a le plus
augmenté. En effet, elle a plus que doublé pour atteindre
0,40 % en décembre 2008, contre 0,18 % un an
auparavant. Pour l'Alberta, il s'agit du pourcentage mensuel
le plus élevé depuis mars 2004.

Le pourcentage des arriérés est habituellement influencé
par des facteurs économiques généraux (chômage,
croissance du revenu, taux d'intérêt, prix des habitations). 
Le degré d'importance des différents facteurs varie avec 
le temps et tous sont liés entre eux. Par exemple, en 2008,
aux États-Unis, les arriérés hypothécaires et les saisies 
qui en ont résulté ont été causés par l'effondrement 
des prix des habitations qu'ils ont également provoqué, 
tel un cercle vicieux.

Entre 1992 et 1998, les prix des habitations n'ont
pratiquement pas augmenté au Canada et, en moyenne,
0,53 % des prêts hypothécaires étaient en souffrance (voir
la figure 5-9). La longue période de renchérissement
continu des prix qui a suivi a permis un recul régulier des
arriérés et ceux-ci sont tombés à leur niveau le plus bas
(0,25 %) en 2006.
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FIGURE 5-9

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES À L’HABITATION EN 
SOUFFRANCE DEPUIS TROIS MOIS OU PLUS,

CANADA, 1991-2008

Source : Association des banquiers canadiens
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L’eau : pour des collectivités 

saines et durables 6

1 Service des eaux de Melbourne, Water-sensitive urban design, http://www.melbournewater.com/content/library/wsud/mw_wsud_brochure.pdf, 
(site consulté le 23 février 2009).

2 Clean Water, Green Jobs, 19 décembre 2008, http://poliswaterproject.org/publication/229 (site consulté le 28 mai 2009).

L
e présent chapitre porte sur les liens qui existent
entre l’eau et l’habitation et sur l’importance d’une
approche axée sur l’eau dans l’aménagement de
secteurs urbains afin de créer des collectivités 

saines et durables. On y aborde diverses méthodes
permettant de réduire la consommation d’eau tout en
assurant une meilleure gestion des eaux usées et des eaux
pluviales. Ces méthodes réduisent les impacts sur
l’environnement et conservent, tout en les protégeant, les
ressources hydriques.

Avancées en gestion durable de l’eau 
– un aménagement urbain axé sur la
conservation de l'eau1

L'aménagement urbain axé sur la conservation de l'eau 
ou « l’aménagement à faible impact » est une forme
d’urbanisme qui tient compte à la fois des principes 
de l’aménagement urbain et de ceux de la protection 
et de la conservation du cycle de l’eau. Voici les objectifs 
de cette approche :

� la protection des réseaux naturels (ruisseaux, rivières 
et terres humides) par la planification adéquate de
l’utilisation des terres;

� l’adoption d’une gestion innovatrice des eaux pluviales
afin de réduire le ruissellement ainsi que les débits 
de pointe;

� la protection de la qualité de l’eau par une protection
des sources et un traitement appropriés;

� la protection de la disponibilité de l’eau par la 
réduction de la demande et de l’utilisation de l’eau
potable (par exemple, collecte et réutilisation des 
eaux pluviales pour l’arrosage des jardins ou la lessive);

� l’augmentation de la valeur et la réduction des frais
d’aménagement (réduction des frais d’aménagement 
des infrastructures de drainage).

Un autre avantage de l’aménagement urbain axé sur la
conservation de l'eau est la réduction de la consommation
d’énergie qui s'ensuit. Une étude récente rapporte les
résultats d’un projet pilote mené dans la région de 
Durham, près de Toronto, où l’on a réussi à faire 
baisser la facture d’électricité des ménages de la région 
de 13 % et les frais de gaz de 10 % en les encourageant 
à poser des toilettes (voir l’encadré), des pommes de 
douche et des laveuses à faible consommation d’eau2. 
Le rapport autorise à penser qu’en augmentant les
économies d’eau de 20 % dans la province de l’Ontario, 
on pourrait conserver 600 milliards de litres d’eau par
année, ce qui permettrait d'économiser suffisamment
d’électricité pour alimenter 95 % des maisons de Toronto
pendant un an2.

http://www.schl.ca/observateur
http://www.melbournewater.com/content/library/wsud/mw_wsud_brochure.pdf
http://poliswaterproject.org/publication/229


Stratégies de conservation

L’une des façons les plus simples et les moins coûteuses
d’augmenter et de protéger les ressources en eau
immédiatement et à long terme consiste à adopter des
mesures d’économie de l’eau. La conservation de l’eau
comporte de nombreux avantages :

� la prévention ou la réduction des conflits entre les
utilisateurs d’eau partageant une ressource commune;

� l’élimination ou la remise à plus tard du besoin
d’accroître la capacité des infrastructures de distribution
d’eau et d'évacuation des eaux usées;

� l’élimination du besoin d’augmenter l’approvisionnement
en eau par des dérivations indésirables ou potentiellement
dangereuses à partir d’autres bassins hydrologiques;

� l’augmentation des ressources en eau pour permettre
une croissance et un développement futurs;

� une meilleure assurance que les ressources en eau seront
suffisantes pour neutraliser d'éventuels incendies;

� le déblocage de fonds publics pour les investir dans
d’autres secteurs prioritaires;

� une meilleure capacité des utilisateurs d’eau de faire face
aux impacts des pénuries d’eau causées par la variabilité
du temps ou les changements climatiques;

� la conservation de l’énergie, d’autres ressources et des
matières premières;

� l’amélioration de la santé des écosystèmes aquatiques3.

Pour que ces stratégies réussissent, il importe que les
consommateurs soient en mesure de reconnaître facilement
les technologies et appareils qui favorisent les économies
d’eau. En 2006, l’agence de protection environnementale
(EPA) des États-Unis a lancé son programme d’étiquetage
WaterSense pour aider les consommateurs à reconnaître les
produits hydro-économes de qualité. Les produits qui
satisfont aux normes de l’EPA en matière d’économie de
l’eau et de performance sont certifiés et on y appose

l’étiquette WaterSense. Ce programme ressemble au
programme australien Water Efficiency and Labelling 
and Standards (WELS). Parmi les produits certifiés se
trouve une vaste gamme de robinets de salle de bains, de
pommes de douche, de toilettes, d’urinoirs et de services
d’irrigation des aménagements paysagers. En janvier 2009,
l’Association canadienne des eaux potables et usées et
l’Institut canadien de plomberie et de chauffage ont publié
un avis pour appuyer l’adoption des dispositions du
programme WaterSense à l'égard des normes en vigueur de 
l’Association canadienne de normalisation visant les
installations de plomberie.
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3 An Analysis of Canadian and Other Water Conservation Practices and Initiatives: Issues, Opportunities and Suggested Directions, rapport rédigé par 
J. Kinkead Consulting en association avec A. Boardley et M. Kinkead pour le Conseil canadien des ministres de l'environnement, mai 2006,
http://www.ccme.ca/ourwork/water.fr.html?category_id=84.

4 Voir http://www.acepu.ca/ (site consulté le 28 mai 2009).

Les toilettes à faible débit sont présentes sur 
le marché canadien depuis environ 20 ans.
Comparativement aux toilettes ordinaires qui
consomment de 13 à 20 litres d'eau par chasse,
les nouvelles toilettes à faible débit en utilisent
de 4 à 6 litres. Malheureusement, à l’époque où
ces appareils ont fait leur entrée sur le marché,
beaucoup n’avaient pas été conçus de manière 
à satisfaire les exigences des consommateurs
quant à l'efficacité de la chasse d'eau. Par
conséquent, les toilettes à faible débit n’avaient
pas réussi à gagner la faveur des entrepreneurs
et des consommateurs, et c’est encore le cas 
de nos jours pour certains d’entre eux. 

C'est pourquoi un test du niveau maximal 
de rendement a été créé et, à ce jour, plus 
de 270 toilettes à faible débit ont été testées.
Les résultats de ces tests sont affichés sur le 
site Web de l’Association canadienne des eaux
potables et usées4 et peuvent être utilisés avec
confiance pour sélectionner une toilette à faible
débit hautement performante. 

Les toilettes à faible débit

http://www.ccme.ca/ourwork/water.fr.html?category_id=84
http://www.acepu.ca/


Les économies d’eau et le Code du bâtiment

Dans sa version actuelle, le Code modèle national du
bâtiment du Canada n’aborde pas la question de 
l’économie de l’eau. Toutefois, un certain nombre de
provinces, dont la Nouvelle-Écosse, l’Ontario, la Saskatchewan
et la Colombie-Britannique (voir l’encadré « Living Water
Smart »), ont déjà inclus l’économie de l’eau, ou sont 
en train de le faire, dans leur stratégie provinciale sur l’eau
et leur code du bâtiment. 
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5 Voir www.livingwatersmart.ca.

6 Le violet a été choisi pour qu’on puisse distinguer ces canalisations de la tuyauterie consacrée à l’eau potable.

� Un certain nombre de provinces, dont la 
Nouvelle-Écosse, l’Ontario, la Saskatchewan 
et la Colombie-Britannique, ont déjà inclus
l’économie de l’eau, ou sont en train de le faire, 
dans leur stratégie provinciale sur l’eau et leur 
code du bâtiment.

� L'aménagement urbain axé sur la conservation 
de l'eau ou « aménagement à faible impact » 
est une forme d’urbanisme qui tient compte 
à la fois des principes de l’aménagement urbain 
et de ceux de la protection et de la conservation 
du cycle de l’eau. 

� Un autre avantage de l'aménagement urbain 
axé sur la conservation de l'eau est la réduction 
de la consommation d'énergie qui s'ensuit.

� La collecte de l'eau de pluie et la réutilisation 
des eaux ménagères sont deux sources d’eau non
traditionnelles utilisées à des fins non potables 
dans les habitations canadiennes (p. ex. pour 
la chasse d’eau des toilettes et l’arrosage des
aménagements paysagers). Le code du bâtiment 
de l’Ontario permet maintenant la réutilisation 
des eaux ménagères, et d’autres provinces 
(Nouvelle-Écosse, Saskatchewan, Colombie-
Britannique) prennent des dispositions 
en ce sens.

� Les municipalités et les propriétaires de 
logements peuvent prendre plusieurs mesures 
pour économiser l’eau : installation de toilettes 
et de pommes de douche à débit réduit,
aménagement de pelouses à faible entretien, 
emploi d’appareils hydro-économes et, 
là où la loi le permet, collecte de l'eau de pluie,
captage des eaux pluviales de ruissellement 
et réutilisation des eaux ménagères. 

Le plan Living Water Smart de la Colombie-
Britannique est une stratégie complète pour la
gestion durable de l’eau dans la province qui a 
pour but de devenir 33 % plus hydro-économe 
d’ici 2020. Ce plan comprend des incitatifs pour
encourager les gens à conserver l’eau et à l'utiliser
plus efficacement et pour protéger les écosystèmes
aquatiques. Pour ce qui est des consommateurs, 
ces incitatifs comprennent l’étiquetage des appareils
économiseurs d’eau et le financement d'une
évaluation de la consommation d'eau des ménages.
Du point de vue de la collectivité, la priorité sera
donnée aux aménagements écologiques qui attendent
l’approbation environnementale de la province. 
De plus, les municipalités devront adopter des
mesures de conservation pour avoir droit aux fonds
provinciaux d'infrastructure (p. ex. s’assurer que 
50 % des nouveaux besoins en eau de la municipalité
seront comblés par des mesures de conservation 
d’ici 2020). D’ici 2010, toutes les nouvelles
constructions devront être dotées de tuyaux violets6

réservés à la collecte et à la réutilisation de l’eau.
Parmi les autres aspects du plan, notons un prix 
« eau-science », une bourse d’excellence en gérance
et des emplois d’été pour les jeunes intéressés 
à entreprendre la restauration de ruisseaux.

Living Water Smart5

www.livingwatersmart.ca
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C'est ainsi qu'un nombre grandissant de ménages
canadiens utilisent des appareils hydro-économes à la
maison. En 2006, 37 % des ménages utilisaient des
toilettes à faible débit comparativement à 15 % en 1994
(voir la figure 6-1). En Ontario, le pourcentage des 
ménages possédant une ou plusieurs toilettes à faible débit
était de 44 %, soit le plus élevé du pays. Cette situation
résulte de changements apportés au code du bâtiment de
l’Ontario en 1996, lesquels rendaient obligatoire
l’utilisation d’appareils économiseurs d'eau dans les
nouvelles constructions, et de campagnes de remises 
ciblées portant sur des appareils à faible consommation
d’eau dans le Grand Toronto et dans certaines autres
régions du sud de l’Ontario. 

En l’absence de lois provinciales sur cette question,
certaines municipalités prennent l’initiative d’adopter des
règlements sur l’économie de l’eau. Par exemple, les villes
d’Edmonton et de Calgary ont voté des règlements rendant
obligatoires les toilettes et les pommes de douche à débit
réduit dans tous les nouveaux quartiers résidentiels.

La population est de plus en plus sensibilisée à l’économie
de l’eau du fait de l’inclusion d’exigences ou de crédits en
cette matière dans les programmes résidentiels d’efficacité
énergétique et dans les systèmes d’évaluation de la
performance7 comme écoÉNERGIE Rénovation – Maisons,
le programme R-2000 et l’initiative LEED (Leadership in
Energy and Environmental Design). On s'attend à ce que
le système d’évaluation LEED Canada pour les habitations,
lancé en juin 2008, augmente le nombre de maisons
écologiques à haut rendement qui utilisent moins d’eau, de
ressources naturelles et d’énergie et génèrent moins de
déchets que des maisons ordinaires. Les crédits pour 
la certification LEED visent notamment les appareils
sanitaires à haute efficacité, les sources d’eau non
traditionnelles (p. ex. les eaux ménagères, l’eau de pluie et
les eaux municipales recyclées), les systèmes d’irrigation 
à haute efficacité et la gestion des eaux pluviales 
qui coulent sur les toitures et autres surfaces.

Encourager les mesures d’économie de l’eau

Dans le cas des stratégies d’économie de l’eau nécessitant la
modernisation ou le remplacement des appareils sanitaires,
on peut relativement bien prévoir les économies qui seront
réalisées au chapitre de la consommation d’eau. Toutefois,
les impacts des stratégies dont l’objectif est de modifier les
comportements des consommateurs sont plus difficiles à
évaluer et les résultats sont moins sûrs. 

Depuis 2005, quatre études de marché différentes ont été
menées sur des propriétaires de maisons individuelles dans
des municipalités du Grand Toronto8. Les études ont
exploré les motivations, les perceptions et les valeurs
intrinsèques que pouvaient avoir les propriétaires envers
l’aménagement paysager de leur maison, l’utilisation de
l’eau et une gamme d’attitudes et de convictions au sujet
des pratiques durables. Les résultats indiquent que les
propriétaires ont des conceptions solidement ancrées à
propos de ce qui fait la beauté d’un aménagement paysager.
Ces conceptions entraînent souvent des comportements
qui vont à l’encontre des pratiques durables telles que
l'arrosage excessif, l’utilisation de fertilisants et de pesticides
synthétiques, des tontes fréquentes et une taille trop courte
de la pelouse, de même que la multiplication des aires
asphaltées ou bétonnées (p. ex. un patio en béton). 

7 Voir L’Observateur du logement au Canada 2007, p. 18, http://www.cmhc-schl.ca/fr/inso/info/obloca/index.cfm.

8 Région de Halton (2005), Toronto Region Conservation Authority (2006-2007), Ville de Mississauga (2008), Ville de Toronto (2008).

FIGURE 6-1

Pourcentage des ménages possédant des 
pommes de douche à débit réduit et des 
toilettes à faible consommation d’eau, 

par province, 2006

Source : Statistique Canada, EnviroStats, hiver 2008, p. 10.
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Un grand nombre des personnes interrogées considèrent
que les aménagements paysagers dits « naturels » sont
désordonnés, clairsemés et peu attrayants. Les études ont
conclu que, pour connaître le succès, les efforts investis 
afin de changer les comportements des consommateurs
doivent d’abord s’attaquer aux perceptions négatives
associées au comportement désiré. 

Aménagements paysagers à faible
consommation d’eau

Durant les mois d’été, l’utilisation de l'eau municipale
double, principalement à cause de l’arrosage des pelouses 
et des jardins. De 1994 à 1999, environ 26 % des
municipalités canadiennes ont rapporté des pénuries d’eau
résultant de sécheresses, de problèmes d’infrastructures 
ou d’une croissance de la consommation. La sensibilisation
des consommateurs et la conception d'aménagements
paysagers permettant de conserver l’eau peuvent 
toutefois contribuer à réduire la demande en eau pour les
besoins extérieurs.

Les pelouses à faible entretien sont conçues à partir d’un
mélange d’herbes à gazon et de fétuques à la fois rustiques,
tolérantes à la sécheresse et à croissance lente et basse, ainsi
que d’espèces à larges feuilles résistant au piétinement
comme le trèfle (voir la figure 6-2). Ces espèces requièrent
une tonte, une fertilisation et un arrosage moins 
fréquents que celles des pelouses traditionnelles. Une étude
a d'ailleurs constaté que, sur une période de deux ans, les
résidents qui possédaient une pelouse à faible entretien
avaient utilisé 100 % moins d’eau que les propriétaires de
pelouses traditionnelles. Non seulement avaient-ils pu
économiser de l’eau, mais ils y avaient en plus consacré 
50 % moins de temps, avaient dépensé 85 % moins
d’argent, utilisé 50 % moins de carburant, épandu 85 %
moins d'engrais et 100 % moins de pesticides que ceux qui
avaient installé une pelouse traditionnelle9.

L’étude a aussi fait ressortir le fait que les résidents vivant
dans des maisons entourées de jardins d’ombre boisés,
d’aménagements réalisés selon les principes du
xéropaysagisme (voir l’encadré « Le xéropaysagisme pour 
la conservation de l’eau » et la figure 6-3) ou de jardins 
de fleurs sauvages utilisent moins d’eau que celles entourées
de plates-bandes traditionnelles composées de vivaces,

9 Ecological Outlook Consulting, Residential Landscapes: Comparison of Maintenance Costs, Time and Resources, Ottawa, Ontario, SCHL, 2000.

FIGURE 6-2

Source : SCHL

Pelouse à faible entretien

FIGURE 6-3

Cour avant avec xéropaysagisme 
et allée perméable

Source : Patricia Chinell
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10 Voir http://www.denverwater.org/cons_xeriscape/xeriscape/xeriscapeprinciples.html.

11 Mary Frances Lynch et Nancy Hoffman, automne 2007, « Les pelouses et les jardins au Canada : où sont-ils les plus “verts”? », EnviroStats,
produit no 16-002-XIF au catalogue de Statistique Canada, Ottawa, Ontario, http://www.statcan.gc.ca/pub/16-002-x/2007002/10336-fra.htm
(site consulté le 16 juin 2009).

d’annuelles ou de bulbes choisis d’abord pour leur
apparence. L’utilisation de l’eau a été réduite selon les
pourcentages suivants :

� 80 % pour les jardins d’ombre boisés composés d’arbres,
d’arbustes et de couvre-sols indigènes imitant les forêts
naturelles;

� 95 % pour les xéropaysages composés d’arbres, d’arbustes
et d’espèces vivaces ou annuelles, indigènes et non
indigènes, adaptés aux conditions de précipitations
locales; 

� 90 % pour les jardins de fleurs sauvages composés
d’herbes et de fleurs sauvages indigènes reproduisant 
le paysage des prés et prairies naturels.

Les résidents ont aussi gagné du temps : environ 40 % moins
de temps était consacré à l’entretien des xéropaysages 
et 80 % pour les jardins boisés et de fleurs sauvages.

Réduire l’impact sur les infrastructures 
par l’utilisation de nouvelles sources d’eau 

Les préoccupations croissantes que suscitent les réserves
d’eau limitées, les changements climatiques et les capacités
réduites des infrastructures municipales existantes à
répondre à la demande sans cesse croissante en eau
stimulent l’innovation dans le recours à de nouvelles
sources d’eau. Étant donné que seulement 3 %, environ, 
de l’eau municipale est consacrée à des usages nécessitant
une eau potable, il y a une importante occasion à saisir 
afin d’utiliser d'autres sources d’eau lorsqu’il n’est pas
nécessaire qu’elle soit potable. Une telle pratique réduirait
tant la nécessité de produire et de distribuer de l’eau traitée
par la municipalité que les demandes de pointe. Ces nouvelles
sources d’eau pourraient comprendre l’eau de pluie, les eaux
de ruissellement, les eaux ménagères et les eaux usées.
Chacune de ces sources est commentée ci-dessous.

La collecte de l'eau de pluie peut se faire de manière 
aussi simple qu’en plaçant une citerne à l'extrémité 
d'un tuyau de descente des gouttières (voir la figure 6-4).
En 2006, 14 % des ménages au Canada recueillaient 
l’eau de pluie dans des barils11. Toutefois, afin de maximiser
le potentiel de la collecte de ces eaux et d'assurer sa qualité
pour fins de réutilisation, des systèmes plus grands et plus
élaborés peuvent être installés, par lesquels l’eau sera filtrée
et stockée dans des citernes où elle pourra être pressurisée et
pompée dans la maison ou acheminée vers des réseaux
d’irrigation souterrains. Les codes du bâtiment provinciaux
de l’Ontario et de la Nouvelle-Écosse permettent la collecte
de l'eau de pluie dans les quartiers résidentiels (voir
l’encadré « La collecte résidentielle de l'eau de pluie à
Guelph en Ontario »). 

En 1981, le service des eaux de Denver a introduit
le concept de « xéropaysagisme ». Le mot est issu
de la combinaison du mot grec « xeros » (sec) 
et de « paysage ». 

On peut créer une cour attrayante et colorée 
(voir la figure 6-3) qui nécessite très peu 
d’entretien ou d’arrosage en mettant en pratique 
les sept principes de base10 du xéropaysagisme.

Les cours aménagées selon les principes 
du xéropaysagisme réduisent la pointe de
consommation d’eau l’été, ce qui permet 
aux municipalités de répondre aux demandes
croissantes en eau consécutives à l'aménagement 
de nouveaux quartiers. 

Le xéropaysagisme pour 
la conservation de l’eau

http://www.denverwater.org/cons_xeriscape/xeriscape/xeriscapeprinciples.html
http://www.statcan.gc.ca/pub/16-002-x/2007002/10336-fra.htm
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FIGURE 6-4

Citerne de collecte des eaux pluviales

Source : Université de Guelph

L'initiative de collecte de l'eau de pluie (voir la figure 6-5) à Guelph est une recherche conjointe effectuée par 
la Ville de Guelph, l’Université de Guelph, Reid’s Heritage Group, Evolve Builders Group, la Société canadienne
d’hypothèques et de logement et les Centres d’excellence de l’Ontario. Cette initiative comprend l’installation 
et le suivi de plusieurs systèmes de collecte de l'eau de pluie intégrés à des bâtiments à Guelph et dans les
collectivités environnantes. 

L’un des bâtiments qui fera l'objet d'un suivi est une maison modèle construite par Reid’s Heritage Group, 
un constructeur ontarien local. La maison est équipée d'un système innovateur de collecte de l'eau de pluie
conçu par des étudiants en génie de l’Université de Guelph. La pluie qui tombe sur le toit en fibre de verre est
acheminée vers des gouttières et s’écoule dans des descentes pluviales avant d'atteindre un appareil de filtration
passive et d'être stockée dans une citerne de 6 500 litres enfouie sous terre. L’eau de la citerne est pompée vers 
la maison où elle sera utilisée pour la chasse d’eau des toilettes, la laveuse et l’arrosage du jardin.

La collecte résidentielle de l'eau de pluie à Guelph en Ontario

FIGURE 6-5

Collecte des eaux pluviales à Guelph 

Source : Université de Guelph
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La collecte des eaux pluviales de ruissellement se
distingue de la collecte de l’eau de pluie du fait qu’elle
recueille l’eau provenant d’autres surfaces que les toitures,
dont celles des stationnements, des voies de circulation et
des bassins naturels (voir l’encadré « La collecte des eaux
pluviales de ruissellement »). En région urbaine, il est
possible d’accéder ainsi à de vastes quantités d’eau
réutilisable puisque 55 % de l’eau de pluie ruisselle sur le
sol en raison du grand nombre de revêtements de sol
extérieurs qui sont imperméables12.

Les systèmes d’eaux ménagères, aussi appelées eaux grises,
captent l’eau des bains, des douches, de la lessive et de la
cuisine afin de les réutiliser. Une fois traitée, l’eau ainsi

recueillie peut être utilisée sans danger pour chasser l’eau
des toilettes, faire la lessive, arroser le terrain et elle peut
réduire la consommation d’eau potable dans les bâtiments
résidentiels de l'ordre de 30 à 60 %.

La réutilisation des eaux usées vise la collecte et le
traitement de toutes les eaux usées domestiques (y compris
celles des toilettes) afin d'en permettre la réutilisation. 
L’eau peut être captée et traitée sur place ou dans des
installations municipales. L’eau récupérée (les eaux usées
traitées) est largement mise à profit en Australie de même
que dans certaines régions des États-Unis, à l’échelle
municipale. Toutefois, la réutilisation sur place de l’eau
récupérée est beaucoup plus rare.

12 SCHL, Solutions de rechange pour la gestion des eaux pluviales, « Le Point en recherche. Série technique », Ottawa, Ontario, 2007, no 01-117,
http://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/62698.pdf (site consulté le 9 mars 2009).

Ville de Calgary, Alberta, Inland Athletic Sports Park

Le parc Inland Athletic Sports Park de Calgary est situé sur un terrain de 21 hectares (52 acres) autrefois
consacré à l’exploitation d'une carrière de gravier. Comme ce terrain se trouve légèrement en contrebas des
propriétés environnantes, sa topographie offre des conditions presque idéales pour la collecte et la réutilisation
de l’eau. Les cinq terrains de soccer, les deux terrains de football et de rugby, les deux terrains de baseball, les
deux terrains de crosse et le terrain de cricket sont tous irrigués grâce à la collecte de l'eau de pluie et des eaux
pluviales de ruissellement. Le site avait d’abord été conçu pour recueillir l'eau de pluie dans un étang local afin
d’arroser les terrains de sport, mais l'aménagement de deux lotissements commerciaux sur un terrain adjacent 
de 24 hectares a ensuite permis de capter les eaux pluviales de ruissellement de ce site et d'obtenir davantage
d’eau pour l’irrigation du parc. Comme 80 % du lotissement commercial est constitué de surfaces imperméables,
un grand volume d’eaux pluviales de ruissellement peut être recueilli. On estime que ce système de réutilisation
conserve 81 000 m3 d’eau potable chaque année.

Conservation Co-op, Ottawa, Ontario

La Conservation Co-op est un immeuble de quatre étages abritant 84 logements qui a été conçu et construit
dans le but de réduire l'impact de sa construction et de son occupation à long terme sur l’environnement. 
La forme du bâtiment et l’emplacement du terrain ont été choisis de manière à pouvoir réduire l'étendue des
surfaces imperméables et optimiser les espaces verts. Un étang d’infiltration des eaux pluviales capte l’eau qui
ruisselle sur le site et recharge les sources souterraines. Le bâtiment est aussi doté d’une citerne qui reçoit la
pluie qui tombe sur le toit et les terrasses. L’eau de la citerne est utilisée pour l’arrosage des grands jardins et
espaces verts du site.

La collecte des eaux pluviales de ruissellement

http://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/62698.pdf
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13 Voir le Guide de mise en service des réseaux d'alimentation en eau et de recyclage des maisons écologiques de Toronto, « Le Point en recherche. 
Série technique », SCHL, no 01-115, au http://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/62694.pdf.

Dans les années 1990, la Maison saine de Toronto a été conçue et construite dans le cadre du Concours SCHL
de modèles de maisons saines. Située à proximité des services de transport en commun, la Maison saine de
Toronto a été construite sur un petit terrain et conçue de façon à maximiser l’espace disponible. Elle tend à
limiter la pollution de l’air et de l’eau et permet d’utiliser, dans la mesure du possible, les matériaux disponibles
dans la région et les ressources renouvelables durables.

L’une des principales caractéristiques de la maison est son système d’alimentation en eau potable et de recyclage
de l’eau (voir la figure 6-6) qui assure un approvisionnement d’eau pure pour tous les besoins domestiques et
d’entretien paysager, sans avoir recours aux services municipaux. La pluie et la neige recueillies du toit fournissent
toute l’eau requise. L’eau est stockée dans une citerne souterraine et purifiée sans produits chimiques. Toutes 
les eaux usées, qui seraient autrement déversées dans le réseau d’égouts municipal, subissent un traitement qui
reproduit le processus de filtration naturel du sol. L’eau ainsi recyclée alimente les toilettes, les douches et la
laveuse. L’eau est généralement recyclée jusqu’à cinq fois, et une petite quantité est rejetée en toute sécurité 
dans le sol chaque jour. Les micro-organismes, l’oxygène, la lumière ultraviolette et le charbon contribuent 
au traitement des eaux usées qui s’écoulent dans le sol afin qu’elles ne nuisent pas à l’environnement.

FIGURE 6-6

Schéma des systèmes d’approvisionnement en eau potable 
et de recyclage des eaux usées de la Maison saine de Toronto

Source : SCHL

Système d’alimentation 
en eau potable

O — Réservoir d’eau chaude potable

P — Gouttières

R — Citerne d’eau de pluie

S — Filtre combiné

T — Réservoir d’eau froide potable

 

Système de recyclage 
des eaux usées

E — Réservoir de récupération 
       de la chaleur des eaux ménagères

N — Réservoir d’eau chaude recyclée

U — Fosse septique

V — Réservoir de recirculation

W — Biofiltre Waterloo BiofilterTM

X — Filtres combinés jumelés

Y — Réservoir d’eau froide recyclée

Z — Irrigation du jardin

La Maison saine de la SCHL à Toronto13 : pionnière du traitement sur place 
des eaux usées

Local
technique

Cuisine

Salle de bains

Salle de bains

http://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/62694.pdf
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14 CSA B 128, publiée en mai 2006.

15 Voir : http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/water-eau/consultation/reclaim-recycle/index-fra.php (site consulté le 6 mars 2009).

16 Une rigole de drainage biologique est une dépression peu profonde généralement recouverte d’herbes, de plantes couvre-sol ou de matériaux 
poreux, qui dirige les eaux de ruissellement vers un dispositif de drainage (voir L’aménagement paysager chez soi – guide canadien, www.schl.ca).

Initiatives canadiennes de nouvelles sources d’eau

Le recours à de nouvelles sources d’eau pour diminuer la
consommation d’eau potable commence tout juste à être
pris en considération au Canada. Des instruments
réglementaires visant à appuyer la réutilisation de l'eau, tels
des règlements sur la plomberie et la qualité de l’eau, sont
essentiels à ce développement. 

À l’échelle nationale, la norme de l’Association canadienne
de normalisation (CSA)14 portant sur les systèmes d’eau
non potable précise les données techniques pour
l’installation de réseaux jumelés de plomberie aux fins de
réutilisation de l’eau non potable (p. ex. les eaux ménagères,
les eaux usées et la pluie). La norme de la CSA fournit les
prescriptions techniques nécessaires pour empêcher les
interconnexions, prévenir le refoulement et étiqueter la
tuyauterie d’eau non potable. Cette norme sera citée dans
le Code modèle national du bâtiment du Canada de 2010.
En ce qui a trait à la qualité de l’eau, Santé Canada a
préparé un ensemble provisoire de recommandations
canadiennes sur la réutilisation des eaux ménagères pour la
chasse d’eau des toilettes et des urinoirs. Il est prévu que ces
recommandations soient terminées et mises en place d’ici la
fin de l’année 200915.

Les codes du bâtiment de la Nouvelle-Écosse, de l'Ontario
et de la Colombie-Britannique autorisent maintenant la
réutilisation des eaux ménagères alors que la Saskatchewan,
l’Alberta et le Manitoba envisagent des dispositions
législatives semblables. En Colombie-Britannique, dès
2010, toutes les nouvelles constructions devront 
comporter des canalisations de couleur violette pour 
la distribution des eaux récupérées.

On s’apprête à commencer l’élaboration d’une norme 
CSA de rendement des systèmes de réutilisation des eaux
ménagères en vue de l’inclure dans les codes du bâtiment.

Aménagement du territoire – du terrain
individuel au bassin hydrologique 

Pour respecter les principes du développement durable, 
il faut revoir la planification des aménagements urbains 

et passer d’une approche fondée sur les terrains 
individuels à une perspective plus vaste axée sur le bassin
hydrologique. L’Organisation de coopération et de
développement économiques est l’un des nombreux
organismes qui préconisent un aménagement urbain axé
sur les bassins hydrologiques. À long terme, il n'est pas
viable, pour favoriser la croissance et le développement, de
puiser dans les ressources en eau d’un bassin 
hydrologique au-delà de sa capacité à se régénérer. En
revanche, comme les bassins hydrologiques ne suivent 
pas les frontières des territoires administratifs municipaux
ou régionaux, une approche reposant sur les bassins
hydrologiques exigera que les différentes autorités
collaborent pour élaborer les plans de développement.
Certaines administrations au Canada relèvent déjà ce défi.
À titre d’exemple, plusieurs territoires administratifs qui
partagent le bassin hydrologique de la rivière Credit, en
Ontario, travaillent de concert avec la Credit River
Conservation Authority sur une approche innovatrice à
long terme pour la gestion durable du bassin hydrologique
qui vise à protéger les sources d’eau et à faire en sorte 
que les générations futures disposent de réserves d’eau
suffisantes (voir l’encadré « La stratégie de gestion des eaux
de la rivière Credit »).

Pratiques innovatrices pour la gestion 
des eaux pluviales et la restauration 
des bassins hydrologiques

Les pratiques innovatrices en matière de gestion des eaux
pluviales protègent l’environnement en intégrant le
traitement des eaux pluviales au paysage naturel,
contrairement aux méthodes traditionnelles de gestion 
des eaux qui, en général, transportent les eaux pluviales
accumulées directement dans des plans d’eau récepteurs.
Parmi les mesures innovatrices notons les allées poreuses, 
les terres humides, les rigoles de drainage biologiques16, 
les jardins pluviaux et les réseaux d’étangs qui aident à 
purifier les eaux pluviales de ruissellement (voir l’encadré 
« La gestion innovatrice des eaux pluviales – lotissement 
de Willowbrook, Saanich, Colombie-Britannique »).

http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/water-eau/consultation/reclaim-recycle/index-fra.php
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17 Un bassin hydrologique est constitué de terres qui drainent les eaux de surface et souterraines vers un plan d'eau situé en aval, tel qu'une rivière, 
un lac ou un estuaire.

18 Credit Valley Conservation, Credit River Water Management Strategy Update. Mississauga, Ontario, 2007,
http://www.creditvalleycons.com/bulletin/downloads/making_it_work_report_JUNE_05_07.pdf (site consulté le 16 juin 2009).

Le bassin hydrologique17 de la rivière Credit en Ontario est l’une des régions dont le développement urbain 
est le plus rapide au Canada. Adjacent à la grande région de Toronto, il s'étend sur 1 000 km2, une zone
drainée par la rivière Credit qui se jette dans le lac Ontario.

Une étude menée en 200718 par la Credit River Conservation Authority a conclu que les pratiques 
de planification et de développement alors en vigueur n’étaient pas durables à long terme et causeraient 
un tort irréparable au bassin hydrologique. Les auteurs du rapport préconisaient d'oublier les façons 
de faire traditionnelles pour adopter une approche nommée « écotopie ».

L’écotopie est un mode de planification à l’échelle du bassin hydrologique qui tient compte de l’impact 
du développement urbain sur l'ensemble du bassin hydrologique et met l’accent sur l'importance de gérer 
les eaux pluviales dans tout le bassin hydrologique (et non seulement dans les aménagements de haute
densité). Fondée sur une approche dite écotopique, la Stratégie de gestion des eaux de la rivière Credit 
adhère aux principes suivants :

1. Reconnaître que tous partagent la responsabilité de la santé de l’eau et des ressources naturelles.

2. Appliquer une approche à long terme pour que la rivière soit saine et durable pour les générations 
actuelles et futures.

3. Conserver une perspective à l’échelle du bassin hydrologique et prendre en considération les conséquences
des actions cumulatives des résidents et des facteurs externes sur le bassin hydrologique dans son ensemble.

4. Protéger, améliorer et restaurer en priorité les systèmes naturels dans les secteurs urbains et dans tout le
bassin hydrologique.

5. Agir de manière préventive, proactive et intégrée en fonction des principes de la gestion adaptative.

6. Mettre en œuvre des approches raisonnables et pratiques pour la gestion de l’eau et des ressources 
naturelles fondées sur des données scientifiques rigoureuses, la créativité et l’innovation afin de trouver 
des solutions efficaces.

7. Reconnaître que les collectivités saines ont besoin d’un équilibre durable entre les utilisations économiques,
sociales, naturelles et humaines du bassin hydrologique.

8. Encourager des styles de vie et des comportements durables et écologiques au moyen d'approches
d’aménagement urbain respectueux des principes du développement durable.

La stratégie de gestion des eaux de la rivière Credit

http://www.creditvalleycons.com/bulletin/downloads/making_it_work_report_JUNE_05_07.pdf
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En résumé

Il existe de nombreux moyens de prolonger la durée de vie
des ressources en eau et des infrastructures actuelles en
utilisant l’eau de manière plus efficace dans la maison et
dans le jardin. Le recours à de nouvelles sources d’eau (eau
de pluie, eaux pluviales de ruissellement et eaux usées) a
aussi le potentiel de réduire considérablement les besoins en
eau potable traitée. 

Les principes de l'aménagement urbain axé sur la
conservation de l'eau reposent sur une approche holistique
à la gestion des ressources en eau qui permet de composer
avec les besoins en gestion des eaux pluviales et des eaux
usées tant à l'échelle des terrains individuels qu'à l'échelle
des bassins hydrologiques. Un aménagement urbain pensé
en fonction des ressources hydriques aidera les promoteurs
et les municipalités qui souhaitent réaliser une croissance et
un développement urbains durables à protéger les sources
d'eau, à limiter les prélèvements d'eau et à gérer le retour
des eaux usées et pluviales dans l’environnement.

19 Aqua-Tex Scientific Consulting Ltd., Nature’s revenue streams: five ecological value case studies, Ottawa, Ontario, SCHL, décembre 2008.

Le lotissement de Willowbrook est un aménagement intercalaire composé de 31 maisons individuelles situé à
Saanich, en Colombie-Britannique. Avant d’être aménagée, la propriété était une terre agricole, et comme une
partie de cette terre se trouvait dans la zone de crue de récurrence de 200 ans du ruisseau Swan, elle ne se prêtait
pas à une gestion traditionnelle des eaux pluviales ni aux méthodes habituelles de lutte contre les inondations. 
On a plutôt opté pour une stratégie innovatrice de gestion des eaux pluviales qui, tout en permettant le
développement résidentiel, s’attaquait aux problèmes de qualité des eaux de ruissellement. On a donc procédé 
à la restauration, à la relocalisation et à l'amélioration du ruisseau Swan qui, d’un simple fossé voué au drainage 
des terres agricoles, a été transformé en ruisseau sain peuplé de poissons. En plus de ce ruisseau, d’autres terres
humides ont été restaurées et un ensemble d’étangs ont été créés pour gérer les eaux pluviales.

Les coûts en immobilisations du système écologique de gestion des eaux pluviales sont moindres que si l'on avait 
eu recours à une méthode traditionnelle. De plus, les coûts d’exploitation et d’entretien courants sont plus faibles 
que ceux des systèmes traditionnels qui nécessitent l’entretien d’une citerne de stockage et de plusieurs bassins
collecteurs ainsi que le dragage d’un fossé. En outre, le ruisseau et les terres humides ainsi restaurés ne se
détérioreront pas (dans la mesure où ils seront entretenus). Il ne sera donc pas nécessaire de constituer un fonds 
de réserve en vue d’un éventuel remplacement du système. 

Une récente étude ayant porté sur le lotissement de Willowbrook a montré que le système de gestion écologique 
des eaux pluviales procure de nombreux avantages pour la région :

- amélioration de la capacité de stockage des eaux pluviales de la plaine inondable des environs;

- amélioration de la qualité de l’eau et réduction de la sédimentation;

- réduction de la décharge des eaux pluviales;

- augmentation du nombre de lieux publics ouverts et de leur connectivité (grâce à un don du promoteur 
de 17 % des terres pour en faire des parcs et des sentiers pédestres);

- valeur pédagogique de l’aire de captage des eaux pluviales (le site est une destination pour les sorties éducatives 
et les classes en plein air); 

- diminution des gains de chaleur locaux (réchauffement par le soleil); 

- amélioration de l’habitat des poissons, des oiseaux et de la faune en général19.

La gestion innovatrice des eaux pluviales – lotissement de Willowbrook, Saanich,
Colombie-Britannique
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Tendances récentes concernant  

l’abordabilité et les 
besoins impérieux en
matière de logement

7

On considère qu’un logement est acceptable s’il 
est de qualité convenable, de taille convenable 
et de prix abordable.

� Un logement est de qualité convenable si, 
de l’avis de ses occupants, il ne nécessite 
pas de réparations majeures.

� Un logement est de taille convenable si le nombre
de chambres est suffisant compte tenu de la taille 
et de la composition du ménage, au sens des
définitions figurant dans la Norme nationale
d’occupation (NNO). Selon cette norme, 
« suffisamment de chambres » signifie une chambre
pour chaque couple d’adultes, chaque personne 
seule de 18 ans ou plus faisant partie du ménage,
chaque couple d’enfants de même sexe âgés 
de moins de 18 ans et chaque fille ou garçon
additionnel dans la famille, sauf s’il y a deux 
enfants de sexe opposé âgés de moins de cinq 
ans, qui peuvent alors partager la même chambre.
Un ménage composé d’une personne seule peut

occuper un studio (c’est-à-dire un logement sans
chambre distincte).

� Un logement est abordable si le ménage qui l’occupe
y consacre moins de 30 % de son revenu avant
impôt. Pour les locataires, les frais de logement
englobent le loyer et les paiements effectués pour
l’électricité, le combustible, l’eau et les autres services
municipaux. Pour les propriétaires, ils englobent 
les versements hypothécaires (principal et intérêt),
l’impôt foncier et les charges de copropriété, ainsi
que les paiements effectués pour l’électricité, le
combustible, l’eau et les autres services municipaux.

On dit d’un ménage qu’il éprouve des besoins
impérieux en matière de logement s’il occupe 
un logement qui ne satisfait pas à au moins un 
des trois critères ci-dessus et s’il était obligé de 
verser 30 % ou plus de son revenu avant impôt 
pour payer le loyer médian (coût des services 
publics compris) des logements acceptables 
situés dans sa localité.

L
e présent chapitre aborde en premier lieu les
conditions de logement des ménages canadiens
selon les résultats du Recensement de 2006, de
même que l’évolution de ces conditions depuis le

Recensement de 2001. Il se penche ensuite sur les
changements intervenus durant l’intervalle intercensitaire
au niveau de la capacité des ménages d’obtenir un logement
acceptable (voir l’encadré « Logement acceptable et besoins

impérieux en matière de logement »), puis il examine la
question de savoir au sein de quels groupes de ménages les
besoins impérieux en matière de logement se sont
manifestés le plus. Enfin, dans sa dernière section, il
présente pour la toute première fois une comparaison entre
les chiffres estimatifs fondés sur les résultats du recensement
et les chiffres estimatifs fondés sur les données de l’Enquête
sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR).

Logement acceptable et besoins impérieux en matière de logement

http://www.schl.ca/observateur


Tous les ménages1

Ménages vivant 
dans un logement 

acceptable1

Ménages dont le logement ne répond pas à une 
ou plusieurs des normes d’occupation1

capables d’obtenir un
logement acceptable

incapables d’obtenir un
logement acceptable (ayant

des besoins impérieux)

Division
géographique

Source Année
Total

(milliers)
Pour cent

Total
(milliers)

Pour cent
Total

(milliers)
Pour cent

Total 
(milliers)

Pour cent

Canada Recensement

2006 11 766 100 8 177 69,5 2 095 17,8 1 494 12,7  
2001 10 806 100 7 557 69,9 1 764 16,3 1 485 13,7
1996 10 028 100 6 799 67,8 1 662 16,6 1 567 15,6
1991 9 372 100 6 533 69,7 1 569 16,7 1 270 13,6

RMR/AR2 Recensement

2006 9 612 100 6 578 68,4 1 772 18,4 1 262 13,1
2001 8 736 100 6 033 69,1 1 456 16,7 1 248 14,3
1996 7 994 100 5 331 66,7 1 365 17,1 1 301 16,3
1991 7 466 100 5 137 68,8 1 283 17,2 1 048 14,0

RMR/AR2 EDTR

2006 10 091 100 6 826 67,6 1 941 19,2 1 324 13,1
2005 9 923 100 6 777 68,3 1 804 18,2 1 343 13,5
2004 9 643 100 6 747 69,9 1 587 16,5 1 309 13,6
2003 9 532 100 6 654 69,8 1 556 16,3 1 322 13,9
2002 9 429 100 6 567 69,7 1 549 16,4 1 312 13,9

Un plus grand nombre de ménages canadiens
occupaient, ou étaient capables de se procurer,
un logement acceptable

En 2006, selon les résultats du recensement, près de 
8,2 millions de ménages1 au Canada occupaient un
logement acceptable, un nombre supérieur à celui
d’environ 7,6 millions relevé en 2001 (voir la rangée 
« Canada » dans la figure 7-1). S’ajoutaient à ceux-là
quelque 2,1 millions de ménages qui, même s’ils vivaient
dans des logements non conformes à une ou plusieurs
normes, auraient pu se loger de manière acceptable dans
leur localité pour moins de 30 % de leur revenu avant
impôt. En tout, 87,3 % des ménages canadiens pris 

en considération dans l’évaluation des besoins impérieux 
en matière de logement en 2006 occupaient, ou avaient 
les moyens d’obtenir, un logement acceptable.

Durant la première moitié de la présente décennie,
l’économie du Canada a été florissante : le revenu réel
médian des ménages avant impôt2 a augmenté de 2001 à
2006, passant de 52 600 à 54 900 $. En 2006, le taux 
de chômage est descendu à 6,3 % (voir la figure 7-2). 
La prospérité économique au cours de cette période 
a contribué à réduire d’un point de pourcentage 
la proportion des ménages ayant des besoins impérieux 
en matière de logement, la ramenant de 13,7 %, en 2001,
à 12,7 %, en 2006.
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1 Sont pris en considération pour déterminer la fréquence des besoins impérieux en matière de logement uniquement les ménages privés non agricoles,
non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.
Dans le cas des ménages agricoles, il n’est pas possible de distinguer les frais de logement des frais liés aux autres bâtiments de la ferme. Impossible
également de déterminer le montant consacré au logement par les ménages dont les frais de logement sont payés en vertu de modalités visant le
logement de bande (qu’ils vivent ou non dans une réserve). Sont aussi exclus de l’analyse de l’abordabilité du logement les ménages dont le revenu 
est nul ou négatif et les ménages qui ont un RFLR de 100 % ou plus, la SCHL jugeant impossible d’interpréter le RFLR dans leur situation. 
Parmi les 12,4 millions de ménages dénombrés lors du Recensement de 2006, 11,8 millions étaient des ménages non agricoles, non membres 
d’une bande et vivant hors réserve dont le RFLR se prêtait à interprétation.

2 Les revenus réels des ménages sont corrigés en fonction de l’inflation et exprimés en dollars de 2006.

`lkafqflkp=ab=ildbjbkqI=`^k^a^I=o°dflkp=j°qolmlifq^fkbp=ab=ob`bkpbjbkq=bq=^ddilj°o^qflkp=
ab=ob`bkpbjbkqI=NVVNI=NVVSI=OMMNI=OMMOJOMMS

FIGURE 7-1

1 Ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.
2 Sont exclus des données des RMR et des AR les ménages de Whitehorse (Yukon) et de Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest). Les chiffres de 2006 ayant pour source l'EDTR 

sont fondés sur les limites géographiques du Recensement de 2001.
Le nombre de ménages calculé à l'aide des résultats du recensement ne peut être comparé à celui établi à partir des données de l'EDTR; ce dernier correspond au nombre total estimatif 
de ménages au pays déterminé par Statistique Canada. Ce chiffre est supérieur à celui obtenu durant les recensements, lesquels ne permettent pas de dénombrer tous les ménages. 

Les chiffres ayant été arrondis, leur somme pourrait ne pas correspondre aux totaux indiqués.

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement et de l'EDTR)



La norme d’occupation la plus souvent 
non respectée était encore une fois celle
relative à l’abordabilité

En 2006, tout comme en 2001, si un logement était non
conforme à une seule norme d’occupation, c’était le plus
souvent celle de l’abordabilité. Environ 18 % des ménages
canadiens occupaient un logement qui n’était pas abordable
pour eux compte tenu de leur revenu. De plus, le logement
de 3,4 % des ménages ne répondait pas à au moins une
autre norme, outre celle de l’abordabilité. En tout, la
proportion des ménages qui consacraient 30 % ou plus de
leur revenu à leur frais de logement était de 21,4 %, alors
que 30,5 % des ménages vivaient dans un logement qui
manquait de satisfaire au moins l’une des trois normes –
abordabilité, qualité ou taille (voir la figure 7-3).

En 2006, la proportion des ménages éprouvant des 
besoins impérieux en matière de logement était de 12,7 %
– 11,4 % de ménages dont le logement enfreignait au
moins la norme d’abordabilité, et 1,3 % de ménages vivant
dans un logement abordable mais dont la taille ou la
qualité, voire les deux, n’étaient pas convenables. 
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FIGURE 7-2
hausse du REVENU RÉEL MÉDIAN DES MÉNAGES
AVANT IMPÔT ET baisse du TAUX DE CHÔMAGE 

Source : Statistique Canada (Enquête sur les finances des consommateurs, 1990-1995; 
Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1996-2007; 
Enquête sur la population active, 1990-2007)
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Les chiffres ayant été arrondis, leur somme pourrait ne pas correspondre aux totaux indiqués.

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)

Norme(s) en cause

Tous les ménages
Ménages capables d’obtenir

un logement acceptable

Ménages incapables 
d’obtenir un logement acceptable

(ayant des besoins impérieux)

2001 2006 2001 2006 2001 2006

Abordabilité 16,9 16,9 18,1 18,1 7,0 7,0 8,9 8,9 9,9 9,9 9,1 9,1

Abordabilité et qualité 1,8 18,7 1,8 19,8 0,7 7,7 0,7 9,6 1,1 11,0 1,1 10,2

Abordabilité et taille 1,3 20,0 1,4 21,2 0,2 7,9 0,3 10,0 1,1 12,1 1,0 11,2

Abordabilité, qualité et taille 0,2 20,2 0,2 21,4 0,0 7,9 0,0 10,0 0,2 12,3 0,2 11,4

Taille 4,0 24,2 4,0 25,3 3,3 11,2 3,3 13,3 0,7 13,0 0,6 12,0

Qualité 5,3 29,5 4,7 30,0 4,6 15,8 4,1 17,4 0,7 13,7 0,6 12,6

Taille et qualité 0,5 30,0 0,5 30,5 0,4 16,2 0,4 17,8 0,1 13,7 0,1 12,7
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FIGURE 7-3
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Yukon

Territoires du Nord-Ouest

Québec

Terre-Neuve-
et-Labrador

Colombie-
Britannique

Alberta

Saskatchewan

Manitoba

Ontario

Île-du-Prince- 
Édouard

Nouveau-Brunswick

Nouvelle-Écosse

Nunavut

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)

PROPORTION ET NOMBRE DE MÉNAGES AYANT DES BESOINS IMPÉRIEUX EN MATIÈRE DE LOGEMENT, 
PROVINCES ET TERRITOIRES, 2001 ET 2006

15,8 / 16,3
1 615 / 1 880

17,4 / 17,5
2 085 / 2 390 38,8 / 37,3

2 740 / 2 870

15,8 / 14,6
223 675 / 221 475

10,5 / 10,1
106 285 / 119 055

11,5 / 11,8
37 160 / 40 835

11,6 / 11,3
45 390 / 46 915

15,1 / 14,5
599 660 / 627 530

12,5 / 10,6
352 350 / 324 590

11,2 / 10,3
29 990 / 29 360

15,2 / 12,1
51 590 / 43 760

12,9 / 12,6
6 200 / 6 435

14,6 / 14,2
26 605 / 27 305

Canada

13,7 / 12,7
1 485 300 / 1 494 400

% ménages besoins imp. (2001)
Nbre ménages besoins impérieux (2001)

% ménages besoins imp. (2006)
Nbre ménages besoins impérieux (2006)

FIGURE 7-4
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Les conditions de logement se sont améliorées
dans la plupart des régions du pays

À l’instar de la tendance nationale, la plupart des régions au
pays ont connu une amélioration au chapitre des besoins
impérieux en matière de logement de 2001 à 2006. Les
degrés d’amélioration les plus importants – tel qu’en
témoigne la baisse de la proportion des ménages ayant de tels
besoins – ont été constatés en Nouvelle-Écosse (-3,1 points
de pourcentage), au Québec (-1,9 point de pourcentage), en
Colombie-Britannique (-1,2 point de pourcentage) et au
Nunavut (-1,5 point de pourcentage). Certaines régions ont
enregistré une légère hausse de la proportion des ménages en
situation de besoin impérieux, à savoir le Yukon (0,5 point
de pourcentage), la Saskatchewan (0,3 point de pourcentage)
et les Territoires du Nord-Ouest (0,1 point de pourcentage) 
(voir la figure 7-4).

En 2006, les besoins impérieux en matière de logement
demeuraient répandus dans les territoires. Le Nunavut
comptait encore une fois la plus forte proportion de
ménages éprouvant de tels besoins (37,3 %), tandis que les
Territoires du Nord-Ouest (17,5 %) et le Yukon (16,3 %)
se maintenaient à cet égard en deuxième et en troisième
position, respectivement. Au niveau provincial, c’est en

Colombie-Britannique, en Ontario et à Terre-Neuve-et-
Labrador que les ménages ainsi touchés étaient
proportionnellement les plus nombreux : leur pourcentage
y était supérieur à 14 %. Comme par le passé, l’Alberta
affichait la plus faible proportion de ménages ayant des
besoins impérieux en matière de logement (10,1 %),
devançant de très peu le Nouveau-Brunswick (10,3 %). 

Toronto et Vancouver comptaient toujours 
les plus fortes proportions de ménages 
dont les conditions de logement traduisaient
des besoins impérieux

Reflétant la tendance observée à l’échelle du pays, 
28 des 33 régions métropolitaines de recensement (RMR)
ont vu la part de leurs ménages se trouvant en situation de
besoin impérieux diminuer de 2001 à 2006. Celles qui ont
enregistré une baisse égale ou supérieure à deux points 
de pourcentage sont : Brantford (-4,5), Saguenay (-3,0),
Québec (-3,0), Halifax (-2,7), Sherbrooke (-2,5), le Grand
Sudbury (-2,4), Kingston (-2,3) et Calgary (-2,2). Cinq
autres RMR ont enregistré une baisse supérieure au 
recul moyen de 1 point de pourcentage observé dans
l’ensemble du pays (voir la figure 7-5).
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1 En ordre décroissant, selon la proportion de ménages ayant des besoins impérieux en matière de logement en 2006.

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)

FIGURE 7-5

2001 2006 Écart en
points de

pourcentage
entre 2001

et 2006
(proportion
de ménages

ayant des
besoins

impérieux)

Région 
métropolitaine 

de recensement1

Proportion
de ménages

ayant des
besoins

impérieux
(%)

Part de
l'ensemble

des
ménages
ayant de

tels besoins
(%)

Revenu
moyen des
ménages

($)

Frais de
logement
moyens 

($)

RFLR
moyen

(%)

Proportion
de ménages

ayant des
besoins

impérieux
(%)

Part de
l'ensemble

des
ménages
ayant de

tels besoins
(%)

Revenu
moyen des
ménages

($)

Frais de
logement
moyens

($)

RFLR
moyen 

(%)

Toronto  19,1 19,9 80 261 12 732 23,5 19,0 21,6 92 732 15 012 25,2 -0,1

Vancouver  17,3 8,2 66 747 11 472 24,2 17,0 8,6 78 108 13 284 24,8 -0,3

Peterborough  13,2 0,3 55 930 8 832 22,4 14,0 0,4 68 029 10 932 22,8 0,8

Halifax 16,3 1,5 58 899 9 048 22,0 13,6 1,4 68 858 10 812 22,7 -2,7

Barrie 14,2 0,5 66 495 11 592 22,8 13,5 0,6 78 668 14 184 24,0 -0,7

St. John's 13,5 0,6 57 006 8 376 21,2 13,5 0,6 67 773 9 948 21,6 0,0

Hamilton 13,7 2,2 66 757 10 380 21,9 12,9 2,2 79 504 12 492 22,7 -0,8

Abbotsford 11,5 0,4 58 177 10 728 23,6 12,9 0,5 68 378 12 588 24,2 1,4

London 13,2 1,5 61 216 9 528 22,4 12,8 1,5 72 728 11 256 22,6 -0,4

Kingston 15,0 0,6 59 891 9 216 22,3 12,7 0,5 71 723 11 112 22,4 -2,3

Windsor 12,8 1,0 68 461 9 696 20,8 12,7 1,0 75 774 11 436 21,7 -0,1

Montréal 14,1 12,7 56 331 8 412 22,4 12,6 12,4 65 529 9 864 22,9 -1,5

Victoria 13,4 1,1 58 221 9 948 23,1 12,4 1,1 71 159 11 748 23,3 -1,0

Trois-Rivières 12,9 0,5 46 372 6 384 20,7 12,3 0,5 52 770 7 200 20,7 -0,6

St. Catharines-Niagara 12,9 1,2 57 157 8 808 21,5 12,2 1,2 66 960 10 728 22,4 -0,7

Ottawa-Gatineau 13,7 3,7 73 411 10 392 20,6 12,1 3,5 83 606 12 360 21,4 -1,6

Guelph 10,7 0,3 68 304 10 608 21,2 11,8 0,4 80 377 13 008 22,3 1,1

Oshawa 12,0 0,8 71 749 11 880 21,8 11,6 0,9 84 556 14 292 22,7 -0,4

Brantford 15,9 0,3 55 175 8 904 22,4 11,4 0,4 69 443 10 872 21,6 -4,5

Kelowna 11,8 0,4 55 872 9 468 22,8 11,1 0,4 68 117 11 496 23,1 -0,7

Thunder Bay 11,9 0,4 58 418 8 340 20,3 10,9 0,4 66 239 9 300 20,1 -1,0

Moncton 10,8 0,3 53 035 7 752 20,4 10,8 0,4 61 764 9 336 21,0 0,0

Edmonton 10,9 2,5 64 116 9 372 20,7 10,6 2,8 81 524 11 532 21,1 -0,3

Winnipeg 10,8 1,9 56 037 8 052 20,4 10,4 1,9 66 300 9 216 20,2 -0,4

Kitchener 11,6 1,2 67 825 10 320 21,2 10,3 1,1 80 429 12 396 22,0 -1,3

Grand Sudbury 12,4 0,5 57 122 8 532 21,4 10,0 0,4 69 840 9 792 20,4 -2,4

Saint John 11,2 0,3 53 278 7 176 19,6 9,6 0,3 62 707 8 520 19,7 -1,6

Regina 10,1 0,5 58 649 8 328 20,4 9,6 0,5 70 012 9 804 20,3 -0,5

Sherbrooke 12,0 0,5 46 755 6 912 21,7 9,5 0,5 54 762 7 968 21,7 -2,5

Québec 12,3 2,3 52 109 7 404 20,8 9,3 1,9 62 381 8 532 20,2 -3,0

Saskatoon 10,7 0,6 55 074 8 412 22,3 9,3 0,6 68 351 10 032 22,3 -1,4

Calgary 11,2 2,6 76 692 11 148 21,2 9,0 2,4 101 749 13 272 21,6 -2,2

Saguenay 11,2 0,4 50 156 6 780 19,7 8,2 0,3 56 997 7 476 19,3 -3,0

Toutes les RMR 14,7 69,6 65 846 10 128 22,2 13,6 73,1 77 599 11 940 22,9 -1,1
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Parmi toutes les RMR, Toronto et Vancouver sont celles qui
comptaient en 2006 les plus fortes proportions de ménages
ayant des besoins impérieux en matière de logement, soit
19 et 17 %, respectivement. Elles étaient aussi arrivées en
tête de liste en 2001. Dans l’une et l’autre de ces
métropoles, les ménages ont continué de se heurter à un
important problème d’abordabilité : Toronto était la 
RMR du pays où les frais de logement moyens étaient les
plus élevés, et Vancouver se classait en quatrième position à
cet égard. Le rapport frais de logement-revenu (RFLR)
moyen à Toronto (25,2 %) était plus important que dans
toute autre RMR du pays en 2006. Plus d’un cinquième
(21,6 %) de tous les ménages éprouvant des besoins
impérieux en matière de logement en 2006 vivaient à
Toronto, contre 19,9 % en 2001.

Les besoins impérieux en matière de logement ont reculé 
à Montréal : le pourcentage de ménages aux prises avec 
de tels besoins est descendu de 14,1 %, en 2001, à 12,6 %,
en 2006 (glissant ainsi sous la moyenne nationale). 
Toutefois, Montréal possédait une forte proportion des
ménages canadiens ayant des besoins impérieux, soit 
12,4 % – la seconde part en importance parmi les RMR.

En 2006, Toronto, Vancouver et Montréal hébergeaient
quelque 33 % des ménages canadiens. Or, ces trois RMR
comptaient parmi leurs résidents plus des deux cinquièmes
(42,6 %) de tous les ménages dont les conditions de
logement traduisaient des besoins impérieux au Canada.

Les besoins impérieux en matière de logement
ont continué de toucher une forte proportion
de locataires, mais ils sont présents aussi chez
de plus en plus de propriétaires

De 2001 à 2006, la proportion de ménages ayant des
besoins impérieux en matière de logement a diminué, 
tant parmi les propriétaires que parmi les locataires 
(voir la figure 7-6). Modeste du côté des propriétaires 
(-0,3 point de pourcentage), la baisse a été plus marquée du
côté des locataires (-1,1 point de pourcentage). Néanmoins,
la proportion de locataires éprouvant des besoins impérieux
en matière de logement en 2006, soit 27,2 %, est demeurée
beaucoup plus élevée que celle des propriétaires (6,3 %).
Les locataires se sont heurtés bien plus souvent à des
problèmes d’abordabilité que les propriétaires, le RFLR
moyen des premiers (28,9 %) ayant dépassé de quelque 
10 points de pourcentage celui des seconds (18,7 %).

On assiste depuis les années 1990 à un changement
progressif au niveau de la composition des ménages 
ayant des besoins impérieux en matière de logement. 
La part des propriétaires parmi ces derniers, en hausse, 
a atteint 34,3 % en 2006, tandis que celle des locataires, 
en baisse, s’est établie à 65,7 %. Cette évolution reflète 
un mouvement général d’accession à la propriété. 
En 2001, 66,9 % des ménages pris en considération pour
mesurer les besoins impérieux en matière de logement
étaient propriétaires; en 2006, ce pourcentage était 
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1 Ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)

FIGURE 7-6

Année
Statut

d’occupation

Nombre de
ménages
(milliers)

Part de
l’ensemble 

des ménages
(%)

Proportion de
ménages ayant

des besoins
impérieux 

(%)

Part de
l’ensemble des
ménages ayant
de tels besoins

(%)

Revenu moyen
des ménages

($)

Frais de
logement
moyens 

($)

RFLR moyen 
(%)

2006
Propriétaires 8 158 69,3 6,3 34,3 85 857 983 18,7

Locataires 3 608 30,7 27,2 65,7 41 943 725 28,9

2001
Propriétaires 7 230 66,9 6,6 31,9 71 946 820 17,9

Locataires 3 576 33,1 28,3 68,1 38 797 649 28,2

1996
Propriétaires 6 494 64,8 6,9 28,5 60 633 738 18,3

Locataires 3 534 35,2 31,7 71,5 33 177 593 29,7

1991
Propriétaires 5 925 63,2 6,0 27,9 56 676 665 17,0

Locataires 3 446 36,8 26,6 72,1 32 929 538 27,0
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1 Ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)

FIGURE 7-7

Type de ménage

2001 2006 Écart en 
points de

pourcentage
entre 2001

et 2006
(proportion 
de ménages

ayant des
besoins

impérieux)

Nombre de
ménages
(milliers)

Revenu moyen 
du ménage 

($)

Proportion 
de ménages

ayant des
besoins

impérieux 
en matière 

de logement
(%)

Nombre de
ménages
(milliers)

Revenu moyen 
du ménage

($) 

Proportion 
de ménages

ayant des
besoins

impérieux 
en matière 

de logement 
(%)

Frais de logement
moyens 

($)

Frais de logement
moyens

($)

RFLR moyen 
(%)

RFLR moyen 
(%)

Ménages familiaux 7 702

71 446

9,8 % 8 285

85 764

9,2 -0,610 032 11 918

18,8 19,1

Couples 6 424

75 371

6,5 % 6 870

90 898

6,2 -0,410 200 12 116

17,5 17,9

Familles monoparentales 1 086

43 651

29,2 % 1 199

51 910

26,5 -2,78 520 10 140

26,6 26,1

Ménages multifamiliaux 191

97 436

8,8 % 216

110 272

8,4 -0,412 912 15 486

16,8 17,7

Ménages non familiaux 3 104

34 998

23,5 % 3 481

40 562

21,1 -2,57 020 8 310

27,5 28,3

Tous types confondus 10 806

60 976

13,7 % 11 766

72 391
12,7

-1,09 168 10 855

21,3 21,8
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3 Sur l’ensemble des ménages canadiens, 65,8 % étaient propriétaires de leur logement en 2001, proportion qui est passée à 68,4 % en 2006.

4 Le RFLR moyen chez les propriétaires était supérieur en 2006 (18,7 %) à ce qu’il avait été en 1996 (18,3 %) durant une période de fort
ralentissement économique.

passé à 69,3 %3. Quantité de locataires ont misé sur 
les perspectives de gains en capital et profité des faibles 
taux d’intérêt hypothécaires durant cette période pour
devenir propriétaires.

Ces nouveaux propriétaires ont consacré une part
importante de leur revenu à leurs paiements hypothécaires4.
Certains d’entre eux se sont sans doute heurtés à des
difficultés concernant l’abordabilité du logement, et cela,
non seulement par rapport à l’habitation qu’ils ont achetée,
mais aussi, vu la rapide hausse des loyers dans leurs localités
respectives, par rapport aux logements acceptables qu’ils
auraient pu chercher à louer, le cas échéant.

Les besoins impérieux en matière de logement
se sont encore une fois manifestés chez une
bonne part des familles monoparentales et 
des ménages non familiaux

Toutes les catégories de ménages ont vu la proportion 
de leurs membres aux prises avec des besoins impérieux 
en matière de logement diminuer de 2001 à 2006 
(voir la figure 7-7). Les plus fortes baisses ont été
enregistrées chez les familles monoparentales (-2,7 points
de pourcentage) et chez les ménages non familiaux 
(-2,5 points de pourcentage). Malgré cela, c’est parmi les
familles monoparentales et les ménages non familiaux
(constitués pour la plupart d’une seule personne) que l’on
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a relevé en 2006 les plus fortes proportions de ménages
éprouvant des besoins impérieux (soit 26,5 et 21,1 %,
respectivement). Bien que les familles monoparentales et les
ménages non familiaux aient eu des frais de logement
inférieurs à la moyenne nationale, leurs problèmes
d’abordabilité étaient bien pires, compte tenu de leurs
revenus plutôt bas, comme en témoignent leurs RFLR
moyens (de 26,1 et 28,3 %, respectivement), supérieurs à
celui de l’ensemble des ménages (21,8 %).

En 2006, les ménages non familiaux restaient toujours 
ceux qui étaient les plus susceptibles de se trouver en
situation de besoin impérieux en matière de logement : 
ils ne représentaient que 30 % de tous les ménages, mais
formaient néanmoins près de 50 % des ménages confrontés
à de tels besoins (voir la figure 7-8). Chez les couples, la
proportion de ménages se heurtant à des besoins impérieux
(6,2 %) était inférieure de moitié à la proportion moyenne
des ménages canadiens dans pareille situation (12,7 %),
mais parce que la majorité (58,4 %) des ménages au pays
sont des couples, ces derniers formaient le deuxième groupe
en importance ainsi touché : 28,4 % des ménages canadiens
ayant des besoins impérieux en matière de logement étaient
des couples. Les familles monoparentales se sont classées au
troisième rang : 21,3 % des ménages canadiens éprouvant
des besoins impérieux en matière de logement étaient des
familles monoparentales, lesquelles ne représentaient
pourtant qu’environ 10 % des ménages au pays.

L’on observe des différences marquées, selon le statut
d’occupation et le sexe du principal soutien du ménage,
entre les groupes ayant eu le plus de mal à se loger de façon
acceptable en 2006. Les familles monoparentales soutenues

par une femme qui occupaient un logement locatif et les
femmes locataires vivant seules formaient les deux premiers
groupes en importance (avec des proportions respectives de
45,1 % et de 34,1 %) parmi les ménages se heurtant à des
besoins impérieux en matière de logement, classés selon le
type de ménage et le statut d’occupation. Vu qu’ils
disposaient de revenus bien plus bas que la moyenne des
locataires canadiens, ces deux types de ménages avaient des
RFLR moyens supérieurs à 30 %, d’où leur risque
nettement accru de se trouver aux prises avec des besoins
impérieux en matière de logement (voir la figure 7-9).

FIGURE 7-9

BESOINS IMPÉRIEUX EN MATIÈRE DE LOGEMENT SELON LE STATUT D’OCCUPATION ET LE TYPE DE MÉNAGE, CANADA, 20061

Pour cent

Frais de log. moyens

3,0

13,4

4,2

22,7

8,7

27,5

15,3

45,1 

5,7

22,3

10,0

27,5 

15,0

34,4 

7,4

15,3

6,3

27,2

0
5

10
15
20
25
30
35
40
45
50

Propr.
83 010 $ 

9 964 $ 

15,7 %

Locat.
54 940 $ 

9 420 $ 

22,8 %

Propr.
110 332 $ 

14 651 $

17,7 %

Locat.
58 354 $ 

10 444 $ 

23,6 %

Propr.
76 924 $ 

11 596 $ 

20,0 %

Locat.
49 205 $ 

9 240 $ 

25,1 %

Propr.
60 202 $ 

11 204 $ 

23,6 %

Locat.
34 530 $ 

8 582 $ 

31,3 %

Propr.
116 520 $ 

16 204 $ 

17,3 %

Locat.
77 882 $ 

11 700 $

19,4 %

Propr.
53 503 $ 

9 262 $

23,3 %

Locat.
34 219 $ 

7 463 $ 

31,0 %

Propr.
40 508 $ 

7 922 $ 

25,0 %

Locat.
26 919 $ 

7 498 $ 

35,2 %

Propr.
72 905 $ 

11 512 $ 

19,9 %

Locat.
50 427 $ 

10 108 $ 

26,7 %

Propr.
85 857 $ 

11 792 $ 

18,7 %

Locat.
41 943 $ 

8 704 $ 

28,9 %

Couples sans 
enfants

Couples avec 
enfants

Familles 
monoparentales

(homme)
 

Familles 
monoparentales

(femme)

Ménages 
multifamiliaux

Personne seule
(homme)

Personne seule
(femme)

Ménages de deux 
personnes ou plus

Ménages familiaux Ménages non familiaux

Statut d’occup.
Revenu moyen

RFLR moyen

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)

1  Ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.  

Tous les ménages

PROPORTION DE MÉNAGES SELON LE TYPE ET PART DES 
MÉNAGES AYANT DES BESOINS IMPÉRIEUX EN MATIÈRE 

DE LOGEMENT, CANADA, 2001 ET 20061

FIGURE 7-8

1 Ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un 
revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.

Source :  SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)
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Les ménages d’aînés formaient toujours 
environ un quart des ménages en situation 
de besoin impérieux

Bien que leur proportion ait régressé de 2001 à 2006,
passant de 16,9 à 14,4 %, les ménages d’aînés (autrement
dit, dont le principal soutien5 est âgé de 65 ans ou plus)

ayant des besoins impérieux en matière de logement
formaient toujours à peu près le quart (24,7 %) de tous 
les ménages dans cette situation (voir la figure 7-10). 
Cela s’explique surtout par le rythme de croissance des
ménages d’aînés de 2001 à 2006 (soit 10,4 %), qui 
a dépassé celui des autres ménages (7,9 %).

1 Ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)

j°k^dbp=a'^Ýk°p=W=_bplfkp=fjm°ofbru=bk=j^qfÐob=ab=ildbjbkq=pbilk=ib=pq^qrq=a'l``rm^qflk=
bq=ib=qvmb=ab=j°k^dbI=`^k^a^I=OMMN=bq=OMMSN

FIGURE 7-10

Statut
d’occup.

Type de 
ménage

2001 2006

Nombre 
de 

ménages
(milliers)

Proportion
de 

ménages
ayant 
des 

besoins
impérieux

(%)

Part de
l’ensemble

des 
ménages
ayant de 

tels 
besoins 

(%)

Revenu
moyen 

du 
ménage 

($)

Frais de
logement
moyens 

($)

RFLR
moyen  

(%)

Nombre 
de 

ménages
(milliers)

Proportion
de 

ménages
ayant 
des 

besoins
impérieux

(%)

Part de
l’ensemble

des 
ménages

ayant 
de tels
besoins 

(%)

Revenu
moyen 

du 
ménage 

($)

Frais de
logement
moyens 

($)

RFLR
moyen

(%)

Propr.

Ménages 
familiaux

1 077 4,1 3,0 56 344 5 868 13,7 1 217 3,7 3,0 69 420 7 404 14,3

Couples 928 3,4 2,1 56 111 5 784 13,6 1 053 3,0 2,1 69 481 7 284 14,1

Familles
monoparentales

123 9,6 0,8 50 595 5 760 14,7 133 9,2 0,8 59 903 7 344 15,7

Ménages
multifamiliaux

26 5,2 0,1 91 742 9 408 12,5 31 4,3 0,1 108 253 11 688 13,3

Ménages non 
familiaux

582 18,0 7,1 28 853 4 716 21,5 645 15,8 6,8 36 208 6 036 22,4

Locat.

Ménages 
familiaux

198 17,0 2,3 40 422 8 232 24,9 212 15,3 2,2 47 068 9 360 24,5

Couples 157 13,7 1,5 40 348 8 304 24,9 167 11,9 1,3 47 141 9 456 24,5

Familles
monoparentales

38 30,6 0,8 38 122 7 764 25,7 41 29,1 0,8 43 618 8 784 25,4

Ménages
multifamiliaux

4 19,5 0,0 67 708 10 368 19,2 4 14,3 0,0 79 603 11 316 17,0

Ménages non 
familiaux

475 44,2 14,1 21 389 6 528 35,3 500 38,2 12,8 25 090 7 680 35,5

Tous les ménages 
d'aînés

2 332 16,9 26,5 41 009 5 916 21,0 2 574 14,4 24,7 50 647 7 272 21,2

5 Selon Statistique Canada, le principal soutien du ménage est la personne ou une des personnes qui, dans un ménage privé, effectuent les principaux
paiements du ménage, notamment le loyer ou les remboursements hypothécaires, les impôts fonciers et les frais d’électricité.



En 2006, près de huit ménages d’aînés sur dix dont 
les conditions de logement traduisaient des besoins
impérieux étaient des ménages non familiaux (qui 
sont pour l’essentiel formés de personnes vivant seules). 
Le risque d’éprouver de tels besoins était le plus élevé 
(38,2 % de probabilité) chez les ménages non familiaux
d’aînés qui louaient leur logement. Parmi les aînés
locataires, ceux qui vivaient dans un ménage non familial
avaient des frais de logement moyens (7 680 $) inférieurs
d’environ 18 % à ceux qui faisaient partie d’un ménage
familial (9 360 $), mais leur revenu moyen était 
aussi nettement plus bas : les premiers disposaient de 
25 090 $, les seconds de 47 068 $ (environ 42 % de plus).

Les aînés locataires formant des ménages non familiaux, 
qui avaient un RFLR moyen de 35,5 %, se trouvaient donc
confrontés à un problème d’abordabilité majeur. 

La proportion de ménages d’immigrants mal
logés est demeurée sensiblement la même 

En 2006, 35,4 % des ménages d’immigrants récents6 étaient
mal logés. Cette proportion est inférieure de 0,6 point 
de pourcentage à celle relevée en 2001, mais plus de trois
fois supérieure à celle des ménages de non-immigrants 
dans la même situation (voir la figure 7-11).

6 Ménages dont le principal soutien a reçu des autorités de l’immigration le droit de résider de façon permanente au Canada et qui ont obtenu leur
statut d’immigrant reçu entre 2001 et le 16 mai 2006.

_bplfkp=fjm°ofbru=bk=j^qfÐob=ab=ildbjbkq=pbilk=ib=pq^qrq=a’fjjfdo^kqI=`^k^a^I=OMMN=bq=OMMSN

1 Ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.
2 Dans le Recensement de 2006, les immigrants récents du Canada ont obtenu leur statut d’immigrant reçu entre 2001 et le 16 mai 2006; dans celui de 2001, ils ont obtenu ce statut 

entre 1996 et le 15 mai 2001.

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)

FIGURE 7-11

2001 2006

Statut d'immigrant
Nombre de 

ménages 
(milliers)

Proportion de ménages
ayant des besoins

impérieux (%)

Nombre de ménages
(milliers)

Proportion de ménages
ayant des besoins

impérieux (%)

Non-immigrants 8 430 12,4 9 060 11,0

Propriétaires 5 650 5,6 6 296 5,1

Locataires 2 779 26,1 2 764 24,5

Résidents non permanents 47 30,1 63 28,8

Propriétaires 10 14,0 15 15,7

Locataires 37 34,4 48 32,9

Immigrants 2 329 18,3 2 642 18,2

Propriétaires 1 569 9,8 1 847 10,3

Locataires 760 36,0 796 36,4

Immigrants récents2 225 36,0 270 35,4

Propriétaires 73 21,2 98 20,2

Locataires 153 43,1 172 44,1

Tous les ménages 10 806 13,7 11 766 12,7

Propriétaires 7 230 6,6 8 158 6,3

Locataires 3 576 28,3 3 608 27,2
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Les besoins impérieux en matière de logement se sont 
fait sentir chez 20,2 % des immigrants récents qui étaient
propriétaires en 2006, proportion inférieure d’un point de
pourcentage à celle de 21,2 % relevée en 2001. Par contre,
ces besoins ont progressé d’un point de pourcentage chez
les immigrants récents qui étaient locataires : ils existaient
chez 44,1 % de ces ménages en 2006, contre 43,1 % 

en 2001. En 2006, les ménages locataires récemment
immigrés disposaient d’un revenu moyen (39 782 $)
équivalent à un peu plus de la moitié seulement (55 %) de
celui des ménages d’immigrants récents propriétaires de
leur habitation (72 497 $) : il leur était donc nettement
plus difficile de se procurer un logement acceptable 
(voir la figure 7-12).

_bplfkp=fjm°ofbru=bk=j^qfÐob=ab=ildbjbkq=pbilk=ib=pq^qrq=a'fjjfdo^kq=
bq=i^=m°oflab=a’fjjfdo^qflkI=`^k^a^I=OMMSN

1 Ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)

FIGURE 7-12

Statut d'immigrant
Nombre de 

ménages 
(milliers)

Proportion de
ménages ayant des
besoins impérieux

(%)

Revenu moyen 
des ménages 
avant impôt 

($)

Frais de 
logement moyens 

($)

RFLR moyen 
(revenu avant impôt)

(%)

Non-immigrants 9 060 11,0 72 180 10 424 21,0

Propriétaires 6 296 5,1 85 662 11 280 17,8

Locataires 2 764 24,5 41 470 8 446 28,3

Résidents non permanents 63 28,8 61 373 12 384 33,1

Propriétaires 15 15,7 96 750 16 938 28,2

Locataires 48 32,9 50 242 10 921 34,6

Immigrants 2 642 18,2 73 380 12 293 24,4

Propriétaires 1 847 10,3 86 432 13 494 21,9

Locataires 796 36,4 43 082 9 466 30,3

Arrivés au Canada…

...avant 1981 1 371 12,5 79 013 10 872 20,8

Propriétaires 1 101 7,6 87 729 11 220 18,5

Locataires 270 32,4 43 404 9 425 30,5

...entre 1981 et 1990 440 18,7 76 252 13 951 25,6

Propriétaires 302 11,2 91 054 16 007 24,0

Locataires 138 35,3 43 705 9 358 29,1

...entre 1991 et 1995 294 22,9 68 778 14 189 27,6

Propriétaires 187 14,7 83 038 16 937 26,9

Locataires 107 37,3 43 978 9 341 28,9

...entre 1996 et 2000 267 24,0 66 731 14 611 28,8

Propriétaires 158 16,4 81 219 17 958 28,9

Locataires 109 34,9 45 797 9 701 28,6

...entre 2001 et 2006 270 35,4 51 691 12 468 32,5

Propriétaires 98 20,2 72 497 17 515 31,8

Locataires 172 44,1 39 782 9 542 33,0

Tous ménages confondus 11 766 12,7 72 391 10 855 21,8

Propriétaires 8 158 6,3 85 857 11 792 18,7

Locataires 3 608 27,2 41 943 8 704 28,9
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Les résultats du Recensement de 2006 confirment que les
conditions de logement des ménages d’immigrants
s’améliorent en général au fil des années. La part 
des ménages d’immigrants aux prises avec des 
besoins impérieux en matière de logement diminue
progressivement : elle était la plus élevée (35,4 %) chez 
les nouveaux arrivants et la plus faible (12,5 %) parmi 
les ménages installés au Canada depuis plus de 25 ans. 
Le revenu moyen relevé chez les ménages d’immigrants
était de 51 691 $, peu de temps après leur arrivée au pays,
et de 79 013 $, après plus de 25 années de résidence 
au Canada. Les ménages d’immigrants de longue date
avaient un revenu moyen supérieur à celui des ménages 
de non-immigrants (72 180 $) (voir la figure 7-12).

Les Autochtones chefs de famille
monoparentale qui sont locataires hors réserve
étaient les plus touchés par les besoins
impérieux en matière de logement

Les besoins impérieux en matière de logement se sont
manifestés chez une proportion réduite de ménages
autochtones7 vivant hors réserve : la part des ménages 
ainsi touchés est passée de 24,0 à 20,4 % de 2001 à 
2006 (voir la figure 7-13). Néanmoins, le poids
démographique des ménages autochtones vivant hors
réserve au sein des ménages confrontés à des besoins
impérieux en matière de logement a augmenté : de 4,8 %
en 2001, il est monté à 5,5 % en 2006. Cette hausse est
attribuable au fait que la population autochtone hors
réserve s’est accrue à un taux beaucoup plus fort de 2001 à
2006 (34,9 %) que la population non autochtone (8,2 %).
La croissance plus rapide des ménages autochtones vivant
hors réserve s’explique surtout par le plus jeune âge 
et le taux de fécondité plus élevé de leurs membres 
par rapport aux membres des ménages non autochtones.
Les Autochtones étaient par ailleurs davantage enclins 
à se déclarer tels que par le passé.

En 2006, la proportion de ménages autochtones éprouvant
des besoins impérieux en matière de logement qui étaient
des ménages familiaux, et en particulier des familles
monoparentales, était supérieure à la proportion de
ménages non autochtones ayant de tels besoins. Cela résulte
à la fois du fait que l’univers des ménages autochtones
inclut une part comparativement plus importante de
ménages familiaux et du fait que les besoins impérieux 
en matière de logement touchent une proportion
comparativement plus élevée de ménages familiaux au sein
de la population autochtone qu’au sein de la population
non autochtone. 

Les besoins impérieux en matière de logement se sont 
fait sentir chez un plus fort pourcentage (53,1 %) de
familles monoparentales autochtones locataires que 
dans toute autre catégorie de ménages en 2006 
(voir la figure 7-14). L’abordabilité représentait un obstacle
plus important pour les familles monoparentales
autochtones qui louaient leur logement que pour leurs
homologues non autochtones : en effet, leurs frais de
logement (7 776 $) étaient inférieurs de 11,3 % à ceux 
des familles monoparentales locataires non autochtones 
(8 772 $), mais leur revenu (30 631 $) était aussi inférieur
– de près de 18 % – à celui de ces dernières (37 339 $).

Les ménages à revenu faible ont eu le plus de
difficulté à se procurer un logement acceptable

La SCHL suit depuis plusieurs années le pourcentage des
ménages ayant des besoins impérieux en matière de
logement selon leur niveau de revenu. Les ménages sont à
cette fin classés en fonction de leur revenu avant impôt,
puis divisés en cinq groupes de taille égale, autrement dit en
quintiles. Dans un but descriptif, les groupes sont désignés
comme suit : revenu faible, revenu modeste, revenu
intermédiaire, revenu élevé et revenu très élevé.

7 La SCHL considère comme étant autochtones : 

a) les ménages non familiaux dont au moins la moitié des membres se sont déclarés Autochtones;
b) les ménages familiaux satisfaisant à au moins l'un des deux critères suivants :
- ménages où au moins un des membres du couple, marié ou vivant en union libre, ou encore un parent seul s'est déclaré Autochtone,
- ménages dont au moins la moitié des membres se sont déclarés Autochtones.

C’est dans le questionnaire du recensement qu’une personne peut se déclarer Autochtone, autrement dit Indien d’Amérique du Nord 
(Indien inscrit ou non inscrit), Métis ou Inuit.
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1 Ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.
2 La SCHL considère comme étant autochtones :

a) les ménages non familiaux dont au moins la moitié des membres se sont déclarés Autochtones;
b) les ménages familiaux satisfaisant à au moins l'un des deux critères suivants :

- ménages où au moins un des membres du couple, marié ou vivant en union libre, ou encore un parent seul s'est déclaré Autochtone,
- ménages dont au moins la moitié des membres se sont déclarés Autochtones.

Les chiffres ayant été arrondis, leur somme pourrait ne pas correspondre aux totaux indiqués.

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)

FIGURE 7-13

Statut
d'Autochtone

Type de ménage

2001 2006

Nombre de
ménages
(milliers)

Part de
l'ensemble

des ménages
(%)

Proportion
de ménages

ayant des
besoins

impérieux
(%)

Part de
l'ensemble

des ménages
ayant des
besoins

impérieux
(%)

Nombre de
ménages
(milliers)

Part de
l'ensemble

des ménages
(%)

Proportion
de ménages

ayant des
besoins

impérieux
(%)

Part de
l'ensemble

des ménages
ayant des
besoins

impérieux
(%)

Ménages
autochtones2

Tous types confondus 297 2,8 24,0 4,8 401 3,4 20,4 5,5
Ménages familiaux 238 2,2 21,7 3,5 316 2,7 17,8 3,8

Couples 173 1,6 13,3 1,5 234 2,0 10,2 1,6
Familles monoparentales 56 0,5 48,0 1,8 70 0,6 42,9 2,0
Ménages multifamiliaux 9 0,1 21,7 0,1 12 0,1 19,6 0,2

Ménages non familiaux 60 0,6 32,9 1,3 85 0,7 29,9 1,7

Ménages non
autochtones

Tous types confondus 10 508 97,2 13,5 95,2 11 365 96,6 12,4 94,5
Ménages familiaux 7 464 69,1 9,4 47,3 7 969 67,7 8,8 47,1

Couples 6 251 57,8 6,4 26,7 6 637 56,4 6,0 26,8
Familles monoparentales 1 031 9,5 28,2 19,6 1 128 9,6 25,5 19,2
Ménages multifamiliaux 182 1,7 8,2 1,0 204 1,7 7,7 1,1

Ménages non familiaux 3 044 28,2 23,4 47,9 3 396 28,9 20,9 47,4

Tous ménages confondus 10 806 100,0 13,7 100,0 11 766 100,0 12,7 100,0

FIGURE 7-14

BESOINS IMPÉRIEUX EN MATIÈRE DE LOGEMENT, MÉNAGES AUTOCHTONES ET NON AUTOCHTONES, 
SELON LE TYPE DE MÉNAGE ET LE STATUT D’OCCUPATION, CANADA, 20061
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Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)

1 Ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %. 
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84 460 $ 
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Les estimations des besoins impérieux en matière de
logement fondées sur les résultats du Recensement de 2006
confirment les conclusions tirées des chiffres estimatifs
fondés sur les résultats de l’EDTR pour la période allant de
2002 à 20058, à savoir que ces besoins touchent surtout les
ménages ayant des ressources financières très limitées. Les
résultats de l’EDTR avaient déjà permis d’établir qu’entre
2002 et 2005, parmi les ménages urbains9 en situation de
besoin impérieux, environ huit sur dix avaient un revenu
faible (inférieur ou égal à 27 607 $). D’après les estimations
fondées sur les résultats du Recensement de 2006 et tenant
compte de l’ensemble des ménages canadiens (urbains et
autres), 80,3 % des ménages aux prises avec des besoins
impérieux en matière de logement ne disposaient que d’un
revenu faible (d’au plus 27 607 $); le reste (17,6 %) faisaient

pour la plupart partie de la catégorie des ménages à revenu
modeste (entre 27 608 et 45 652 $) (voir la figure 7-15).

Cadrant avec la proportion estimative des ménages à revenu
faible dans l’impossibilité de se procurer un logement
convenable de 2002 à 2005 d’après les résultats de l’EDTR
(soit environ 54 %)10, les estimations fondées sur les
résultats du recensement montrent qu’un peu plus de cinq
ménages à revenu faible sur dix ont éprouvé des besoins
impérieux en matière de logement en 2006. Les ménages à
revenu faible sont presque cinq fois plus susceptibles (51,0 %)
de se trouver en situation de besoin impérieux que les
ménages à revenu modeste (11,2 %). Les premiers se sont
heurtés à des problèmes d’abordabilité nettement plus
importants que les seconds.

_bplfkp=fjm°ofbru=bk=j^qfÐob=ab=ildbjbkq=pbilk=ib=obsbkr=EnrfkqfibFI=`^k^a^I=OMMSN

1 Ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)

FIGURE 7-15

Quintile 
Fourchette 
des revenus

Nombre de
ménages
(milliers)

Proportion de
ménages ayant

des besoins
impérieux 

(%)

Part de
l'ensemble des
ménages ayant

des besoins
impérieux 

(%)

Revenu moyen
des ménages
avant impôt 

($)

Frais de 
logement 
moyens 

($)

RFLR moyen
(revenu avant

impôt) 
(%)

Très élevé 100 576 $ 
et plus

2 353 0,0 0,0 168 498 15 604 10,9

Élevé 67 848 $ à
100 575 $

2 355 0,0 0,1 82 640 12 574 15,3

Intermédiaire 45 653 $ à
67 847 $

2 352 1,3 2,0 56 292 10 513 18,8

Modeste 27 608 $ à 
45 652 $

2 353 11,2 17,6 36 464 8 849 24,6

Faible 27 607 $ 
ou moins

2 354 51,0 80,3 18 064 6 685 39,5

Tous les quintiles S.O. 11 766 12,7 100,0 72 391 10 855 21,8

L’Observateur du logement au Canada 2009

96 Société canadienne d’hypothèques et de logement 

8 Voir la figure 2-6 dans L’Observateur du logement au Canada 2008.

9 Sont visés ici les ménages qui vivent dans des régions métropolitaines de recensement (RMR) ou des agglomérations de recensement (AR), 
c’est-à-dire des régions dont le noyau compte plus de 100 000 ou 10 000 habitants, respectivement, selon les définitions du Recensement 
de 2001.

10 Voir la figure 2-5 de L’Observateur du logement au Canada 2008.

http://www.schl.ca/observateur
http://www.schl.ca/observateur


Plus de la moitié (56,3 %) des ménages dont les 
conditions de logement traduisaient des besoins 
impérieux en 2006 étaient des locataires à revenu faible. 
La probabilité d’éprouver des besoins impérieux en matière
de logement était plus de deux fois plus forte pour 
les ménages à revenu faible vivant en location (58,5 %) 
que pour les locataires en général (27,2 %). Les locataires 
à revenu faible, dont le RFLR moyen était de 42,7 %,
étaient confrontés à de bien plus graves problèmes
d’abordabilité que les locataires en général (dont le RFLR
moyen était de 28,9 %) et couraient de ce fait un risque
nettement accru de se trouver en situation de besoin
impérieux (voir la figure 7-16).

Une très faible proportion (12 % environ) des ménages 
à revenu faible était composée de ménages propriétaires
ayant une dette hypothécaire, et ces ménages se heurtaient
eux aussi à de sérieuses difficultés quant à la conformité 
de leur logement aux normes. Environ 62 % des ménages
propriétaires à revenu faible remboursant un emprunt
hypothécaire étaient en situation de besoin impérieux en
2006 : leur risque d’éprouver de tels besoins était supérieur
à celui des locataires à revenu faible, vu que le fardeau que
représentaient pour eux leurs frais de logement était plus
lourd encore, comme en témoigne leur RFLR moyen de
54,6 % (contre 42,7 % pour leurs homologues vivant en
location). Par contre, environ 30 % des ménages à revenu
faible propriétaires d’un logement libre d’hypothèque
étaient en situation de besoins impérieux en 2006.

_bplfkp=fjm°ofbru=bk=j^qfÐob=ab=ildbjbkq=pbilk=ib=obsbkr=EnrfkqfibF=
bq=ib=pq^qrq=a'l``rm^qflkI=`^k^a^I=OMMSN

1 Ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)

FIGURE 7-16

Quintile Statut d'occupation
Nombre de

ménages
(milliers)

Proportion de
ménages ayant

des besoins
impérieux 

(%)

Part de
l'ensemble des
ménages ayant

des besoins
impérieux 

(%)

Revenu moyen
des ménages
avant impôt 

($)

Frais de
logement
moyens 

($)

RFLR moyen
(revenu avant

impôt) 
(%)

Très élevé

Propriétaires (avec prêt hypoth.) 1 398 0,0 0,0 152 664 20 698 14,6

Propriétaires (sans prêt hypoth.) 790 0,0 0,0 200 446 6 974 4,5

Locataires 166 0,1 0,0 149 754 13 733 10,2

Élevé

Propriétaires (avec prêt hypoth.) 1 327 0,0 0,0 83 137 16 412 19,9

Propriétaires (sans prêt hypoth.) 653 0,0 0,0 82 646 5 617 6,9

Locataires 375 0,2 0,1 80 867 11 069 13,8

Intermédiaire

Propriétaires (avec prêt hypoth.) 1 008 1,6 1,1 56 915 14 556 25,8

Propriétaires (sans prêt hypoth.) 685 0,3 0,1 56 197 5 182 9,3

Locataires 659 1,7 0,7 55 437 9 858 17,9

Modeste

Propriétaires (avec prêt hypoth.) 666 17,2 7,6 37 330 13 211 35,9

Propriétaires (sans prêt hypoth.) 716 2,8 1,4 36 319 4 843 13,6

Locataires 971 13,2 8,6 35 976 8 813 24,9

Faible

Propriétaires (avec prêt hypoth.) 280 61,5 11,5 20 455 10 806 54,6

Propriétaires (sans prêt hypoth.) 636 29,5 12,5 18 901 4 390 25,7

Locataires 1 438 58,5 56,3 17 228 6 899 42,7

Tous les
quintiles

Propriétaires (avec prêt hypoth.) 4 679 6,5 20,3 87 982 16 501 24,0

Propriétaires (sans prêt hypoth.) 3 479 6,0 14,0 83 000 5 456 11,6

Locataires 3 608 27,2 65,7 41 943 8 704 28,9
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L’EDTR est une enquête annuelle de Statistique Canada qui vise à recueillir des renseignements sur le travail et le
revenu des Canadiens. Elle est réalisée dans les 10 provinces du pays; les résidents des territoires en sont donc exclus,
de même que les personnes qui habitent un établissement ou un ensemble de logements collectifs institutionnel, 
un camp militaire ou une réserve. Selon Statistique Canada, les personnes exclues représentent moins de 3 % 
de la population canadienne (voir www.statcan.gc.ca). En outre, l’EDTR ne tient pas compte des sans-abri.

L’EDTR recueille simultanément des données sur deux groupes ou échantillons de quelque 30 000 personnes
formant environ 15 000 ménages. Chaque groupe est suivi pendant six années consécutives. Tous les trois ans
débute la collecte de données relatives à un nouveau groupe, et de ce fait, les périodes de suivi de deux groupes
successifs se chevauchent trois années
durant (voir la figure 7-17).

En 2002, un module « coûts
d’habitation » a été ajouté à l’EDTR
grâce au parrainage de la SCHL.
Auparavant, l’EDTR ne permettait 
de recueillir des données que sur 
un nombre limité de caractéristiques
relatives au logement. Ce module,
qui consiste en plus de 20 questions
sur l’habitation, permet d’examiner
les conditions de logement de la
plupart des Canadiens dans
l’intervalle intercensitaire et de
suivre l’évolution de ces conditions
au fil des années.

FIGURE 7-17
Périodes de suivi des groupes successifs constitués aux fins 

de l’enquête sur la dynamique du travail et du revenu

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 20021 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Groupe 1 

Groupe 2 

Groupe 3 

Groupe 4 

Groupe 5 

1 Module « coûts d’habitation » ajouté à l’Enquête en 2002, avec l’appui de la SCHL.
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Besoins impérieux en matière de logement 
chez les ménages urbains : les estimations
fondées sur les résultats du recensement et 
sur ceux de l’EDTR concordent assez bien

La SCHL a jusqu’à ce jour produit des estimations des
besoins impérieux en matière de logement en milieu 
urbain fondées sur les résultats de l’EDTR (voir l’encadré 
« Enquête sur la dynamique du travail et du revenu ») 
pour les quatre années allant de 2002 à 2006. La présente
section fait une comparaison entre ces estimations et les
chiffres estimatifs similaires fondés sur les résultats du
recensement. C’est la première fois qu’il est possible de
mettre en parallèle ces deux types d’estimations fondées 
sur des données relatives à la même année (2006).

Malgré les différences au niveau de la collecte des données
sur lesquelles elles reposent (voir l’encadré « Comparaison
entre le recensement et l’EDTR »), les estimations relatives
aux besoins impérieux en matière de logement chez

les ménages urbains, fondées sur les résultats du
recensement et sur ceux de l’EDTR, concordent
remarquablement bien. Les unes comme les autres mettent
en lumière que la proportion des ménages urbains aux
prises avec des besoins impérieux en matière de logement a
diminué graduellement. Selon les estimations fondées sur
les résultats du recensement, cette proportion est passée de
14,3 %, en 2001, à 13,1 %, en 2006, tandis que celles
fondées sur l’EDTR arrivent à des valeurs de 13,9 % pour
2002 et de 13,1 % pour 2006. La concordance entre 
les deux chiffres estimatifs pour 2006 est frappante 
(voir les rangées « RMR/AR » à la figure 7-1).

Tel qu’indiqué dans la section qui précède, les estimations
des besoins impérieux en matière de logement selon le
niveau de revenu des ménages fondées sur les résultats du
recensement et sur ceux de l’EDTR coïncident également,
les deux montrant que ces besoins se faisaient sentir chez
tout juste plus de 50 % des ménages à revenu faible.

Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR)



Catégorie Recensement EDTR

Calendrier de diffusion 
du questionnaire

Le recensement a lieu tous les cinq ans au milieu 
du mois de mai, et les données qu’il recueille 
portent pour l’essentiel sur l’année en cours.

L’EDTR a lieu chaque année entre janvier 
et mars, et les données sur le revenu qu’elle 
recueille portent sur l’année civile précédente 
(« l’année de référence »).  Ainsi, les données
recueillies lors de l’Enquête effectuée début 
2007 ont rapport au revenu de 2006.

Échantillon Les questions relatives au logement figurent sur 
le questionnaire détaillé, soumis à un ménage privé 
sur cinq; près de 2,5 millions de ménages ont fourni
des données sur leur logement en 2006.

Les données sont recueillies chaque année auprès
d’environ 30 000 ménages. 

Champ d’observation Le but est de dénombrer les personnes résidant
habituellement au Canada le jour du recensement 
(16 mai 2006), de même que certaines catégories de
Canadiens non résidents*, mais il est manifestement
impossible de recenser absolument tous les
particuliers et tous les ménages.

L’EDTR ne tient pas compte des résidents des
territoires, des sans-abri, ni des personnes qui
habitent un établissement ou un ensemble de
logements collectifs institutionnel, un camp 
militaire ou une réserve.

Méthode de collecte 
des données

Les ménages répondants remplissent 
le questionnaire et le soumettent en ligne 
ou par la poste.

L’Enquête a lieu par téléphone.

Revenu des ménages Il est auto-déclaré ou repris des formulaires fiscaux
(nouveauté instaurée avec le Recensement de 2006)
pour l’année civile précédant le recensement. En 2006,
quelque 82 % des répondants ont autorisé 
Statistique Canada à accéder à leur déclaration 
fiscale pour y prélever des données sur leur revenu.

Il est auto-déclaré ou repris des formulaires 
fiscaux pour l’année de référence. En janvier 2007,
quelque 90 % des répondants ont autorisé
Statistique Canada à accéder à leur déclaration
fiscale pour y prélever des données sur leur revenu.

Frais de logement Toutes les données relatives aux frais de logement
sont auto-déclarées.

Les données relatives au loyer, aux paiements
hypothécaires et aux impôts sont auto-déclarées. 
Le coût des services publics est déduit des résultats
du recensement.

Unités géographiques utilisées 
aux fins d’agrégation

Unités géographiques telles qu’elles existent l’année 
du recensement.

Les données de l’EDTR pour 2006 étaient 
basées sur les unités géographiques définies 
aux fins du Recensement de 2001. 

Ménages pris en considération
pour mesurer les besoins
impérieux en matière 
de logement

Le recensement tient compte aussi bien des ménages
urbains que des ménages ruraux. 

L’EDTR tient compte uniquement des ménages
urbains vivant dans les régions métropolitaines 
de recensement (RMR) et les agglomérations 
de recensement (AR). 

Plus petit niveau de 
désagrégation concrète

Secteurs de recensement ou « quartiers ». Principales RMR et provinces les moins peuplées, 
à savoir Terre-Neuve-et-Labrador, l’Île-du-Prince- 
Édouard et la Nouvelle-Écosse.

Loyers utilisés pour définir 
le revenu minimal dont un
ménage doit disposer pour
pouvoir obtenir un logement
acceptable dans sa localité

Loyers médians fondés sur les résultats de l’Enquête
sur les logements locatifs effectuée l’année précédant
l’année du recensement.

Loyers médians fondés sur les résultats de 
l’Enquête sur les logements locatifs effectuée 
durant l’année de référence de l’EDTR.

Le tableau ci-après présente les principales différences entre le recensement et l’EDTR, de même qu’entre 
les estimations des besoins impérieux en matière de logement fondées sur ces deux sources de données.

* Le recensement porte, d’une part, sur les personnes qui ont la citoyenneté canadienne ou le statut de résident permanent et qui résident habituellement au Canada ou qui sont à l’étranger 
sur une base militaire, dans une mission diplomatique ou sur un navire de la marine marchande et, de l’autre, sur les résidents non permanents (et les membres de leur famille vivant avec eux) 
qui résident habituellement au Canada et qui ont fait une demande de statut de réfugié ou qui détiennent un permis les autorisant à étudier ou à travailler au pays.
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Quoi qu’il en soit, la concordance n’est pas aussi parfaite 
à des niveaux géographiques inférieurs. Certaines
divergences entre les estimations fondées sur les résultats 
du recensement et celles fondées sur l’EDTR apparaissent
dès que l’on désagrège les données pour les examiner à
l’échelle des provinces. Terre-Neuve-et-Labrador fournit
l’exemple le plus frappant à cet égard : les estimations
fondées sur les résultats de l’EDTR semblent surestimer 
la proportion des ménages urbains chez lesquels les 
besoins impérieux en matière de logement s’y font 
sentir (voir la figure 7-18). Ces disparités provinciales 
s’expliquent principalement par les différences entre les
deux sources de données (voir l’encadré « Comparaison
entre le recensement et l’EDTR »). La différence majeure a
trait à la taille des échantillons. L’EDTR, et donc les
estimations fondées sur ses résultats, reflètent les conditions
de logement d’environ 30 000 ménages, tandis que les
chiffres établis à partir des résultats du recensement
s’appuient sur des données recueillies auprès d’un ménage
canadien sur cinq (soit, en 2006, quelque 2,5 millions de
ménages). Il s’ensuit que les estimations fondées sur 
les résultats de l’EDTR sont moins précises, surtout 
à un niveau de désagrégation plus poussé.

Les estimations des besoins impérieux en matière de
logement fondées sur les résultats du recensement et sur
ceux de l’EDTR s’harmonisent presque parfaitement 
au niveau des principales RMR11 (voir la figure 7-19). 
On n’y relève que quelques incohérences. Les chiffres
estimatifs établis à partir des résultats de l’EDTR pour
Saskatoon, par exemple, tendent à surestimer l’importance
des besoins impérieux en matière de logement chez les
ménages urbains, par comparaison aux estimations fondées
sur les résultats du recensement. Comme nous le disions un
peu plus haut, la concordance entre les estimations est
moins bonne à des niveaux géographiques inférieurs, et
cela, en raison des différences méthodologiques entre le
recensement et l’EDTR. Néanmoins, les estimations
fondées sur les résultats de l’EDTR sont une source
d’information valable au sujet des niveaux et de 
l’évolution des besoins impérieux en matière de logement
dans les grandes RMR du pays. Les estimations fondées 
sur les résultats de l’EDTR s’avèrent bien entendu
particulièrement utiles pour estimer les besoins impérieux
en matière de logement durant les années intercensitaires,
faute de données de recensement pour ces années, de même
que pour établir des courbes de tendance annuelles.

11 Régions métropolitaines de recensement qui fournissent un échantillon de quelque 500 ménages ou plus à l’EDTR.
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FIGURE 7-18

COMPARaISON DES POURCENTAGES DE MÉNAGES URBAINS1 AYANT DES BESOINS IMPÉRIEUX EN MATIÈRE
DE LOGEMENT SELON LES DONNÉES DU RECENSEMENT ET DE L’EDTR, CANADA ET PROVINCES

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement et de l’EDTR)

1 Ménages vivant dans une région métropolitaine de recensement (RMR) ou une agglomération de recensement (AR). Pour les estimations fondées sur les résultats du Recensement de 2001 et sur les 
  données de l’EDTR de 2002-2006, les RMR et les AR correspondent aux régions dont le noyau compte plus de 100 000 et plus de 10 000 habitants, respectivement. Pour les estimations fondées sur les 
  résultats du Recensement de 2006, les RMR correspondent aux régions d’au moins 100 000 habitants dont le noyau urbain compte 50 000 habitants ou plus. La définition des AR est restée inchangée en 
  2006. Six AR sont devenues des RMR en 2006 : Moncton (N.-B.); Barrie, Brantford, Guelph et Peterborough (Ont.); et Kelowna (C.-B.). Sept centres sont devenus des AR en 2006 : Bay Roberts (T.-N.-L.), 
  Miramichi (N.-B.), Centre Wellington et Ingersoll (Ont.), Okotoks et Canmore (Alb.) et Salmon Arm (C.-B.). Les estimations pour le Canada excluent Whitehorse (Yukon) et Yellowknife (T.N.-O.), car 
  l’échantillon de l’EDTR n’inclut pas ces deux AR. Il se pourrait que les limites de certaines RMR et AR aient changé entre 2001 et 2006.
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FIGURE 7-19

COMPARaISON DES POURCENTAGES DE MÉNAGES AYANT DES BESOINS IMPÉRIEUX EN MATIÈRE
DE LOGEMENT SELON LES DONNÉES DU RECENSEMENT ET DE L’EDTR, QUELQUES RMR1

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement et de l’EDTR)

1 Régions métropolitaines de recensement (RMR) pour lesquelles l’échantillon annuel de l’EDTR compte au moins 500 ménages environ. Les limites de certaines RMR pourraient avoir 
  changé entre 2001 et 2006.
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Résumé

Grâce à la vitalité de l’économie, les conditions de 
logement au Canada se sont améliorées de 2001 à 2006.
D’après les données tirées des résultats du recensement, 
la proportion des ménages ayant des besoins impérieux 
en matière de logement a diminué d’un point de
pourcentage de 2001 à 2006, passant de 13,7 à 12,7 %.
Quelque 10,3 millions de ménages occupaient un logement
acceptable ou disposaient d’un revenu suffisant pour avoir
accès à un tel logement. Cette tendance cadre avec les
estimations des besoins impérieux en matière de logement
des ménages urbains de 2002 à 2006 fondées sur l’Enquête
sur la dynamique du travail et du revenu, qui est effectuée
tous les ans. 

Malgré l’amélioration de l’économie et des conditions de
logement, près de 1,5 million de ménages éprouvaient en
2006 des besoins impérieux en matière de logement. Chez
la plupart de ces ménages, cette situation était attribuable à
des problèmes d’abordabilité du logement. Les plus fortes
proportions de ménages aux prises avec des besoins
impérieux en matière de logement ont été relevées en
Colombie-Britannique (en particulier à Vancouver), en
Ontario (principalement à Toronto), de même qu’à Terre-
Neuve-et-Labrador. Tout comme en 2001, c’est en Alberta
et au Nouveau-Brunswick que les besoins impérieux en
matière de logement se faisaient le moins sentir au pays.

Même si la proportion de ménages ayant des besoins
impérieux en matière de logement a diminué de 2001 à
2006 chez les locataires, les familles monoparentales, les
ménages non familiaux (pour la plupart formés d’une
personne seule), les ménages autochtones et les aînés, ces
groupes ont continué de courir un plus grand risque
d’éprouver de tels besoins que le ménage canadien moyen.
Les ménages d’aînés représentaient environ 25 % des
ménages en situation de besoin impérieux.

La proportion des ménages d’immigrants ayant des besoins
impérieux en matière de logement est demeurée
sensiblement la même en 2006 qu’en 2001. Les immigrants
récents, autrement dit ceux qui sont arrivés au Canada 
entre 2001 et le jour du recensement (16 mai 2006),
formaient le groupe le plus susceptible d’éprouver de tels
besoins : 35,4 % d’entre eux avaient des conditions de
logement qui traduisaient des besoins impérieux, une
proportion plus de trois fois supérieure à celle des ménages
de non-immigrants (11,0 %).

Globalement, les ménages à revenu faible étaient les plus
susceptibles d’avoir des besoins impérieux en matière de
logement. Ces besoins se faisaient sentir en 2006 chez plus

de la moitié (51 %) des ménages de cette catégorie, qui
représentaient environ 80 % de tous les ménages ainsi
touchés. La plupart des ménages à revenu faible en
situation de besoin impérieux étaient locataires.
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fåÑçJéclair
� De 2001 à 2006, la proportion de ménages ayant

des besoins impérieux en matière de logement 
a diminué de un point de pourcentage : elle est
passée de 13,7 à 12,7 % (estimations fondées 
sur les résultats du recensement).

� Les plus fortes baisses en points de pourcentage
ont été enregistrées en Nouvelle-Écosse (-3,1), au
Québec (-1,9), en Colombie-Britannique (-1,2) 
et au Nunavut (-1,5).

� De 2001 à 2006, la proportion de locataires 
aux prises avec des besoins impérieux en matière
de logement est descendue de 28,3 à 27,2 %,
tandis que celle des propriétaires se trouvant dans
la même situation n’a régressé que légèrement : 
de 6,6 %, elle est passée à 6,3 %.

� C'est parmi les familles monoparentales et les
ménages non familiaux (constitués pour la plupart
d'une seule personne) que l’on a relevé en 2006 
les pourcentages les plus élevés de ménages ayant
des besoins impérieux en matière de logement, 
soit 26,5 et 21,1 %, respectivement.

� En 2006, les ménages d’aînés (ménages dont le
principal soutien est âgé de 65 ans ou plus) aux
prises avec des besoins impérieux en matière de
logement formaient toujours à peu près le quart
(24,7 %) de tous les ménages dans cette situation.

� Les besoins impérieux en matière de logement 
se sont manifestés chez une proportion réduite 
de ménages autochtones vivant hors réserve : 
la part des ménages ainsi touchés est passée 
de 24,0 % en 2001 à 20,4 % en 2006.

� En 2006, les ménages à revenu faible étaient
presque cinq fois plus susceptibles (51,0 %) 
de se trouver en situation de besoin impérieux 
que les ménages à revenu modeste (11,2 %).
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La recherche sur le 

logement au Canada 8

L
a recherche sur le logement contribue grandement
à la prise de décisions éclairées par les ménages, les
professionnels du secteur et toutes les
administrations publiques. Peu d'enjeux sont aussi

universels ou multidimensionnels que le logement. En
effet, celui-ci influe sur la société, l'économie et
l'environnement à bien des égards. Étant un déterminant
clé de la qualité de vie, le logement a une incidence sur la
santé et le bien-être de la population, sur l’éducation des
enfants et sur la prospérité des collectivités. Il consomme
une grande partie du revenu mensuel des ménages. L’achat
d’un logement est l’investissement le plus important que la
plupart des ménages feront au cours de leur vie et peut
représenter la plus grosse dette qu’ils devront rembourser.
Pour les ménages locataires, le logement constitue
généralement le paiement mensuel le plus élevé de leur
budget. La qualité et l’emplacement d'un logement, en tant
que bien durable, ont un impact à long terme sur
l’environnement et sur les collectivités puisque, une fois le
logement construit, il demeure longtemps en place. La
recherche sur le logement peut donc fortement contribuer
à faire en sorte que le parc résidentiel puisse répondre aux
besoins des générations actuelles et futures, et favoriser la
santé et la durabilité des collectivités. 

La recherche sur le logement peut être décrite comme
l’étude systématique des sujets liés à l’habitation en vue
d’élargir les connaissances, de renforcer le secteur et
d’améliorer la qualité de vie. Les recherches effectuées
peuvent porter sur des questions précises, comme les
matériaux de construction ou les appareils sanitaires à faible
consommation d’eau pour les habitations, ou sur des questions
plus vastes de nature socioculturelle, telles que l’itinérance
ou les options de logement pour les personnes âgées.

Le présent chapitre met l’accent sur le rôle que joue la
recherche dans le secteur de l’habitation et désigne les
réseaux, les organisations ainsi que les ministères et organismes
gouvernementaux qui parrainent, réalisent et utilisent des
travaux de recherche sur le logement. Il donne d’abord un
aperçu du milieu de la recherche dans ce domaine au
Canada, puis dresse le portrait du Comité national de
recherche sur le logement (CNRL) et du rôle qu’il joue
dans l’appui de ce milieu, et se termine en fournissant des
renseignements sur le Réseau canadien de recherche sur le
logement (RCRL), nouvellement formé, et sur la façon
dont tous les intervenants, y compris les chercheurs reconnus
et nouveaux dans ce domaine, peuvent s’y joindre.

Participants à la recherche sur le logement 

Le milieu de la recherche sur le logement est diversifié. 
Il est composé d’économistes, d’analystes des politiques, 
de spécialistes des sciences sociales et du bâtiment, 
de démographes, d’urbanistes, d’architectes, de géographes,
de travailleurs sociaux, d’ingénieurs et de techniciens qui
œuvrent de concert en vue d’approfondir les connaissances
en matière d’habitation. Ces professionnels et étudiants
travaillent dans les secteurs suivants :

� secteur privé;

� universités;

� ministères et organismes gouvernementaux; 

� organisations non gouvernementales; 

� organismes communautaires.

Nous examinerons chaque secteur à tour de rôle.

http://www.schl.ca/observateur


Chercheurs du secteur privé

Près de 42 % des chercheurs œuvrant dans le domaine 
du logement au Canada travaillent dans le secteur privé. 
Ils effectuent entre autres de la recherche sur le financement
de l’habitation et la conjoncture économique 
(voir la figure 8-1). Les chercheurs du secteur privé 
sont notamment les consultants et les sociétés 
d’experts-conseils qui réalisent à forfait des travaux de
recherche dans le domaine du logement. Un certain nombre
d’organismes de recherche ou de groupes de réflexion
participent également à la recherche dans ce domaine,
comme le Centre canadien de politiques alternatives1,
l’Institut économique de Montréal2, la Canada West
Foundation3 et l’institut C.D. Howe4.

Chercheurs universitaires

Plus du tiers des chercheurs du domaine du logement au
Canada travaillent dans les universités5 (voir la figure 8-1).
Ils couvrent une grande variété de disciplines liées à la
socioéconomie, à la science du bâtiment, à l'urbanisme et à
la conception. Un grand nombre d’entre eux militent
activement en faveur de la recherche spécialisée, d’une plus

grande collaboration entre les intervenants, et d’approches
et de solutions novatrices. Il n’est pas rare qu’ils collaborent
avec des partenaires communautaires pour réaliser des travaux
de recherche appliquée en fonction des priorités locales.
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1 Voir www.policyalternatives.ca (en anglais seulement).
2 Voir www.iedm.org. 
3 Voir www.cwf.ca (en anglais seulement). 
4 Voir www.cwf.ca (en anglais seulement).
5 Metropolis, par exemple, est un réseau international favorisant la recherche comparative et l’élaboration de politiques publiques sur la migration, 

la diversité et l’intégration des immigrants dans les villes au Canada et dans le monde entier. Au Canada, le projet comporte des centres d’excellence
situés dans différentes universités à l’échelle du pays. Voir www.canada.metropolis.net.

FIGURE 8-1

Source : Projet de représentation géographique des chercheurs du domaine du logement 
du CNRL

Secteur 
privé 
42 %

Universités
37 %

Secteur public
15 %

ONG
6 %

Chercheurs reconnus au Canada,
par secteur (2007) 

La Winnipeg Inner-City Research Alliance (WIRA) a été formée en 1999 par des universitaires de l’Institute 
of Urban Studies de l’Université de Winnipeg et par des groupes communautaires locaux désireux de réunir
leurs forces et leurs ressources afin de promouvoir l’aménagement durable des quartiers centraux de la ville.

La WIRA, qui s’est élargie pour inclure un grand nombre de partenaires communautaires et d’universitaires, 
a mené des recherches sur une gamme étendue de sujets, dont l’aménagement résidentiel et communautaire.
Elle a reçu du financement de la part du Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH) et de
la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) à l’appui de ses activités. Ses recherches ont
notamment porté sur les sujets suivants : les pratiques exemplaires relatives aux maisons de chambres, les
logements de transition pour les ex-délinquants autochtones, l’aide au logement au centre-ville et l’aide au
logement pour les personnes handicapées en phase terminale.

Voir http://ius.uwinnipeg.ca/wira_overview.html (en anglais seulement).

Recherche communautaire : la Winnipeg Inner-City Research Alliance

http://www.policyalternatives.ca
http://www.iedm.org.
http://www.cwf.ca
http://www.cwf.ca
http://www.canada.metropolis.net


Ces recherches communautaires (voir la section intitulée 
« Recherche communautaire ») sont parfois subventionnées
par le Conseil de recherches en sciences humaines du
Canada (CRSH)6 par l’entremise de son programme 
des Alliances de recherche universités-communautés
(voir l’encadré « Recherche communautaire : la Winnipeg
Inner-City Research Alliance »). 

Ministères et organismes gouvernementaux participant
à la recherche sur le logement 

Le gouvernement fédéral est à la fois utilisateur et parrain 
de la recherche sur le logement. Il participe aussi de façon
directe à la réalisation de travaux de recherche dans ce
domaine, que ce soit grâce à ses propres ressources ou en
passant des marchés avec des consultants privés ou des
chercheurs universitaires. Par exemple, la SCHL dispose d’un
programme de recherche interne7, qui fait appel en grande
partie à la sous-traitance, et d’un programme de recherche
d’initiative privée, qui subventionne les participants
sélectionnés dans le cadre du Programme de subventions 
de recherche8. Le Centre canadien des technologies
résidentielles (CCTR)9 est exploité conjointement par le
Conseil national de recherches, la SCHL et Ressources
naturelles Canada. La SCHL mène des recherches sur le
financement de l’habitation. Santé Canada réalise ou
commande, en partenariat avec divers organismes, des
recherches sur la qualité de l’environnement intérieur et sur 
ses effets sur la santé. Pour sa part, Ressources humaines et

Développement des compétences Canada accorde des fonds 
à l'égard de projets de recherche sur l’itinérance. Le Conseil
national de recherches, Infrastructure Canada et d’autres
ministères et organismes financent de leur côté quelques
travaux de recherche liés à l’habitation. Tous ces ministères et
organismes sont membres du CNRL (voir l’encadré intitulé 
« Membres du Comité national de recherche sur le logement »). 

Administrations provinciales, territoriales 
et municipales 

De nombreuses administrations publiques participent à la
recherche sur le logement et affichent les résultats de leurs
travaux en ligne (voir la figure 8-2). 

Les administrations municipales et les sociétés 
d’habitation jouent également un rôle important dans la
réalisation de recherches sur les enjeux communautaires
locaux qui ont trait au logement. La plupart des
municipalités participent à des travaux de recherche visant
à établir les besoins et les priorités à l’échelle locale en
matière d'habitation, et ce, souvent par l'entremise de leurs
stratégies pour le logement abordable et de leurs processus
de planification stratégique à long terme. En outre, de
nombreuses villes de grande taille, comme Toronto,
Montréal et Vancouver, prennent une part active à la
recherche approfondie sur le logement, que ce soit en
menant directement leurs propres études ou en
embauchant des consultants pour le faire. Des exemples
sont fournis ci-dessous.
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6 Voir www.crsh.ca.
7 Voir le répertoire Recherches courantes sur l’habitation et la collection « Le Point en recherche, séries socio-économique et technique », au www.schl.ca.
8 Voir www.schl.ca.
9 Voir www.schl.ca/fr/prin/coco/toenha/toenha_004.cfm
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FIGURE 8-2

Logement et Affaires urbaines de l’Alberta http://www.housing.alberta.ca/ (en anglais seulement)

Office of Housing and Construction Standards de la Colombie-Britannique http://www.housing.gov.bc.ca/ (en anglais seulement)

Ministère des Affaires municipales et du Logement de l’Ontario http://www.mah.gov.on.ca/Page2258.aspx

Société d'habitation du Québec http://www.habitation.gouv.qc.ca/index.html 

Saskatchewan Research Council http://www.src.sk.ca/ (en anglais seulement)

Ville de Toronto http://www.toronto.ca/ (en anglais seulement)

Ville de Montréal http://ville.montreal.qc.ca/ 

Ville de Vancouver http://vancouver.ca/ (en anglais seulement)

http://www.housing.alberta.ca/
http://www.housing.gov.bc.ca/
http://www.mah.gov.on.ca/Page2258.aspx
http://www.habitation.gouv.qc.ca/index.html
http://www.src.sk.ca/
http://www.toronto.ca/
http://ville.montreal.qc.ca/
http://vancouver.ca/
http://www.crsh.ca
http://www.schl.ca
http://www.schl.ca/fr/prin/coco/toenha/toenha_004.cfm
http://www.schl.ca


10 Voir www.torontohousing.ca (en anglais seulement).
11 Voir http://vancouver.ca/commsvcs/housing/ (en anglais seulement).
12 Voir http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=4977,15917571&_dad=portal&_schema=PORTAL.

13 Voir www.chba.ca (en anglais seulement).

14 Voir http://www.chra-achru.ca/francais.

15 Voir www.chfc.ca.

16 Voir www.fcm.ca.
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La Toronto Community Housing Corporation10, le premier
fournisseur de logements sociaux au Canada et le deuxième
en importance en Amérique du Nord, réalise des recherches
sur son propre portefeuille de logements, notamment sur la
rénovation des logements abordables en vue de les rendre
éconergétiques. La Ville de Vancouver11 s’est fait une priorité
de résoudre le problème de l’itinérance, et son Homeless
Action Plan de 2005 est fondé sur l’analyse des sondages
qu’elle a réalisés auprès des sans-abri et sur un examen des
solutions mises à l’essai dans d’autres régions administratives.
La poursuite des activités de recherche, de développement et
de communication constitue l’un des sept éléments de la
Stratégie d’inclusion de logements abordables dans les
nouveaux projets résidentiels actuellement mise en œuvre
par la Ville de Montréal12. Les priorités de recherche dans le
cadre de cette stratégie varient grandement, allant de l’évaluation
des résultats obtenus avec les ensembles clés en main pour la
production de logements sociaux aux méthodes de préservation
et de développement du parc de maisons de chambres.

Les activités de recherche des villes sont souvent liées à
l’élaboration de stratégies municipales en matière d’habitation
et à l’évaluation des programmes gouvernementaux. Elles
fournissent de précieux renseignements sur les incidences
concrètes des programmes et des politiques fédéraux,
provinciaux et territoriaux et peuvent contribuer à éclairer
les décisions d’intérêt public prises par les gouvernements. 

Organisations non gouvernementales participant à la
recherche sur le logement 

À l’échelle nationale, les organisations non gouvernementales
qui entreprennent ou commandent des travaux de recherche
liés au logement sont les suivantes :

� L’Association canadienne des constructeurs
d’habitations13 étudie les questions qui préoccupent le
secteur de la construction résidentielle, les consommateurs,
les collectivités et les gouvernements.

� L’Association canadienne d’habitation et de rénovation
urbaine14 analyse les enjeux propres au logement
abordable pour le compte de ses membres (organismes
de logement public et sans but lucratif, municipalités,
autres organismes, et experts-conseils et universitaires
qui s’intéressent à la question du logement abordable).

� La Fédération de l’habitation coopérative du Canada15

traite des besoins et des enjeux particuliers associés aux
coopératives d’habitation.

� La Fédération canadienne des municipalités16 effectue
des recherches pour l’élaboration de politiques à l’échelle
nationale, du point de vue des municipalités canadiennes.

� D’autres membres du CNRL (voir l’encadré) et les
principaux prêteurs réalisent aussi des recherches sur le
logement et publient des rapports et des données. 

Des efforts considérables ont été déployés pour
désigner l'ensemble des réseaux, des organisations 
et des ministères et organismes gouvernementaux
qui participent à la recherche sur le logement.
Cependant, le présent chapitre ne mentionne pas 
les personnes ou les entreprises du secteur privé 
qui sont engagées dans ce domaine. Le CNRL
s’applique actuellement à mettre en communication
tous les producteurs et utilisateurs de la recherche
sur le logement. Les membres du milieu de la
recherche dans ce domaine sont donc invités 
à se joindre au réseau (voir la section intitulée 
« Réseau canadien de recherche sur le logement »).

Rapprocher les membres du milieu
canadien de la recherche sur le logement 

http://www.torontohousing.ca
http://vancouver.ca/commsvcs/housing/
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=4977,15917571&_dad=portal&_schema=PORTAL
http://www.chba.ca
http://http://www.chra-achru.ca/francais
http://www.chfc.ca
http://www.fcm.ca
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À l’échelle provinciale et territoriale, plusieurs organismes
effectuent des travaux de recherche liés à l’habitation pour
le secteur du logement sans but lucratif. Il s’agit notamment
de la British Columbia Non-Profit Housing Association17, de
l’Association du logement sans but lucratif de l’Ontario18,
du Réseau québécois des OSBL d'habitation19 et de
l’Affordable Housing Association of Nova Scotia20. Certains
organismes parrainent des recherches sur des sujets qui
intéressent particulièrement leurs membres. Par exemple, la
Social Housing Services Corporation en Ontario21 parraine
des activités de recherche sur le logement qui présentent un
intérêt pour les gestionnaires des services municipaux et les
fournisseurs de logements sociaux de l’Ontario.

Recherche communautaire

Le secteur de la recherche communautaire s’est grandement
élargi au cours des dernières années (voir l’encadré « Qu’est-
ce que la recherche communautaire? ») et devrait occuper
encore davantage de place à l’avenir, à mesure que les
collectivités et les universitaires découvrent les avantages
qu'ils tirent mutuellement de leur collaboration.

17 Voir www.bcnpha.ca (en anglais seulement).

18 Voir www.onpha.on.ca (en anglais seulement).

19 Voir www.rqoh.com 

20 Voir www.ahans.ca (en anglais seulement).

21 Voir www.shscorp.ca (en anglais seulement).

Des travaux de recherche sur le logement 
des Autochtones sont réalisés et commandés 
par la SCHL, Affaires indiennes et du Nord
Canada, des associations autochtones, dont
l’Assemblée des Premières Nations, le Congrès 
des Peuples Autochtones, l’Inuit Tapirisat 
du Canada, le Ralliement national des 
Métis, l’Association des femmes autochtones 
du Canada et l’Association nationale 
d’habitation autochtone. 

La recherche sur les questions liées au logement 
des Autochtones a été au centre d’un certain
nombre d’ateliers lors de la Conférence triennale
sur la recherche en matière de politiques
autochtones1 tenue en mars 2009, qui a accueilli
plus de 1 100 représentants d’organisations
autochtones, de gouvernements, d’universités 
et de groupes de réflexion.

1 Voir www.aprc-crmpa.ca.

La recherche sur le logement 
des Autochtones

La recherche communautaire est menée 
sur le terrain et requiert des membres 
des collectivités une participation active 
à la conception ou à la mise en œuvre des
travaux de recherche. Il s’agit habituellement
d’un partenariat entre des collectivités 
ou des organismes communautaires et 
des chercheurs universitaires.

Les initiatives de recherche communautaire 
sont pragmatiques et visent à générer de 
réels changements au moyen de politiques 
et de pratiques à l’échelle locale et régionale. 
Ces principes définissent la nature du
partenariat et, en fin de compte, orientent 
la conception des recherches et le choix 
des méthodologies.

Divers types de partenariats sont possibles. 
Dans certains cas, les idées proviennent de la
collectivité, alors que dans d’autres, le projet
peut être issu d'une initiative externe, mais être
dirigé en collaboration, ou encore les activités 
de recherche peuvent être réparties entre des
chercheurs communautaires et universitaires.

Source : http://wellesleyinstitute.com/issues/community-
based-research/overview (en anglais seulement).

Qu’est-ce que la recherche
communautaire?

http://www.bcnpha.ca
http://www.onpha.on.ca
http://www.rqoh.com
http://www.ahans.ca
http://www.shscorp.ca


Société canadienne d’hypothèques et de logement 110

L’Observateur du logement au Canada 2009

Community Based Research Canada (CBRC) est un réseau
composé d’universités, de réseaux de recherche et
d’organismes communautaires canadiens qui voient dans la
recherche communautaire un moyen de répondre aux
besoins des gens et des collectivités. Il vise à permettre aux
citoyens de partout au Canada d'accéder aux connaissances
qui amélioreront la durabilité, l’équité, la sécurité, la santé
et la prospérité de leur collectivité, d'enrichir ces
connaissances et de les mettre en application22. Le réseau
CBRC a été formé dans le cadre de la Community
University Expo Conference23 qui a eu lieu à Victoria, en
Colombie-Britannique, en mai 2008. Depuis, bien d'autres
universités et organismes se sont joints au réseau.

Comité national de recherche sur le logement
(CNRL)

La plupart des intérêts du milieu de la recherche sont
représentés au sein du CNRL, qui a été mis sur pied en
1986 à titre de groupe de discussion devant permettre
d’échanger des renseignements entre les administrations
publiques, l’industrie et les organismes intéressés par la
recherche sur le logement. Le CNRL vise les objectifs
suivants :

� cerner les secteurs prioritaires de la recherche ou de la
démonstration dans le domaine de l’habitation; 

� accroître la collaboration, établir des partenariats 
et réduire au minimum le chevauchement des activités
de recherche; 

� encourager l’appui à la recherche sur le logement; 

� promouvoir la diffusion, l’application et l’adoption des
résultats des recherches.

Pour devenir membre du Comité, un organisme doit
satisfaire aux critères suivants :

� représenter un organisme national, le gouvernement
fédéral, un gouvernement provincial ou territorial ou
encore un autre organisme dont les parties prenantes
jouent un rôle important à l’échelle nationale dans le
secteur de l’habitation; 

� être réellement disposé à faire de la recherche sur
l’habitation ou à utiliser les résultats des travaux de
recherche dans ce domaine; 

� être composé de membres chargés de diriger les
recherches, d’utiliser les résultats des recherches et de
formuler des recommandations quant aux priorités;

� participer activement au CNRL en déléguant, à ses
propres frais, un représentant aux réunions du Comité
plénier au moins une fois l’an. 

Les membres sont invités à assister aux réunions du 
Comité plénier et peuvent participer aux groupes de travail
(voir ci-dessous). 

Le CNRL est constitué de représentants d’un grand éventail
d’intervenants qui réalisent, utilisent ou parrainent des
travaux de recherche sur le logement (voir l’encadré 
intitulé « Membres du Comité national de recherche sur le
logement »). La SCHL fournit au CNRL les services de
secrétariat et copréside les réunions du Comité plénier;
l’autre poste de coprésident est assumé à tour de rôle par 
les autres membres du CNRL. Les ordres du jour, les
comptes rendus et les présentations sont affichés sur le site
Web du CNRL24.

22 Voir http://communityresearchcanada.ca/ (en anglais seulement).

23 Voir www.cuexpo08.ca (en anglais seulement).

24 Voir www.nhrc-cnrl.ca.

http://communityresearchcanada.ca/
http://www.cuexpo08.ca
http://www.nhrc-cnrl.ca
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Associations, instituts et comités

Association canadienne d’habitation 
et de rénovation urbaine

Association canadienne de l’immeuble

Association canadienne des constructeurs
d’habitations

Association provinciale des constructeurs
d'habitations du Québec 

Comité intergouvernemental de recherches 
urbaines et régionales

Fédération canadienne des associations 
de propriétaires immobiliers

Fédération canadienne des municipalités

Fédération de l’habitation coopérative du Canada

Institut canadien de l’habitation usinée

Institut canadien des urbanistes

Institut royal d’architecture du Canada

Gouvernement fédéral

Conseil national de recherches du Canada

Infrastructure Canada

Ressources humaines et Développement 
des compétences Canada

Ressources naturelles Canada

Santé Canada 

Société canadienne d’hypothèques 
et de logement

Statistique Canada

Gouvernements des provinces et des territoires

Affaires municipales et Logement de l’Alberta 

Ministère des Affaires municipales et du Logement 
de l’Ontario

Ministère des Services communautaires 
de la Nouvelle-Écosse

Ministère des Services sociaux et des Aînés 
de l’Île-du-Prince-Édouard

Office of Housing and Construction Standards 
de la Colombie-Britannique

Saskatchewan Housing Corporation

Services familiaux et communautaires 
du Nouveau-Brunswick

Société d’habitation de Terre-Neuve-et-Labrador 

Société d’habitation des Territoires du Nord-Ouest 

Société d’habitation du Nunavut 

Société d'habitation du Québec

Société d’habitation du Yukon 

Société d’habitation et de rénovation du Manitoba

Municipalités

Deux postes permanents sont réservés pour un
mandat de deux ans aux représentants de grandes
municipalités canadiennes, soit un poste pour les
municipalités de l’est (Ontario compris) et un autre
pour les municipalités de l’ouest (Manitoba compris). 

Un poste est pourvu à tour de rôle à chaque réunion par
un représentant des petites municipalités canadiennes.

Établissements d’enseignement supérieur

Un poste est pourvu à tour de rôle à chaque réunion
par un représentant des principaux établissements
d’enseignement supérieur.

Membres du Comité national de recherche sur le logement 



En plus du Comité plénier, qui tient deux réunions par
année (en mai et en novembre), le CNRL a constitué des
groupes qui travaillent sur des domaines de recherche
prioritaires. En 2009, quatre groupes de travail s’intéressent
aux enjeux suivants :

� besoins particuliers en matière de logement; 

� sans-abri;

� données du logement;

� logements et collectivités durables. 

Le CNRL publie un bulletin deux fois par année (en mai 
et en novembre) et entretient un site Web actif25. 

Projet de représentation géographique 
des chercheurs du domaine du logement 
du CNRL

Quoique les chercheurs du domaine du logement se
penchent depuis longtemps sur un vaste éventail de
questions liées à l’habitation, ils n’avaient jamais vraiment
été étudiés eux-mêmes en tant que communauté d’experts
avant 2007. En fait, il était probablement exagéré de
désigner les chercheurs dans ce domaine comme étant une
« communauté », puisqu’il n’existait pas d’organisation ou
de réseau officiel de chercheurs à ce moment-là.

En 2007, le CNRL s’est fait une priorité de corriger la
situation. Il a entrepris le projet de représentation
géographique des chercheurs du domaine du logement 
en vue d’inventorier les chercheurs dans cette sphère
d'activité et de déterminer la nature de leurs recherches. La
première étape consistait à réunir les données de diverses
sources administratives et publiques et du CNRL26. 

Les premiers résultats de l'initiative ont permis d’inventorier
près de 1 000 chercheurs au total. Parmi ceux-ci, plus 
de 700 étaient des chercheurs reconnus dans le domaine 

du logement27, la majorité desquels œuvraient à titre de
consultants privés (42 %) ou étaient employés par une
université (37 %) ou le gouvernement (15 %) (voir la 
figure 8-1). La majeure partie des chercheurs travaillaient 
en Ontario (46 %), au Québec (21 %) ou en Colombie-
Britannique (17 %) (voir la figure 8-3).
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25 Pour connaître les dernières nouvelles au sujet des recherches effectuées sur le logement et pour consulter le bulletin, visitez le site Web du CNRL 
au www.nhrc-cnrl.ca.

26 Gloria Neufeld Redekop, Projet de représentation géographique des chercheurs du domaine du logement, Ottawa, Ontario, SCHL, 2007.

27 Au cours de cette première étude, bien que tout ait été fait pour consulter l'ensemble des sources de données disponibles concernant les chercheurs
s'intéressant au logement au Canada en vue de déterminer l’ampleur et l'étendue de la communauté de recherche dans ce domaine, il est possible
que certains chercheurs n’aient pas été inventoriés. 

Nombre Pourcentage

Colombie-Britannique 122 17 %

Alberta 28 4 %

Saskatchewan 20 3 %

Manitoba 24 3 %

Ontario 331 46 %

Québec 151 21 %

Nouveau-Brunswick 8 1 %

Nouvelle-Écosse 24 3 %

Île-du-Prince-Édouard 3 *

Terre-Neuve-et-Labrador 4 1 %

Yukon 3 *

Territoires du Nord-Ouest 3 *

Nunavut 2 *

Lieu de résidence inconnu 1 *

Total 724 100 %

`ÜÉêÅÜÉìêë=êÉÅçååìë=~ì=`~å~Ç~I=
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FIGURE 8-3

* moins de 0,5 %

Source : Projet de représentation géographique des chercheurs du domaine du logement 
du CNRL

http://www.nhrc-cnrl.ca


Thèmes de recherche sur le logement

Dans le cadre du projet de représentation géographique des
chercheurs du domaine du logement, on a classé au sein de
15 thèmes les types de recherches réalisées par des chercheurs
reconnus dans ce domaine (voir la figure 8-4). La majorité
des chercheurs (36 %) a mené des recherches liées au thème
de l’« analyse des besoins en matière de logement », qui
comprend l’analyse des besoins en matière de logement et
des conditions d’habitation de groupes tels que les familles,
les personnes âgées et les personnes handicapées. Le
deuxième thème le plus examiné était la « technologie en
construction et en rénovation résidentielles » (32 %), ce qui
englobe des domaines tels que les codes et les normes du
bâtiment au Canada, l’analyse du rendement des
immeubles, les installations de chauffage et de ventilation,
et les technologies de conservation de l’eau.

Nouveaux chercheurs du domaine du logement 

Les étudiants des cycles supérieurs qui rédigent des thèses et
des mémoires liés au domaine du logement, y compris les
candidats aux Prix du mérite en études sur l’habitation, ont
été considérés comme étant des membres de la communauté
des « nouveaux » chercheurs, qui, s’ils demeurent dans ce
domaine, joindront la communauté des chercheurs reconnus. 

En vue d’inventorier les nouveaux chercheurs du domaine
du logement, on a extrait des résumés de mémoires de
maîtrise et de thèses de doctorat des bases de données
canadiennes, puis on les a classés par thème de recherche
(voir la figure 8-5)28. Les données révèlent un grand 
nombre (267) de nouveaux chercheurs dans le domaine 
du logement, mais certains thèmes de recherche semblent 
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28 C. David Crenna et Michael Buzzelli, Issues paper: Housing career pathways and university-level education in Canada –Taking stock, preparing 
for the future (ébauche inédite).
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FIGURE 8-4

Thèmes de recherche 
sur le logement 

Nombre de
chercheurs
reconnus

Pourcentage1

Analyse des besoins en matière de logement 262 36 %

Technologie en construction et en
rénovation résidentielles 231 32 %

Collecte et analyse de données sur le logement 169 23 %
Planification communautaire et 
esthétique urbaine 160 22 %

Analyse des politiques 136 19 %

Conception de logements 131 18 %

Analyse économique du logement 107 15 %

Logement des Autochtones 107 15 %

Logement abordable 100 14 %

Analyse du marché de l’habitation 99 14 %

Évaluation de programmes 86 12 %

Essais et contrôles résidentiels sur le terrain 87 12 %

Analyse environnementale 72 10 %

Promotion des exportations en habitation 
et relations internationales 41 6 %

Gestion d’immeubles résidentiels 26 4 %

1 La somme des pourcentages dépasse 100 % étant donné que certains chercheurs travaillent 
sur plus d’un thème de recherche.

Source : Projet de représentation géographique des chercheurs du domaine du logement du CNRL

kçìîÉ~ìñ=ÅÜÉêÅÜÉìêë=Çì=Ççã~áåÉ=Çì=
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FIGURE 8-5

Thèmes de recherche sur le logement Nouveaux chercheurs

Nombre Pourcentage

Conception de logements 45 17 %
Technologie en construction et en rénovation
résidentielles 58 22 %

Essais et contrôles résidentiels sur le terrain 2 1 %

Total partiel1 105 39 %

Planification communautaire et esthétique urbaine 93 35 %

Analyse environnementale 1 *

Total partiel1 94 35 %

Analyse des besoins en matière de logement 54 20 %

Analyse des politiques 19 7 %

Logement abordable 15 6 %

Logement des Autochtones 13 5 %

Collecte et analyse de données sur le logement 11 4 %

Analyse du marché de l’habitation 9 3 %

Analyse économique du logement 4 2 %

Évaluation de programmes 4 2 %
Promotion des exportations en habitation 
et relations internationales 2 1 %

Total partiel1 131 49 %

Total1 267 100 %

1 La somme des nombres et des pourcentages ne correspond pas au total étant donné que
certains sujets de thèses touchent plus d’un thème. 

* Moins de 0,5 %.

Source : Projet de représentation géographique des chercheurs du domaine du logement du CNRL



relativement peu étudiés. Près de la moitié des nouveaux
chercheurs étudiaient l’analyse des besoins en matière 
de logement et d’autres thèmes socioéconomiques. 
Environ 39 % des recherches avaient trait à la conception
de logements, à la technologie en construction et en
rénovation résidentielles, et aux essais sur le terrain, et 
35 %, à la planification communautaire et à l’esthétique
urbaine, ainsi qu’à l’analyse environnementale (voir la note
au bas de la figure 8-5). D’après cet examen, il semble que
très peu de nouveaux chercheurs se spécialisent dans
l’analyse des politiques du logement, dans l’évaluation de
programmes ou dans des thèmes connexes, tels que
l’analyse économique du logement. Le CNRL se préoccupe

à la fois des lacunes potentielles que cette situation laisse
entrevoir et de la nécessité de continuer à appuyer les jeunes
chercheurs et à les encourager à se lancer dans la recherche
sur le logement en général.

Deux activités importantes sont en cours pour 
encourager les jeunes chercheurs du domaine du 
logement : les Prix du mérite en études sur l’habitation de
la SCHL et le Programme des chercheurs et des 
stagiaires de recherche sur le logement de la Social 
Housing Services Corporation et des Réseaux 
canadiens de recherche en politiques publiques 
(RCRPP) (voir l’encadré intitulé « Thèses et rapports 
de recherche retenus »). 
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29 Les résumés des thèses retenues sont affichés sur le site http://www.schl.ca/, et des copies des thèses complètes peuvent être obtenues auprès 
du Centre canadien de documentation sur l’habitation de la SCHL. Des vidéoclips des lauréats décrivant leur recherche peuvent être visionnés 
au http://nhrc-cnrl.ca/fr.

30 Les résumés des rapports des stagiaires sont affichés dans le site suivant : http://www.shscorp.ca/content.aspx?file=research/index.htm - A10 
(en anglais seulement). Le 26 octobre 2009, les Réseaux canadiens de recherche en politiques publiques ont annoncé la fin de leurs activités.

Prix du mérite en études sur l’habitation de la SCHL (novembre 2007)29

� « Nous ne sommes pas tous pareils » : Comparaison des schémas de migration et d’établissement et des trajectoires
résidentielles des Bengalais de l’Inde et des Bangladais à Toronto 

� Protocole et outil d’évaluation de la performance des enveloppes de bâtiments à ossature légère utilisés pour 
les bâtiments résidentiels 

� Mesures transitoires de l’efficacité des roues à récupération d'énergie 
� Intégration des infrastructures naturelles au design urbain : évaluation de la contribution de la forêt urbaine 

à la durabilité des quartiers 
� Architecture au quotidien : l’évolution continue du tissu résidentiel de Toronto 

Programme des chercheurs et des stagiaires de recherche sur le logement de la Social Housing 
Services Corporation et des Réseaux canadiens de recherche en politiques publiques30

� Social Housing Wait Lists and the One-Person Household in Ontario
� The Role of Public-Private Partnerships in Funding Social Housing in Canada
� Towards Food Security Policy for Canada’s Social Housing Sector
� Housing for Immigrants in Ontario’s Medium-Sized Cities
� The Role of Supportive Housing for Low-Income Seniors in Ontario
� Linking Social Housing and Energy Efficiency
� Inclusion and Social Housing Practice in Canadian Cities: Following the Path from Good Intentions to

Sustainable Projects
� Fostering Better Integration and Partnerships for Housing in Canada: Lessons for Creating a Stronger Policy

Model of Governmental and Community Collaboration
� Social Lives in Social Housing: Resident Connections to Social Services
� Sustaining Ontario’s Subsidized Housing by Supporting Non-Profit Organizations

Thèses et rapports de recherche retenus

http://www.schl.ca/
http://nhrc-cnrl.ca/fr
http://www.shscorp.ca/content.aspx?file=research/index.htm - A10


Le Programme des chercheurs et des stagiaires de recherche
sur le logement de la Social Housing Services Corporation
et des RCRPP encourage les étudiants des cycles supérieurs
à mener des recherches sur des questions urgentes relatives
au logement social.  

Réseau canadien de recherche sur le logement 

Le projet de représentation géographique des chercheurs du
domaine du logement du CNRL a également entraîné la
création, en 2009, du Réseau canadien de recherche sur le
logement (RCRL). Les personnes effectuant et utilisant des
travaux de recherche sur le logement peuvent se joindre au
réseau en remplissant, sur un site sécurisé, un formulaire
qui établit leur profil et signale leurs intérêts en matière de
recherche31. En s’inscrivant, les utilisateurs peuvent accéder
à une section privée du site où ils peuvent afficher leurs
travaux de recherche, consulter le répertoire des membres et
participer à des discussions en ligne avec d’autres chercheurs
et utilisateurs de travaux de recherche faisant partie du
réseau. Le RCRL facilite déjà les liens et les échanges entre
les chercheurs qui veulent discuter de sujets et de méthodes
de recherche dans un milieu sécurisé, ce qui améliore le
transfert et la mise en application des résultats de recherche
et aide à pourvoir les postes vacants.

Avantages de la recherche sur le logement

Ce chapitre a d’abord traité des nombreuses façons dont 
le logement influe sur la société, l'économie et
l'environnement, mais aussi sur les personnes. Ces
incidences multidimensionnelles signifient que, en
contribuant à améliorer la planification, l'implantation, la
conception, la construction, l’occupation et l'entretien 
des logements et des collectivités, la recherche sur le
logement peut grandement enrichir la vie des gens. En fin
de compte, l’essentiel consiste à produire des logements et
des collectivités toujours meilleurs quant à la qualité, à la
durabilité, à la sécurité, à l’abordabilité, à l’accessibilité,
à la taille et au choix. Et comme les divers acteurs jouent
différents rôles dans ce processus, il est normal que leurs
besoins en matière de recherche soient différents.

La recherche sur le logement permet aux concepteurs, aux
constructeurs, aux promoteurs, aux prêteurs et aux autres
fournisseurs de l’industrie de réaliser et d’offrir de meilleurs
produits adaptés aux besoins des divers types de ménages

dont les exigences, les goûts et les ressources diffèrent.
Lorsqu'ils sont largement diffusés, les résultats de la
recherche sur les tendances du marché et des analyses du
marché permettent également aux nombreux petits
constructeurs du Canada de soutenir la concurrence avec
les grands promoteurs en ce qui a trait à la connaissance des
conditions d’offre et de demande, et peuvent ainsi
contribuer à stabiliser le marché de l’habitation.
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31 Pour vous joindre au réseau, suivez les liens sur www.nhrc-cnrl.ca.

La Société d’habitation du Québec (SHQ),
l’organisme responsable de l’habitation dans 
la province de Québec, a établi quatre champs
d’intervention, dont celui-ci : « Recherche-
développement et transfert des connaissances 
en habitation ».

Les travaux de recherche de la SHQ couvrent 
un large éventail de domaines. Il est possible
d’accéder à une liste des publications (certains
documents peuvent être téléchargés) à partir de
son site Web en cliquant sur l’un des différents
thèmes, notamment : 

� La SHQ et l’habitation au Québec 

� Politiques d’habitation 

� Tendances démographiques et sociales 

� Interventions sociales 

� Logement social et communautaire 

� Évolution du marché 

� Maintien et amélioration du parc 

� Production de logement 

La collection de la SHQ des travaux réalisés 
par différentes sources (conservés dans deux
succursales) compte plus de 15 000 rapports 
de recherche, livres, vidéocassettes, ouvrages 
de référence et autres documents. 

1 Voir http://www.habitation.gouv.qc.ca/index.html.

Exemple d’un carrefour et d’un dépôt
de recherche sur le logement : la
Société d'habitation du Québec1

http://www.habitation.gouv.qc.ca/index.html
http://www.nhrc-cnrl.ca


Pour les administrations publiques, la recherche sur le
logement peut orienter l’élaboration des programmes et des
politiques, y compris l’établissement de normes et de lignes
directrices, et aider à accroître l’efficacité des dépenses et la
responsabilisation à cet égard. Cette recherche permet aussi
aux fournisseurs et organismes de services sociaux de mieux
cibler l'aide offerte et de se donner des modes d'intervention
mieux adaptés.

Enfin, la recherche sur le logement aide les consommateurs
et le grand public à prendre de meilleures décisions lors
d’un emprunt ou d’un achat et pour l'occupation d'un
logement, à faire de meilleurs choix en ce qui concerne la
modification et la rénovation d'un logement pour répondre
à leurs besoins, et à s’engager de façon éclairée dans les
débats publics et la défense d’intérêts relativement à des
questions liées au logement.

Voici certains exemples d’avantages découlant de la recherche
sur le logement : 

� améliorer l’efficacité énergétique des habitations;

� réduire l’utilisation de l’eau;

� améliorer la salubrité de l’environnement intérieur;

� concevoir des collectivités offrant une meilleure qualité
de vie, qui sont plus sûres et mieux protégées contre 
le risque d’incendie;

� accroître l’autonomie des personnes ayant une incapacité
physique ou mentale;

� produire des logements plus abordables et construire 
des habitations mieux adaptées au mode de vie et aux
conditions climatiques extrêmes du Nord;

� se préparer à relever les défis liés aux changements
démographiques au Canada;

� renforcer le secteur de l'habitation et l’économie du pays
en examinant les possibilités d’exportation.

On peut encore faire beaucoup pour améliorer les choses
dans tous ces secteurs et dans d’autres. Les Canadiens sont
bien logés grâce aux mesures prises par le passé ou mises en
place actuellement par les intervenants du milieu – des
mesures qui ont été guidées par les résultats de la recherche
sur le logement et qui ont donné lieu à une amélioration
continue des conditions de logement.

À mesure que la société canadienne et l’économie se
transforment, que les technologies et les connaissances se
développent et que les besoins, les exigences et les enjeux
évoluent, la recherche sur le logement devra continuer à
chercher des réponses. En outre, l’échange et le foisonnement
d'idées au sein de la communauté des chercheurs de même
que le transfert des résultats aux utilisateurs seront essentiels
pour garantir que les activités de recherche entraînent le
plus d’avantages possible.
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Pour savoir sur quoi portent les plus récents travaux de recherche de la SCHL, abonnez-vous à ses bulletins
électroniques gratuits au http://www.schl.gc.ca/fr/co/buel/index.cfm. La SCHL offre également des fils de 
nouvelles RRS (syndication vraiment simple) sur la page « Le Point en recherche » de son site Web, lesquels
avisent immédiatement les abonnés des nouveaux affichages (http://www.schl.gc.ca/fr/prin/pore/index.cfm). 
Pour consulter des exemples de publications de recherche offertes gratuitement par la SCHL, téléchargez 
les feuillets documentaires des collections « Votre maison » et « Votre appartement » de même que les séries
socio-économique et technique de la collection « Le Point en recherche » à partir du Bureau des commandes 
sur le site Web de la SCHL (www.schl.ca).

Consultez le document intitulé Recherches courantes sur l’habitation, qui est élaboré et produit deux fois par 
année par le Centre canadien de documentation sur l’habitation. On y trouve des renseignements sur les 
travaux de recherche entrepris et parrainés par la SCHL ainsi que sur la façon d'y accéder. Il est offert en 
version papier et sur le site Web de la SCHL au http://www.schl.gc.ca/fr/inso/bi/reoureha/reoureha_004.cfm.

Vous souhaitez être tenu au courant des travaux de recherche sur le logement
récemment réalisés par la SCHL? 



L
a présente annexe contient les informations 
les plus récentes1 sur l’évolution et l’expansion 
de l’initiative EQuilibriumMC de la SCHL,
présentée pour la première fois dans l’édition 

2007 de L’Observateur 2.

L'initiative de maisons de démonstration
durables EQuilibriumMC de la SCHL

Certains des projets sélectionnés pour participer à
l’initiative ont été réalisés : les maisons sont achevées 
et ouvertes au public. D’autres chantiers avancent bien. 
Le suivi de la performance de chacune des maisons 
doit débuter une fois qu’elles seront vendues et occupées.

L’initiative vise la mise au point d’une habitation hautement
efficace sur le plan de la consommation d’énergie, à faible
incidence sur l’environnement, qui procure un milieu de
vie sain à ses occupants et produit autant d’énergie qu’elle
en consomme annuellement. L’initiative EQuilibriumMC

représente une nouvelle vision de l’habitat durable au Canada,
qui prend appui sur des programmes du gouvernement fédéral
en matière d’habitation tels que R-2000 et la Maison saineMC.

L'initiative EQuilibriumMC réunit les secteurs public et
privé en vue de concevoir et de construire des maisons de
démonstration qui ont pour but l’atteinte d’un équilibre
entre nos besoins en matière de logement et la protection
de l'environnement. Les maisons EQuilibriumMC procurent
un cadre de vie sain et confortable à leurs occupants, sont
éconergétiques, produisent de l’énergie renouvelable,
préservent les ressources et ont une incidence réduite sur
l’environnement tout en demeurant abordables.

L'initiative EQuilibriumMC offre aux constructeurs et aux
promoteurs de partout au pays une approche nouvelle et
puissante leur permettant d’asseoir leur réputation en
construisant la prochaine génération d’habitations durables
qui répondront aux besoins des Canadiens maintenant et
pour bien des années.

Une maison EQuilibriumMC combine un vaste éventail de
technologies, de stratégies, de techniques et de produits
existants visant à réduire au minimum la consommation
d’énergie de l’habitation et son incidence sur l’environnement.
De plus, une maison EQuilibriumMC comporte des dispositifs
à énergie renouvelable vendus dans le commerce et installés
sur place afin d’offrir une énergie propre aidant à abaisser
les coûts annuels liés à la consommation d’énergie tout en
diminuant les émissions de gaz à effet de serre (GES).

Concepts sélectionnés dans le cadre de
l’initiative de maisons de démonstration
durables EQuilibriumMC

Grâce à deux demandes de propositions distinctes lancées 
à l’échelle nationale, quinze équipes exceptionnelles de
constructeurs d'habitations de partout au Canada ont 
été sélectionnées par des comités indépendants pour
concevoir et construire des maisons EQuilibriumMC et en
faire la démonstration. 

Les pages qui suivent présentent une description des
concepts EQuilibriumMC. Pour obtenir de plus amples
renseignements sur l’initiative EQuilibriumMC ou l’un ou
l’autre des concepts EQuilibriumMC, consultez le site Web
de la SCHL au www.schl.ca.
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1 L’information contenue dans la présente annexe était à jour en août 2009. Pour obtenir l’information la plus récente, consultez le www.schl.ca, 
mot-clé « EQuilibrium ».

2 Voir L’Observateur du logement au Canada 2007, chapitre 2, « Une habitation nouveau genre pour un monde en évolution », au www.schl.ca.
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Avalon Discovery 3, Avalon Master Builder 

Red Deer (Alberta)
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Maisons de démonstration EQuilibriumMC Principales caractéristiques

Source : SCHL

� Maison individuelle neuve d’un étage et demi, de 
243 m2 (2 624 pi2), construite sur un lotissement
résidentiel situé dans un nouveau quartier de banlieue.

� Rez-de-chaussée accessible, favorisant la libre
circulation des occupants. Deuxième étage
comprenant deux chambres, un coin loft et une 
salle de bains à trois appareils.

� Cible de consommation énergétique annuelle nette 
de près de zéro.

� Dalle de fondation sur terre-plein très bien isolée 
avec chauffage par rayonnement à partir du sol.

� Tuiles de couverture photovoltaïques.

� Matériaux de construction à faibles émissions.

� Collecte de l'eau de pluie et aménagement paysager 
à faible consommation d'eau.

� Espace loft au-dessus du garage offrant du rangement
pour compenser l’absence de sous-sol.

� Construction terminée. Ouverte aux visiteurs.

Projet Laebon CHESS, Laebon Homes

Red Deer (Alberta) � Maison individuelle neuve d’un étage et demi, 
de 134 m2 (1 447 pi2).

� Cible de consommation énergétique annuelle
nette de zéro.

� Enveloppe du bâtiment constituée de panneaux
structuraux isolés préfabriqués éconergétiques.

� Systèmes à énergie renouvelable actifs et passifs 
et pompe géothermique.

� Cible de réduction des déchets de construction
de 60 à 70 %.

� Maison évolutive, suivant les besoins changeants
des occupants.

� Construction terminée. Ouverte aux visiteurs.

Source :  Avalon Master Builder



Maisons de démonstration EQuilibriumMC Principales caractéristiques

ÉcoTerraMC, Les Maisons Alouette

Eastman (Québec)

Inspiration – l’ecohome de Minto, Minto Developments Inc.

Manotick (Ontario)

� Maison individuelle neuve de deux étages, 
de 141 m2 (1 517 pi2), située à la campagne.

� Modules de construction fabriqués et mis au 
point en usine.

� Cible de consommation énergétique annuelle 
nette de près de zéro.

� Orientation maximisant l’exposition au soleil.

� Système hybride à énergie solaire thermique 
et photovoltaïque intégré à la toiture.

� Uniformisation de la température et de la qualité
de l’air dans l’ensemble de la maison.

� Emploi durable des matériaux par le recyclage 
et la réduction des déchets de construction.

� Construction terminée. Ouverte aux visiteurs.

� Maison individuelle neuve de deux étages, 
de 218,5 m2 (2 352 pi2).

� Cible de consommation énergétique annuelle
nette de près de zéro.

� Enveloppe du bâtiment très bien isolée 
(murs à double ossature, fenêtres à triple 
vitrage, à faible émissivité et à lame d’argon).

� Systèmes à énergie solaire thermique 
et photovoltaïque; installation solaire 
de préchauffage de l'air.

� Installation de collecte et de réutilisation 
des eaux pluviales.

� Espace habitable adaptable dans les combles 
et au sous-sol.

� Construction terminée. Ouverte aux visiteurs.

Source : SCHL

Source : SCHL
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Maisons de démonstration EQuilibriumMC Principales caractéristiques

The Now HouseTM, The Now HouseTM Project Inc.

Toronto (Ontario)

Maison nettezéro Riverdale, Habitat Studio 
& Workshop Ltd.

Edmonton (Alberta)

� Vaste rénovation éconergétique, en fonction des
principes de la Maison saineMC, d’une maison
d’après-guerre d’un étage et demi, de 139 m2

(1 496 pi2).

� Importance primordiale accordée à la réutilisation
et à la préservation des ressources existantes.

� Cible de consommation énergétique annuelle 
nette de près de zéro.

� Isolation et fenêtres améliorées, et appareils
ménagers Energy Star®.

� Ensemble de panneaux photovoltaïques 
produisant de l’électricité.

� Récupération de la chaleur des eaux ménagères.

� Réduction prévue des émissions de GES de près
de six tonnes par année, ce qui représente des
économies d’énergie annuelles importantes.

� Étape de démonstration terminée.

� Maison jumelée neuve de deux étages, de 234 m2

(2 519 pi2).

� Cible de production d’énergie annuelle nette
excédentaire.

� Enveloppe du bâtiment hautement éconergétique.

� Ensemble de modules photovoltaïques et système
de chauffage solaire de l’eau.

� Matériaux de construction locaux, renouvelables
ou abondants.

� Matériaux de construction et de finition à faibles
émissions.

� Réduction de 54 % de l’utilisation de l’eau potable;
plantes extérieures tolérantes à la sécheresse
dépendant uniquement des eaux pluviales.

� Construction terminée. Ouverte aux visiteurs.

Source : Now HouseTM Project Inc.

Source : Max Amerongen, Riverdale NetZero project



Maisons de démonstration EQuilibriumMC Principales caractéristiques

Maison nette zéro Alstonvale, Sevag Pogharian Design

Hudson (Québec)

� Maison individuelle neuve de deux étages.

� Cible de consommation énergétique nette 
de zéro, tant du point de vue de la maison 
que de celui du mode de vie.

� Enveloppe du bâtiment étanche à l’air et très 
bien isolée.

� Installation photovoltaïque intégrée dans le
bâtiment avec système de recharge de voiture
électrique.

� Installation de chauffage à thermopompe air-eau.

� Agriculture domestique sur place.

� Intégration de zones d’habitat naturel pour la faune.

� En construction.
Source : Sevag Pogharian Design
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Abondance le Soleil, Équipe EcoCité-Sodero
Montréal (Québec)

� Nouveau triplex, de 96,5 m2 (1 039 pi2) par unité,
en plus des aires communes (sous-sol et escalier).

� Construit dans un quartier urbain établi, à
distance de marche de nombreux équipements
collectifs : métro, pistes cyclables et magasins.

� Cible de consommation énergétique annuelle 
nette de zéro.

� Enveloppe du bâtiment très éconergétique (étanche
à l’air, avec isolant de polyuréthane à base de soya).

� Panneaux photovoltaïques et chauffe-eau solaire
installés sur une pergola située sur le toit-terrasse.

� Pompe géothermique servant au chauffage et au
rafraîchissement de l’air.

� Ventilateur-récupérateur de chaleur pour chacune
des unités assurant une qualité de l’air supérieure
et la régulation de l’humidité.

� En construction.

Source :  Abondance Montréal
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D’autres projets de démonstration de maisons saines
à consommation énergétique nette zéro sont en cours
d’élaboration.

Echo Haven, Echo-Logic Land Corporation
Calgary (Alberta)
En cours d’élaboration.

Top of the Annex TownHomes, Sustainable
Urbanism Initiative
Toronto (Ontario)
En cours d’élaboration.

Urban Ecology, Winnipeg Housing
Rehabilitation Corporation
Winnipeg (Manitoba) 
En cours d’élaboration.

YIPI! Net Zero Footprint Housing, Nexus Solar
Corporation
Regina Beach (Saskatchewan)
En cours d’élaboration.

Nouveaux projets en 2009
Maison Harmony House, Habitat Design +
Consulting Ltd. et Insightful Healthy Homes Inc.
Burnaby (Colombie-Britannique)

Maison VISION de Moncton, AlternaHome
Solutions Inc. et VISION Land Development Ltd.
Moncton (Nouveau-Brunswick)

Green Dream Home, Association canadienne 
des constructeurs d’habitations, section centre
intérieur et l’Université Thompson Rivers
Kamloops (Colombie-Britannique)

Vous trouverez ci-dessous la liste des prix et honneurs qu’ont déjà reçus ces habitations exceptionnelles créées dans 
le cadre de cette initiative révolutionnaire :

Initiative de maisons de démonstration durables EQuilibriumMC – 
prix et honneurs remportés

Habitation Prix Date

Abondance le Soleil (Québec)
Net-Zero Energy Home Coalition : prix remis au constructeur de maisons en série de 
l’année qui s’est rapproché le plus de la consommation énergétique nette zéro

2009

Maison nette zéro Alstonvale
(Québec)

Énergie Solaire Québec : prix décerné à l’occasion du « souper solaire » 2009

ÉcoTerraMC (Québec)
Gala Qualité Habitation : prix « Reconnaissance – Recherche et développement en habitation » 2008

Trophée Contech Innovation 2007

Inspiration – l’ecohome de Minto 
(Ontario)

Ontario Home Builders’ Association : prix remis au constructeur écologique de l’année 2008

Now HouseTM (Ontario)

Green Toronto Awards de la Ville de Toronto : prix attribué pour la conception écologique 2009

Net-Zero Energy Home Coalition : prix remis pour la rénovation de l’année qui s’est
rapprochée le plus de la consommation énergétique nette zéro 

2009

Maison nettezéro Riverdale
(Alberta) 

Net-Zero Energy Home Coalition : prix remis au constructeur de maisons sur commande 
de l’année qui s’est rapproché le plus de la consommation énergétique nette zéro

2009

Projet Laebon CHESS (Alberta)
Association canadienne des constructeurs d’habitations, centre de l’Alberta : prix pour 
la vision écologique

2009

Avalon Discovery 3 (Alberta)
Association canadienne des constructeurs d’habitations, centre de l’Alberta : prix décerné 
au constructeur écologique de l’année

2009



L’Initiative des collectivités EQuilibriumMC

Lancée en juin 2009, l’Initiative des collectivités
EQuilibriumMC est une entreprise concertée, menée
conjointement et financée à parts égales par la Société
canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) et
Ressources naturelles Canada (RNCan), visant à 
aider les collectivités canadiennes à devenir plus durables 
et éconergétiques.

Dotée d'une enveloppe de 4,2 millions de dollars, l’Initiative
des collectivités EQuilibriumMC offre aux constructeurs,
promoteurs et municipalités d’avant-garde une occasion
d’être des précurseurs en matière d’aménagement de
collectivités éconergétiques, durables et viables qui profiteront
aux consommateurs, à l’environnement et à l’économie.

Grâce à cette initiative, on offrira de l’aide financière,
technique et promotionnelle pour les projets de collectivités
durables retenus dans le cadre d’un concours national. 
Les équipes gagnantes élaboreront et mettront en valeur des
projets d’aménagement de quartiers qui sont plus durables
et éconergétiques que la plupart des quartiers actuels. 
Des améliorations seront réalisées dans les domaines
suivants : utilisation de l’énergie, conservation de l’eau,
protection de l’environnement, aménagement du territoire,
transport à énergie propre et abordabilité de l’habitat 
(voir l’encadré « Principes de l’Initiative des collectivités
EQuilibriumMC »).

L’Initiative des collectivités EQuilibriumMC mettra en lumière
les talents et l’esprit d’innovation de promoteurs
résidentiels, d’urbanistes, de concepteurs et de municipalités
du Canada qui sont des chefs de file en matière
d’aménagement de logements et de quartiers durables.

Pour en savoir davantage sur l’Initiative des 
collectivités EQuilibriumMC, veuillez consulter le
http://www.ecoaction.gc.ca.
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� L'Initiative des collectivités EQuilibriumMC

applique les principes EQuilibriumMC à l’échelle
des collectivités ou des quartiers. Les propositions
de projets de collectivités EQuilibriumMC seront
évaluées par un comité d’experts de l’industrie,
selon les critères suivants :

� Énergie — Une collectivité éconergétique qui
trouve le juste équilibre entre l’offre d’énergie 
et sa consommation pour réduire au minimum
les émissions de gaz à effet de serre;

� Usage du territoire et logement — Une
collectivité compacte qui propose un mélange
équilibré d’activités, de choix d’habitations et
d’usages du territoire à des fins commerciales,
institutionnelles, récréatives et industrielles;

� Eau, eaux usées et eaux pluviales — 
Une collectivité qui réduit au minimum 
sa consommation d’eau et ses rejets d’eaux 
usées, ainsi que ses répercussions négatives 
sur les bassins hydrographiques;

� Transport — Une collectivité qui réduit
l’utilisation de combustibles fossiles pour les
véhicules personnels et qui offre des solutions 
de rechange éconergétiques et saines;

� Environnement naturel — Une collectivité qui
protège, rehausse et restaure l’environnement naturel;

� Viabilité financière — Une collectivité
compétitive, viable à long terme au plan
économique en raison de sa conception, 
de ses modes de fonctionnement, 
de son intégration et de ses finances.

Principes de l’Initiative des collectivités
EQuilibriumMC

http://www.ecoaction.gc.ca
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1 Logements situés dans des centres de 10 000 habitants et plus.
2 Le Service inter-agences® (S.I.A.®) est une marque de commerce enregistrée de l’Association canadienne de l’immeuble (ACI).
3 Logements situés dans des centres de 50 000 habitants et plus, dont la construction est terminée mais qui n’ont pas encore été loués ou vendus.
4 Logements situés dans des immeubles d’initiative privée comptant au moins trois appartements.
5 Statistique Canada (CANSIM)
6 SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM)
Sources : SCHL (Relevé des mises en chantier et des achèvements, Relevé des logements écoulés sur le marché, Enquête sur les logements locatifs); ACI (S.I.A.®); Banque du Canada 
(taux hypothécaires); Statistique Canada (CANSIM et totalisation spéciale réalisée à partir de données provenant de l’indice des coûts des matériaux de construction)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Indicateurs du marché de l’habitation, Canada, 1999-2008

Construction
Mises en chantier, total 

Logements individuels 
Logements collectifs 
Jumelés
Maisons en rangée 
Appartements 

Mises en chantier selon le marché visé1, total
Propriété absolue 
Locatif 
Copropriété 
Autre 

Logements achevés, total 
Marché de la revente
Ventes S.I.A.® (nombre de logements)2

Rapport ventes-nouvelles inscriptions S.I.A.® (%)2

Offre de logements 
Logements achevés récemment et non écoulés3

Logements individuels et jumelés 
Maisons en rangée et appartements 

Taux d’inoccupation des logements locatifs (%)4

Taux de disponibilité des logements locatifs (%)4

Frais de logement
Prix S.I.A.® moyen ($)2

Indice des prix des logements neufs (variation en %)6

Indice des prix à la consommation (variation en %)6

Indice des coûts des matériaux de construction (variation en %)
Indice des taux de salaires syndicaux dans la construction (variation en %)6

Coûts liés au logement en propriété (variation en %)6

Coûts liés à l'occupation d'un logement loué (variation en %)6

Loyer moyen ($)4

Studios
Logements de une chambre 
Logements de deux chambres 
Logements de trois chambres et plus 

Facteurs influant sur la demande
Population au 1er juillet (en milliers)5

Taux d’activité (%)5

Emploi (variation en %)6

Taux de chômage (%)5

Revenu réel disponible (variation en %)6

Taux hypothécaires à un an (%) 
Taux hypothécaires à trois ans (%) 
Taux hypothécaires à cinq ans (%) 
Migration nette5

Part du PIB attribuable aux dépenses liées au logement (M$)5

Loyers imputés aux propriétaires
Loyers payés par les locataires
Dépenses liées au logement – contribution totale au PIB6

Dépenses de consommation liées au logement (y compris les réparations)
Dépenses d'investissement liées au logement

Logement neuf (y compris les coûts d’acquisition)
Modifications et améliorations 
Coûts de cession 

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

149 968 151 653 162 733 205 034 218 426 233 431 225 481 227 395 228 343 211 056
92 190 92 184 96 026 125 374 123 227 129 171 120 463 121 313 118 917 93 202
57 778 59 469 66 707 79 660 95 199 104 260 105 018 106 082 109 426 117 854
11 096 11 530 11 883 13 584 13 644 14 297 13 477 14 358 14 432 12 651
14 895 15 247 15 166 18 482 20 343 22 067 22 134 20 963 23 281 20 868
31 787 32 692 39 658 47 594 61 212 67 896 69 407 70 761 71 713 84 335

127 103 131 052 142 280 179 124 191 911 204 389 193 471 195 024 193 744 187 368
89 189 92 283 95 125 123 106 121 890 124 678 114 008 113 743 112 730 94 871
9 276 10 155 14 681 18 841 19 939 20 343 17 210 18 518 18 605 18 265

28 434 28 319 31 986 36 798 49 212 58 852 60 251 61 817 61 595 73 574
204 295 488 379 870 516 2 002 946 814 658

140 986 145 873 151 936 185 626 199 244 215 621 211 242 215 947 208 889 214 137

335 490 334 375 381 484 420 999 436 751 462 363 486 084 485 804 523 855 434 477
56,3 55,9 62,7 70,5 66,1 63,5 63,9 60,3 61,3 47,2

14 230 13 587 10 509 10 251 11 392 14 392 13 654 15 430 15 673 19 801
6 304 6 319 5 291 4 755 5 092 5 797 5 064 5 820 6 319 8 581
7 926 7 268 5 218 5 496 6 300 8 595 8 590 9 610 9 354 11 220

3,2 2,2 1,7 2,1 2,6 2,9 2,8 2,7 2,6 2,3
S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 3,9 4,0 3,7 3,7 3,3

158 145 163 992 171 743 188 164 206 414 225 581 248 257 276 008 305 822 303 594
0,9 2,2 2,7 4,1 4,8 5,5 5,0 9,7 7,7 3,4
1,7 2,7 2,5 2,3 2,8 1,9 2,2 2,0 2,1 2,4
4,5 -0,5 0,4 1,9 1,3 6,7 0,0 1,0 0,1 1,1
2,5 3,8 2,2 1,0 2,4 1,4 1,8 4,0 5,1 1,5
1,1 2,6 2,8 1,7 3,0 2,8 3,1 4,1 4,9 4,5
1,0 1,1 1,6 2,0 1,5 1,0 0,8 1,0 1,5 1,7

448 469 490 504 516 523 529 547 563 582
560 582 607 627 638 646 659 676 699 726
628 648 672 694 704 720 732 755 772 804
697 720 752 775 788 807 816 853 863 884

30 401 30 686 31 019 31 354 31 640 31 941 32 245 32 576 32 927 33 311
65,5 65,8 65,9 66,9 67,5 67,5 67,2 67,2 67,6 67,8
2,6 2,5 1,2 2,4 2,4 1,8 1,4 1,9 2,3 1,5
7,6 6,8 7,2 7,7 7,6 7,2 6,8 6,3 6,0 6,1
3,0 5,0 2,8 1,7 2,2 3,9 2,7 5,8 3,6 4,2

6,80 7,85 6,14 5,17 4,84 4,59 5,06 6,28 6,90 6,70
7,37 8,17 6,88 6,28 5,82 5,65 5,59 6,45 7,09 6,87
7,56 8,35 7,40 7,02 6,39 6,23 5,99 6,66 7,07 7,06

135 427 174 769 236 700 248 024 200 443 213 178 216 216 228 666 226 543 257 134

79 346 82 586 86 014 90 313 94 459 99 112 103 784 109 824 117 267 124 571
28 173 29 059 30 092 31 491 32 829 34 133 35 435 37 137 39 263 41 403

174 382 184 460 196 585 213 241 228 484 245 794 260 692 277 783 298 937 310 981
129 025 135 618 141 225 147 315 155 449 162 461 170 611 179 017 190 189 202 119
45 357 48 842 55 360 65 926 73 035 83 333 90 081 98 766 108 748 108 862
22 321 23 676 25 931 33 242 37 045 42 541 44 199 47 937 51 722 52 328
15 661 17 549 20 632 22 089 24 209 27 100 30 271 33 692 37 566 39 783
7 375 7 617 8 797 10 595 11 781 13 692 15 611 17 137 19 460 16 751

http://www.schl.ca


Source : SCHL (Relevé des mises en chantier et des achèvements)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Nombre total de logements mis en chantier, Canada, 
provinces et régions métropolitaines, 1999-2008

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Canada 149 968 151 653 162 733 205 034 218 426 233 431 225 481 227 395 228 343 211 056

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador 1 371 1 459 1 788 2 419 2 692 2 870 2 498 2 234 2 649 3 261
Île-du-Prince-Édouard 616 710 675 775 814 919 862 738 750 712
Nouvelle-Écosse 4 250 4 432 4 092 4 970 5 096 4 717 4 775 4 896 4 750 3 982
Nouveau-Brunswick 2 776 3 079 3 462 3 862 4 489 3 947 3 959 4 085 4 242 4 274
Québec 25 742 24 695 27 682 42 452 50 289 58 448 50 910 47 877 48 553 47 901
Ontario 67 235 71 521 73 282 83 597 85 180 85 114 78 795 73 417 68 123 75 076
Manitoba 3 133 2 560 2 963 3 617 4 206 4 440 4 731 5 028 5 738 5 537
Saskatchewan 3 089 2 513 2 381 2 963 3 315 3 781 3 437 3 715 6 007 6 828
Alberta 25 447 26 266 29 174 38 754 36 171 36 270 40 847 48 962 48 336 29 164
Colombie-Britannique 16 309 14 418 17 234 21 625 26 174 32 925 34 667 36 443 39 195 34 321

Régions métropolitaines
St. John’s 807 935 1 029 1 350 1 604 1 834 1 534 1 275 1 480 1 863
Halifax 2 356 2 661 2 340 3 310 3 066 2 627 2 451 2 511 2 489 2 096
Moncton 817 906 938 1 550 1 435 1 151 1 191 1 416 1 425 1 359
Saint John 296 346 374 397 580 516 501 565 687 832
Saguenay 305 296 336 596 435 347 464 485 685 869
Québec 1 814 2 275 2 555 4 282 5 599 6 186 5 835 5 176 5 284 5 457
Sherbrooke 645 515 589 857 1 070 1 355 1 076 1 305 1 318 1 627
Trois-Rivières 380 337 324 619 635 874 919 1 017 1 197 1 148
Montréal 12 366 12 766 13 300 20 554 24 321 28 673 25 317 22 813 23 233 21 927
Gatineau 1 185 1 224 1 659 2 553 2 801 3 227 2 123 2 933 2 788 3 304
Ottawa 4 447 5 786 6 251 7 796 6 381 7 243 4 982 5 875 6 506 6 998
Kingston 656 659 707 810 1 131 872 683 968 880 672
Peterborough 383 292 294 423 547 514 619 437 540 428
Oshawa 2 463 2 874 2 561 3 490 3 907 3 153 2 934 2 995 2 389 1 987
Toronto 34 904 38 982 41 017 43 805 45 475 42 115 41 596 37 080 33 293 42 212
Hamilton 3 923 3 108 3 365 3 803 3 260 4 093 3 145 3 043 3 004 3 529
St. Catharines-Niagara 1 485 1 230 1 134 1 317 1 444 1 781 1 412 1 294 1 149 1 138
Kitchener 2 821 3 509 3 537 4 130 3 955 3 912 3 763 2 599 2 740 2 634
Brantford 377 485 475 700 458 482 534 409 589 432
Guelph 1 003 1 297 993 1 138 994 1 420 951 864 941 1 087
London 1 773 1 713 1 607 2 604 3 027 3 078 3 067 3 674 3 141 2 385
Windsor 2 387 2 382 2 157 2 490 2 237 2 287 1 496 1 045 614 453
Barrie 2 722 2 043 2 445 2 739 2 368 2 435 1 484 1 169 980 1 416
Grand Sudbury 199 173 191 298 306 388 400 477 587 543
Thunder Bay 232 154 211 197 211 287 227 165 249 167
Winnipeg 1 772 1 317 1 473 1 821 2 430 2 489 2 586 2 777 3 371 3 009
Regina 573 615 626 651 889 1 242 888 986 1 398 1 375
Saskatoon 1 273 968 900 1 489 1 455 1 578 1 062 1 496 2 380 2 319
Calgary 10 600 11 093 11 349 14 339 13 642 14 008 13 667 17 046 13 505 11 438
Edmonton 6 655 6 228 7 855 12 581 12 380 11 488 13 294 14 970 14 888 6 615
Kelowna 880 928 1 103 1 591 2 137 2 224 2 755 2 692 2 805 2 257
Abbotsford 566 405 418 1 038 1 056 1 083 1 012 1 207 1 088 1 285
Vancouver 8 677 8 203 10 862 13 197 15 626 19 430 18 914 18 705 20 736 19 591
Victoria 1 340 872 1 264 1 344 2 008 2 363 2 058 2 739 2 579 1 905

http://www.schl.ca


Le Service inter-agences® (S.I.A.®) est une marque de commerce enregistrée de l’Association canadienne de l’immeuble (ACI).

L’ACI n’utilise pas les mêmes définitions géographiques que Statistique Canada.   

Source : ACI (S.I.A.®)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Nombre total de ventes S.I.A.® de logements, Canada, provinces 
et régions métropolitaines, 1999-2008

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Canada 335 490 334 375 381 484 420 999 436 751 462 363 486 084 485 804 523 855 434 477

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador 2 437 2 593 2 808 3 014 3 238 3 265 3 211 3 537 4 471 4 695
Île-du-Prince-Édouard 1 184 1 206 1 234 1 306 1 404 1 500 1 449 1 492 1 769 1 413
Nouvelle-Écosse 8 827 8 577 9 441 10 243 9 221 8 887 10 948 10 697 11 857 10 874
Nouveau-Brunswick 4 376 4 524 4 779 5 089 5 489 5 979 6 836 7 125 8 161 7 555
Québec 49 792 54 160 62 351 69 918 68 811 70 869 72 806 74 297 83 453 79 402
Ontario 148 659 147 158 162 318 178 058 184 457 197 353 197 140 194 930 213 379 181 001
Manitoba 10 867 10 612 11 440 11 108 11 523 12 098 12 761 13 018 13 928 13 525
Saskatchewan 8 053 7 552 7 971 7 933 7 698 8 172 8 312 9 140 12 054 10 203
Alberta 42 684 43 311 48 989 51 042 51 334 57 460 65 866 74 350 71 430 56 399
Colombie-Britannique 58 084 54 179 69 554 82 737 93 095 96 385 106 310 96 671 102 805 68 923

Régions métropolitaines
St. John’s 2 437 2 593 2 808 3 014 3 238 3 265 3 211 3 537 4 471 4 695
Halifax 5 853 5 610 6 212 6 687 5 813 5 516 6 698 6 462 7 261 6 472
Moncton 1 412 1 491 1 666 1 763 1 861 2 028 2 341 2 561 2 849 2 663
Saint John 1 530 1 484 1 510 1 505 1 636 1 612 1 901 1 852 2 253 2 166
Saguenay 1 043 1 219 1 362 1 243 1 344 1 371 1 586 1 627 1 651 1 557
Québec 6 570 7 311 8 204 8 005 7 108 7 051 7 764 7 685 8 110 8 003
Sherbrooke 1 764 1 971 1 951 1 940 1 968 1 931 2 013 1 926 2 026 1 864
Trois-Rivières 1 213 1 279 1 363 1 018 951 980 918 1 021 1 064 1 061
Montréal 35 325 37 269 43 486 39 228 38 059 38 846 39 589 39 695 44 176 40 916
Gatineau 2 708 3 582 4 549 4 334 4 415 4 349 4 301 4 468 4 802 4 390
Ottawa 11 334 12 692 12 240 12 894 12 877 13 457 13 300 14 003 14 739 13 908
Kingston 2 728 2 838 3 274 3 646 3 651 3 764 3 464 3 517 3 725 3 473
Peterborough 2 707 2 521 2 691 2 873 2 851 2 980 2 847 2 714 2 880 2 506
Oshawa 7 370 7 282 8 085 8 520 9 025 9 816 9 232 9 354 10 217 8 797
Toronto 58 957 58 349 67 612 74 759 79 366 84 854 85 672 84 842 95 164 76 387
Hamilton 10 543 10 347 11 334 12 482 12 807 13 176 13 565 13 059 13 866 12 110
St. Catharines-Niagara 5 863 5 207 5 488 5 951 6 174 6 722 6 698 6 410 6 668 5 896
Kitchener 4 695 4 569 4 816 5 253 5 310 5 931 6 147 6 115 7 031 6 269
Brantford 1 792 1 730 1 887 2 044 1 986 2 281 2 204 2 139 2 305 2 097
Guelph 2 222 2 170 2 430 2 656 2 768 2 918 2 932 2 859 3 088 2 794
London 6 864 6 616 7 503 8 290 8 412 9 238 9 133 9 234 9 686 8 620
Windsor 4 692 4 616 4 741 4 938 5 381 5 832 5 661 5 047 4 987 4 546
Barrie 3 374 3 318 3 594 4 063 4 311 4 657 4 675 4 397 5 017 4 058
Grand Sudbury 1 744 1 825 1 937 2 031 2 191 2 500 2 726 2 762 2 754 2 396
Thunder Bay 1 301 1 279 1 354 1 599 1 662 1 447 1 358 1 750 1 902 1 973
Winnipeg 9 770 9 465 10 215 9 881 10 201 10 797 11 415 11 594 12 319 11 854
Regina 2 781 2 612 2 792 2 817 2 640 2 785 2 730 2 953 3 957 3 338
Saskatoon 3 039 2 758 2 987 2 941 2 848 2 999 3 246 3 430 4 446 3 540
Calgary 20 197 19 828 22 512 24 706 24 359 26 511 31 569 33 027 32 176 23 136
Edmonton 13 594 14 189 16 079 15 923 16 277 17 652 18 634 21 984 20 427 17 369
Kelowna S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O.
Abbotsford S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O.
Vancouver 22 944 21 244 28 732 34 909 39 022 37 972 42 222 36 479 38 978 25 149
Victoria 5 063 4 863 6 410 7 069 7 581 7 685 7 970 7 500 8 403 6 171

http://www.schl.ca


Le Service inter-agences® (S.I.A.®) est une marque de commerce enregistrée de l’Association canadienne de l’immeuble (ACI).

L’ACI n’utilise pas les mêmes définitions géographiques que Statistique Canada.   

Source : ACI (S.I.A.®)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Prix S.I.A.® moyen des logements, Canada, provinces et régions métropolitaines, 
1999-2008 ($)

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Canada 158 145 163 992 171 743 188 164 206 414 225 581 248 257 276 008 305 822 303 594

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador 94 359 99 525 104 376 113 081 119 822 131 499 141 167 139 542 149 258 178 477
Île-du-Prince-Édouard 82 138 82 884 87 696 94 964 101 745 110 815 117 238 125 430 133 457 139 944
Nouvelle-Écosse 102 628 109 839 115 485 126 669 136 292 146 033 159 221 168 614 180 989 189 902
Nouveau-Brunswick 88 072 91 624 95 947 100 129 105 858 112 933 120 641 126 864 136 603 145 762
Québec 107 501 111 296 115 820 128 315 148 809 167 392 180 431 190 284 202 895 210 775
Ontario 174 049 183 841 193 357 210 901 226 824 245 230 262 949 278 364 299 544 302 354
Manitoba 86 423 87 884 93 192 96 531 106 788 119 245 133 854 150 229 169 189 190 296
Saskatchewan 91 396 94 047 98 310 101 297 104 995 110 824 122 765 132 078 174 405 224 586
Alberta 139 621 146 258 153 737 170 253 182 845 194 769 218 266 285 383 356 235 352 857
Colombie-Britannique 215 283 221 371 222 822 238 877 259 968 289 107 332 224 390 963 439 119 454 599

Régions métropolitaines
St. John’s 94 359 99 525 104 376 113 081 119 822 131 499 141 167 139 542 149 258 178 477
Halifax 118 522 128 003 134 106 148 737 162 486 175 132 189 196 203 178 216 339 232 106
Moncton 87 388 89 065 92 438 99 942 104 577 113 096 124 088 128 547 140 032 143 173
Saint John 88 731 93 697 97 348 103 544 106 473 116 836 119 718 128 202 140 544 158 117
Saguenay 75 803 77 166 80 213 86 059 90 073 94 737 102 599 111 726 127 039 139 043
Québec 88 091 90 079 93 354 105 788 122 650 135 812 150 151 158 589 177 229 193 195
Sherbrooke 89 258 93 269 98 167 104 444 115 733 135 634 151 769 160 973 176 263 179 434
Trois-Rivières 68 698 69 571 70 144 82 509 87 767 98 999 109 510 114 221 128 368 132 987
Montréal 116 218 121 544 125 744 153 198 181 662 206 704 220 276 233 629 248 949 258 041
Gatineau 90 989 92 338 99 990 112 818 131 155 148 633 159 928 168 048 179 543 187 039
Ottawa 149 626 159 511 175 972 200 711 219 713 238 152 248 358 257 481 273 058 290 483
Kingston 126 803 129 639 132 048 144 413 159 694 175 821 195 757 212 157 222 300 235 047
Peterborough 120 576 129 810 135 099 149 350 169 326 188 624 206 270 213 469 231 596 230 656
Oshawa 169 568 179 241 186 448 204 103 219 341 237 084 252 606 258 362 265 620 272 429
Toronto 228 372 243 249 251 508 275 887 293 308 315 266 336 176 352 388 377 029 379 943
Hamilton 158 162 164 168 172 567 183 442 197 744 215 922 229 753 248 754 268 857 280 790
St. Catharines-Niagara 126 155 129 390 133 715 144 720 154 559 170 452 182 443 194 671 202 314 203 647
Kitchener 146 495 157 317 164 548 177 559 188 905 205 639 220 511 237 913 252 429 271 222
Brantford 122 871 130 433 133 009 143 456 154 805 166 885 182 470 198 716 209 151 218 890
Guelph 161 579 169 287 176 156 190 187 196 844 215 511 236 140 245 676 262 186 267 329
London 131 254 135 857 137 717 142 745 153 637 167 344 178 910 190 521 202 908 212 092
Windsor 135 839 137 453 140 206 149 656 151 524 159 597 163 001 164 123 163 215 159 709
Barrie 152 667 161 545 166 719 182 235 197 843 215 275 232 045 244 394 258 999 264 034
Grand Sudbury 105 093 109 262 107 774 110 826 117 359 122 866 133 938 150 434 182 536 211 614
Thunder Bay 112 315 109 811 110 532 109 930 111 927 112 404 121 183 122 064 123 237 132 470
Winnipeg 86 614 88 553 94 214 98 055 108 812 121 925 137 063 154 607 174 203 196 940
Regina 90 181 94 518 96 943 100 751 104 419 111 869 123 600 131 851 165 613 229 716
Saskatoon 109 822 112 567 116 472 118 999 125 191 132 549 144 787 160 577 232 754 287 803
Calgary 166 110 176 305 182 090 198 350 211 155 222 860 250 832 346 675 414 066 405 267
Edmonton 118 871 124 203 133 441 150 165 165 541 179 610 193 934 250 915 338 636 332 852
Kelowna S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O.
Abbotsford S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O.
Vancouver 281 163 295 978 285 910 301 473 329 447 373 877 425 745 509 876 570 795 593 767
Victoria 221 126 225 731 225 727 242 503 280 625 325 412 380 897 427 154 466 974 484 898

http://www.schl.ca


Les estimations annuelles correspondent à la moyenne mensuelle du crédit hypothécaire à l’habitation. De ce fait, elles pourraient différer des estimations effectuées en fin d’année.

Comme il s'agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties. 

Sources : SCHL (titres hypothécaires), Statistique Canada (CANSIM)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Crédit hypothécaire à l’habitation octroyé par les établissements de prêt, 
Canada, 1999-2008 (en milliards de $)

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Banques à charte 241,0 262,1 279,1 306,6 329,5 352,4 378,0 405,6 442,1 469,6

Sociétés de fiducie et sociétés 
de prêt hypothécaire 19,9 6,1 5,2 5,5 6,0 6,7 7,9 7,9 8,6 9,8

Compagnies d’assurance-vie 
et prêts sur police 18,1 17,8 17,2 16,8 15,8 15,4 14,7 14,6 14,8 15,4

Sociétés de financement, établissements
intermédiaires de crédit n’acceptant 
pas de dépôt et autres institutions

29,8 28,1 26,8 26,0 26,5 27,5 28,8 31,0 31,7 31,1

Caisses de retraite 7,9 8,7 9,3 9,0 9,1 9,6 10,6 11,7 13,2 15,1
Titres hypothécaires LNH 23,5 30,8 34,6 39,3 49,8 68,5 87,0 109,6 138,1 197,3
Coopératives de crédit et caisses populaires 53,3 55,4 58,0 63,3 69,1 76,6 84,6 93,7 102,5 110,4
Sociétés à vocation spécifique (titrisation) 18,7 22,5 18,1 15,0 15,0 14,9 16,5 21,1 24,9 22,7
Total – encours du crédit hypothécaire 412,2 431,5 448,3 481,5 520,8 571,6 628,1 695,2 775,9 871,4

1 Les données sur les prêts hypothécaires approuvés sont brutes et pourraient ne pas rendre compte de tous les prêts approuvés par les coopératives de crédit, les caisses populaires
et les autres petits établissements, ainsi que des prêts assurés par le secteur privé.   

Comme il s'agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.

Source : SCHL (système d’approbation des prêts LNH et enquête sur les prêts hypothécaires ordinaires)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Montant total des prêts hypothécaires LNH et ordinaires approuvés par les établissements
de crédit, logements neufs et logements existants, selon le type de prêteur, 

Canada, 1999-2008 (en millions de $)1

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Banques à charte
Logements neufs 11 195,3 10 619,5 13 082,2 17 880,6 18 865,2 20 237,0 21 118,0 20 078,5 19 855,8 19 263,6
Logements existants 49 033,3 43 597,4 64 504,6 79 646,6 95 498,4 113 957,8 124 718,7 132 516,8 153 182,7 141 350,5
Total 60 228,6 54 216,9 77 586,8 97 527,2 114 363,6 134 194,8 145 836,7 152 595,3 173 038,5 160 614,1

Sociétés de fiducie
Logements neufs 846,8 909,9 816,4 643,1 442,0 723,1 875,0 848,3 681,7 865,5
Logements existants 3 815,0 3 183,6 3 274,9 3 196,6 3 641,4 5 207,1 6 850,8 5 835,6 7 824,6 10 112,2
Total 4 661,8 4 093,6 4 091,3 3 839,7 4 083,4 5 930,2 7 725,8 6 683,9 8 506,3 10 977,7

Compagnies d’assurance-vie et autres
Logements neufs 1 439,1 2 107,4 2 706,9 4 197,1 3 398,5 4 050,5 5 130,0 5 381,7 5 598,6 6 237,2
Logements existants 11 991,8 14 507,4 10 796,6 14 748,5 16 043,0 19 991,5 23 464,0 24 766,2 31 375,4 38 450,3
Total 13 430,8 16 614,7 13 503,5 18 945,6 19 441,5 24 042,0 28 594,0 30 147,9 36 974,0 44 687,5

Total
Logements neufs 13 481,2 13 636,8 16 605,5 22 720,8 22 705,7 25 010,6 27 123,0 26 308,5 26 136,1 26 366,3
Logements existants 64 840,0 61 288,4 78 576,1 97 591,7 115 182,8 139 156,4 155 033,5 163 118,6 192 382,7 189 913,0
Total 78 321,2 74 925,2 95 181,6 120 312,5 137 888,5 164 167,0 182 156,5 189 427,1 218 518,8 216 279,3

http://www.schl.ca
http://www.schl.ca


1 Les données sur les prêts hypothécaires approuvés sont brutes et pourraient ne pas rendre compte de tous les prêts approuvés par les coopératives de crédit, 
les caisses populaires et les autres petits établissements, ainsi que des prêts assurés par le secteur privé. 

** Non disponible. Donnée supprimée par Statistique Canada, en application de la Loi sur la statistique et de ses dispositions sur la protection des renseignements.

Comme il s'agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.

Source : SCHL (système d’approbation des prêts LNH et enquête sur les prêts hypothécaires ordinaires)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Montant total des prêts hypothécaires LNH et ordinaires approuvés par les établissements
de crédit, logements neufs et logements existants, selon le type de prêteur et la catégorie

de logement, Canada, provinces et territoires, 2008 (en millions de $)1

Banques à charte Sociétés de fiducie Compagnies d’assurance-
vie et autres 

Total 

Log.
neufs

Log.
existants Total Log.

neufs
Log.

existants Total Log.
neufs

Log.
existants Total Log.

neufs
Log.

existants Total

Canada
Logements individuels 11 848,0 110 093,2 121 941,2 474,8 7 518,8 7 993,6 2 940,1 24 524,0 27 464,1 15 262,9 142 136,0 157 398,9
Logements collectifs 7 415,5 31 257,4 38 672,9 390,0 2 593,3 2 983,3 3 296,9 13 926,3 17 223,2 11 102,4 47 777,0 58 879,4
Total 19 263,5 141 350,6 160 614,1 864,8 10 112,1 10 976,9 6 237,0 38 450,3 44 687,3 26 365,3 189 913,0 216 278,3

Terre-Neuve-et-Labrador
Logements individuels 300,0 1 606,8 1 906,8 2,9 85,9 88,8 50,6 368,1 418,7 353,5 2 060,8 2 414,3
Logements collectifs 19,2 142,6 161,8 ** 6,3 6,3 9,2 51,1 60,3 28,4 200,0 228,4
Total 319,2 1 749,4 2 068,6 2,9 92,2 95,1 59,8 419,2 479,0 381,9 2 260,8 2 642,7

Île-du-Prince-Édouard
Logements individuels 45,8 293,7 339,5 7,4 28,0 35,4 5,1 59,3 64,4 58,3 381,0 439,3
Logements collectifs 8,9 39,5 48,4 0,8 2,8 3,6 2,1 6,1 8,2 11,8 48,4 60,2
Total 54,7 333,2 387,9 8,2 30,8 39,0 7,2 65,4 72,6 70,1 429,4 499,5

Nouvelle-Écosse 
Logements individuels 315,4 2 866,1 3 181,5 17,2 228,9 246,1 72,9 702,0 774,9 405,5 3 797,0 4 202,5
Logements collectifs 161,6 544,8 706,4 8,8 41,7 50,5 76,2 304,8 381,0 246,6 891,3 1 137,9
Total 477,0 3 410,9 3 887,9 26,0 270,6 296,6 149,1 1 006,8 1 155,9 652,1 4 688,3 5 340,4

Nouveau-Brunswick
Logements individuels 215,1 1 687,4 1 902,5 10,0 208,5 218,5 63,5 662,7 726,2 288,6 2 558,6 2 847,2
Logements collectifs 56,8 200,9 257,7 6,7 24,3 31,0 25,0 112,3 137,3 88,5 337,5 426,0
Total 271,9 1 888,3 2 160,2 16,7 232,8 249,5 88,5 775,0 863,5 377,1 2 896,1 3 273,2

Québec
Logements individuels 1 247,9 11 650,8 12 898,7 76,4 1 342,7 1 419,1 795,7 4 891,4 5 687,1 2 120,0 17 884,9 20 004,9
Logements collectifs 1 136,4 5 841,2 6 977,6 16,5 272,3 288,8 1 032,7 4 148,0 5 180,7 2 185,6 10 261,5 12 447,1
Total 2 384,3 17 492,0 19 876,3 92,9 1 615,0 1 707,9 1 828,4 9 039,4 10 867,8 4 305,6 28 146,4 32 452,0

Ontario
Logements individuels 4 611,8 50 397,4 55 009,2 102,2 2 467,2 2 569,4 830,1 8 870,8 9 700,9 5 544,1 61 735,4 67 279,5
Logements collectifs 2 411,8 13 121,2 15 533,0 197,6 1 019,0 1 216,6 966,5 4 720,1 5 686,6 3 575,9 18 860,3 22 436,2
Total 7 023,6 63 518,6 70 542,2 299,8 3 486,2 3 786,0 1 796,6 13 590,9 15 387,5 9 120,0 80 595,7 89 715,7

Manitoba
Logements individuels 326,8 2 759,9 3 086,7 15,7 659,6 675,3 111,8 1 050,1 1 161,9 454,3 4 469,6 4 923,9
Logements collectifs 44,4 255,9 300,3 2,3 27,9 30,2 13,0 137,8 150,8 59,7 421,6 481,3
Total 371,2 3 015,8 3 387,0 18,0 687,5 705,5 124,8 1 187,9 1 312,7 514,0 4 891,2 5 405,2

Saskatchewan
Logements individuels 385,1 2 915,4 3 300,5 57,8 435,5 493,3 75,3 622,3 697,6 518,2 3 973,2 4 491,4
Logements collectifs 66,2 394,1 460,3 9,7 65,1 74,8 18,6 111,7 130,3 94,5 570,9 665,4
Total 451,3 3 309,5 3 760,8 67,5 500,6 568,1 93,9 734,0 827,9 612,7 4 544,1 5 156,8

Alberta
Logements individuels 2 850,4 16 951,3 19 801,7 151,7 1 335,1 1 486,8 659,8 3 940,4 4 600,2 3 661,9 22 226,8 25 888,7
Logements collectifs 1 232,7 4 166,3 5 399,0 107,8 704,8 812,6 489,0 2 090,2 2 579,2 1 829,5 6 961,3 8 790,8
Total 4 083,1 21 117,6 25 200,7 259,5 2 039,9 2 299,4 1 148,8 6 030,6 7 179,4 5 491,4 29 188,1 34 679,5

Colombie-Britannique
Logements individuels 1 525,8 18 653,7 20 179,5 33,5 722,0 755,5 275,3 3 345,7 3 621,0 1 834,6 22 721,4 24 556,0
Logements collectifs 2 267,6 6 420,8 8 688,4 39,8 427,3 467,1 664,6 2 240,5 2 905,1 2 972,0 9 088,6 12 060,6
Total 3 793,4 25 074,5 28 867,9 73,3 1 149,3 1 222,6 939,9 5 586,2 6 526,1 4 806,6 31 810,0 36 616,6

Yukon, T.N.-O. et Nunavut
Logements individuels 23,9 310,7 334,6 0,0 5,4 5,4 ** 11,2 11,2 23,9 327,3 351,2
Logements collectifs 9,9 130,1 140,0 0,0 1,8 1,8 0,0 3,7 3,7 9,9 135,6 145,5
Total 33,8 440,8 474,6 0,0 7,2 7,2 ** 14,9 14,9 33,8 462,9 496,7

http://www.schl.ca


1 Les taux de propriétaires-occupants correspondent au nombre de ménages propriétaires-occupants divisé par le nombre total de ménages, tous modes d’occupation confondus. 
Les données relatives aux régions métropolitaines de recensement (RMR) pour la période de 1971 à 1986 sont fondées sur les limites des RMR de 1986. 
Les données des années subséquentes n’ont pas été rajustées en fonction des nouvelles limites des RMR.

2 Jusqu’en 1996, les Territoires du Nord-Ouest englobaient le Nunavut.   

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Taux de propriétaires-occupants, Canada, provinces, territoires 
et régions métropolitaines, 1971-2006 (%)1

1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001 2006

Canada 60,3 61,8 62,1 62,1 62,6 63,6 65,8 68,4

Provinces et territoires
Terre-Neuve-et-Labrador 80,0 80,6 80,6 80,1 78,6 77,1 78,2 78,7
Île-du-Prince-Édouard 74,3 76,6 75,7 74,0 73,6 72,1 73,1 74,1
Nouvelle-Écosse 71,2 72,4 71,5 71,6 70,6 70,4 70,8 72,0
Nouveau-Brunswick 69,4 71,8 73,4 74,2 74,1 73,8 74,5 75,5
Québec 47,4 50,4 53,3 54,7 55,5 56,5 57,9 60,1
Ontario 62,9 63,6 63,3 63,6 63,7 64,3 67,8 71,0
Manitoba 66,1 66,4 65,8 65,5 65,8 66,4 67,8 68,9
Saskatchewan 72,7 75,5 72,9 70,1 69,9 68,8 70,8 71,8
Alberta 63,9 64,8 63,1 61,7 63,9 67,8 70,4 73,1
Colombie-Britannique 63,3 65,3 64,4 62,2 63,8 65,2 66,3 69,7
Yukon 50,2 49,3 52,7 55,7 57,6 58,5 63,0 63,8
Territoires du Nord-Ouest2 24,7 25,0 22,6 27,6 31,5 38,6 53,1 52,8
Nunavut2 S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 24,2 22,7

Régions métropolitaines
St. John’s 66,6 68,9 69,5 68,3 67,1 67,5 69,5 71,5
Halifax 53,2 55,7 55,6 58,3 58,0 59,9 61,7 64,0
Moncton 64,1 66,1 68,2 69,3 69,5 69,2 68,6 70,1
Saint John 52,0 56,8 59,6 61,6 63,4 65,6 67,4 70,0
Saguenay 55,5 60,3 62,0 61,5 60,9 60,8 62,3 63,3
Québec 43,8 46,6 50,9 52,9 53,6 54,9 55,5 58,6
Sherbrooke  43,9 48,0 49,4 50,1 49,2 50,2 51,9 53,5
Trois-Rivières 50,3 53,0 55,6 55,4 54,5 55,5 57,3 57,6
Montréal  35,5 38,4 41,9 44,7 46,7 48,5 50,2 53,4
Gatineau 58,6 59,7 59,1 59,2 59,8 61,5 62,4 67,5
Ottawa 50,1 50,1 51,4 50,0 54,4 58,2 61,4 66,7
Kingston 55,1 57,7 59,3 59,7 59,4 61,2 63,9 67,4
Peterborough 71,7 71,0 68,6 70,0 68,8 69,4 71,6 72,7
Oshawa 69,0 70,0 68,8 70,2 70,1 71,4 75,6 78,6
Toronto 55,4 56,7 57,3 58,3 57,9 58,4 63,2 67,6
Hamilton 63,9 63,8 63,4 64,6 64,6 65,2 68,3 71,6
St. Catharines-Niagara 72,2 72,9 71,6 72,0 71,4 70,7 73,2 74,6
Kitchener 60,8 60,4 60,8 61,9 61,5 62,4 66,7 69,8
Brantford 69,2 68,1 66,6 66,4 66,1 67,4 66,8 73,7
Guelph 64,5 62,4 61,2 62,5 61,8 62,1 68,4 71,2
London 60,1 59,5 58,0 57,8 57,6 60,0 62,8 65,9
Windsor 70,4 69,9 68,0 67,2 68,4 68,6 71,8 74,3
Barrie 70,0 72,8 71,6 72,4 71,5 71,7 77,3 80,7
Grand Sudbury 57,6 62,2 64,3 64,4 63,8 62,6 65,8 66,9
Thunder Bay 73,6 72,0 69,4 69,0 68,4 69,7 71,9 72,9
Winnipeg 59,6 59,2 59,1 60,8 62,0 63,9 65,5 67,2
Regina 60,9 66,2 65,4 65,7 66,2 66,0 68,2 70,1
Saskatoon 61,3 65,7 61,8 59,9 61,0 61,4 65,0 66,8
Calgary 56,5 59,2 58,4 57,9 60,6 65,5 70,6 74,1
Edmonton 57,1 58,1 57,9 57,1 59,2 64,4 66,3 69,2
Kelowna 70,8 73,0 71,5 67,1 71,1 72,4 73,5 77,3
Abbotsford 74,7 75,5 72,2 70,4 72,6 71,5 71,1 73,5
Vancouver 58,8 59,4 58,5 56,3 57,5 59,4 61,0 65,1
Victoria 61,5 61,2 59,8 59,2 61,1 62,1 63,1 64,7
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1 Dans les immeubles d’initiative privée comptant au moins trois appartements.
2 Avant 2002, Kingston et Abbotsford n’étaient pas comptées dans la moyenne des régions métropolitaines. Avant 2007, Moncton, Peterborough, Brantford, Guelph, Barrie, et Kelowna

n'étaient pas comptées dans la moyenne des régions métropolitaines.   

Source : SCHL (Enquête sur les logements locatifs)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Taux d’inoccupation des logements locatifs, Canada, 
provinces et régions métropolitaines, 1999-2008 (%)1

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Canada 3,2 2,2 1,7 2,1 2,6 2,9 2,8 2,7 2,6 2,3

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador 10,8 5,7 3,2 3,0 3,3 4,1 4,6 4,1 2,1 1,1
Île-du-Prince-Édouard 5,4 3,3 2,7 2,8 3,7 4,2 4,4 5,3 4,1 2,6
Nouvelle-Écosse 4,2 4,2 3,3 3,0 2,6 3,0 3,4 3,3 3,2 3,5
Nouveau-Brunswick 4,3 3,1 4,1 4,2 4,3 5,3 5,0 6,0 5,3 3,6
Québec 3,8 2,2 1,3 1,2 1,3 1,7 2,0 2,5 2,6 2,2
Ontario 2,1 1,6 1,7 2,7 3,5 4,1 3,8 3,4 3,3 2,7
Manitoba 3,2 2,2 1,4 1,4 1,6 1,4 1,9 1,6 1,5 0,9
Saskatchewan 1,7 2,2 3,5 3,9 4,1 5,3 4,5 3,3 1,2 1,2
Alberta 2,4 1,3 1,1 2,3 3,7 4,6 3,1 0,9 1,6 2,5
Colombie-Britannique 5,0 3,6 2,6 3,1 3,1 2,4 1,9 1,2 1,0 1,0

Régions métropolitaines
St. John’s 9,2 3,8 2,5 2,7 2,0 3,1 4,5 5,1 2,6 0,8
Halifax 3,6 3,6 2,8 2,7 2,3 2,9 3,3 3,2 3,1 3,4
Moncton 3,8 1,7 1,6 2,3 2,9 5,0 4,7 5,6 4,3 2,4
Saint John 5,2 3,4 5,6 6,3 5,2 5,8 5,7 6,8 5,2 3,1
Saguenay 4,9 4,4 4,4 4,9 5,2 5,3 4,5 4,1 2,8 1,6
Québec 3,3 1,6 0,8 0,3 0,5 1,1 1,4 1,5 1,2 0,6
Sherbrooke 7,6 4,7 2,3 1,8 0,7 0,9 1,2 1,2 2,4 2,8
Trois-Rivières 7,9 6,8 4,7 3,0 1,5 1,2 1,5 1,0 1,5 1,7
Montréal 3,0 1,5 0,6 0,7 1,0 1,5 2,0 2,7 2,9 2,4
Gatineau 4,4 1,4 0,6 0,5 1,2 2,1 3,1 4,2 2,9 1,9
Ottawa 0,7 0,2 0,8 1,9 2,9 3,9 3,3 2,3 2,3 1,4
Kingston 3,4 1,8 1,5 0,9 1,9 2,4 2,4 2,1 3,2 1,3
Peterborough 4,4 3,2 3,7 2,6 1,4 1,7 2,8 2,8 2,8 2,4
Oshawa 1,7 1,7 1,3 2,3 2,9 3,4 3,3 4,1 3,7 4,2
Toronto 0,9 0,6 0,9 2,5 3,8 4,3 3,7 3,2 3,2 2,0
Hamilton 1,9 1,7 1,3 1,6 3,0 3,4 4,3 4,3 3,5 3,2
St. Catharines-Niagara 3,2 2,6 1,9 2,4 2,7 2,6 2,7 4,3 4,0 4,3
Kitchener 1,0 0,7 0,9 2,3 3,2 3,5 3,3 3,3 2,7 1,8
Brantford 2,5 2,9 1,8 2,1 3,2 1,7 1,8 2,3 2,9 2,4
Guelph 0,5 0,7 1,0 2,7 3,9 3,3 3,6 2,8 1,9 2,3
London 3,5 2,2 1,6 2,0 2,1 3,7 4,2 3,6 3,6 3,9
Windsor 2,7 1,9 2,9 3,9 4,3 8,8 10,3 10,4 12,8 14,6
Barrie 1,0 0,5 0,9 1,4 3,3 3,0 2,1 2,8 3,2 3,5
Grand Sudbury 11,1 7,7 5,7 5,1 3,6 2,6 1,6 1,2 0,6 0,7
Thunder Bay 7,5 5,8 5,8 4,7 3,3 5,0 4,6 4,9 3,8 2,2
Winnipeg 3,0 2,0 1,4 1,2 1,3 1,1 1,7 1,3 1,5 1,0
Regina 1,4 1,4 2,1 1,9 2,1 2,7 3,2 3,3 1,7 0,5
Saskatoon 0,9 1,7 2,9 3,7 4,5 6,3 4,6 3,2 0,6 1,9
Calgary 2,8 1,3 1,2 2,9 4,4 4,3 1,6 0,5 1,5 2,1
Edmonton 2,2 1,4 0,9 1,7 3,4 5,3 4,5 1,2 1,5 2,4
Kelowna 2,0 1,2 1,1 1,7 1,4 1,0 0,5 0,6 0,0 0,3
Abbotsford 6,7 3,7 2,4 2,0 2,5 2,8 3,8 2,0 2,1 2,6
Vancouver 2,7 1,4 1,0 1,4 2,0 1,3 1,4 0,7 0,7 0,5
Victoria 3,6 1,8 0,5 1,5 1,1 0,6 0,5 0,5 0,5 0,5
Moyenne – régions métropolitaines2 2,6 1,6 1,1 1,7 2,2 2,7 2,7 2,6 2,6 2,2

http://www.schl.ca


L’Observateur du logement au Canada 2009

Société canadienne d’hypothèques et de logement B-13

1 Dans les immeubles d’initiative privée comptant au moins trois appartements. 
2 Englobe seulement les données provinciales. 

Source : SCHL (Enquête sur les logements locatifs)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Loyer moyen, appartements de deux chambres, Canada, 
provinces et régions métropolitaines, 1999-2008 ($)1

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Canada2 628 648 672 694 704 720 732 755 772 804

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador 489 510 530 538 563 571 578 585 575 596
Île-du-Prince-Édouard 531 538 561 566 585 603 612 631 648 660
Nouvelle-Écosse 609 621 645 669 684 711 726 760 777 795
Nouveau-Brunswick 510 515 530 543 556 576 586 609 619 635
Québec 491 495 513 531 553 572 591 607 616 628
Ontario 785 829 863 883 886 898 903 919 924 948
Manitoba 574 581 596 612 633 650 669 692 721 748
Saskatchewan 522 529 546 554 564 572 577 596 656 762
Alberta 633 651 701 734 745 754 765 866 1 008 1 074
Colombie-Britannique 742 753 772 795 806 821 844 885 922 969

Régions métropolitaines
St. John’s 517 552 575 589 607 618 634 635 614 630
Halifax 637 648 673 704 720 747 762 799 815 833
Moncton 538 560 561 578 588 611 612 636 643 656
Saint John 457 460 483 492 504 520 526 556 570 618
Saguenay 428 438 439 440 457 459 472 485 490 518
Québec 511 518 538 550 567 596 621 637 641 653
Sherbrooke 434 437 446 456 471 495 505 515 529 543
Trois-Rivières 403 413 419 431 436 457 474 488 487 505
Montréal 506 509 529 552 575 594 616 636 647 659
Gatineau 534 544 573 599 639 663 660 667 662 677
Ottawa 783 877 914 930 932 940 920 941 961 995
Kingston 658 679 709 727 768 785 807 841 856 880
Peterborough 680 683 698 718 728 775 797 818 822 850
Oshawa 745 778 799 819 845 852 855 861 877 889
Toronto 916 979 1 027 1 047 1 040 1 052 1 052 1 067 1 061 1 095
Hamilton 698 719 740 765 778 789 791 796 824 836
St. Catharines-Niagara 634 653 680 695 704 722 736 752 765 777
Kitchener 660 697 722 750 754 765 811 824 829 845
Brantford 614 639 653 665 675 684 722 712 749 752
Guelph 702 736 764 801 823 829 830 839 848 869
London 639 657 683 705 736 758 775 790 816 834
Windsor 696 736 738 769 776 776 780 774 773 772
Barrie 788 830 881 877 934 920 909 906 934 954
Grand Sudbury 612 619 620 647 651 655 668 706 749 800
Thunder Bay 647 654 657 657 672 679 689 696 709 719
Winnipeg 582 588 605 622 645 664 683 709 740 769
Regina 547 549 568 581 589 602 607 619 661 756
Saskatoon 529 541 558 567 576 580 584 608 693 841
Calgary 739 740 783 804 804 806 808 960 1 089 1 148
Edmonton 576 601 654 709 722 730 732 808 958 1 034
Kelowna 642 645 663 680 697 723 755 800 846 967
Abbotsford 630 632 645 650 672 684 704 719 752 765
Vancouver 864 890 919 954 965 984 1 004 1 045 1 084 1 124
Victoria 728 731 751 771 789 799 837 874 907 965
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Comme il s'agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.

Source : Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Stock de logements occupés selon le type d’habitation et le mode d’occupation, 
Canada, 1996-2006 (nombre de logements)

1996 2001 2006

Logements
possédés

Logements
loués

Logements
de bande

Total
Logements
possédés

Logements
loués

Logements
de bande

Total
Logements
possédés

Logements
loués

Logements
de bande

Total

Total 6 877 780 3 905 145 37 125 10 820 050 7 610 390 3 907 170 45 415 11 562 975 8 509 780 3 878 500 49 180 12 437 470

Maisons 
individuelles 
non attenantes

5 488 620 597 480 34 280 6 120 380 5 972 985 620 950 41 135 6 635 065 6 329 200 507 550 43 210 6 879 965

Maisons 
jumelées  

337 005 164 580 505 502 090 395 460 169 585 800 565 850 452 965 141 385 1 265 595 615    

Maisons 
en rangée 

259 690 278 125 545 538 365 340 870 276 140 995 618 010 439 175 254 335 1 635 695 145

Appartements 
dans des 
duplex non
attenants 

164 720 286 620 155 451 495 154 385 258 210 165 412 760 335 835 329 075 290 665 200    

Appartements,
immeubles de 
cinq étages 
ou plus

157 395 822 075  -    979 470 213 205 836 440 10 1 049 655 288 800 824 045 120 1 112 965

Appartements,
immeubles de 
moins de cinq
étages 

318 645 1 709 375 305 2 028 325 386 165 1 696 730 510 2 083 410 507 850 1 779 910 540 2 288 300      

Autres maisons
individuelles
attenantes

17 525 22 005 25 39 555 16 850 24 945 50 41 845 18 865 18 810 65 37 735    

Habitations 
mobiles 

134 175 24 885 1 310 160 370 130 470 24 165 1 750 156 385 137 085 23 385 2 055 162 535
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Comme il s'agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.                                                                                                              

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.

q~ÄäÉ~ì=NO

État des logements selon le mode d’occupation et la période de construction, 
Canada, 2006

Mode d’occupation 
et période 

de construction

Nombre total
de logements

occupés 

État des logements

Besoin d’un entretien 
régulier seulement

Besoin de réparations
mineures 

Besoin de réparations
majeures

Nombre Pour cent Nombre Pour cent Nombre Pour cent

Tous logements confondus 12 437 470 8 168 615 65,7 3 339 840 26,9 929 020 7,5
1945 ou avant 1 595 320 762 690 47,8 581 265 36,4 251 365 15,8
1946-1960 1 812 525 1 015 315 56,0 604 185 33,3 193 020 10,6
1961-1970 1 753 170 1 063 480 60,7 538 205 30,7 151 480 8,6
1971-1980 2 421 395 1 519 130 62,7 728 125 30,1 174 140 7,2
1981-1985 1 028 180 683 185 66,4 287 310 27,9 57 690 5,6
1986-1990 1 055 955 731 520 69,3 277 380 26,3 47 055 4,5
1991-1995 894 860 681 245 76,1 183 835 20,5 29 775 3,3
1996-2001 820 365 714 630 87,1 90 655 11,1 15 085 1,8
2001-2006 1 055 690 997 405 94,5 48 875 4,6 9 405 0,9

Logements possédés  8 509 780 5 676 230 66,7 2 298 875 27,0 534 675 6,3
1945 ou avant 1 060 535 499 255 47,1 403 100 38,0 158 180 14,9
1946-1960 1 160 095 656 330 56,6 397 650 34,3 106 115 9,1
1961-1970 984 120 601 045 61,1 312 590 31,8 70 485 7,2
1971-1980 1 604 445 991 945 61,8 508 190 31,7 104 305 6,5
1981-1985 672 220 437 465 65,1 202 845 30,2 31 910 4,7
1986-1990 790 550 538 940 68,2 221 565 28,0 30 045 3,8
1991-1995 682 990 520 955 76,3 144 010 21,1 18 030 2,6
1996-2001 679 780 598 930 88,1 71 615 10,5 9 235 1,4
2001-2006 875 045 831 370 95,0 37 310 4,3 6 365 0,7

Logements loués 3 878 500 2 481 730 64,0 1 025 705 26,4 371 065 9,6
1945 ou avant 534 520 263 415 49,3 178 095 33,3 93 010 17,4
1946-1960 651 595 358 905 55,1 206 365 31,7 86 320 13,2
1961-1970 766 470 462 205 60,3 225 060 29,4 79 205 10,3
1971-1980 810 100 526 490 65,0 218 340 27,0 65 265 8,1
1981-1985 348 675 244 830 70,2 82 495 23,7 21 350 6,1
1986-1990 257 565 191 455 74,3 53 235 20,7 12 880 5,0
1991-1995 203 240 158 790 78,1 36 635 18,0 7 815 3,8
1996-2001 132 515 113 470 85,6 15 845 12,0 3 200 2,4
2001-2006 173 820 162 165 93,3 9 630 5,5 2 020 1,2

Logements de bande 49 185 10 650 21,7 15 255 31,0 23 275 47,3
1945 ou avant 275 30 10,9 65 23,6 175 63,6
1946-1960 830 80 9,6 170 20,5 585 70,5
1961-1970 2 580 240 9,3 555 21,5 1 785 69,2
1971-1980 6 850 695 10,1 1 595 23,3 4 565 66,6
1981-1985 7 290 885 12,1 1 970 27,0 4 435 60,8
1986-1990 7 835 1 125 14,4 2 580 32,9 4 130 52,7
1991-1995 8 625 1 495 17,3 3 195 37,0 3 935 45,6
1996-2001 8 070 2 230 27,6 3 195 39,6 2 650 32,8
2001-2006 6 820 3 870 56,7 1 930 28,3 1 015 14,9
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Les données de 2001 sont fondées sur les limites de 2006 des régions métropolitaines de recensement (RMR). Entre 2001 et 2006, les limites des RMR de Moncton, Québec,
Sherbrooke, Montréal, Ottawa-Gatineau, Peterborough, Brantford, London, Winnipeg et Calgary ont changé.

Les chiffres se rapportant aux régions métropolitaines, lesquels ont été diffusés par Statistique Canada le 13 mars 2007, correspondent au nombre estimatif de logements occupés 
par des résidents habituels, d’après les résultats du recensement. Les données ayant trait à l’ensemble du pays ainsi qu’aux provinces et aux territoires correspondent au nombre 
total de ménages selon les résultats du recensement. 

Comme il s'agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.

q~ÄäÉ~ì=NP

Croissance des ménages, Canada, provinces, territoires et régions métropolitaines, 
2001 et 2006

2001 2006 
Taux de 

croissance (%)
Augmentation

annuelle moyenne 

Canada 11 562 975 12 437 470 7,6 174 899

Provinces et territoires
Terre-Neuve-et-Labrador 189 045 197 185 4,3 1 628
Île-du-Prince-Édouard 50 795 53 135 4,6 468
Nouvelle-Écosse 360 025 376 845 4,7 3 364
Nouveau-Brunswick 283 820 295 960 4,3 2 428
Québec 2 978 110 3 189 345 7,1 42 247
Ontario 4 219 410 4 555 025 8,0 67 123
Manitoba 432 550 448 780 3,8 3 246
Saskatchewan 379 675 387 145 2,0 1 494
Alberta 1 104 100 1 256 200 13,8 30 420
Colombie-Britannique 1 534 335 1 643 150 7,1 21 763
Yukon 11 365 12 610 11,0 249
Territoires du Nord-Ouest 12 565 14 235 13,3 334
Nunavut 7 175 7 855 9,5 136

Régions métropolitaines
St. John’s 64 831 70 663 9,0 1 166
Halifax 144 435 155 138 7,4 2 141
Moncton 47 180 51 593 9,4 883
Saint John 48 262 49 107 1,8 169
Saguenay 62 197 64 315 3,4 424
Québec 296 490 316 533 6,8 4 009
Sherbrooke  75 800 82 747 9,2 1 389
Trois-Rivières 59 580 63 893 7,2 863
Montréal  1 426 582 1 525 629 6,9 19 809
Ottawa-Gatineau 417 385 449 031 7,6 6 329
Kingston 58 334 61 978 6,2 729
Peterborough 43 471 46 667 7,4 639
Oshawa 104 203 119 028 14,2 2 965
Toronto 1 634 755 1 801 071 10,2 33 263
Hamilton 253 083 266 377 5,3 2 659
St. Catharines-Niagara 150 874 156 386 3,7 1 102
Kitchener 153 277 169 063 10,3 3 157
Brantford 44 904 47 847 6,6 589
Guelph 44 219 48 775 10,3 911
London 174 085 184 946 6,2 2 172
Windsor 117 712 125 848 6,9 1 627
Barrie 52 404 63 877 21,9 2 295
Grand Sudbury 63 143 65 076 3,1 387
Thunder Bay 49 545 51 426 3,8 376
Winnipeg 271 639 281 745 3,7 2 021
Regina 76 653 80 323 4,8 734
Saskatoon 88 944 95 257 7,1 1 263
Calgary 356 407 415 592 16,6 11 837
Edmonton 356 517 405 311 13,7 9 759
Kelowna 59 877 66 925 11,8 1 410
Abbotsford 51 022 55 948 9,7 985
Vancouver 758 713 817 033 7,7 11 664
Victoria 135 601 145 388 7,2 1 957
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Le nombre total de ménages pour la période de 1986 à 2006 comprend les ménages vivant dans une réserve (1986) ou dans un logement de bande (1991, 1996, 2001, 2006); 
ce nombre est donc supérieur à la somme des ménages propriétaires et des ménages locataires.

Parce que la définition de famille de recensement a changé, les données de 2001 et 2006 sur les genres de ménage, à l’exception des données sur les ménages d’une personne 
seulement, ne peuvent pas être comparées aux données des recensements précédents.   

Comme il s'agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.

Source : Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.

q~ÄäÉ~ì=NQ

Nombre de ménages selon le genre de ménage et le statut d’occupation, 
Canada, 1971-2006

1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001 2006

Ménages, tous statuts confondus
Tous genres de ménage confondus 6 034 505 7 166 095 8 281 535 8 991 670 10 018 265 10 820 050 11 562 975 12 437 470

Ménages familiaux 4 928 130 5 633 945 6 231 485 6 634 995 7 235 230 7 685 470 8 155 560 8 651 330
Ménages unifamiliaux 4 807 010 5 542 295 6 140 330 6 537 880 7 118 660 7 540 625 7 951 960 8 421 050

Couples avec enfants 3 028 315 3 266 655 3 523 205 3 604 045 3 729 800 3 853 800 3 857 620 3 902 390
Couples sans enfants 1 354 970 1 759 510 1 948 700 2 130 935 2 485 115 2 608 435 2 910 180 3 242 530
Familles monoparentales 423 725 516 125 668 425 802 905 903 745 1 078 385 1 184 165 1 276 130

Ménages multifamiliaux 121 120 91 655 91 160 97 115 116 575 144 845 203 600 230 280
Ménages non familiaux 1 106 375 1 532 150 2 050 045 2 356 675 2 783 035 3 134 580 3 407 415 3 786 130

Une personne seulement 810 395 1 205 340 1 681 130 1 934 710 2 297 060 2 622 180 2 976 880 3 327 045
Deux personnes ou plus 295 980 326 810 368 915 421 965 485 975 512 400 430 535 459 085

Propriétaires
Tous genres de ménage confondus 3 636 925 4 431 230 5 141 935 5 580 875 6 273 030 6 877 780 7 610 385 8 509 780

Ménages familiaux 3 220 840 3 918 915 4 465 250 4 755 765 5 240 405 5 626 670 6 145 835 6 737 530
Ménages unifamiliaux 3 124 275 3 842 355 4 390 265 4 677 435 5 145 490 5 511 500 5 985 695 6 550 125

Couples avec enfants 2 095 895 2 488 795 2 807 650 2 868 915 2 975 720 3 083 980 3 148 020 3 268 070
Couples sans enfants 820 960 1 106 650 1 267 930 1 445 650 1 765 205 1 954 540 2 239 700 2 581 035
Familles monoparentales 207 420 246 910 314 685 362 870 404 565 472 980 597 970 701 020

Ménages multifamiliaux 96 560 76 560 74 985 78 330 94 910 115 170 160 140 187 405
Ménages non familiaux 416 085 512 320 676 690 825 110 1 032 630 1 251 110 1 464 555 1 772 240

Une personne seulement 299 805 391 475 539 200 668 270 848 310 1 050 520 1 307 170 1 590 125
Deux personnes ou plus 116 285 120 850 137 490 156 845 184 325 200 595 157 380 182 115

Locataires 
Tous genres de ménage confondus 2 397 580 2 734 860 3 139 595 3 368 485 3 718 525 3 905 145 3 907 170 3 878 500

Ménages familiaux 1 707 290 1 715 035 1 766 240 1 845 340 1 972 740 2 028 420 1 972 310 1 874 090
Ménages unifamiliaux 1 682 735 1 699 940 1 750 065 1 828 435 1 952 400 2 000 890 1 933 895 1 837 590

Couples avec enfants 932 420 777 860 715 555 715 655 740 235 752 150 690 815 616 430
Couples sans enfants 534 015 652 860 680 770 679 600 717 520 650 285 666 775 657 110
Familles monoparentales 216 310 269 220 353 745 433 180 494 645 598 450 576 290 564 050

Ménages multifamiliaux 24 555 15 095 16 170 16 900 20 340 27 530 38 415 36 500
Ménages non familiaux 690 290 1 019 825 1 373 355 1 523 145 1 745 785 1 876 725 1 934 860 2 004 410

Une personne seulement 510 595 813 865 1 141 935 1 260 065 1 445 450 1 566 635 1 662 845 1 728 725
Deux personnes ou plus 179 695 205 960 231 425 263 085 300 330 310 095 272 015 275 685
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Le nombre total de ménages pour la période de 1986 à 2006 comprend les ménages vivant dans une réserve (1986) ou dans un logement de bande (1991, 1996, 2001, 2006); 
ce nombre est donc supérieur à la somme des ménages propriétaires et des ménages locataires.  

Comme il s'agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.  

Source : Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.

q~ÄäÉ~ì=NR

Nombre de ménages selon l’âge du soutien du ménage et le statut d’occupation, 
Canada, 1971-2006

1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001 2006

Tous statuts d'occupation confondus
15-24 ans 413 570 584 270 674 825 535 945 466 225 437 460 447 165 456 625
25-34 ans 1 262 315 1 678 965 2 036 370 2 124 040 2 219 995 2 045 210 1 792 025 1 782 270
35-44 ans 1 250 530 1 339 425 1 589 410 1 971 475 2 363 020 2 630 170 2 747 615 2 591 890
45-54 ans 1 172 285 1 305 650 1 370 800 1 412 515 1 666 415 2 102 365 2 509 625 2 829 775
55-64 ans 955 825 1 079 005 1 215 890 1 327 005 1 379 945 1 434 725 1 659 775 2 130 820
65-74 ans 627 395 763 350 905 740 1 021 305 1 168 255 1 280 605 1 324 885 1 387 285
75 ans et plus   352 590 415 430 488 490 599 385 754 405 889 510 1 081 880 1 258 805
Total 6 034 505 7 166 095 8 281 535 8 991 670 10 018 265 10 820 050 11 562 975 12 437 470

Propriétaires
15-24 ans 57 750 111 125 127 180 88 815 64 625 61 670 70 990 96 380
25-34 ans 541 240 866 895 1 064 390 1 029 220 1 043 470 936 020 837 010 914 485
35-44 ans 838 995 949 750 1 142 890 1 374 245 1 606 665 1 741 120 1 844 450 1 797 405
45-54 ans 851 190 970 265 1 037 395 1 062 030 1 246 970 1 555 580 1 868 280 2 135 865
55-64 ans 682 985 775 350 894 035 989 245 1 041 660 1 093 570 1 276 610 1 654 860
65-74 ans 432 440 504 665 595 650 695 155 824 185 936 610 997 030 1 056 105
75 ans et plus   232 330 253 190 280 405 342 175 445 450 553 210 716 015 854 680
Total 3 636 925 4 431 230 5 141 935 5 580 875 6 273 030 6 877 780 7 610 390 8 509 780

Locataires 
15-24 ans 355 820 473 150 547 645 443 735 399 360 372 805 373 060 357 010
25-34 ans 721 070 812 075 971 985 1 083 920 1 168 780 1 098 795 943 670 857 475
35-44 ans 411 535 389 670 446 520 588 310 750 085 879 555 890 540 781 090
45-54 ans 321 095 335 390 333 405 343 705 415 175 540 525 633 160 683 720
55-64 ans 272 845 303 655 321 860 332 095 335 185 337 020 378 015 469 565
65-74 ans 194 955 258 685 310 095 321 750 342 100 341 440 324 590 327 400
75 ans et plus   120 260 162 240 208 080 254 975 307 840 335 010 364 135 402 240
Total 2 397 580 2 734 860 3 139 595 3 368 485 3 718 525 3 905 145 3 907 170 3 878 500

Taille moyenne des ménages 3,5 3,1 2,9 2,8 2,7 2,6 2,6 2,5
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Tous les chiffres ont été arrondis à la centaine près.   

Source : Statistique Canada (Enquête sur les finances des consommateurs, 1990-1993; Enquête sur les finances des consommateurs et Enquête sur la dynamique du travail et du
revenu, 1994-1997; Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1998-2007)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.

q~ÄäÉ~ì=NS

Revenu réel médian après impôt des ménages, 
Canada, provinces et régions métropolitaines, 1999-2007 

(en dollars constants de 2007)

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Canada 44 600 45 100 46 500 46 700 46 400 46 800 47 800 48 700 50 000

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador 36 400 37 000 37 700 37 900 38 300 38 200 38 700 40 800 43 100
Île-du-Prince-Édouard 36 600 37 500 37 800 39 400 40 700 41 100 42 400 42 900 45 200
Nouvelle-Écosse 39 400 39 600 40 900 39 900 39 300 41 200 41 500 42 700 44 400
Nouveau-Brunswick 40 500 40 200 40 900 40 100 39 800 39 700 39 900 40 800 42 500
Québec 38 600 39 000 39 900 40 700 40 800 40 700 40 900 41 400 42 300
Ontario 51 300 52 200 52 800 53 300 53 200 52 900 53 600 53 800 55 200
Manitoba 41 300 41 100 42 500 42 100 42 700 43 200 44 200 44 400 46 000
Saskatchewan 39 300 39 800 42 300 41 300 41 800 41 600 43 000 44 800 47 700
Alberta 49 200 50 400 54 400 53 900 52 900 56 300 57 600 61 300 64 200
Colombie-Britannique 44 400 43 900 44 900 45 100 45 300 46 900 48 500 50 000 50 800

Metropolitan Area
St. John's 42 400 45 100 46 900 41 500 42 200 42 900 43 800 43 600 46 300
Halifax 43 500 43 500 45 700 43 600 42 300 45 000 44 700 45 200 49 100
Saint John 41 500 42 500 44 500 43 600 43 400 44 000 42 100 45 400 45 600
Saguenay 39 800 41 700 40 200 39 000 36 800 37 900 38 900 39 100 38 600
Québec 42 700 42 000 41 400 46 300 44 400 44 900 43 700 43 700 43 900
Sherbrooke 28 300 31 900 31 400 36 800 39 500 40 100 38 000 37 800 41 100
Trois-Rivières 36 000 36 600 36 800 38 700 35 300 37 800 33 500 33 400 38 300
Montréal 38 300 39 400 41 500 42 500 43 600 43 300 42 400 43 400 43 600
Ottawa-Gatineau 50 400 54 400 53 300 56 200 55 800 58 800 55 200 55 100 57 900
Kingston 50 400 52 700 53 100 48 900 51 500 52 900 45 100 47 600 49 600
Oshawa 56 000 57 300 58 100 58 300 62 500 59 800 60 400 57 100 59 400
Toronto 57 100 58 400 60 400 58 100 59 000 57 400 57 700 57 200 58 700
Hamilton 57 700 58 500 59 200 59 200 58 000 57 200 54 500 58 500 59 200
St. Catharines-Niagara 48 900 49 000 52 600 54 100 55 000 53 700 49 100 50 000 48 700
Kitchener 50 700 50 700 54 100 51 700 52 300 52 800 51 300 53 400 53 800
London 47 200 48 100 49 000 47 300 46 500 46 900 52 000 53 500 57 200
Windsor 51 500 55 100 53 100 53 900 53 800 53 500 53 000 54 900 54 200
Grand Sudbury 44 900 47 800 45 700 44 700 43 100 43 600 47 400 48 100 49 200
Thunder Bay 51 800 51 000 55 000 48 600 50 200 51 500 51 200 52 200 56 500
Winnipeg 43 600 43 200 45 400 45 100 46 100 47 700 46 800 45 900 48 600
Regina 46 600 49 800 51 900 51 400 49 000 48 100 52 000 53 000 54 100
Saskatoon 40 600 41 100 43 500 44 400 46 600 45 300 43 800 46 200 50 200
Calgary 51 000 54 700 59 600 59 600 55 600 60 700 59 000 65 000 67 400
Edmonton 50 500 51 400 56 400 53 000 56 200 56 700 57 700 59 700 65 000
Abbotsford 46 200 42 100 45 600 43 900 42 200 44 100 52 800 52 300 57 500
Vancouver 46 700 48 000 48 400 48 400 50 100 49 900 51 200 55 100 56 000
Victoria 40 200 39 900 43 800 45 500 43 700 45 600 46 500 46 100 46 800
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Tous les montants en dollars ont été arrondis au millier près.
1 Englobe les ménages qui occupent leur logement gratuitement.
2 Les ménages sont répartis dans les différents groupes d'âge en fonction de l'âge du soutien économique ayant le revenu le plus élevé. Lorsque le ménage est formé de propriétaires

et de locataires, la répartition se fait alors selon l'âge du propriétaire ayant le revenu le plus élevé. 
3 L'avoir propre foncier correspond à la valeur de la résidence principale moins tout prêt hypothécaire à rembourser. 
4 Comprend la valeur des prestations du régime de pension d’employeur. La valeur nette est la différence entre l’actif et le passif des ménages.  

n.d. : non disponible. Donnée supprimée par Statistique Canada, en application de la Loi sur la statistique et de ses dispositions sur la protection des renseignements. 

* À utiliser avec prudence.   

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Enquête sur la sécurité financière)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.

í~ÄäÉ~ì=NT

Avoir propre foncier et valeur nette selon le statut d’occupation 
et le groupe d’âge, Canada, 1999 et 2005 

(en dollars constants de 2005)

Locataires1 Propriétaires
avec prêt

hypothécaire

Propriétaires 
sans prêt

hypothécaire

Tous les
propriétaires

Tous ménages
confondus

Groupe d'âge2 Médiane Moyenne Médiane Moyenne Médiane Moyenne Médiane Moyenne Médiane Moyenne

Avoir propre foncier (résidence principale)3

2005

Tous âges confondus 0 0 84 000 120 000 175 000 228 000 121 000 169 000 58 000 110 000

Moins de 65 ans 0 0 81 000 119 000 180 000 232 000 110 000 158 000 48 000 101 000

65 ans ou plus 0 0 n.d. n.d. 168 000 222 000 160 000 212 000 100 000 149 000

1999

Tous âges confondus 0 0 58 000 83 000 138 000 173 000 92 000 125 000 37 000 78 000

Moins de 65 ans 0 0 58 000 82 000 144 000 183 000 82 000 117 000 30 000 72 000

65 ans ou plus 0 0 78 000 101 000 136 000 159 000 127 000 153 000 81 000 104 000

Valeur nette des ménages4

2005

Tous âges confondus 14 000 69 000 219 000 378 000 525 000 764 000 327 000 552 000 166 000 383 000

Moins de 65 ans 11 000 54 000* 216 000 377 000 561 000 826 000 289 000 530 000 141 000 359 000

65 ans ou plus 40 000* 147 000 355 000 404 000 491 000 670 000 462 000 638 000 309 000 491 000

1999

Tous âges confondus 14 000 71 000 169 000 284 000 402 000 599 000 257 000 430 000 136 000 296 000

Moins de 65 ans 12 000 58 000 166 000 279 000 439 000 659 000 229 000 412 000 114 000 276 000

65 ans ou plus 43 000 132 000 278 000 407 000 355 000 511 000 349 000 501 000 245 000 382 000
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1 En 1999, le Nunavut a été institué en tant que territoire distinct des Territoires du Nord-Ouest (T.N.-O.). Par conséquent, les données séparées pour le Nunavut et les T.N.-O. ne sont
disponibles qu’à partir de 2001. 

2 Une région métropolitaine de recensement (RMR) est formée d'une ou de plusieurs municipalités adjacentes situées autour d'une grande région urbaine (appelée noyau urbain) comptant 
au moins 100 000 habitants. Le total des RMR regroupe toutes les régions du Canada qui constituaient une RMR au moment de chaque recensement. À noter que ce total n’est pas rajusté
pour tenir compte des changements apportés à la délimitation des RMR et de la variation du nombre des RMR entre les années de recensement.

3 Kingston et Abbotsford n’étaient pas des RMR en 1991 et en 1996, de sorte que les données se rapportant à ces centres ne sont pas incluses dans le total des RMR de ces deux années.
4 Moncton, Peterborough, Brantford, Guelph, Barrie et Kelowna n’étaient pas des RMR en 1991 et en 1996, de sorte que les données se rapportant à ces centres ne sont pas incluses dans 

le total des RMR de ces deux années.
Les données sont tirées des résultats du Recensement du Canada et s'appliquent à tous les ménages privés non agricoles, non membres d'une bande et vivant hors réserve qui déclarent un
revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.
Les données sur le revenu recueillies lors du Recensement du Canada sont celles de l'année civile ayant précédé le recensement, tandis que les données sur les frais de logement sont
celles de l'année en cours. Les RFLR sont établis directement à partir de ces données, c'est-à-dire en comparant les frais de logement actuels avec le revenu de l'année précédente.
Un logement acceptable est défini comme étant une habitation de taille et de qualité convenables à laquelle un ménage consacre moins de 30 % de son revenu avant impôt. Un logement
est de qualité convenable s'il ne nécessite pas de réparations majeures. Un logement est de taille convenable s'il n'est pas surpeuplé, ce qui signifie qu'il a un nombre suffisant de chambres
compte tenu de la taille et de la composition du ménage qui l'occupe. Les ménages jugés incapables d'obtenir un logement acceptable sont considérés comme éprouvant des besoins
impérieux en matière de logement. 
Comme il s’agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.
Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement) 
Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Ménages éprouvant des besoins impérieux en matière de logement, Canada, 
provinces, territoires et régions métropolitaines, 1991-2006

Nombre de ménages ayant des besoins impérieux Proportion de ménages ayant des besoins impérieux 
(En milliers) (%)

1991 1996 2001 2006 1991 1996 2001 2006

Canada 1 270,0 1 567,2 1 485,3 1 494,4 13,6 15,6 13,7 12,7
Provinces et territoires
Terre-Neuve-et-Labrador 24,6 26,3 26,6 27,3 14,5 14,8 14,6 14,2
Île-du-Prince-Édouard 5,6 6,1 6,2 6,4 13,4 13,4 12,9 12,6
Nouvelle-Écosse 42,1 48,1 51,6 43,8 13,6 14,9 15,2 12,1
Nouveau-Brunswick 39,4 34,7 30,0 29,4 16,2 13,6 11,2 10,3
Québec 360,0 426,7 352,4 324,6 14,5 16,3 12,5 10,6
Ontario 408,0 594,3 599,7 627,5 11,9 16,1 15,1 14,5
Manitoba 50,5 55,0 45,4 46,9 13,9 14,7 11,6 11,3
Saskatchewan 45,4 39,7 37,2 40,8 14,9 12,6 11,5 11,8
Alberta 105,8 100,8 106,3 119,1 12,8 11,3 10,5 10,1
Colombie-Britannique 182,5 229,0 223,7 221,5 15,6 17,4 15,8 14,6
Yukon 1,5 2,0 1,6 1,9 16,3 19,2 15,8 16,3
Territoires du Nord-Ouest1 4,5 4,7 2,1 2,4 28,9 25,4 17,4 17,5
Nunavut1 S.O. S.O. 2,7 2,9 S.O. S.O. 38,8 37,3

Régions métropolitaines de recensement2 852,6 1 063,3 1 033,4 1 093,0 14,4 16,7 14,7 13,6
St. John's 7,6 8,6 8,4 9,3 14,2 15,0 13,5 13,5
Halifax 16,4 20,1 22,4 20,2 14,4 16,6 16,3 13,6
Moncton4 5,3 5,4 4,9 5,4 14,1 13,2 10,8 10,8
Saint John 6,1 6,4 5,2 4,6 14,0 14,3 11,2 9,6
Saguenay 5,7 7,4 6,6 5,1 10,6 13,3 11,2 8,2
Québec 32,9 40,0 34,6 28,7 13,6 15,3 12,3 9,3
Sherbrooke 8,0 9,2 7,6 7,6 15,2 16,2 12,0 9,5
Trois-Rivières 7,7 8,8 7,3 7,6 15,0 16,3 12,9 12,3
Montréal 200,3 238,3 189,0 184,6 17,1 19,0 14,1 12,6
Ottawa-Gatineau (total) 37,8 54,9 54,5 52,4 11,3 15,0 13,7 12,1

Gatineau 8,8 12,7 10,9 11,6 11,0 14,3 11,0 10,3
Ottawa 29,0 42,2 43,6 40,8 11,4 15,2 14,5 12,7

Kingston3 5,5 8,0 8,3 7,5 11,2 15,5 15,0 12,7
Peterborough4 4,5 5,7 5,0 6,2 13,2 16,0 13,2 14,0
Oshawa 8,6 11,8 12,0 13,3 10,8 13,1 12,0 11,6
Toronto 176,3 269,7 295,5 322,4 13,5 19,3 19,1 19,0
Hamilton 22,9 33,6 33,0 33,1 10,8 15,0 13,7 12,9
St. Catharines-Niagara 14,0 19,8 18,5 18,4 10,8 14,5 12,9 12,2
Kitchener 12,7 18,2 17,2 16,8 10,3 13,5 11,6 10,3
Brantford4 4,1 6,0 5,2 5,3 11,8 16,7 15,9 11,4
Guelph4 3,2 5,1 4,6 5,5 9,3 13,6 10,7 11,8
London 16,5 23,1 21,6 22,6 11,9 15,7 13,2 12,8
Windsor 11,2 13,9 14,4 15,3 12,1 13,9 12,8 12,7
Barrie4 3,7 6,4 7,1 8,3 11,7 16,1 14,2 13,5
Grand Sudbury 6,5 9,0 7,4 6,3 11,8 15,2 12,4 10,0
Thunder Bay 4,9 6,2 5,6 5,4 10,9 13,2 11,9 10,9
Winnipeg 35,4 38,0 28,1 28,4 14,6 15,3 10,8 10,4
Regina 10,1 8,6 7,4 7,4 14,8 12,2 10,1 9,6
Saskatoon 13,3 10,6 9,0 8,5 17,7 13,4 10,7 9,3
Calgary 32,0 32,3 38,3 36,1 12,1 11,1 11,2 9,0
Edmonton 36,5 33,3 36,7 41,2 12,6 11,0 10,9 10,6
Kelowna4 4,8 7,3 6,3 6,6 12,1 15,2 11,8 11,1
Abbotsford3 4,0 6,2 5,5 6,8 10,9 14,3 11,5 12,9
Vancouver 111,1 122,4 122,3 129,1 19,1 19,0 17,3 17,0
Victoria 18,1 19,2 17,1 16,9 15,9 15,7 13,4 12,4
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Les données sont tirées des résultats du Recensement du Canada et s'appliquent à tous les ménages privés non agricoles, non membres d'une bande et vivant hors réserve qui
déclarent un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.

Les données sur le revenu recueillies lors du Recensement du Canada sont celles de l'année civile ayant précédé le recensement, tandis que les données sur les frais de logement 
sont celles de l'année en cours. Les RFLR sont établis directement à partir de ces données, c'est-à-dire en comparant les frais de logement 
actuels avec le revenu de l'année précédente. 

Un logement acceptable est défini comme étant une habitation de taille et de qualité convenables à laquelle un ménage consacre moins de 30 % de son revenu avant impôt. 
Un logement est de qualité convenable s'il ne nécessite pas de réparations majeures. Un logement est de taille convenable s'il n'est pas surpeuplé, ce qui signifie qu'il a un nombre
suffisant de chambres compte tenu de la taille et de la composition du ménage qui l'occupe. Les ménages qui occupent un logement inacceptable et qui sont incapables d'obtenir 
un logement acceptable sont considérés comme étant aux prises avec des besoins impérieux en matière de logement.

Comme il s'agit de chiffres arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs parties.

Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement tirés du Recensement)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.

q~ÄäÉ~ì=NV

Caractéristiques des ménages éprouvant des besoins impérieux 
en matière de logement, Canada, 2006

Tous ménages confondus
Répartition selon que le logement 
du ménage est non conforme à :

La norme d’abordabilité seulement
La norme relative à la taille seulement
La norme relative à la qualité seulement
Plus d’une norme

Genre de ménage
Ménages soutenus par un aîné

Ménages familiaux
Ménages non familiaux 

Une personne seulement
Femmes
Hommes

Ménages non soutenus par un aîné
Ménages familiaux

Couples avec enfants
Couples sans enfants
Familles monoparentales

Femmes
Hommes

Ménages non familiaux
Une personne seulement

Femmes
Hommes

Deux personnes ou plus

Ascendance autochtone
Ménages non autochtones
Ménages autochtones

Ménages d'Indiens inscrits
Ménages d'Indiens non inscrits
Ménages de Métis
Ménages d'Inuits

Période d’immigration
Ménages de non-immigrants
Ménages d'immigrants

Avant 1981
1981-1990
1991-1995
1996-2000
2001-2006

Tous ménages confondus Locataires Propriétaires
Nombre de

ménages ayant
des besoins
impérieux

Proportion de
ménages ayant

des besoins
impérieux

Nombre de
ménages ayant

des besoins
impérieux

Proportion de
ménages ayant

des besoins
impérieux

Nombre de
ménages ayant

des besoins
impérieux

Proportion de
ménages ayant

des besoins
impérieux

(nombre) (%) (nombre) (%) (nombre) (%)

1 494 395 12,7 981 750 27,2 512 645 6,3

1 072 760 9,1 693 905 19,2 378 855 4,6
73 895 0,6 58 150 1,6 15 745 0,2
70 010 0,6 27 920 0,8 42 090 0,5

277 725 2,4 201 775 5,6 75 955 0,9

369 860 14,4 223 145 31,4 146 715 7,9
77 300 5,4 32 370 15,3 44 930 3,7

292 560 25,6 190 780 38,2 101 780 15,8
287 445 26,2 187 985 38,8 99 455 16,3
227 845 28,4 148 380 40,9 79 470 18,0
59 600 20,4 39 610 32,6 19 985 11,7

1 124 535 12,2 758 605 26,2 365 930 5,8
683 435 10,0 419 150 26,7 264 285 5,0
258 540 7,2 130 660 23,0 127 880 4,3
115 005 5,5 67 135 14,0 47 870 3,0
293 605 28,6 214 120 43,5 79 480 14,9
261 750 31,7 193 675 46,2 68 075 16,8
31 850 15,9 20 445 27,9 11 405 9,0

441 105 18,9 339 460 25,6 101 650 10,0
394 390 20,1 303 310 27,9 91 085 10,4
197 370 21,7 149 570 29,7 47 805 11,7
197 020 18,8 153 740 26,4 43 285 9,3
46 715 12,4 36 145 15,1 10 565 7,6

1 412 580 12,4 918 690 26,8 493 890 6,2
81 810 20,4 63 065 34,9 18 750 8,5
38 740 24,8 31 440 37,9 7 305 10,0
15 860 20,3 12 440 35,1 3 415 8,0
33 145 16,2 23 260 30,1 9 880 7,7
5 705 35,8 4 835 46,4 865 15,6

995 705 11,0 676 055 24,5 319 650 5,1
480 420 18,2 289 825 36,4 190 595 10,3
170 835 12,5 87 365 32,4 83 470 7,6
82 480 18,7 48 615 35,3 33 865 11,2
67 500 22,9 40 045 37,3 27 455 14,7
64 160 24,0 38 210 34,9 25 945 16,4
95 445 35,4 75 590 44,1 19 860 20,2
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Les analyses présentées dans L’Observateur du logement au Canada sont étayées, 
en ligne, par un volume considérable de ressources qui donnent une vue d’ensemble 
complète du logement au Canada.

Une de ces sources de données est le LACEL – le Logement au Canada en ligne –, un 
outil interactif qui facilite l’extraction de données et permet de produire des tableaux 
sur mesure pour analyser les conditions de logement (abordabilité, qualité, taille et
besoins impérieux) aux échelles nationale, régionale et locale.

Ces données en ligne offrent également des renseignements sur le parc de logements, 
les facteurs démographiques et socio-économiques influant sur la demande de logements,
l’évolution récente du marché de l’habitation et le financement de l’habitation.

La SCHL mettra à jour ses données en ligne. Surveillez les annonces qui paraîtront 
à ce sujet dans le bulletin électronique Recherche en habitation, diffusé gratuitement 
par la SCHL. Visitez le site Web de la SCHL pour vous y abonner.
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Grâce au www.schl.ca, vous avez facilement accès à des données complètes
et actuelles sur le logement au Canada.
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